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1.1.1 Dénomination, siège social et administratif

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
est une Société Anonyme Coopérative de Banque 
Populaire à capital variable dont le siège social est 
fixé à Bordeaux (33072) 10 quai des Queyries.

1.1.2 Forme juridique

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
est une société anonyme coopérative de banque 
populaire à capital variable enregistré au registre du 
commerce et des sociétés de Bordeaux sous le nu-
méro 755 501 590 régie par les articles L. 512-2 et 
suivants du code monétaire et financier et l’ensem-
ble des textes relatifs aux banques populaires, la loi 
du 10 septembre 1947 portant statut de la coopéra-
tion, les titres I à IV du livre II du code de commerce, 
le chapitre Ier du titre I du livre V et le titre III du 
code monétaire et financier, les textes pris pour leur 
application, ainsi que par les statuts. 

1.1.3 Objet social
 
La Société a pour objet :
- de faire toutes opérations de banque avec les en-
treprises commerciales, industrielles, artisanales, agri-
coles ou libérales, à forme individuelle ou de société, 
et plus généralement, avec toute autre collectivité ou 
personne morale, sociétaires ou non, d’apporter son 
concours à sa clientèle de particuliers, de participer à 
la réalisation de toutes opérations garanties par une 
société de caution mutuelle constituée conformément 
à la section 3 du chapitre V du titre I du livre IV du 
code monétaire et financier, d’attribuer aux titulaires 
de comptes ou plans d’épargne-logement tout cré-
dit ou prêt ayant pour objet le financement de leurs 
projets immobiliers, de recevoir des dépôts de toute 
personne ou société et, plus généralement, d’effectuer 
toutes les opérations de banque, visées au titre I du 
livre III du code monétaire et financier.
- d’effectuer toutes opérations connexes visées à 

l’article L. 311-2 du code monétaire et financier, four-
nir les services d’investissement prévus aux articles 
L. 321-1 et L. 321-2 du code précité et exercer toute 
autre activité permise aux banques par les disposi-
tions légales et réglementaires. A ce titre, elle peut 
notamment effectuer toutes opérations de courtage 
d’assurance et plus généralement d’intermédiation 
en assurance. Elle peut également exercer l’activité 
d’intermédiaire ou d’entremise dans le domaine im-
mobilier, conformément à la réglementation en vi-
gueur. 

- d’effectuer tous investissements immobiliers ou 
mobiliers nécessaires à l’exercice de ses activités, 
souscrire ou acquérir pour elle-même tous titres de 
placements, prendre toutes participations dans tou-
tes sociétés, tous groupements ou associations, et 
plus généralement, effectuer toutes opérations de 
quelque nature qu’elles soient, se rattachant direc-
tement ou indirectement à l’objet de la Société et 
susceptibles d’en faciliter le développement ou la 
réalisation.

1.1.4 Date de constitution, durée de vie

Immatriculée en date du 15 Novembre 1919, la durée 
de la Société expirera le 31 décembre 2055, sauf cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation.
La Société est immatriculée au registre du commer-
ce et des sociétés de Bordeaux sous le numéro 755 
501 590. 

1.1.5 Exercice social

L’exercice social a une durée de 12 mois du premier 
janvier au 31 décembre. Les documents juridiques 
relatifs à la Banque Populaire (statuts, procès-ver-
baux d’assemblées générales, rapports des contrô-
leurs légaux) peuvent être consultés au greffe du 
tribunal de commerce de Bordeaux.

1.1 PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT
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1.1.6 Description du Groupe BPCE et de la place de 
l’établissement au sein du Groupe

Le Groupe BPCE exerce tous les métiers de la ban-
que et de l’assurance, au plus près des besoins des 
personnes et des territoires, en s’appuyant sur ses 
deux grands réseaux coopératifs, Banque Populaire 
et Caisse d’Epargne, ainsi que sur ses filiales. 

Avec les 18 Banques Populaires, les 17 Caisses d’Epar-
gne, Natixis, le Crédit Foncier, la Banque Palatine, le 
Groupe BPCE propose à ses clients une offre com-
plète de produits et de services : solutions d’épar-
gne, de placement, de trésorerie, de financement, 
d’assurance, d’investissement…

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
est affiliée à BPCE, organe central au sens de la loi 
bancaire et établissement de crédit agréé comme 
banque, BPCE est constitué sous forme de SA à di-
rectoire et Conseil de surveillance dont le capital est 
détenu à hauteur de 50 % par les Banques Popu-
laires. 
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique en 
détient 2,57 %.

BPCE est notamment chargé d’assurer la représen-
tation des affiliés auprès des autorités de tutelle, 
d’organiser la garantie des déposants, d’agréer les 
dirigeants et de veiller au bon fonctionnement des 
établissements du groupe. Il détermine aussi les 
orientations stratégiques et coordonne la politique 
commerciale du groupe dont il garantit la liquidité 
et la solvabilité. En qualité de holding, BPCE exerce 
les activités de tête de groupe. Il détient et gère les 
participations dans les filiales. 
Parallèlement, dans le domaine des activités finan-
cières, BPCE a notamment pour missions d’assurer 
la centralisation des excédents de ressources des 
Banques Populaires et de réaliser toutes opérations 
financières utiles au développement et au refinance-
ment du groupe. Il offre par ailleurs des services à 
caractère bancaire aux entités du groupe.

Chiffres clés au 31 décembre 2014 du Groupe BPCE

36 millions de clients
–
8,9 millions de 
sociétaires

108 000 collaborateurs
–
2ème banque de 
particuliers (1)
–
1ère banque des PME (2)
–
2ème banque des 
professionnels et 
des entrepreneurs (3)

(1) 2ème en termes de part de marché épargne clientèle 
et crédit clientèle (source : Banque de France T3-2014- 
toutes clientèles non financières), 
(2) 1ére en termes de taux de pénétration total, Enquête 
TNS Sofres 2013
(3) 2ème en termes de taux de pénétration professionnels 
et entrepreneurs individuels (source : enquête Pépites 
CSA 2013-2014).
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Organigramme du groupe BPCE au 31 décembre 2014
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1.1.7 Information sur les participations, liste des filiales importantes

Le portefeuille de participations de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’élève à 701 millions 
d’euros, principalement constitué de titres BPCE, Crédit Commercial du Sud-Ouest, SA BP DEVELOPPE-
MENT, OUEST CROISSANCE et d’une participation dans le capital de la Caisse Régionale du Crédit Maritime 
du Littoral du Sud-Ouest.

Se référer également au paragraphe : « Activité et résultats des principales filiales ». 

1.2 CAPITAL SOCIAL DE L’ÉTABLISSEMENT

1.2.1 Parts sociales 

Jusqu’au 6 août 2013, le capital social était divisé en 22 735 580 parts sociales d’une valeur nominale de 17 
euros, entièrement libérées et toutes de même catégorie, et en 6 429 027 certificats coopératifs d’investis-
sement (CCI) d’une valeur nominale de 17 euros chacun, détenus en totalité par Natixis, entièrement libérés 
et tous de même catégorie.

Depuis le 6 août 2013, date de réalisation de l’opération de rachat par les Banques Populaires et les Caisses 
d’Epargne de l’ensemble des CCI détenus par Natixis, le capital de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique est exclusivement composé de parts sociales. Au 31 décembre 2014, le capital social de la Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’élève à 469 967 125 euros.
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Evolution et détail du capital social de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique :

Au 31 décembre Année 2014 Montant en € % en capital % en droit de vote

Parts sociales détenues par les so-
ciétaires

469 967 125 100% 100%

Total 469 967 125 100% 100%

Au 31 décembre Année 2013 Montant en € % en capital % en droit de vote

Parts sociales détenues par les so-
ciétaires (dont SAS de portage)

437 173 870 100% 100%

Total 437 173 870 100% 100%

  
Au 31 décembre Année 2012 Montant en € % en capital % en droit de vote

Parts sociales détenues par les so-
ciétaires (dont SAS de portage)

437 173 870 80% 100%

CCI détenus par Natixis 109 293 459 20% 0%

Total 546 467 329 100% 100%

En application de l’article L. 512-5 du code monétaire et financier, aucun sociétaire ne peut disposer dans 
les assemblées, par lui-même ou par mandataire, au titre des droits de vote attachés aux parts qu’il détient 
directement et/ou indirectement et aux pouvoirs qui lui sont donnés, de plus de 0,25 % du nombre total de 
droits de vote attachés aux parts de la société. 

Cette limitation ne concerne pas le Président de l’assemblée émettant un vote en conséquence des procu-
rations reçues conformément à l’obligation légale qui résulte de l’article L. 225-106 du code de commerce. 
Le nombre de droits de vote détenus directement ou indirectement s’entend notamment de ceux qui sont 
attachés aux parts qu’un sociétaire détient, à titre personnel, aux parts qui sont détenues par une personne 
morale qu’il contrôle au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce et aux parts assimilées aux parts 
possédées, telles que définies par les dispositions des articles L. 233-7 et suivants dudit code.

1.2.2 Politique d’émission et de rémunération des parts sociales

Les parts sociales de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique sont obligatoirement nominatives et 
inscrites en comptes individuels tenus dans les conditions réglementaires.

Elles donnent potentiellement droit à un intérêt annuel fixé par l’Assemblée Générale annuelle de la Banque 
Populaire dans la limite du taux moyen des émissions obligataires du secteur privé portant statut de la coo-
pération (TMO), plafond fixé par la loi du 10 septembre 1947. L’intérêt est calculé proportionnellement au 
nombre de mois entiers de possession des parts. Par ailleurs le sociétaire participe, dans les conditions fixées 
par la loi et les statuts aux assemblées générales et au vote des résolutions.

 L’Assemblée Générale peut valablement décider une opération d’échange, de regroupement, d’attribution 
de titres, d’augmentation ou de réduction du capital, de fusion ou autre opération sociale, nonobstant la 
création de rompus à l’occasion d’une telle opération ; les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur 
à celui requis pour participer à l’opération doivent, pour exercer leurs droits, faire leur affaire personnelle du 
groupement et éventuellement de l’achat ou de la vente des titres ou droits nécessaires.
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Sont admis comme sociétaires participant ou non 
aux opérations de banque et aux services de la 
Banque Populaire toutes personnes physiques ou 
morales.
 
Les sociétaires ne sont responsables qu’à concur-
rence du montant nominal des parts qu’ils pos-
sèdent.
 
La propriété d’une part emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la Société et aux décisions de 
l’Assemblée Générale.

L’offre au public de parts sociales s’inscrit dans une 
volonté d’élargir le sociétariat à un plus grand nom-
bre de clients, de rajeunir le sociétariat et de le di-
versifier. Cette démarche contribue, par ailleurs, à 
assurer la pérennité du capital social de la Banque 
Populaire.

Intérêt des parts sociales versé au titre des trois exer-
cices antérieurs :

L’intérêt à verser aux parts sociales, au titre de l’exer-
cice 2014, proposé à l’approbation de l’Assemblée 
Générale, est estimé à 8 411 557,84€, ce qui permet 
une rémunération des parts sociales à un taux de 
1.89 %.

Exercice 2013

TAUX SERVI AUX SOCIETAIRES MONTANT

2,50 % 10 728 551,82 €

Exercice 2012

TAUX SERVI AUX SOCIETAIRES MONTANT

2,75 % 11 014 496,55 €

TAUX SERVI AUX CCI MONTANT

Dividende de 0,46 € 2 957 352,00 €

Exercice 2011

TAUX SERVI AUX SOCIETAIRES MONTANT

3.25 % 10 178 129,31 €

TAUX SERVI AUX CCI MONTANT

Dividende de 0,65 € 3 700 926,00 €

1.3 ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION 
ET DE SURVEILLANCE

1.3.1 Conseil d’Administration

1.3.1.1 Pouvoirs

Le Conseil d’Administration détermine les orienta-
tions de l’activité de la société et veille à leur mise 
en œuvre. Dans les rapports avec les tiers, la société 
est engagée même par les actes du Conseil d’Ad-
ministration qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte 
dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 
compte tenu de ces circonstances, étant exclu que 
la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve.

Le Président du Conseil d’Administration d’une 
banque populaire est actuellement, au sens de la 
loi bancaire, un des deux dirigeants responsables 
de l’établissement de crédit. Au regard du droit des 
sociétés, il ne dispose d’aucun pouvoir propre en 
matière de gestion car il n’est pas le représentant 
légal de la société. Conjointement avec le Directeur 
Général, il prépare et soumet au Conseil d’Adminis-
tration la définition de la politique générale et de la 
stratégie de la banque que le Directeur Général va 
mettre en œuvre sous le contrôle du Conseil d’Admi-
nistration.

Conformément à l’article L. 225-108 alinéa 3, les 
sociétaires, quel que soit le nombre de parts qu’ils 
possèdent, peuvent poser des questions écrites 
au Conseil d’Administration auxquelles ce dernier 
répond au cours de l’assemblée, quelle que soit sa 
nature. Ce droit ne peut cependant pas être utilisé 
dans un but étranger à l’intérêt social.
 

1.3.1.2 Composition

Les administrateurs sont nommés par l’Assemblée 
Générale des sociétaires parmi les sociétaires pos-
sédant un crédit incontesté.

S’agissant de leur indépendance, la société se réfère 
au rapport « Coopératives et mutuelles : un gouver-
nement d’entreprise original », rédigé dans le cadre 
de l’Institut français des administrateurs en janvier 
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2006, qui développe les raisons pour lesquelles les 
administrateurs élus des entreprises coopératives, 
et donc de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique, correspondent pleinement à la notion 
d’« administrateurs indépendants » :
- « la légitimité et le contrôle d’un dirigeant mutua-
liste, donc son indépendance, tiennent bien au man-
dat qu’il exerce par le biais de son élection. Sous-
traire un administrateur au processus électoral le 
désolidariserait des intérêts de l’organisation et des 
sociétaires,
- les administrateurs de coopératives et de mutuel-
les s’engagent par conviction et non pas par intérêt 
financier. Ils mobilisent une part importante de leur 
temps et de leur énergie dans leur responsabilité 
d’administrateur. Ils sont largement ouverts sur le 
monde local, associatif et/ou politique.

Ces caractéristiques font d’eux des administrateurs 
véritablement indépendants, une indépendance qui 
n’a pas à être remise en cause, mais continuellement 
confortée par un processus démocratique authen-
tique.

Les administrateurs représentent l’ensemble des so-
ciétaires, ils doivent donc se comporter comme tel 
dans l’exercice de leur mandat. 
Ils s’assurent du respect des règles légales relatives 
au cumul des mandats en matière de sociétés et 
s’engagent à participer objectivement et avec assi-
duité aux débats du Conseil. 

S’agissant des informations non publiques dont ils 
pourraient avoir connaissance dans l’exercice de 
leurs mandats, ils sont tenus à une obligation de 
confidentialité et au respect du secret profession-
nel.

Ils doivent avoir un crédit incontesté et informer le 
Conseil de toute situation de conflit d’intérêt même 
potentiel. Plus généralement ils sont tenus à un de-
voir de loyauté envers la Banque Populaire. 

La loi du 27 janvier 2011 relative à la représentation 
équilibrée des femmes et des hommes au sein des 
Conseils d’administration et de surveillance et à 
l’égalité professionnelle, modifiée par la loi du 4 août 
2014 pour « l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes », prévoit la mise en place de proportions 
minimales de personnes de chaque sexe au sein des 

organes de gouvernance. Les Banques Populaires 
tiendront compte de l’émergence nécessaire de 
candidatures féminines dans le but d’atteindre, au 
plus tard en 2017, un taux de 40%.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLAN-
TIQUE AU 31 DÉCEMBRE 2014

Président :
- Monsieur Jacques Raynaud né le 05/01/1947 – Me-
nuiserie métallique et serrurerie
  
Vice-Président Délégué :
- Monsieur Bernard Dupouy né le 19/09/1955– Ex-
portation & distribution Outre Mer 
  
Vice-Présidents :
- Monsieur Jean Bernard né le 13/02/1955 – Produc-
tion de boissons alcooliques distillées
- Madame Mireille Bracq née le 23/01/1947 – Com-
merce de détail d’habillement en magasin spécia-
lisé 
- Monsieur Jérôme Meunier né le 27/10/1956 – En-
treposage et stockage non frigorifique
- Monsieur Alain Pochon né le 03/07/1952 – Electro-
nique maritime
- Monsieur Gilbert Rebeyrole né le 23/05/1949 – 
Boulangerie - Pâtisserie
- Monsieur Michel Soroste né le 01/03/1949 – Ex-
pertise comptable & commissariat aux comptes 

Secrétaire :
- Monsieur Jean Queille né le 26/02/1954– Fabrica-
tion d’objets divers en bois

Administrateurs :
- Monsieur Alain Boy né le 27/11/1962– Commerce et 
réparations véhicules légers 
- Monsieur Jean-Louis Ferrier né le 24/11/1946– Ex-
pertise comptable & commissariat aux comptes
- Monsieur Gérard Hirigoyen né le 18/09/1948– En-
seignement supérieur
- Monsieur Frédéric Lannes né le 13/06/1967– 
Construction et promotion immobilière
- Monsieur Jean-Etienne Martineau né le 14/07/1947– 
Commerce de détail de produits pharmaceutiques 
en magasin spécialisé
- Monsieur Thierry Talbot 18/12/1958– Commerce 
de gros d’équipements automobiles
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- Monsieur Christian Verges né le 13/02/1951– Admi-
nistration publique générale

Censeurs :
- Monsieur Patrick de Stampa né le 01/02/1946– Ex-
pertise comptable & commissariat aux comptes
- Madame Martine Fouilland née le 19/12/1955– Me-
nuiserie Aluminium, PVC et produits connexes de 
fermetures et de protections solaires

1.3.1.3 Fonctionnement 

Le Conseil d’Administration se réunit sur la convoca-
tion de son Président, aussi souvent que l’intérêt de 
la société l’exige et au moins six fois par an.

Au titre de l’exercice 2014, le Conseil d’Administra-
tion de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
tique s’est réuni 9 fois. Les principaux sujets traités 
par les Conseils d’administration au cours de l’année, 
ont notamment porté sur les thèmes suivants :
- examen du Bilan social de la société,
- orientations générales de la Société,
- budget annuel de fonctionnement et budget 
d’investissements.
- arrêté des documents comptables accompagnés 
du rapport annuel de gestion,
- mise en œuvre des décisions de BPCE

1.3.1.4 Comités 

Pour l’exercice de leurs fonctions par les adminis-
trateurs, des comités spécialisés sont constitués au 
sein du Conseil et composés de trois membres au 
moins et de cinq au plus. 

Les membres émettent des avis destinés au Conseil 
et sont choisis par le Conseil au regard de leur com-
pétence et de leurs expériences professionnelles et 
sur proposition du Président pour la durée fixée lors 
de leur nomination. 

Le Comité des comptes

Il analyse les comptes ainsi que les documents fi-
nanciers diffusés par la Société à l’occasion de l’arrê-
té des comptes et en approfondit certains éléments 

avant qu’ils ne soient présentés au Conseil. Il prend 
connaissance, pour la partie ayant des conséquen-
ces directes sur les comptes de la Banque, des rap-
ports d’inspection de la BPCE et de l’ACP. 

Il formule un avis sur le choix des commissaires aux 
comptes, veille à leur indépendance, examine leur 
programme d’intervention ainsi que leurs recom-
mandations et les suites données par la Direction 
Générale. Il se réunit au moins deux fois l’an en pré-
sence des commissaires aux comptes.

Composition

MEMBRES PERMANENTS

Jean Bernard - Président

Jean-Louis Ferrier

Frédéric Lannes

Michel Soroste

Thierry Talbot

PERSONNES INVITÉES

Jacques Raynaud - Président du CA

Bernard Dupouy - Vice-Président délégué du CA

Dominique Garnier – Directeur Général

Le Délégué Fédéral BPCE

Les Commissaires aux Comptes

INTERVENANTS PERMANENTS

Directeur Général Adjoint Pôle Engagements Finances et Immobilier

Directeur Général Adjoint Pôle Banque Commerciale et Assurance

Directeur Risques et Conformité

Directeur Financier

Directeur Département Comptabilité

Directeur Département Contrôle Gestion

Directeur Département Risques et Révision Finances

Directeur de l’Audit (sans voix délibérative)

3 Comités des Comptes se sont tenus durant 
l’exercice 2014, sur les sujets suivants : 

- Examen des évènements spécifiques et du compte 
de résultat 2013 de Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique
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- Arrêté des comptes sociaux et IFRS de Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique et consolidés 
du Groupe ACA au 31/12/2013
- Examen des comptes au 30/06/2014.

Le Comité d’audit et des risques

Il assiste le Conseil dans la maîtrise de ses risques 
sur base sociale et consolidée.

Cette mission comporte trois volets, conformément 
à la réglementation bancaire :
- l’analyse, au moins deux fois par an, des principa-
les zones de risques (à l’exclusion de ceux relatifs à 
la véracité des comptes et de l’information financiè-
re) et des enseignements tirés de leur surveillance 
(en application du règlement CRBF n° 97.02, article 
39).
Il examine, en particulier, dans ce cadre, les grandes 
orientations de la politique de crédit de la Banque 
(marchés, division unitaire et sectorielle, qualités), 
les limites de risques et les conditions dans les-
quelles elles sont respectées,
- les résultats de contrôle interne au moins deux fois 
par an.  Il examine, en particulier dans ce cadre, les 
principales conclusions de l’audit interne et les me-
sures correctrices, ainsi que celles de l’Inspection de 
la BPCE, de l’ACPR et des autres régulateurs,
- L’évaluation du système de contrôle interne et de 
son efficacité. Il examine, en particulier, dans ce ca-
dre, les rapports annuels préconisés par la régle-
mentation bancaire (règlement 97.02, art. 42 et 43) 
avant présentation au Conseil.

Il se réunit quatre fois dans l’année, en présence des 
commissaires aux comptes.

Composition

MEMBRES PERMANENTS

Jean-Louis Ferrier - Président

Gérard Hirigoyen

Jérôme Meunier

Jean Queille

Michel Soroste

PERSONNES INVITÉES

Jacques Raynaud - Président du CA

Bernard Dupouy - Vice-Président délégué du CA

Dominique Garnier - Directeur Général

Le Délégué Fédéral BPCE

Les Commissaires aux Comptes

INTERVENANTS PERMANENTS

Directeur de l’Audit Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique

Directeur des Risques et Conformité Banque Populaire Aquitaine Centre 

Atlantique

Directeur Général Adjoint Pôle Engagements Finances et Immobilier

Directeur Général Adjoint Pôle Banque Commerciale et Assurance 

4 Comités d’Audit et des Risques se sont tenus du-
rant l’exercice 2014, notamment sur les sujets sui-
vants :
- Surveillance des engagements
- Audit réseau commercial
- Dossier Réglementaire Client
- Crédits à l’habitat.

Le Comité des rémunérations

Il propose au Conseil toutes questions relatives au 
statut personnel des mandataires sociaux, notam-
ment leurs conditions de rémunération et de retrai-
te, dans le cadre de la politique du Groupe en ce 
domaine.

Composition

MEMBRES PERMANENTS

Michel Soroste - Président

Jean Bernard

Gilbert Rebeyrole



16

INTERVENANTS PERMANENTS

Jacques Raynaud - Président du CA

Bernard Dupouy - Vice-Président délégué du CA

Dominique Garnier - Directeur Général

Le Délégué Fédéral BPCE

2 Comités des Rémunérations se sont tenus durant 
l’exercice 2014, notamment sur les sujets suivants :
- Rémunérations fixes du Président et du Vice-Président 
délégué,
- Validation de la part variable 2013 versée en 2014, de la 
seconde fraction différée d’échéance 2014 de la part va-
riable attribuée en 2012 au titre de 2011 et de la première 
fraction différée d’échéance 2014 de la part variable at-
tribuée en 2013 au titre de 2012 du Directeur Général,
- Régime de retraite supplémentaire applicable aux diri-
geants exécutifs des Banques Populaires.

Le Comité Sociétariat et Responsabilité Sociale 
et Environnementale (RSE)

Il est chargé de faire des propositions relatives au déve-
loppement et à l’animation du sociétariat, notamment 
quant à l’accroissement du nombre de sociétaires, la di-
vision et la répartition équilibrée du capital et la politique 
de communication ou d’engagement coopératif local.

Composition

MEMBRES PERMANENTS

Jean-Etienne Martineau - Président

Alain Boy

Mireille Bracq

Thierry Talbot

Christian Vergès

PERSONNES INVITÉES

Jacques Raynaud - Président du CA

Bernard Dupouy - Vice-Président délégué du CA

Dominique Garnier - Directeur Général

Directeur Général Adjoint Pôle Banque Commerciale et Assurance 

INTERVENANTS PERMANENTS

Directeur Relations Humaines et Communications

Directeur de la Communication

Directeur du Développement et de la Qualité

2 Comités Sociétariat se sont tenus durant l’exercice 
2014, notamment sur les sujets suivants :
- Bilan sociétariat,
- Assemblée Générale,  
- Responsabilité sociale environnementale,   
- Animation du sociétariat et modèle coopératif,
- Dividende coopératif. 

Le Comité Nominations  

Il propose au Conseil toutes questions relatives aux 
décisions pouvant intervenir pour la nomination de 
mandataires sociaux, dirigeants effectifs ou adminis-
trateurs. 

Composition

MEMBRES PERMANENTS

Michel Soroste - Président

Jacques Raynaud - Président du CA

Bernard Dupouy - Vice-Président délégué du CA

Jean Bernard

Gilbert Rebeyrole

PERSONNES INVITÉES

Dominique Garnier - Directeur Général

Alain Giron – Délégué BPCE

1 Comité Sociétariat s’est tenu durant l’exercice 
2014, notamment sur le sujet de la nomination des 
dirigeants effectifs.

1.3.1.5 Gestion des conflits d’intérêts

Tout administrateur doit informer le Conseil de toute 
situation de conflit d’intérêt même potentiel.
Par ailleurs, conformément aux statuts de la Banque 
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Populaire, les conventions intervenant entre la so-
ciété et l’un des membres du Conseil d’Administra-
tion ou le Directeur Général et plus généralement 
toute personne visée à l’article L. 225-38 du code 
de commerce sont soumises à la procédure d’autori-
sation préalable par le Conseil d’Administration puis 
d’approbation a posteriori par l’Assemblée Générale 
des sociétaires dans les conditions légales et régle-
mentaires.
 
Les conventions portant sur les opérations couran-
tes et conclues à des conditions normales ne sont 
pas soumises à cette procédure.

Deux conventions conclues par la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique ont été soumises à ces 
dispositions pendant l’exercice 2014 (se référer à 
l’article 2.2.4.).

1.3.2 Direction générale

1.3.2.1 Mode de désignation

Le Conseil d’Administration nomme, sur proposition 
du Président, un Directeur Général qui exerce ses 
fonctions pendant une durée de cinq ans. 
Le Directeur Général est choisi en dehors du Conseil 
d’Administration. Son mandat est renouvelable.

En application de l’article L. 512-107 du code mo-
nétaire et financier, la nomination et le renouvelle-
ment du mandat du Directeur Général sont soumis à 
l’agrément de BPCE.

1.3.2.2 Pouvoirs

Le Directeur Général assiste aux réunions du Conseil 
d’Administration. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour agir en toute circonstance au nom de 
la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de 
l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attri-
bue expressément aux assemblées d’actionnaires et 
au Conseil d’Administration. Il est le dirigeant exé-
cutif au sens du droit des sociétés et le second diri-
geant responsable au sens de la loi bancaire.
Il représente la Société dans ses rapports avec les 

tiers. La Société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet so-
cial, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que 
l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’igno-
rer compte tenu des circonstances, étant exclu que 
la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve.

Les dispositions des statuts ou les décisions du 
Conseil d’Administration limitant les pouvoirs du Di-
recteur Général sont inopposables aux tiers.

1.3.3 Commissaires aux comptes

Le contrôle des comptes de la Société est exercé 
par au moins deux commissaires aux comptes, ti-
tulaires et deux commissaires suppléants, nommés 
pour six exercices par l’Assemblée Générale Ordi-
naire et exerçant leur mission dans les conditions 
prévues par la loi.
Les honoraires des commissaires aux comptes sont 
fixés dans les conditions prévues par les dispositions 
réglementaires.

Les commissaires aux comptes sont investis des 
fonctions et des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions légales et réglementaires.
Les commissaires aux comptes sont convoqués à 
toute assemblée de sociétaires au plus tard lors de 
la convocation des sociétaires.
Les commissaires aux comptes doivent être convo-
qués à la réunion du Conseil d’Administration au 
cours de laquelle sont arrêtés les comptes de l’exer-
cice. Ils peuvent être convoqués à toute autre réu-
nion du Conseil d’Administration où leur présence 
paraît opportune. 
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DÉSIGNATION ADRESSE STATUT ASSOCIÉ RESPONSABLE DU 
DOSSIER

Mr Jean CHAUGIER 133, rue de Bellac 87100 LIMOGES Commissaire aux comptes titulaire Mr Jean CHAUGIER

SA PRICEWATHERHOUSECOOPERS 

ENTREPRISES

179, Cours du Médoc CS 30008

33070 Bordeaux Cedex 

Commissaire aux comptes titulaire Mr Antoine PRIOLLAUD

DELOITTE ET ASSOCIES 19 boulevard Alfred Daney BP 60094 

33041 Bordeaux Cedex

Commissaire aux comptes titulaire Mr Emmanuel GADRET et

Mr Damien LEURENT

Cabinet BEAS 7-9 Villa Houssaye 92200 Neuilly-sur-

Seine

Commissaire aux comptes 

suppléant

Mme Mireille BERTHELOT

KPMG SA Rue Carmin BP 17610

31676 Toulouse-Labège- Cedex

Commissaire aux comptes 

suppléant

Mr Jean-Marc LABORIE

Mr Xavier BRETHENOUX 20, rue Banc Léger 87000 

Limoges

Commissaire aux comptes 

suppléant

Mr Xavier BRETHENOUX

1.4 CONTEXTE DE L’ACTIVITÉ

1.4.1 Environnement économique et financier

Risque déflationniste européen et atonie en France 

L’économie mondiale, dont la croissance n’a pas dépassé 3,1 % en 2014, n’a pas davantage progressé qu’en 
2013, en dépit de la poursuite du rééquilibrage économique en faveur des pays avancés et de politiques mo-
nétaires toujours ultra-expansionnistes de part et d’autre de l’Atlantique. 

La déception est principalement venue de la zone euro, où le risque déflationniste et les craintes de réces-
sion, à l’instar du Japon, ont progressivement réapparu. Avec une croissance d’à peine 0,8 % l’an, cette zone 
a surtout pâti de la crise ukrainienne, qui a pesé sur l’économie allemande, sa locomotive naturelle. 
A contrario, l’activité aux États-Unis et au Royaume-Uni n’a pas cessé de se renforcer, accentuant ainsi une 
forme de découplage avec l’Europe et le Japon depuis le printemps. Les pays émergents, quant à eux, ont 
progressé plus lentement que leur tendance, ralentissant en Chine et plus encore au Brésil et en Russie.

Le second semestre a davantage été marqué par des chocs brutaux, entraînant une forte volatilité des in-
dices boursiers, surtout en Europe, qui a supporté trois mini krachs en août, en octobre et en décembre. Le 
CAC 40 s’est finalement contracté en 2014 de 0,5 % à 4.273 points au 31 décembre 2014, notamment avec la 
résurgence des inquiétudes sur la Grèce. 

L’e�ondrement des prix du pétrole, qui a amplifié les craintes de déflation dans la zone euro, a été justifié 
autant par un excès d’o�re que par des causes géopolitiques. Le recul tant attendu de la monnaie unique 
s’est expliqué par des politiques monétaires désormais plus clairement divergentes de part et d’autre de 
l’Atlantique. La Réserve fédérale a progressivement mis fin en novembre à six années d’assouplissement 
quantitatif. A l’inverse, la BCE s’est engagée dans une politique de gonflement de la taille de son bilan, afin 
de respecter son mandat d’un objectif d’inflation proche de 2 %, face à un indice des prix devenu négatif en 
décembre (-0,2 % l’an). 
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L’autre surprise a été l’affaissement continu des 
taux longs allemands et français très en deçà des 
précédents planchers historiques, du fait du spec-
tre déflationniste et des annonces de mise en place 
probable d’un programme de rachats d’obligations 
d’État par la BCE. L’OAT 10 ans a même glissé sous 
1 % en fin d’année (0,86 % au 31 décembre 2014), 
contre une moyenne de 2,2 % au 1er trimestre et à 
1,7 % en 2014.  

En 2014, la croissance française n’a pas dépassé 0,4 
%, comme en 2013. Le pouvoir d’achat a progres-
sé de 1,2 %, à la faveur du moindre accroissement 
des impôts et des cotisations et surtout de la forte 
décrue de l’inflation (0,5 % en moyenne annuelle, 
contre 0,9 % en 2013). La consommation des ména-
ges, qui a notamment pâti du relèvement de la TVA 
au 1er janvier, en a peu profité, le taux d’épargne des 
ménages remontant ainsi à 15,6 %. L’investissement 
en logements neufs a poursuivi son repli entamé de-
puis 2008. L’investissement productif, souvent prin-
cipal moteur d’une reprise, est resté relativement 
atone, en dépit de la première étape d’introduction 
du CICE (crédit d’impôt compétitivité emploi). 

Les exportations ont été pénalisées par l’apprécia-
tion passée de l’euro et le manque de compétitivité 
hors prix. Le dérapage budgétaire a finalement été 
plus fort que prévu par le gouvernement (4,3 % du 
PIB, contre 4,1 % en 2013) et la dette publique a at-
teint 95 % du PIB. Dès le 5 mars, la France a été mise 
sous surveillance renforcée par la Commission euro-
péenne. De plus, un nouveau sursis de trois mois a 
également été concédé à la France par les autorités 
européennes face à l’absence de maîtrise budgé-
taire. La médiocre performance annuelle de l’écono-
mie française a conduit à un nouveau repli de l’em-
ploi salarié marchand. La montée en puissance des 
emplois aidés a été insuffisante pour interrompre la 
hausse du taux de chômage, qui a augmenté de 0,4 
point entre fin 2013 et fin 2014 (10,1 % au quatrième 
trimestre pour la métropole).

1.4.2 Faits majeurs de l’exercice

1.4.2.1 Faits majeurs du Groupe BPCE

Exercice d’évaluation complète des bilans bancai-
res (comprehensive assessment) : confirmation 

de la solidité financière du groupe BPCE

La Banque centrale européenne (BCE) a publié le 
26 octobre 2014 les résultats de son évaluation des 
banques les plus importantes de la zone euro. L’étu-
de comprenait une revue détaillée des actifs des 
banques (asset quality review ou AQR) ainsi que des 
tests de résistance (stress tests) menés conjointe-
ment avec l’Autorité bancaire européenne (ABE). 
Cet exercice extrêmement approfondi et d’une am-
pleur inédite est un préalable à la supervision ban-
caire unique de la BCE dans la zone euro. 

La revue de la qualité des actifs et le test de résistan-
ce menés par la BCE et l’ABE confirment la solidité 
du Groupe BPCE. L’impact de la revue de la qualité 
des actifs est très limité (- 29 pb ) et confirme le 
niveau adéquat du provisionnement comptable ; il 
fait passer le ratio de Common Equity Tier 1 de réfé-
rence à 10,0 % fin 2013. Projeté par la BCE à fin 2016, 
ce ratio s’établit à 7,0 % dans le scénario de stress 
adverse , soit une marge confortable de 150 pb2 par 
rapport au seuil de 5,5 % fixé par la BCE et l’ABE. 
Cet exercice démontre la robustesse du groupe dans 
un scénario de stress très sévère ayant des effets 
majeurs sur l’économie française, avec notamment 
l’hypothèse d’une forte baisse du prix du marché im-
mobilier (28 % sur 3 ans).

Création au sein de Natixis d’un pôle unique d’as-
surance au service du groupe BPCE : des étapes 
importantes en 2014

Le Groupe BPCE, dans son plan stratégique «Gran-
dir autrement», ambitionne de faire de l’assurance 
un axe majeur de son développement en France. 
Ainsi, les activités d’assurance du groupe, aussi bien 
en assurance non vie qu’en assurance de personnes, 
ont vocation à être regroupées au sein de Natixis. 
Deux étapes importantes dans la création d’une pla-
teforme unique en matière d’assurances ont été réa-
lisées en 2014.

Transfert de BPCE Assurances vers Natixis

Le 13 mars 2014, BPCE et Muracef ont transféré leur 
participation (60 %) dans BPCE Assurances à Na-
tixis Assurances, avec effet rétroactif au 1er janvier 
2014.
Ce transfert a été réalisé en conservant les accords 
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capitalistiques et de coopérations existants avec 
MAIF et MACIF.

Protocole d’accord sur le projet de partenariat 
renouvelé avec CNP Assurances

Le 4 novembre 2014, le Groupe BPCE et CNP Assu-
rances ont conclu un protocole d’accord détaillant 
les modalités envisagées de mise en œuvre du pro-
jet  de partenariat renouvelé à compter du 1er jan-
vier 2016. 
Ce partenariat renouvelé, d’une durée de 7 ans, com-
prendrait les volets suivants : 
- la mise en place d’un partenariat exclusif en assu-
rance des emprunteurs (ADE) collective entre CNP 
Assurances et Natixis Assurances d’une part, et l’en-
semble des réseaux du Groupe BPCE d’autre part, 
- la mise en place de partenariats spécifiques en pré-
voyance collective et individuelle,
- l’introduction de mécanismes d’alignement d’in-
térêts entre CNP Assurances et le Groupe BPCE 
concernant la gestion des encours restant chez CNP 
Assurances et relatifs aux contrats souscrits par les 
clients des Caisses d’Epargne jusqu’au 31 décem-
bre 2015. Ces encours continueront à être gérés par 
CNP Assurances selon les modalités actuellement 
en vigueur. Il est, par ailleurs, prévu que Natixis As-
surances réassure une quote-part de 10 % de ces en-
cours. 

(1) Points de base (1 point de base = 0,01 %)
(2)  Hypothèses déterminées par la BCE et l’ABE
(3) Projet soumis aux instances représentatives du per-
sonnel concernées en vue de la conclusion d’accords défi-
nitifs, attendue au cours du 1er trimestre 2015.

Cessions de participations non stratégiques

Coface
Le groupe a placé avec succès environ 51 % du capi-
tal de Coface le 27 juin 2014. Suite à l’exercice inté-
gral de l’option de sur-allocation portant sur 15 % de 
l’offre de base, Natixis reste actionnaire de 41,35 % 
du capital de Coface.
Cette opération n’a pas dégagé d’impact significatif 
sur le compte de résultat consolidé du groupe.

Groupe Foncia
En novembre 2014, le Groupe BPCE a cédé à Bridge-
point et Eurazeo, pour un montant de 185 millions 
d’euros, l’ensemble de ses intérêts dans le groupe 

Foncia (18 % du capital de Foncia Holding, 1,9 % du 
capital de Foncia Groupe et l’intégralité des obliga-
tions). 
Cette opération s’inscrit dans le prolongement de la 
cession du contrôle majoritaire de Foncia Groupe, 
intervenue en juillet 2011, à Bridgepoint et Eurazeo. 
Cette opération n’a pas dégagé d’impact significatif 
sur le compte de résultat consolidé du groupe.

Nexity
Le Groupe BPCE a cédé le 9 décembre 2014, via CE 
Holding Promotion, 4 % du capital et des droits de 
vote de Nexity au prix de 29,70 euros par action 
dans le cadre d’un placement privé. A cette occa-
sion, le Groupe BPCE a souscrit à un engagement 
de conservation de six mois visant sa participation 
résiduelle au capital de Nexity.
Le 23 décembre 2014, le Groupe BPCE s’est enga-
gé à céder 3 % du capital de Nexity à un véhicule 
d’investissement contrôlé par des cadres de Nexity. 
Cette cession sera réalisée au prix de 30 euros par 
action. L’engagement de conservation souscrit par 
le groupe dans le cadre du placement précédent a 
été levé uniquement pour les titres concernés par 
cette dernière opération. A l’issue de cette opéra-
tion, la participation résiduelle du Groupe BPCE 
dans le capital de Nexity s’établira à 33,4 %.
Ces opérations n’ont pas dégagé d’impact significa-
tif sur le compte de résultat consolidé du groupe.

A compter du 31 décembre 2014, la participation du 
groupe au capital de Nexity est consolidée selon la 
méthode de mise en équivalence.

VBRO 
Le Groupe BPCE a annoncé le 10 décembre 2014 la 
signature d’un accord avec Banca Transilvania por-
tant sur la cession de sa participation minoritaire de 
24,5 % au capital de Volksbank România.
La réalisation de cette opération est soumise à l’ac-
cord de la Banque Nationale de Roumanie et des 
autorités de la concurrence et devrait intervenir au 
cours du premier semestre 2015.
Au cours de l’année 2014, le résultat net consolidé 
du groupe a été impacté pour un montant global de 
– 170 millions d’euros, correspondant aux déprécia-
tions et provisions sur cette participation.

Fermeture de la GAPC

La politique de réduction des risques concernant 
les portefeuilles du canton GAPC s’est poursuivie 
au cours du premier semestre, avec des cessions 
d’actifs à hauteur de 1,6 milliard d’euros de nominal. 
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Conformément aux annonces effectuées, la GAPC a 
été fermée le 30 juin 2014 avec transfert du stock 
résiduel au pôle Banque de Grande Clientèle.

Fusion de deux banques populaires

A l’issue des assemblées générales extraordinaires 
de sociétaires qui se sont tenues en novembre 2014, 
la Banque Populaire d’Alsace et la Banque Popu-
laire Lorraine Champagne ont fusionné pour don-
ner naissance à la Banque Populaire Alsace Lorraine 
Champagne. Celle-ci disposera d’un réseau de 272 
agences réparties sur neuf départements et de près 
de 3 000 collaborateurs, à l’écoute de ses 860 000 
clients.
Cette fusion, rétroactive au 1er janvier 2014, n’a pas 
d’incidence sur les comptes consolidés du Groupe 
BPCE.

Opération de titrisation interne au groupe BPCE

Au 30 juin 2014, deux nouvelles entités ad hoc (deux 
Fonds Communs de Titrisation ou «FCT») ont été 
consolidées au sein du Groupe BPCE : le FCT BPCE 
Master Home Loans et le FCT BPCE Master Home 
Loans Demut, tous deux nés d’une opération de ti-
trisation interne au groupe réalisée par les Banques 
Populaires et les Caisses d’Epargne le 26 mai 2014. 

Cette opération s’est traduite par une cession de cré-
dits à l’habitat (environ 44 milliards d’euros) au FCT 
BPCE Master Home Loans et in fine une souscrip-
tion, par les établissements ayant cédé les crédits, 
des titres émis par les entités ad hoc. Elle remplace 
l’opération « BPCE Home Loans » mise en place en 
2011 et qui ne remplissait plus les conditions d’éligi-
bilité aux opérations de refinancement de l’Eurosys-
tème. 

Cette opération permet donc de maintenir à un ni-
veau élevé le collatéral du Groupe BPCE éligible aux 
opérations de refinancement de l’Eurosystème. 

1.4.2.2 Faits majeurs de l’entité (et de ses filiales)

Lancement du Projet d’Entreprise 

Ce Projet d’Entreprise définit les orientations straté-
giques 2017, soumis à l’avis du Comité d’entreprise 
et approuvé par le Conseil d’Administration le 23 
septembre 2014.
Le projet a été présenté aux collaborateurs à l’occa-
sion d’une convention qui les a réunis le 12 décembre, 
au Parc des Exposition. 

Titrisation

Des opérations de titrisation ont été réalisées le 21 
mai 2014.
Elles ont conduit à la cession de 1 493 M€ de créances 
de prêts à l’habitat et à la souscription de 1 496 M€ 
de titres.
Ces opérations sont neutres au niveau du bilan 
puisqu’elles constatent des transferts d’actifs avec 
la clientèle vers les actifs sur titres.
L’impact sur le compte de résultat (normes fran-
çaises) est le suivant :
- + 0,2 M€ de marge d’intermédiation,
- + 0,2 M€ sur les commissions de produits de re-
couvrement des créances.

Cessions de créances contentieuses

Pour la BPACA : cession d’un encours de 82 M€ pour 
un montant de 19 M€, permettant de dégager un 
boni de 5,1 M€ en coût du risque.

Pour le CCSO : cession d’un encours de 33 M€ pour 
un montant de 7 M€, permettant de dégager un 
boni de 810 k€ en coût du risque.
 
Pour le CMMLSO : cession d’un encours de 17,4 M€ 
pour un montant de 4,1 M€, permettant de dégager 
un boni de 1 M€ en coût du risque.

Opérations sur engagements de retraite

Au titre de l’exercice 2014, la banque a externalisé à 
une compagnie d’assurance une partie de ses enga-
gements sociaux. La cotisation versée s’élève à 6,6 
millions d’euros. Une reprise de la provision exis-
tante a été réalisée à hauteur de ce montant.

Divers

La Banque a fait l’objet d’une vérification fiscale au 
titre des exercices 2011 et 2012. Le montant du re-
dressement s’élève à 7,2 millions d’euros et concerne 
principalement le domaine des provisions sur 
créances contentieuses

1.4.2.3 Modifications de présentation et de mé-
thodes d’évaluation

Les comptes individuels annuels de la Banque Po-
pulaire Aquitaine Centre Atlantique sont établis et 
présentés conformément aux règles définies par 
BPCE dans le respect du règlement n° 2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC).
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À compter du 1er janvier 2014, la Banque Popu-
laire Aquitaine Centre Atlantique applique les dis-
positions de la recommandation de l’Autorité des 
Normes Comptables n° 2013-02 du 7 novembre 
2013 relative aux règles d’évaluation et de compta-
bilisation des engagements de retraite et avantages 
similaires qui permettent de se rapprocher en par-
tie seulement des dispositions de la norme IAS 19 
révisée telle qu’adoptée par l’Union Européenne en 
juin 2012 applicables à compter du 1er janvier 2013 
(méthode 2). Ainsi, la méthodologie du « corridor » 
est maintenue pour les écarts actuariels et l’effet du 
plafonnement d’actifs est enregistré en résultat.

Comme sous IAS 19 révisée, le coût des services 
passés est enregistré immédiatement et le produit 
attendu des placements est déterminé en utilisant le 
taux d’actualisation de la dette actuarielle.

L’effet du changement de méthode sur les capitaux 
propres (report à nouveau) au 1er janvier 2014 est 
une augmentation de 2,3 millions d’euros se ventilant 
en une augmentation de 3,4 millions d’euros pour 
les écarts actuariels accumulés et une diminution de 
1,1 millions d’euros pour le coût des services passés 
non amortis à la date d’ouverture de l’exercice.

Conformément au règlement européen 1606/2002 
du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comp-
tables internationales, le groupe Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique établit ses comptes 
consolidés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2014 en conformité avec le référentiel IFRS (Interna-
tional Financial Reporting Standards) tel qu’adopté 
par l’Union européenne et applicable à cette date, 
excluant donc certaines dispositions de la norme 
IAS 39 concernant la comptabilité de couverture.

1.5 INFORMATIONS SOCIALES, ENVIRONNEMEN-
TALES ET SOCIÉTALES

1.5.1 Introduction

1.5.1.1 Stratégie de responsabilité sociale et envi-
ronnementale (RSE)

Depuis leurs origines, les Banques Populaires sont 
des banques coopératives au service de leurs socié-

taires. Cela est vrai depuis la création de la première 
Banque Populaire à Angers en 1878, et plus encore 
depuis la loi fondatrice des Banques Populaires de 
1917. 
La mission confiée aux Banques Populaires est de 
servir les artisans et les commerçants qui consti-
tuent alors la totalité de leur sociétariat (cette mis-
sion sera rapidement étendue aux PME). A partir de 
1962, les évolutions réglementaires permettent aux 
Banques Populaires de s’ouvrir vers les particuliers. 

Avec la création des ACEF et l’arrivée en 1974 de la 
Casden Banque Populaire, elles s’ouvrent plus spé-
cifiquement en direction des fonctionnaires et des 
personnels de l’Education de la Recherche et de la 
Culture. En 2002, c’est au tour du Crédit Coopératif, 
tourné vers les structures de l’Economie Sociale et 
Solidaire, de rejoindre les Banques Populaires. 

Riche de toute cette diversité, le réseau Banque Po-
pulaire fait vivre au quotidien ses valeurs de Liberté 
et de Solidarité.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a 
constamment su accompagner les évolutions de la 
société. Cet engagement historique fonde son iden-
tité. Ancrage territorial, réponses concrètes aux be-
soins de l’économie réelle et des clientèles locales, 
soutien aux acteurs de la vie économique et sociale 
: le modèle Banque Populaire a fait la preuve de sa 
pertinence, de son efficacité et de sa capacité de 
résistance. La responsabilité sociale et environne-
mentale constitue l’expression de cet engagement 
renouvelé.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique se 
veut être la banque des entreprises et de l’écono-
mie locale, dans un cadre de valeurs qui respectent 
les sociétaires et les clients : Envie d’Entreprendre, 
Respect, Exigence, Confiance. La politique de RSE 
de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
s’articule autour des axes suivants:
- Réponse aux obligations réglementaires liées à sa 
Responsabilité Sociétale,
- Déploiement d’une culture qualité client auprès de 
l’ensemble des collaborateurs,
- Investissement dans le capital humain,
- Soutien à l’innovation et à l’entreprenariat local.



23

Le Dividende Coopératif & RSE : reflet du « plus 
coopératif » des Banques Populaires

Les Banques Populaires ont conçu un outil spéci-
fique leur permettant de rendre compte auprès de 
leurs sociétaires de leurs actions de responsabilité 
sociétale et coopérative. Fondé sur l’ISO 26 000 
(norme de référence en matière de RSE), le Divi-
dende Coopératif & RSE s’appuie sur une approche 
« parties prenantes ». 
Il recense et valorise en euros les actions mises en 
place au sein de chaque banque en faveur des so-
ciétaires et administrateurs, des collaborateurs, des 
clients et de la société civile. 
Reflet du « plus coopératif » des Banques Popu-
laires, cet outil ne prend en compte que les actions 
allant au-delà des obligations légales, dont la finalité 
n’est pas commerciale et allant au-delà de l’exercice 
a minima du métier bancaire. Cet outil se veut « tra-
çable » et compréhensible par tous. 

En 2014, le Dividende Coopératif et RSE de la 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’est 
élevé à 1 039 699,57 euros dont 7,29 % en faveur de 
la Gouvernance Coopérative, 92,71 % en faveur de 
l’engagement sociétal via des actions de mécénat et 
des partenariats non commerciaux. 
En 2014, les principaux axes de responsabilité socié-
tale et coopérative de la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique ont concerné la Fondation Bergo-
nié, la Cité des Civilisations du Vin ainsi que l’entre-
prenariat et la microfinance. Les Banques Populaires 
publient chaque année les résultats au sein de leur 
Bilan Coopératif & RSE, consultable sur le site de la 
Fédération Nationale des Banques Populaires.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
s’adosse également à l’engagement de BPCE au 
Global Compact, dont la signature, intervenue en 
2012 vient prolonger l’engagement initié par le ré-
seau des Banques Populaires dès 2003. Ce code de 
bonne conduite est à ce jour le plus exhaustif et le 
plus reconnu au plan international. 
Les références sur lesquelles il s’appuie (ONU, OCDE, 
OIT…) permettent à la Banque Populaire d’initier, de 
poursuivre et de développer sa politique dévelop-
pement durable dans le respect des standards inter-
nationaux.

La charte de la diversité incite les entreprises à ga-
rantir la promotion et le respect de la diversité dans 
leurs effectifs. Le groupe BPCE a signé cette charte 
en novembre 2010. Dans ce cadre, le groupe Banque 

Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’engage ain-
si à lutter contre toute forme de discrimination et à 
mettre en place une démarche en faveur de la diver-
sité. 
Cette stratégie s’inscrit dans le cadre de la politique 
Développement Durable du Groupe BPCE, via no-
tamment le  plan stratégique 2014-2017,  « Grandir 
autrement », qui a fixé les ambitions auxquelles le 
développement durable est appelé à contribuer au 
travers, notamment, du chantier modèle coopératif : le 
soutien à la croissance verte et responsable, l’inclu-
sion bancaire et financière et la diminution de son 
empreinte carbone. 

Un Comité sociétariat et RSE se réunit 2 fois par an 
avec les administrateurs de la Banque. Une cellule 
de coordination RSE comprend un correspondant et 
une chargée de projet RSE notamment en charge 
des déclarations réglementaires RSE.

1.5.1.2 Identité coopérative

Le projet stratégique «Grandir autrement » du 
Groupe BPCE comporte  des engagements spéci-
fiques pour faire vivre le modèle coopératif dans le 
métier bancaire.
Vingt programmes ont été menés ou initiés en 2014 
à ce titre sur trois axes : clients et territoires, colla-
borateurs, sociétaires.  

Ils  portent sur l’inclusion de  critères coopératifs 
dans la mesure de la qualité des services et des rela-
tions,  la mesure de  l’impact sociétal de l’activité 
des Banques, le traçage des utilisations régionales 
de l’épargne collectée,  la prévention de l’exclusion 
bancaire, l’accessibilité des investissements de mu-
tation énergétique,  la participation des  sociétaires 
à l’innovation bancaire. 

Les Banques Populaires, dont la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique, sont des sociétés sou-
mises à un régime juridique spécifique conforme aux 
valeurs des coopératives :
- Une rémunération limitée du capital hors de toute 
spéculation,
- Des réserves impartageables transmises aux généra-
tions futures,
- Le sociétaire dispose d’une double qualité : il est à la 
fois détenteur et utilisateur de sa coopérative,
- Une organisation qui fonde sa performance écono-
mique sur l’efficacité collective et la gestion sur le long 
terme,
- La primauté de l’intérêt collectif sur l’intérêt individuel,
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- Un ancrage dans les territoires favorisant leur développement (organisation décentralisée).

Les Banques Populaires ont défini conjointement, en accord avec la Fédération Nationale des Banques Po-
pulaires, un ensemble d’indicateurs répondant aux 7 grands principes de l’Alliance Coopérative Internationale 
pour évaluer leurs pratiques coopératives.

Tableau 1 – Détail des indicateurs coopératifs

Principe n°1 : adhésion volontaire et ouverte à tous. L’adhésion à la Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique est un acte libre et volontaire, sans discrimination de sexe, d’origine sociale, ethnique, religieuse ou 
politique.

INDICATEUR 2014

Nombre de sociétaires 183 814

Evolution du nombre de sociétaires 0,08 %

Taux de sociétaires parmi les clients 33,97 %

Evolution du taux de sociétaires parmi les clients 0,46 %

Evaluation de la satisfaction des sociétaires de la qualité de la relation à leur banque 

Taux de recommandation global 

7.3 /10

82,8 %

Répartition du sociétariat

(source : Etudes et Reporting BPCE – déc. 2014)

83,39 % 

sociétaires particuliers
14,82 % professionnels
1,17 % entreprises
0,62 % autres

Principe n°2 : pouvoir démocratique exercé par les membres. Les sociétaires se réunissent chaque année 
pour participer à l’Assemblée Générale de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, élire les adminis-
trateurs et voter les résolutions. Le vote des sociétaires est historiquement à la proportionnelle. 
Un sociétaire = 0,25% maximum des voix exprimées en Assemblée Générale.

INDICATEUR 2014

Taux de vote à l’Assemblée Générale 17,43%

Nombre de membres du Conseil d’Administration

Nombre de censeurs

17

2

Taux de participation des administrateurs aux Conseils d’Administration 88%

Taux de femmes membres du Conseil d’Administration 10,5%

Nombre de réunions de Comités Spécialisés issus du Conseil d’Administration 12

Principe n°3 : participation économique des membres.

INDICATEUR 2014

Caractéristiques des parts sociales Valeur de la part pour l’exercice 2014 : 17 €

Montant moyen de détention de parts sociales par sociétaire 2 557 €

Redistribution des bénéfices Pourcentage du résultat net redistribué sous forme 

d’intérêt aux parts sociales :

16,85%

Concentration du capital 11,11% des sociétaires détiennent 50% du capital de 

la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique
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Principe n°4 : autonomie et indépendance. La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est détenue à 
100% par ses 183 814 sociétaires.

Principe n°5 : éducation, formation et information

INDICATEUR 2014

Comité d’audit : pourcentage des membres ayant suivi au moins une formation 17%

Comité d’audit : nombre d’heures de formation par personne 6h15

Conseil d’Administration : nombre de participations aux formations 2

Conseil d’Administration : nombre de sessions de formation 2

Conseil d’Administration : nombre d’heures de formation 13h

Conseil d’Administration : nombre de formations de nouveaux administrateurs et de formations de 

perfectionnement

1 formation « nouveaux administrateurs »

1 formation de perfectionnement

Principe n°6 : coopération entre les coopératives. La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est 
membre de Coop FR, organisme de représentation du mouvement coopératif en France. Elle est représentée 
au sein du Conseil Supérieur de la Coopération.

Principe n°7 : engagement envers la communauté. La Banque Populaire fait vivre son territoire, notamment 
au travers des actions menées envers ses sociétaires.

INDICATEUR 2014

Nombre de projets soutenus sur le territoire 153

1.5.1.3 Dialogue avec les parties prenantes 

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique mène directement, ou via ses différentes filiales, un dialo-
gue permanent et constructif avec les différentes parties prenantes. Son expérience reconnue sur les régions 
Aquitaine, Poitou-Charentes et Limousin dans le domaine de la finance et du développement durable l’amè-
ne à coopérer avec de nombreux acteurs du territoire (État, collectivités locales, ONG…) sur des chantiers 
sociétaux, sociaux ou environnementaux.

Pour les parties prenantes internes ou de marché, ce dialogue se matérialise par des réunions d’échanges ou 
d’information comme dans le cas des sociétaires. Pour les parties prenantes sociétales ou métier, ce dialogue 
se fait au cas par cas par la consultation de l’expertise de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
sur les questions relatives au développement durable dans le secteur bancaire.
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1.5.1.4 Méthodologie du reporting RSE

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’efforce de fournir une vision sincère et transparente de 
ses actions et de ses engagements en termes de responsabilité sociale et environnementale (RSE).
Une table de synthèse des indicateurs RSE présents dans le rapport est disponible au paragraphe 1.5.8 Table 
de concordance entre les données RSE produites et les obligations réglementaires nationales (art. 225(4)).

Choix des indicateurs

Le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’appuie sur un référentiel d’indicateurs RSE éla-
borés à l’échelle du Groupe BPCE. Ce référentiel RSE couvre les 42 thématiques du Décret du 24 avril 2012 
relatif aux obligations de transparence des entreprises en matière sociale et environnementale. Il fait éga-
lement référence aux indicateurs définis par la Global Reporting Initiative (GRI) et son supplément pour le 
secteur financier.

(4) L’article L.225-102-1 du Code de Commerce (codification de l’article 225 de la loi dite Grenelle 2) impose aux entre-
prises de faire figurer des « informations sur les conséquences sociales et environnementales de leur activité et sur 
les engagements sociétaux en faveur du développement durable » dans leur rapport annuel de gestion afin de faire 
connaître leurs agissements en matière de RSE, sur le périmètre financier consolidé (Groupe) ; ces données RSE doivent 
être contrôlées par un organisme tiers indépendant
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Le référentiel RSE BPCE a fait l’objet d’une actuali-
sation en 2014, afin de prendre en compte :
- les recommandations exprimées dans le cadre du 
groupe de travail ad hoc au sein du Groupe BPCE,
- les remarques formulées par les Commissaires aux 
comptes dans le cadre de leur mission de vérifica-
tion pour l’exercice 2013,
- L’évolution de la réglementation.

Le référentiel BPCE a fait l’objet d’un guide utilisateur 
sur lequel la Banque Populaire s’est appuyée pour la 
réalisation du chapitre RSE du présent rapport. Elle 
s’est également basée, pour les données carbones, sur 
le guide méthodologique ad hoc fourni par BPCE.

Exclusions

Du fait de l’activité de la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique, certaines thématiques relatives au 
Décret du 24 avril 2012 n’ont pas été jugées pertinentes 
; c’est le cas pour :
- Les mesures de prévention, de réduction ou de répa-
ration de rejets dans l’air, l’eau et le sol affectant grave-
ment l’environnement : enjeu peu pertinent au regard 
de l’activité de la Banque Populaire,
- Le montant des provisions et garanties pour risques 
en matière d’environnement : enjeu peu pertinent au 
regard de l’activité de la Banque Populaire,
- Les nuisances sonores et autres formes de pollu-
tion, et l’utilisation des sols : du fait de ses activités de 
services, le Groupe BPCE n’est pas concerné par les 
enjeux relatifs à la prévention des nuisances sonores 
ainsi qu’à l’emprise aux sols. De par la configuration de 
ses bureaux et ses locaux commerciaux, souvent à plu-
sieurs étages, son emprise au sol est inférieure à des 
activités industrielles étendues sur un même plan.

Comparabilité

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique fait 
le choix de ne communiquer, cette année, que sur un 
seul exercice pour certains indicateurs dont la défini-
tion aurait été modifiée par rapport à 2013, ainsi que 
pour les indicateurs publiés pour l’exercice 2014 mais 
pas 2013.

Période du reporting

Les données publiées couvrent la période du 1er Jan-
vier 2014 au 31 Décembre 2014. 
Dans le cas où les données physiques ne sont pas ex-
haustives, les contributeurs ont procédé à des calculs 
d’ordre de grandeur pour estimer les données man-
quantes, à partir de ratios moyens fournis par BPCE.

Rectification de données

Si une donnée publiée dans le rapport de gestion en 
année N-1 s’avère être erronée, une rectification sera 
effectuée avec une note de bas de page le précisant.

Périmètre du reporting

En 2014, le périmètre de reporting pour les indicateurs 
RSE concerne les entités suivantes :
- Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique,
- Crédit Commercial du Sud-Ouest,
- Crédit Maritime Mutuel Littoral Sud-Ouest.

Les autres filiales citées dans l’annexe des comptes 
consolidés ne comportant pas d’effectif ne figurent 
pas dans le périmètre de reporting extra-financier. Les 
immeubles gérés par les Sociétés Civiles Immobilières 
de Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique sont 
inclus dans le périmètre de reporting, notamment les 
agences bancaires, à l’exclusion des immeubles hors 
exploitation.

1.5.2	 Offre	et	relation	clients

1.5.2.1 Financement de l’économie et du développe-
ment local

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique fait 
partie des principaux financeurs des entreprises et des 
structures de l’économie sociale sur la région Aqui-
taine, Poitou-Charentes (hors 86 sauf Bassin de Civray) 
et Limousin (hors Bassin de Tulle). Sa responsabilité est 
d’être présente aux côtés de ces acteurs pour accom-
pagner les initiatives régionales qui alimentent le dyna-
misme des territoires. Ainsi, en dépit d’un contexte éco-
nomique tendu, la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique s’est efforcée de poursuivre une politique 
de financement soutenue.
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Tableau 2  Financement de l’économie locale (Production annuelle en Millions d’euros)

2014

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

Secteur public territorial 5,536 2,260

Logement social 5,046 1,648

Economie sociale et solidaire 3,989 1,088 0,316

Total des financements 14,571 2,736 2,576

2013

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

Secteur public territorial 24,452 15,150

Logement social 3,193 4,568 0,700

Economie sociale et solidaire 3,887 0,238 0,451

Total des financements 31,532 4,806 16,301

Par ailleurs, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a procédé en 2014 dans le cadre de l’utilisation 
du CICE(5)  à différents investissements à hauteur de 2 781 552 €. 

Un vaste programme d’innovations technologiques visant à fournir aux clients le meilleur de l’humain et du 
digital a été lancé dans le cadre du plan stratégique 2014-2017, ainsi que d’autres dépenses d’innovation (cof-
fre-fort numérique, signature électronique en agence, nouveau poste de travail en agence, etc.).

(5) Le CICE (Crédit d’impôt compétitivité et l’emploi ) a pour objet de financer l’amélioration de la compétitivité des 
entreprises au travers d’efforts réalisés en matière d’investissement, de recherche, d’innovation, de formation, de recru-
tement, de prospection de nouveaux marchés, de transition écologique et énergétique et de reconstitution de leur fonds 
de roulement.

Investissements informatiques : Un grand nombre d’innovations a été réalisée par nos plateformes infor-
matiques. Des développements coopératifs et privatifs en informatique identifiés pour 1 M€  qui concernent 
différents projets, dont les plus importants portent sur la gestion du risque au quotidien, l’outil d’instruction 
du crédit-bail mobilier dans le système d’information, la migration sous Windows 8… 
A ces dépenses, s’ajoutent également 2 M€ de charges IBP pour préparer la fusion informatique et la migra-
tion des clients du Crédit Commercial du Sud Ouest vers Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

Formation : De très nombreuses actions de formation ont été dispensées aux collaborateurs de l’établisse-
ment durant l’exercice 2014 pour un total de 800 K€, dont 500 K€ pour renforcer les compétences sur la 
collecte, l’assurance santé et la conquête clientèle.

Immobilier : Des investissements ont été réalisés dans le domaine de l’amélioration des conditions de travail 
avec 200 K€ investis dans les climatisations. Un vaste plan de rénovation d’agences s’étalera sur plusieurs 
années. 

Dématérialisation des documents : Des dépenses ont été consenties pour financer la suppression progres-
sive des supports papier, et la numérisation, à terme, de l’ensemble des documents reçus et traités au sein 
de l’entreprise.

Recrutement : Des dépenses ont permis d’améliorer la qualité et la productivité de nos métiers commerciaux. Ces 
investissements permettent une amélioration de la compétitivité car ils favorisent l’efficacité collective et l’innova-
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tion, et confirment ainsi l’investissement de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique sur le marché de la 
banque numérique multicanale.

Montant du Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi et répartition des investissements en K€ en 2014

2014

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud 
Ouest

CMMLSO

Montant du CICE collecté 2 781.55 100% 505.41 100% 169.6 100%

Répartition des investissements :

Innovations technologiques 1 000 64% 140.49 28% 5.40 3%

Investissements informatiques 781.55

Formation 800 29% 62.25 13% 55.47 33%

Immobilier 200 7% 300.66 59% 95.82 56%

Dématérialisation des documents 0 0% 0 0% 12.98 8%

Recrutement 0 0% 0 0% 0 0%

1.5.2.2 Finance solidaire et investissement responsable

Au-delà de leur activité de financement de l’économie locale, les Banques Populaires proposent différents 
produits d’Investissement Socialement Responsable (ISR) afin de répondre aux attentes des clients soucieux 
de l’impact de leurs décisions d’investissement. Il s’agit notamment de la gamme de placements respon-
sables gérée par Mirova, la filiale de Natixis Asset Management, pionnier de l’ISR en France, qui regroupe 
des fonds responsables thématiques et solidaires. Les labels Finansol et Novethic attribués à certains de ces 
fonds témoignent de la qualité de cette gamme.
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a distribué auprès de ses clients des fonds ISR et solidaires 
pour un montant de 26 millions d’euros en 2014, parmi une gamme de 17 fonds.

Tableau 3- Fonds ISR et solidaires, en cours au 31/12 en millions d’euros des fonds commercialisés

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud 
Ouest

CMMLSO

2014 2013 2014 2013 2014 2013

Encours Investissement Socialement 
Responsable (CTO, PEA, Assurance Vie)

26 26 0.9 0.8 2.8 3

% des encours labellisés (Finansol / Novethic) 61% nd 3% nd 25% nd

Fonds Communs de Placement Entreprises 
Fonds Solidaires

10.66 6.42 0.20 0.22 0.21 0.22

Fonds Communs de Placement Entreprises 
Autre Investissement Socialement 
Responsable

49.87 22.82 1.17 0.19 1.48 0.09

% des encours labellisés (Finansol) 18% nd 15% nd 13% nd

1.5.2.3 Accessibilité et inclusion bancaire

Des agences proches et accessibles

Les Banques Populaires ont fait du concept de proximité et de leur présence sur l’ensemble du territoire une 
des clefs de leur réussite. C’est pourquoi la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique reste attentive à 
maintenir une forte présence sur son territoire ; fin 2014, le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
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tique comptait ainsi 15 agences en zones rurales et 5 agences en zones urbaines sensibles (ZUS).
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’attache à rendre ses services accessibles aux personnes 
en situation de handicap. Le premier engagement est la mise en conformité avec l’obligation légale d’assurer 
l’accessibilité des lieux publics aux personnes handicapées : à ce jour, 20 % des agences remplissent cette 
obligation. La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a engagé un plan de rénovation des agences 
qui intégrera les aménagements relatifs à l’accessibilité handicap au cours des prochains mois.
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a mis en place sur son site Internet le dispositif « ACCEO 
» à destination des personnes malentendantes. Ceci permet aux clients en situation de handicap auditif de 
contacter un téléConseiller qui traduit ou transcrit la conversation en visio-conférence, en toute confidentia-
lité, et garantit ainsi à tous ses clients la même proximité et la même qualité de relation.

Tableau 4 - Réseau d’agences, hors GAB hors site

2014 2013

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 216 218

Crédit Commercial du Sud Ouest 67 67

CMMLSO 22 22

Accessibilité

2014 2013

Nombre d’agences en zone rurale 15 15*

Nombre d’agences en zone urbaine sensible 
(ZUS)

5 5

Agences accessibles aux personnes handica-
pées (loi handicap 2005)

18% 17%

* erratum chiffre 2013

1.5.2.4 Politique qualité et satisfaction client

Politique qualité

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a placé la satisfaction de ses clients au cœur de sa stratégie 
en cohérence avec la politique qualité du Groupe BPCE, pour créer une nouvelle proximité client. 

Le niveau de satisfaction est régulièrement mesuré, tout au long de l’année, aux travers d’enquêtes réalisées par 
téléphone, voie postale et en ligne auprès de l’ensemble des clients (particuliers, professionnels, gestion privée 
et entreprises). Parallèlement, des visites mystères sont organisées au moins une fois par an dans chacune des 
agences.
Le traitement des réclamations est également un élément fort du suivi de la satisfaction. A lui seul, il est un baro-
mètre régulier des préoccupations des clients. Il permet une réactivité en interne dans l’évolution des processus et 
l’identification des dysfonctionnements. Cette écoute récurrente, année après année, permet de visualiser l’évolu-
tion de la qualité de service rendu et d’apprécier l’impact des plans d’actions d’amélioration continue mis en place 
et réévalués au fil du temps, visant à une meilleure personnalisation de la relation client.
Elle a conduit à la création de 2 départements :
- Département de la Distribution et du Multicanal pour répondre notamment aux attentes en matière de digital 
(Pc, tablette, mobile),
- Département de l’Animation de la Relation Client, chargé du coaching des collaborateurs du réseau d’agences.
Ce volet tourné vers les clients trouve également son équivalent en interne. Chaque salarié peut s’exprimer (en-
quête interne, table ronde,…), apporter sa contribution par le dépôt de suggestion d’amélioration et ainsi travailler 
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à construire ensemble une banque plus simple et plus proche.
L’objectif est d’instaurer une démarche qualité pérenne en interne et en externe, par la mise en place de plan d’ac-
tions d’amélioration continue contribuant ainsi à une amélioration permanente au sein de l’entreprise.

Marketing responsable

Une procédure de validation des nouveaux produits et services bancaires et financiers destinés à la clientèle 
des deux réseaux a été mise en place par le Groupe BPCE en septembre 2010. Cette procédure vise en par-
ticulier à assurer une maîtrise satisfaisante des risques liés à la commercialisation des produits auprès de la 
clientèle par la prise en compte, tant dans la conception du produit, les documents promotionnels que dans 
l’acte de vente des produits, des diverses exigences réglementaires en la matière.
Elle mobilise les différentes expertises existant au sein du groupe (notamment juridique, finances, risques, 
systèmes d’information, conformité) dont les contributions, réunies dans le cadre du Comité d’étude et de 
validation des nouveaux produits groupe (CEVANOP), permettent de valider chaque nouveau produit avant 
sa mise en marché par les établissements.
Un dispositif analogue s’applique également aux processus de vente, notamment de vente à distance, ainsi 
qu’aux supports commerciaux utilisés de manière courante vis-à-vis de la clientèle.
La procédure de validation des nouveaux produits avant leur mise sur le marché (CEVANOP) permet par 
ailleurs, de répondre au critère de l’article L. 225 de la Loi Grenelle 2 sur les mesures engagées en faveur de 
la santé et de la sécurité des consommateurs. Et ce d’autant plus que les produits bancaires pour les parti-
culiers ne sont pas vraiment concernés par cet enjeu et que la réglementation bancaire est très stricte sur la 
protection des consommateurs.

1.5.3 Relations et conditions de travail

1.5.3.1 Emploi et formation

Malgré un contexte tendu, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique reste parmi les principaux em-
ployeurs en région. Avec 1984 collaborateurs fin 2014, dont 90,7 % en CDI, elle garantit et crée des emplois 
parfaitement ancrés sur son territoire - 100% des effectifs sont basés en France.
Le Crédit Commercial du Sud Ouest a maintenu sa politique d’alternance, avec le recrutement de 21 alter-
nants à la rentrée 2014 avec une cible sur les profils MASTER2. 
La CRCMMLSO compte 114 collaborateurs à fin 2014, dont 96% en CDI. 100% des effectifs sont basés en France.
Le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est attaché au respect du principe général de non-
discrimination en raison du genre en matière de recrutement, rémunération, gestion des carrières, formation. 
Ce principe est notamment intégré dans l’accord collectif relatif à l’égalité professionnelle et la promotion 
de la mixité, ainsi que dans la mise en œuvre du contrat de génération. Ces textes définissent pour partie la 
politique d’emploi et de formation de l’établissement.

Tableau 5 - Répartition de l’effectif par contrat, statut et sexe

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE

CDI / CDD

2014 2013

Nombre % Nombre %

CDI y compris alternance 1801 90.8% 1832 92.1%

CDD y compris alternance 183 9.2% 157  7.9%

TOTAL 1984 100% 1989 100%

CDI et CDD y compris alternance inscrits au 31 décembre 2014
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Non cadre / cadre

2014 2013

Nombre % Nombre %

Effectif non cadre 1367 70,5% 1384   71%

Effectif cadre 573   29,5% 566   29%

TOTAL 1940 100% 1950 100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

Femmes / hommes

2014 2013

Nombre % Nombre %

Femmes 1155 59.5% 1149 58.9%

Hommes 785 40.5% 801 41.1%

TOTAL 1940 100% 1950 100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

CRÉDIT COMMERCIAL DU SUD OUEST

CDI / CDD

2014 2013

Nombre % Nombre %

CDI y compris alternance 355   88.5% 397 90.8%

CDD y compris alternance 46 11.5% 40 9.2%

TOTAL 401   100% 437 100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

Non cadre / cadre

2014 2013

Nombre % Nombre %

Effectif non cadre 275 68.6% 298 68.2%

Effectif cadre 126 31.4% 139 31.8%

TOTAL 401 100% 437 100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

Femmes / hommes

2014 2013

Nombre % Nombre %

Femmes 240 59.9% 259 59.3%

Hommes 161 40.1% 178 40.7%

TOTAL 401 100% 437 100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014
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CMMSLO

CDI / CDD

2014 2013

Nombre % Nombre %

CDI y compris alternance 109 95.6% 117 98.3%

CDD y compris alternance 5 4.4% 2 1.7%

TOTAL 114 100% 119 100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

Non cadre / cadre

2014 2013

Nombre % Nombre %

Effectif non cadre 68   59.6% 84   66.1%

Effectif cadre 46   40.4% 43   33.9%

TOTAL 114  100% 127   100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

Femmes / hommes

2014 2013

Nombre % Nombre %

Femmes 67   58.8% 75   59.1%

Hommes 47   41.2% 52   40.9%

TOTAL 114   100% 127   100%

CDI et CDD inscrits au 31 décembre 2014

Figure 1 - Pyramide des âges (effectif CDI) 

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE
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CRÉDIT COMMERCIAL DU SUD OUEST

CMMLSO

La part importante de collaborateurs âgés de moins de 35 ans (19.25% de l’effectif CDI) contribue à l’équilibre 
de la pyramide des âges et prépare le remplacement progressif des départs en retraite (13.69% de l’effectif 
âgé de plus de 50 ans).
Pour assurer ce remplacement, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique contribue pleinement 
à la vitalité du bassin de l’emploi des plus jeunes, au travers de la politique qu’elle mène en faveur de 
l’alternance – contrat d’apprentissage ou de professionnalisation – et ses actions de tutorat.

Tableau 6 - Répartition des embauches

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

2014 2013 2014 2013 2014 2013

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre %

CDI y compris alternance 52 15% 27 8% 1   2%  13   25% 1 10% 6 40%

Dont cadres 19 37% 8 30% -     0% 2   15% - 0% 3 50%

Dont femmes 28 54% 15 56% 1   100% 8   62% 1 100% 4 67%

Dont jeunes de 18 à 29 ans 25 48% 11 41% -     0% - 0% 1 100% 2 33%

CDD y compris alternance 298 5 85% 310 92% 57   98% 40   75% 9 90% 9 60%

TOTAL 350 100% 337 100% 58   100 % 53   100% 10 100% 15 100%
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Tableau 7 - Répartition des départs CDI

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

2014 2013 2014 2013 2014 2013

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre %

Départ en retraite 50 60% 61 49% 10   21% 9   24% 0 0% 4 25%

Démission 14 17% 22 18% 15   31% 17   46% 3 33% 0 0%

Mutation groupe 3 4% 6 5% 19   40% 2   5% 0 0% 2 13%

Licenciement 10 12% 10 9% 3   6% 5   14% 1 11% 3 19%

Rupture conventionnelle 4 5% 9 7% 1   2% 3   8% 4 44% 4 25%

Rupture période d’essai 1 1% 15 12% -     0% - 0% 1 11% 3 19%

Autres 1 1% 1 1% - 0% 1 3% 0 0% 0 0%

TOTAL 83 100% 124 48 100% 37 100% 9 100% 16 100%

Au travers d’une politique de formation active et diplômante, le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique témoigne de son ambition à garantir à ses salariés employabilité et mobilité, tout au long de leur 
parcours professionnel. L’offre de formation profite ainsi à leur perfectionnement continu, notamment dans 
les métiers commerciaux, où la clientèle est en demande de Conseils personnalisés de plus en plus pointus. 

Le plan de formation est élaboré à partir des objectifs commerciaux par métiers, des besoins remontés et 
identifiés dans le cadre des entretiens annuels d’appréciations et des évolutions de postes des collabora-
teurs.
Le Comité d’entreprise est consulté 2 fois par an sur le projet de plan de formation et sa mise en œuvre. 
L’ensemble des collaborateurs est convié aux formations correspondantes à leur métier, sans aucune discri-
mination par l’âge ou le sexe et avec un souci d’adaptation à leur rythme et lieux de travail (délai de préve-
nance d’a minima 3 semaines).

En 2014 pour la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, le pourcentage de la masse salariale consacré 
à la formation continue s’élevait à 4,35%, pour un budget global de 3 033 K€. Ce taux se situe ainsi au-delà 
de la moyenne du secteur, autour de 4% , et de l’obligation légale de 1,6%. Cela correspond à un volume de 
50 428 heures de formation et  un effectif de 1382 collaborateurs formés, soit 69,7 % de l’effectif en CDI.
Parmi les personnes en formation, 63% ont bénéficié d’une formation au minimum ayant pour objet l’adap-
tation des salariés à leur poste de travail et le maintien de leur capacité à trouver un emploi et 37% le déve-
loppement des compétences.

Pour le Crédit Commercial du Sud-Ouest, en 2014, le pourcentage de la masse salariale consacré à la forma-
tion continue s’élevait à 4,38 %. Cela correspond à un volume de 14 221 heures de formation (9 670 heures 
imputables et 4 551 heures non imputables ; 92,8 % des heures de formation ayant pour objet l’adaptation 
des salariés à leur poste de travail et le maintien dans l’emploi). 322 collaborateurs ont reçu au moins une 
formation, soit 90,7 % de l’effectif en CDI. Le montant des dépenses en formation s’est élevé à 503 k€. 

Les principales formations ont porté sur : 
- les techniques de vente et de négociation (Stages « Savoir vendre et négocier », « Prospection et redyna-
misation relation clientèle Pro »),
- Certification AMF,
- Les outils informatiques.
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Les principaux modules e-Learning qui représentent 
76 % des formations non imputables étaient : 
- Vente à Distance et Signature Electronique en Agence,
- Crédit Consommation,
- AERAS, 
- Dossier Client Particulier,
- GRAC,
- Office 2013,
- Sécurité (Sécurité Agence, Sécurité Sites Centraux),
- Conformité (PCA, LAB),
- Mise en place d’une information CYBER PLUS PRO 
(70 collaborateurs formés) pour répondre aux ob-
jectifs d’expliquer le fonctionnement des mandats, 
qui peut obtenir la carte blanche, quoi faire dans 
Equinoxe),
- Formations en alternance, 21 recrutements lors de 
la rentrée 2014 (Nouveautés : Inscription AMF et pri-
se en charge des frais afférents et prise en charge 
des frais universitaires pour les contrats de profes-
sionnalisation).

La Caisse Régionale CMMLSO a fortement investi 
dans la formation depuis 2011 pour répondre aux 
ambitions fixées dans le projet d’entreprise 2012-
2014 :
- Le développement du PNB,
- La conquête de nouveaux clients,
- La maîtrise des risques,
Ainsi, les ambitions phares de 2014 ont été de : 
- Poursuivre la mobilisation sur la conquête des pro-
fessionnels,
- Activer les relations clientèles par la captation des 
flux,
- Accompagner la mise en marché de la nouvelle 
convention de relation, 
- Relancer le crédit immobilier.

Pour la CRCMMLSO, en 2014, le pourcentage de la 
masse salariale consacré à la formation continue 
s’élevait à 8,2%, pour un budget global de 309 K€. 
Cela correspond à un volume de 4179h de forma-
tions (en présentiel et e-learning) pour un effectif de 
148 formés. A noter que 100% de l’effectif CDI actifs 
et présents au 31 décembre 2014 a suivi a minima 
une formation en présentiel et/ou en e-learning au 
cours de l’année.

Figure 2 - Répartition du nombre de collaborateurs CDI 
par domaine de formation en 2014

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE6

CRÉDIT COMMERCIAL DU SUD OUEST6

CMMLSO7

(6) Un collaborateur ayant suivi plusieurs formations dans 
la même catégorie n’est comptabilisé qu’une seule fois 
dans la catégorie.

(7) Concernant le CMMLSO, une personne ayant suivi plu-
sieurs formations dans la même catégorie est comptabili-
sée autant de fois que de formations suivies.
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1.5.3.2 Egalité et diversité

Facteur de performance économique, la diversité est 
également un vecteur de créativité et de progrès socié-
tal. Faire évoluer les mentalités, modifier les représen-
tations est au cœur du projet de la Banque Populaire 
depuis ses origines. Le groupe Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique en fait aujourd’hui un objectif 
prioritaire de sa politique de ressources humaines. 
Au travers de sa politique, le groupe démontre son 
attachement au respect du principe général de non-
discrimination en raison du genre en matière de recru-
tement, rémunération, gestion des carrières, formation 
et des conditions de travail ainsi qu’au développement 
d’une meilleure articulation entre vie professionnelle et 
vie familiale.
En 2014, le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique a poursuivi la mise en œuvre de l’accord  
collectif relatif à la mise en œuvre du contrat de géné-
ration. Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a 
recruté près de 60%  de collaborateurs de moins de 30 
ans parmi l’ensemble des recrutements annuels réali-
sés en CDI. Par ailleurs, elle s’est attachée au dévelop-
pement de l’alternance et au recours au stage avec 43 
alternants en 2014 et 192 stagiaires.

Egalité homme-femme

L’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes fait l’objet d’une attention particulière pour la 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique. 

Car si 60% des effectifs sont des femmes, ces dernières 
restent moins représentées aux postes d’encadrement 
et de direction. 

Représentation des femmes dans l’encadrement

Banque Populaire 
Aquitaine Centre 
Atlantique

Crédit Commercial 
du Sud Ouest

CMMLSO

32 % 36% 30%

La tendance est néanmoins à la résorption de ces 
inégalités, grâce à une politique de recrutement et 
gestion des carrières qui promeut la mixité et la re-
présentation équilibrée des hommes et des femmes 
à tous les niveaux de l’entreprise.

En parallèle, le groupe Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique a poursuivi les mises en œuvres des 
plans d’action établis, en déclinaison de l’Accord GPEC 
Groupe BPCE, sur les thèmes de l’emploi des seniors 
et de l’égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes et de la promotion de la mixité. 

Tableau 8 - Salaire de base médian de l’effectif CDI par 
sexe et par statut 

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE

2014 2013

Salaire 
médian

Evolution Salaire 
médian

Femme non cadre 30 326 € + 2,6% 29 261 €

Femme cadre 40 993 € + 2,4% 40 035 €

Total des femmes 31 198 € + 2,5% 30 425 €

Homme non cadre 30 853 € + 1,3% 30 457 €

Homme cadre 46 283 € + 2,3% 45 233 €

Total des hommes 37 720 € + 1,7% 37 078 €

CDI hors alternance inscrits au 31 décembre 2014

CRÉDIT COMMERCIAL DU SUD OUEST

2014 2013

Salaire 
médian

Evolution Salaire 
médian

Femme non cadre 25 495 € 1,88% 25 025 €

Femme cadre 38 768 € 4,78% 37 000 €

Total des femmes 26 825 € 0,47% 26 699 €

Homme non cadre 25 650 € 0,52% 25 518 €

Homme cadre 42 286 € 0,99% 41 870 €

Total des hommes 34 497 € 4,61% 32 975 €

CDI hors alternance inscrits au 31 décembre 2014

CMMLSO

2014 2013

Salaire 
médian

Evolution Salaire 
médian

Femme non cadre 25 405 2,3% 24 834

Femme cadre 37 276 2,0% 36 543

Total des femmes 26 930 1,9% 26 418

Homme non cadre 28 225 2,9% 27 418

Homme cadre 42 894 -0,5% 43 099

Total des hommes 36 021 2,5% 35 138

CDI hors alternance inscrits au 31 décembre 2014
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En matière salariale à Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, le ratio du salaire médian entre les 
hommes et les femmes est de 17.3%. Le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est attentif 
à la réduction des inégalités. Elle met en œuvre chaque année une procédure d’analyse et de révision des 
rémunérations individuelles et de leur évolution, par rapport aux objectifs partagés avec les collaborateurs.

Tableau 9 - Ratio H/F sur salaire médian

Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

2014 2013 2014 2013 2014 2013

Non Cadre 2,65% 3,93% 0,61% 1,93% 10,0% 9,4%

Cadre 11,43% 11,49% 8,32% 11,63% 13,1% 15,2%

TOTAL 17,29 % 17,94% 22,24% 19,03% 25,2% 24,8%

CDI hors alternance inscrits au 31 décembre 2014

Emploi de personnes en situation de handicap

Depuis 2007, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique fait de l’intégration des travailleurs handica-
pés un des axes forts de sa lutte contre toutes les discriminations. En témoigne l’accord collectif national 
conclu pour la période 01/01/2014 au 31/12/2016 signé le 8 octobre 2013 en faveur de l’emploi des personnes 
handicapées, venu compléter et renforcer les précédents dispositifs.
Emanation du CHSCT, la Commission Handicap est composée de 10 membres, qui sont ainsi associés à l’ac-
tivité de la référente handicap. Cette commission a vocation à participer à l’atteinte des objectifs de l’Accord 
National des Banques Populaires relatif au handicap et notamment en termes de maintien dans l’emploi. 
Deux réunions par an sont tenues.  
En matière de sensibilisation et de communication, le CMMLSO a créé, comme c’était déjà le cas pour 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique et le Crédit Commercial du Sud Ouest, une rubrique sur l’Intranet 
traitant du thème du handicap. Au titre de 2014, Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique compte 12,6 unités 
bénéficiaires, le Crédit Commercial du Sud Ouest 9,84 et le CMMLSO 1,9 unités bénéficiaires.

Tableau 10 - Emploi de personnes handicapées

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud 
Ouest

CMMLSO

2014 2013 2014 2013 2014 2013

Emplois directs

Taux d’emploi direct 3,72% 3,61% 2,09% 2% 1,5* 1,5*

Nombre de recrutements 12 20 0 0 nd nd

Nombre d’adaptations de postes de travail 38 32 1 0 nd nd

Emplois indirects

Taux d’emploi indirect 0,68% 0,18% 0,65% 0,04% 0,4* 0,2*

TOTAL

Taux d’emploi global 4,37% 3,79% 2,74% 1,76%

*Pour le CMMLSO, le chiffre est exprimé en nombre d’unités bénéficiaires 

Accompagnement des seniors

La Banque Populaire accompagne les seniors dans l’évolution de leur carrière professionnelle, sans discri-
mination relative à l’âge, puis les aide au moment de leur entrée en retraite, au travers de dispositifs spécifi-
ques.
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Concernant la valorisation des compétences et le maintien dans l’emploi des séniors, 97,9% des collabora-
teurs de plus de 55 ans ont été formés pour un  taux de formation de l’effectif global de la banque de 97,5%. 
8 collaborateurs de plus de 45 ans ont bénéficié d’une période de professionnalisation sur 28 collaborateurs 
au total (soit un taux de 28,6%). 
L’objectif du plan sénior est atteint avec le maintien dans l’emploi des salariés de 55 ans et plus qui représen-
tent 14,7% des effectifs CDI à fin 2014.
Au CMMLSO, le maintien en emploi des salariés de 55 ans et plus concerne 17,32% des effectifs CDI à fin 
2014.

1.5.3.3 Dialogue social et qualité de vie au travail

En concertation avec le CHSCT et les partenaires sociaux, le Groupe Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique s’attache à fournir à l’ensemble de ses collaborateurs des conditions de vie et de santé au travail 
garantissant la qualité de leur environnement professionnel et la sécurité de leur personne.
A la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique et au Crédit Commercial du Sud Ouest, la moyenne heb-
domadaire du temps de travail rapportée à une base annuelle est de 35 heures, incluant des mesures com-
pensatoires portant sur l’attribution de jours de RTT complémentaires aux collaborateurs. 
A la CRCMMLO, la moyenne hebdomadaire du temps de travail rapportée à une base annuelle est de 36 heu-
res 50 minutes, avec des mesures compensatoires portant sur l’attribution de jours de RTT complémentaires 
aux collaborateurs.

Santé et sécurité

Tableau 11 - Absentéisme et accidents du travail

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

2014 2013 2014 2013 2014 2013

Taux d’absentéisme 5,82% 6,17% 8,24% 7,82% 7,1 % 6,6%

Nombre d’accidents du travail 20 13 5 18 4 1

Le groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique n’a pas signé d’accord sur la santé et sécurité au 
travail. A noter à Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique le lancement du Plan d’Actions relatif à la 
Prévention des Risques Psychosociaux par l’Amélioration de la Qualité de Vie au Travail au 01/01/2014 avec la 
mise en œuvre du 1er volet « Prévention Tertiaire dès début 2014, le 2° volet « Optimisation Qualité et Orga-
nisation du Travail » ayant été reporté pour ne pas reprendre des dispositions prévues par ailleurs (Projet 
d’Entreprise)

Le Crédit Commercial du Sud-Ouest a mené au cours de l’année 2014 une démarche de prévention des risques 
psychosociaux, avec le cabinet PSYA en lien avec le CHSCT. Cette démarche a consisté en un diagnostic des fac-
teurs de risques psychosociaux via une enquête quantitative et des entretiens individuels (analyse qualitative) 
débouchant sur des préconisations de plans d’action. Ces préconisations sont venues alimenter la réflexion sur 
l’accompagnement du changement dans les travaux de Fusion.

Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels est mis à jour chaque année. Ce document permet 
d’appréhender les dangers pour la santé et la sécurité des travailleurs dans tous les aspects liés à l’activité de 
l’entreprise, et de définir les actions de prévention les plus appropriées. 

Lors de l’actualisation de ce document, une mesure du taux de pénibilité est réalisée. La dernière mesure effectuée 
en décembre 2014 a permis de confirmer l’absence de salariés exposés à un ou des facteurs de pénibilités.
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Au CMMLSO, les actions réalisées en 2014 en ma-
tière de sécurité et de santé au travail ont été:
- la désignation de Responsables Prévention des 
Risques Professionnels,
- la continuité de la formation et de la sensibilisation 
des collaborateurs pour la formation permanente,
- l’accompagnement des collaborateurs en cas d’in-
civilité.

En 2014, 8 déclarations d’incivilité ont été établies, 1 
incivilité a généré l’intervention des forces de l’ordre, 
4 incivilités ont été suivies d’une rupture de la rela-
tion client. Les cas déclarés, en respect des termes 
de la procédure en vigueur, ont été pris en charge 
par une cellule spécialisée, qui a accompagné les 
collaborateurs concernés en apportant des répon-
ses et un traitement adapté à chaque situation. Un 
point sur les incivilités est effectué à chaque CHSCT. 
Des formations à la gestion des risques des person-
nes (« agressions ») ont été dispensées aux collabo-
rateurs en 2012, 2013, et 2014.

Conciliation vie professionnelle/vie personnelle

La Banque Populaire est soucieuse de l’équilibre 
entre la vie professionnelle et la vie privée de ses 
salariés. De manière générale, les collaborateurs ont 
la possibilité d’exercer leur activité à temps partiel : 
en 2014, 10% des collaborateurs en CDI, dont 96% 
de femmes, ont opté pour un temps partiel. 

Au sein du Crédit Commercial du Sud Ouest en 2014, 
le nombre de collaborateurs CDI à temps partiel est 
de 6 % (dont 91% de femmes) de l’effectif total.  

Par ailleurs, la Banque Populaire accompagne ses 
collaborateurs dans leurs contraintes parentales en 
leur proposant divers services et prestations so-
ciales.

Dialogue social

Au sein du groupe Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique, 100% des collaborateurs sont 
couverts par la convention collective de la branche 
des Banques populaires. 

Accords ou avenants signés au niveau de la branche 
BP en 2014 :

- Avenant n°1 sur la désignation de l’organisme as-
sureur régime de prévoyance et régime de retraite 
supplémentaire collective du 20 mai 2014

7 accords collectifs ont été signés/sont en vigueur 
au sein de la Banque Aquitaine Centre Atlantique.
- 28/01/2014 : Accord d’entreprise pour la négocia-
tion annuelle obligatoire pour l’année 2014,
- 27/03/2014 : Accord relatif à l’égalité profession-
nelle et à la promotion de la mixité, 
- 29/04/2014 : Accord de méthode concernant le 
projet du plan stratégique de Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique et le projet de fusion 
absorption du Crédit Commercial du Sud Ouest par 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique et 
ses conséquences sociales, 
- 29/04/2014 : Accord sur le calendrier de consul-
tation du Comité d’Entreprise concernant le projet 
du plan stratégique de Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique et le projet de fusion absorption 
du Crédit Commercial du Sud Ouest par Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique et ses consé-
quences sociales, 
- 28/05/2014 : Avenant n°1 à l’accord d’entreprise 
relatif au régime complémentaire santé des salariés 
de Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
du 26/04/2013,  
- 22/09/2014 : Accord concernant l’accompagne-
ment des mobilités géographiques et fonctionnelles 
et des départs volontaires dans le cadre du projet 
de fusion absorption du Crédit Commercial du Sud 
Ouest par la Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique, 
- 19/12/2014 : Avenant à l’accord sur la réduction du 
temps de travail.

Au Crédit Commercial du Sud Ouest, 5 accords ou 
avenants ont été signés en 2014 : 
- Accord relatif à la mobilité géographique,
- Accord relatif à l’Egalité Professionnelle et à la Pro-
motion de la Mixité, 
- Avenant à l’Accord sur la réduction et l’aménage-
ment du temps de travail au Crédit Commercial du 
Sud Ouest,
- Avenant à l’Accord Compte Epargne Temps Court 
Terme,
- Accord spécifique concernant l’accompagnement 
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des mobilités géographiques et fonctionnelles pour 
les agences situées dans le département du Lot et 
Garonne dans le cadre du projet de fusion-absorp-
tion du Crédit Commercial du Sud Ouest par la 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique. 

Concernant la Caisse Régionale du Crédit Maritime, 
12 accords collectifs sont en vigueur au sein de la 
CRCMMLSO, dont 10 accords collectifs signés au 
niveau de l’entreprise. 

Lors de l’exercice 2014, le bon niveau de dialogue 
social a permis la signature de 3 accords et avenants 
à des accords existants :
- 20/03/2014 : Accord en faveur de l’égalité profes-
sionnelle et de la promotion de la mixité, 
- 20/03/2014 : Avenant n°1 à l’accord collectif relatif 
à la mise en place d’un régime de « remboursement 
de frais de Santé »,
- 04/07/2014 : Accord collectif sur l’ensemble des 
thèmes de la Négociation Annuelle Obligatoire de 
2014.

Ces accords ont notamment permis :
- de réaffirmer l’attachement de la société, au respect 
du principe général de non-discrimination en raison du 
genre en matière de recrutement, rémunération, ges-
tion des carrières, formation et des conditions de tra-
vail ainsi qu’au développement d’une meilleure articu-
lation entre vie professionnelle et vie familiale,
- de définir le cadre de l’épargne salariale et celui de 
la protection sociale en matière de santé et  de pré-
voyance.

Les accords sont négociés avec le délégué syndical de 
la Banque, le cas échéant assisté par l’un des membres 
du Comité d’entreprise. Ils font l’objet d’une informa-
tion et d’une consultation en Comité d’Entreprise. L’en-
semble des accords et leurs avenants sont accessibles 
à tous les collaborateurs sous l’Intranet de la banque et 
le cas échéant sur les panneaux d’affichage prévus à 
cet effet sur chacun de nos sites.

Respect des conventions de l’OIT

Dans le cadre de ses activités en France et à l’inter-
national le Groupe Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique s’attache au respect des stipulations des 
conventions de l’OIT :
- Respect de la liberté d’association et du droit de né-
gociation collective, 
- Elimination des discriminations en matière d’emploi 
et de profession (cf. partie « diversité » de ce rapport).

Dans la cadre de ses activités à l’international, chaque 
entité du groupe veille au respect des règles relatives à 
la liberté d’association et aux conditions de travail. 

- Elimination du travail forcé ou obligatoire et abolition 
effective du travail des enfants.
 
Conformément à la signature et aux engagements pris 
dans le cadre du Global Compact, le Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’interdit de re-
courir au travail forcé, au travail obligatoire ou au travail 
des enfants au sens des conventions de l’Organisation 
Internationale du Travail, même si la législation locale 
l’autorise. 

Par ailleurs, dans le cadre de sa politique achat, le 
Groupe BPCE fait référence à sa politique Développe-
ment Durable et à son adhésion au Global Compact 
ainsi qu’aux textes fondateurs que sont la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme et les conventions 
internationales de l’Organisation internationale du Tra-
vail (OIT). 
Les fournisseurs s’engagent à respecter ces textes 
dans les pays où ils opèrent, en signant les contrats 
comportant une clause spécifique s’y référant.

1.5.4 Engagement sociétal

L’engagement en termes de mécénat des Banques 
Populaires s’inscrit au cœur de leur histoire, de leur 
identité et de leurs valeurs. Dans le prolongement 
de cet engagement historique, la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique est aujourd’hui l’un des 
premiers mécènes de la région : en 2014, le mécénat 
a représenté près de 725 000 €. Plus de 150 projets 
de proximité ont été soutenus, principalement dans 
les domaines de la microfinance, de la culture et du 
patrimoine.

Figure 3 - Répartition des projets soutenus, par thèmes 
(actions de mécénat, partenariats et  fondation d’en-
treprise)
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Cette stratégie de mécénat se veut adaptée aux be-
soins du territoire. Ainsi, elle est définie par les ins-
tances dirigeantes de la Banque Populaire. Elle mo-
bilise les administrateurs qui participent aux comités 
de décision, au suivi et à l’évaluation des projets.
Les Banques Populaires s’engagent dans des actions 
en faveur de la société civile dans de multiples do-
maines. Elles sont ainsi particulièrement impliquées 
en faveur du soutien à la création d’entreprises (no-
tamment via la microfinance) de l’insertion et de la 
solidarité et soutiennent activement le monde de 
l’éducation et de la recherche. Afin d’agir plus effi-
cacement en faveur de l’intérêt général sur leur ter-
ritoire et de structurer leur démarche de mécénat, 
certaines Banques Populaires se sont dotées de leur 
propre fondation dont la Banque Populaire Aquitai-
ne Centre Atlantique. 

Partenariats nationaux

En cohérence avec les actions des Banques Popu-
laires sur leur territoire, la Fédération Nationale des 
Banques Populaires insuffle et porte une politique 
de partenariats et de mécénat qui se décline autour 
de l’axe « Libérer l’envie d’entreprendre ». Elle a pour 
priorités d’actions la microfinance, l’éducation et 
l’emploi-insertion. A la demande des Banques Po-
pulaires, la FNBP a créé un fonds de dotation afin 
de financer les projets éligibles au mécénat dans le 
cadre de la politique de partenariats et de mécénat 
qu’elle porte pour les Banques Populaires. 
Les principaux partenaires sont l’Adie, la Chaire Ban-
ques Populaires Vulnérabilité financière et Microfi-
nance à Audencia, la Chaire de Banque Populaire en 
Microfinance à l’ESC Dijon, Entreprendre pour Ap-
prendre et le Réseau Entreprendre. 
La FNBP est également membre du Réseau Euro-
péen de Microfinance et de Finance et Pédagogie.

1.5.4.1 Mécénat culturel, sportif et de solidarité

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
soutient la Fondation d’entreprise Banque Popu-
laire, qui est l’instrument de mécénat des 19 Ban-
ques Populaires. Intégrée à la Fédération Nationale 
des Banques Populaires, elle a pour objet de soute-
nir des parcours de vie de jeunes instrumentistes et 
de jeunes compositeurs de musique classique,  de 
personnes  en situation de handicap, et de jeunes 
artisans d’art. 

Des jurys composés d’experts, sélectionnent les 
candidats pour chacun des trois domaines d’inter-
vention et proposent les lauréats au Conseil d’Admi-
nistration de la Fondation, qui décide de l’attribution 
des subventions. Le Conseil d’Administration est 
composé de Présidents et de Directeurs Généraux 
de Banque Populaire, d’un représentant du person-
nel et des Présidents des jurys. 

La Fondation d’entreprise Banque Populaire s’en-
gage dans la durée en aidant les lauréats durant 1 
à 3 ans. Ses actions s’inscrivent dans le respect des 
valeurs Banque Populaire en les centrant autour de 
la solidarité et l’envie d’agir. Depuis plus 20 ans, la 
Fondation d’entreprise Banque Populaire a ainsi 
accompagné de nombreux jeunes instrumentistes, 
compositeurs, personnes en situation de handicap 
et jeunes artisans d’art.
 
Depuis près de 25 ans, la Banque Populaire mène 
également une politique de sponsoring dans la voile 
en étant compétiteur et soutien au développement 
de ce sport. Cette stratégie originale fait d’elle un ac-
teur impliqué dans toutes les dimensions de la voile, 
de l’initiation en club à la compétition du plus haut 
niveau et ce, sur l’ensemble du territoire français. 
Armateur de voiliers de compétition depuis 1989, 
partenaire de la Fédération Française de Voile de-
puis l’an 2000, la Banque Populaire a réaffirmé son 
engagement dans la voile jusqu’en 2016. 

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
a accompagné de nombreux projets sous forme 
de mécénat. Elle finance notamment la Fondation 
Bergonié à Bordeaux et plus spécifiquement les re-
cherches de traitement alternatif contre le cancer du 
Professeur Antoine Italiano au travers d’un mécénat 
de trois ans. Elle a également financé la construc-
tion de deux salles dans le futur site de la Cité des 
Civilisations du Vin, à Bordeaux. Elle est également 
mécène du ballet Malandain de Biarritz, de l’Opéra 
National de Bordeaux et de l’Opus 87 à Limoges à 
travers le festival 1001 Notes.

1.5.4.2 Soutien et accompagnement des associa-
tions du territoire

Les Banques Populaires, acteurs engagés sur leur 
territoire, se mobilisent aux côtés des associations 
qui œuvrent en faveur de l’intérêt général. Le Divi-
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dende Coopératif & RSE valorise les multiples par-
tenariats non commerciaux du réseau des Banques 
Populaires et ses actions de mécénat menées en 
faveur de la société civile.
Le Dividende Coopératif & RSE comprend aussi bien 
les actions solidaires réalisées directement, que les 
dotations versées à des fondations (Fondation d’en-
treprise Banque Populaire, Fondation Crédit Coopé-
ratif ou encore les Fondations des Banques Popu-
laires régionales).
Les Banques Populaires ont confirmé leur engage-
ment aux côtés des créateurs de valeurs issus du 
monde universitaire et de la recherche. 

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est 
premier mécène de la chaire Entreprenariat GRP Lab 
de l’Université de Bordeaux. GRP Lab est une plate-
forme de compétences dédiée à la sensibilisation, 
à la formation et à l’accompagnement à l’entrepre-
neuriat. Fondateur depuis 2009, Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique est fière d’accompa-
gner ce projet qui allie recherches fondamentale et 
appliquée, formation des étudiants et diffusion des 
savoirs au service des acteurs socio-économiques. 
Ce partenariat est basé sur des valeurs communes 
: l’engagement au quotidien de notre banque dans 
l’éducation, la vie économique et le soutien perma-
nent aux entreprises régionales.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
a également signé une Convention de mécénat 
triennale en 2011 avec la Fondation université de 
La Rochelle. Promouvoir l’innovation pédagogique, 
développer les liens avec les acteurs socio-écono-
miques, accompagner des projets de recherche et 
contribuer à la notoriété et le rayonnement de l’Uni-
versité de La Rochelle. Elle est partenaire de ren-
dez-vous scientifiques tels que les remue-méninges, 
les rencontres avec les laboratoires, et participe au 
festival du film « pas trop scientifique » et le réseau 
des anciens.

1.5.4.3 Microcrédits

La Banque Populaire propose une offre de micro-
crédit accompagné à destination de particuliers et 
d’entrepreneurs dont les moyens sont souvent insuf-
fisants pour obtenir un financement bancaire clas-
sique

La Banque Populaire a établi des liens privilégiés 
avec les réseaux d’aide à la création d’entreprise et 
les organisations économiques en région et notam-

ment avec Initiative France, France Active,  Réseau 
Entreprendre, BGE (ex-Boutiques de Gestion), etc. 
La Banque Populaire est également un acteur incon-
tournable de la recherche en microfinance en France 
grâce à son soutien aux Chaires de recherche en mi-
crofinance à Audencia Ecole de Management et à 
l’ESC Dijon.

En cohérence avec son positionnement, en matière 
de microfinance la Banque Populaire oriente de fa-
çon privilégiée son action vers le microcrédit profes-
sionnel. En 2014, grâce à la signature d’une conven-
tion-cadre nationale entre l’Adie (Association pour 
le Droit à l’Initiative Economique) et la Fédération 
Nationales des Banques Populaires (FNBP), le ré-
seau des Banques Populaires a réaffirmé et renforcé 
son soutien à l’Adie et notamment aux jeunes micro-
entrepreneurs. 

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a 
en effet abondé le Fonds de Prêts d’Honneur pour 
les Jeunes (subvention de 25 000 euros) mis en 
place par l’ADIE et co-finance avec leur fédération 
des programmes CréaJeunes (subvention de 8 000 
euros) et autres actions dédiées au public jeune de 
l’Adie. 
En 2014 une nouvelle ligne de financement a été 
créée et abondée par la Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique : le microcrédit Propulse. 
Le microcrédit «Propulse» est destiné à couvrir les 
besoins allant de 6 000 euros à 10 000 euros, ceci 
afin de répondre à des demandes qui n’étaient pas 
totalement et durablement couvertes par l’offre de 
financement préexistante.
 
Avec le prêt de 10 000 euros, le créateur peut dé-
marrer son activité pour financer sa trésorerie, son 
équipement ou son stock sans qu’il lui soit demandé 
d’apport personnel.
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique parti-
cipe régulièrement aux comités de crédit de l’ADIE. 
Elle contribue ainsi à l’accompagnement de jeunes 
de 18 à 32 ans sur une période de 2 à 4 mois dans la 
connaissance du monde de l’entreprise et la formali-
sation de leur projet. 
Enfin, le réseau des Banques Populaires et la FNBP 
ont également été partenaires de la Campagne de 
l’Adie « Il n’y a pas d’âge(s) pour créer sa boîte » 
destinée notamment à faire connaître l’Adie aux 
Jeunes créateurs d’entreprise.
Les Banques Populaires décaissent directement des 
microcrédits avec la garantie de France Active.  En-
fin elles accordent des prêts complémentaires aux 
Fonds de prêts d’honneur d’Initiative France. 
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Tableau 12 - Microcrédits professionnels  (décaissés en nombre et en montant)

2014 2013

Montant (k€) Nombre Montant (k€) Nombre

 Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
tique Microcrédits professionnels Adie

615 223 140 60

CMMLSO Microcrédits professionnels Adie 271 33 160 85

Clients fragiles

Dans le cadre de la loi bancaire du 26 juillet 2013 sur la séparation et la régulation des activités bancaires, les 
Banques Populaires ont mis en place une offre adaptée aux besoins de la clientèle fragile qui pourra bénéfi-
cier d’un ensemble de services bancaires à des conditions privilégiées. 
A compter de 2015, ce dispositif se substituera à la gamme de paiement alternatif (GPA). 
Par ailleurs, afin de faciliter l’appropriation du nouveau dispositif par les agences, un module e-learning a été 
déployé en octobre auprès des Conseillers financiers du réseau.
Les Banques Populaires ont par ailleurs poursuivi leurs travaux pour mieux cibler et répondre aux besoins 
des clientèles fragiles.

Cohérentes avec leurs valeurs, elles ont une nouvelle fois, cette année, accordé une place importante aux 
thématiques d’insertion, d’emploi et de solidarité. Favoriser les conditions d’un nouveau départ passe parfois 
par un retour à l’emploi de ceux qui en sont exclus au travers d’actions d’Insertion par l’Activité Économique 
(IAE). Le réseau des Banques Populaires est fortement impliqué en matière de réinsertion professionnelle, 
avec par exemple de multiples partenariats avec l’École et la Fondation de la 2e chance, ou avec l’association 
IMS Entreprendre pour la cité. La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’engage dans le dispositif 
« Nos Quartiers ont des Talents » pour permettre au travers de collaborateurs volontaires d’accompagner 
un jeune diplômé en recherche d’emploi dans le cadre d’un engagement individuel. De la même manière, la 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’est fortement engagée en faveur de la lutte contre le mal-
logement, grâce par exemple à des partenariats avec l’association Habitat et Humanisme.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’est investie également en matière de pédagogie bancaire 
au travers de soutien aux clients fragiles proposé par leurs agences. Via sa Fédération, elle est également 
membre de l’association Finance et Pédagogie. 

Tableau 13 – Nombre de clients fragiles ayant bénéficié de services bancaires adaptés en 2014

2014 2013

Banque 
Populaire 
Aquitaine 
Centre Atlan-
tique

Crédit Com-
mercial du 
Sud Ouest

CMMLSO Banque 
Populaire 
Aquitaine 
Centre Atlan-
tique

Crédit Com-
mercial du 
Sud Ouest

CMMLSO

Nbre de clients ayant bénéficié de Services 
Bancaires de Base (SBB)

240 45 8 8 39 3

Nbre de clients ayant bénéficié de la Gamme de 
Paiements Alternatifs (GPA)

395 30 35 35 25 38

1.5.4.4 Soutien à la création d’entreprise 

Les Banques Populaires, fidèles à leurs valeurs et à leur histoire aux côtés des créateurs d’entreprise, soutien-
nent activement l’entrepreneuriat sur leur territoire. 
Ce soutien se manifeste principalement par l’octroi de subventions à des plateformes d’entrepreneuriat, telles 
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que le réseau Entreprendre, France Active, BGE (ex-
Boutiques de Gestion),  Initiative France ainsi qu’à 
de nombreuses agences régionales de développe-
ment dont l’objet est d’offrir un accompagnement 
tout au long du parcours pour optimiser la réussite 
du projet de l’entrepreneur. 
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a 
établi des liens privilégiés avec les réseaux d’aide à 
la création reprise  d’entreprise notamment avec le 
réseau Initiative France (partenariats locaux anciens 
avec Haute Vienne Initiative, Landes Initiative, Bult-
za, BGE limousin).

A titre d’illustration elle affiche un soutien actif au ré-
seau Entreprendre Aquitaine en accordant une sub-
vention de 50 000 € destinés à abonder le fonds de 
prêt d’honneur. En tant que membre de nombreux  
comités d’agrément, Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique marque son attachement et son 
engagement à s’impliquer dans le tissu économique 
local. Partenaire exclusif de la Banque Populaire, la 
Socama facilite l’accès au financement bancaire des 
créateurs et repreneurs, et protège leur patrimoine 
personnel en cas de défaillance de l’entreprise.

Sous une autre forme Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique contribue à l’accompagnement 
des créateurs repreneurs en intervenant dans les 
journées de formation et d’information proposées 
par les chambres consulaires :
- dans les stages de préparation à l’installation orga-
nisés par les Chambres de Métiers et de l’Artisanat,
- les « 5 jours pour entreprendre» organisés par les 
Chambres de Commerce et d’Industrie.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
est par ailleurs partenaire de l’Ordre des Experts 
Comptables et de la Compagnie régionale des Com-
missaires aux Comptes.

 
1.5.5 Environnement

Le Groupe BPCE a été le premier réseau bancaire en 
France à avoir intégré, il y a plus de trente ans,  la di-
mension écologique et environnementale  dans ses 
pratiques internes et dans sa relation avec les clients 
et les acteurs de la société civile. 
En interne, le groupe  a mis en œuvre une démarche 
de réduction de son impact environnemental, adap-

tée aux entreprises qui le composent. Cette dé-
marche s’appuie sur trois outils :
- Des indicateurs fiables, 
- Des actions de réduction de l’empreinte carbone,
- L’animation d’une filière métier dédiée. 

Au niveau de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique en 2014, ces travaux ont été tracés par 
une cellule de coordination RSE avec un correspon-
dant et une chargée de projets RSE.

Afin de s’inscrire dans cette dynamique, la démarche 
environnementale de la Banque Populaire comporte 
deux volets principaux :

- Le soutien à la croissance verte
L’impact majeur des banques en matière d’environ-
nement est principalement indirect, à travers les pro-
jets qu’elles financent. Conscientes de ces enjeux, la 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique vise 
à accompagner l’émergence de filières d’entrepri-
ses en pointe sur les éco-activités (assainissement 
de l’eau, recyclage et valorisation énergétique des 
déchets, dépollution des sites, énergies renouvela-
bles) mais aussi de soutenir l’évolution de certains 
secteurs vers une politique de mieux-disant environ-
nemental, en particulier les transports, l’agriculture 
et le bâtiment.

- La réduction de l’empreinte environnementale 
Outre les impacts indirects de ses activités de finan-
cement, la Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique génère, dans son activité quotidienne, des 
impacts directs sur l’environnement. 
En tant que banque disposant d’un réseau commer-
cial, les enjeux portent principalement sur les déplace-
ments, les bâtiments et les consommables : 
réduire les postes de consommation, augmenter la 
part des ressources renouvelables et améliorer le 
recyclage en aval sont les objectifs majeurs. 

Cette démarche est portée par la cellule de coor-
dination RSE, qui est notamment chargée de réali-
ser le bilan des gaz à effet de serre. Des actions de 
sensibilisation des collaborateurs ont été mises en 
place notamment dans le domaine du tri sélectif des 
déchets. 
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1.5.5.1 Financement de la croissance verte

La croissance verte est une dynamique de transfor-
mation de l’économie vers des modes de production 
et de consommation plus respectueux de l’environ-
nement. La question du financement est cruciale 
pour relayer les initiatives publiques et accompagner 
le développement des éco-filières industrielles.
Pour atteindre son ambition en la matière, la Ban-
que Populaire Aquitaine Centre Atlantique doit rele-
ver plusieurs défis, en coordination avec le Groupe 
BPCE :
- un défi technique : mieux appréhender les innova-
tions techniques portées par les écoPME pour com-
prendre le marché et par conséquent, le financer de 
manière plus efficace,
- un défi organisationnel : le marché de la croissance 
verte se joue à la fois à l’échelle locale, nationale et 
européenne. Il s’adresse à tous les publics, des par-
ticuliers, professionnels TPE/PME, collectivités, aux 
grandes entreprises et institutionnels,
- un défi financier : au cœur de ces marchés émer-
gents, l’innovation s’inscrit dans une optique d’in-
vestissement à long terme.
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique se 
mobilise pour maitriser la relative complexité de ces 
marchés et en saisir les opportunités de business.

Innovation et développement de l’offre

Le prix élevé de l’énergie et des matières premiè-
res est un facteur d’accélération des investissements 
verts. 

Banque universelle, la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique est en capacité de contribuer à 
tous les types de projets sur les quatre axes du fi-
nancement de la croissance verte: l’efficacité éner-
gétique, les investissements de réduction des gaz à 
effet de serre dans les entreprises, les entreprises 
impliquées dans la gestion et la valorisation des res-
sources naturelles et les nouveaux biens et services 
écologiques. 

La diversité de ses expertises et de ses implantations 
lui permet d’accompagner les projets de dimension 
locale, nationale mais aussi internationale.

Pour répondre aux besoins de demain, la Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique innove sur le 

champ de la croissance verte. Ainsi, un effort spéci-
fique est réalisé afin d’accompagner tous les acteurs 
de la transition énergétique segmentés en quatre 
secteurs :
- la production d’énergies renouvelables,
- les infrastructures de distribution et de stockage 
de l’énergie,
- la rénovation thermique des bâtiments,
- l’innovation : réseaux connectés, domotique etc.

Enfin, l’amélioration de la visibilité, la compréhension 
et la diffusion des produits qui composent l’offre 
commerciale verte et solidaire est un enjeu majeur 
pour les années à venir.

Les solutions aux particuliers

La Banque Populaire développe une gamme de 
« prêts écologiques » destinés aux particuliers pour 
faciliter l’acquisition de véhicules propres ou peu 
polluants, ou permettre l’amélioration de l’habitat, 
notamment pour le financement des travaux d’éco-
nomie d’énergie.

Tableau 14 - Crédits verts : Production en nombre et en 
milliers d’Euros

2014 2013

Encours 
(K€)

Nbre Encours 
(K€)

Nbre

Eco-PTZ 5 498 321 5 423 317

PREVair (prêt sur 
ressources LDD)

0 0 380 18

PREVair (sur ressour-
ces CODEVair)

254 12 142 12

PREVair Auto 6 040 554 6 162 550

PROVair 174 4 41 1

Tableau 15 - Epargne : Production en nombre et en 
milliers d’Euros

2014 2013

Encours 
(K€)

Nbre
(stock)

Encours 
(K€)

Nbre
(stock)

Livret de 
Développement 
Durable

28 608 8 171 35 021 10 551

Livret CODEVair 3 207 148 23 318 637

Les solutions des Décideurs en région : PME, collec-
tivités
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La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
accompagne les différents acteurs en région dans 
leurs projets environnementaux, en leur apportant 
son expertise, des solutions de financements adap-
tés - fonds dédiés ou des offres de services clefs en 
main.
Pour rappel, La Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique a signé en 2012 un accord avec la Région 
Aquitaine et la Banque Européenne d’Investissement 
pour le financement des projets d’énergies renouvela-
bles et de rénovation énergétique situés en Aquitaine.
En 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlanti-
que, en partenariat avec la Caisse d’Epargne Aquitaine 
Poitou-Charentes, a signé un accord avec la Région 
Poitou-Charentes pour faciliter le financement des in-
vestissements sur les énergies renouvelables :
- le solaire photovoltaïque,
- l’éolien,
- la méthanisation,
- la cogénération bois.

Les bénéficiaires finaux de ces prêts garantis en partie 
par le Conseil Régional, sont les organismes de droit 
public ou de droit privé (collectivités, entreprises, fon-
dations, associations) pour des unités de production 
d’énergies renouvelables installées en Poitou-Cha-
rentes.
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique par-
ticipe régulièrement à un comité de pilotage avec ces 
2 Régions, afin de recenser et de suivre l’évolution des 
projets en cours mais aussi d’accompagner la commu-
nication sur ces dispositifs. 
   
Projets de grande envergure

Pour les projets de plus grande envergure nécessitant 
des ressources financières significatives, tels que l’éo-
lien, le biogaz ou la biomasse, la Banque Populaire peut 
bénéficier du savoir-faire de Natixis qui intervient dans 
des projets publics comme privés, via ses activités de 
financements ou de crédit-bail (notamment au travers 
de sa filiale Natixis Energéco, spécialisée dans le finan-
cement des énergies renouvelables).

Par exemple, la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique a participé aux côtés de Natixis Energéco, 
chef de file, au financement d’un projet de cogénéra-
tion énergétique biomasse da la société DRT (Dérivés 
Résiniques et Terpéniques) à Vielle Saint-Girons (40).

D’une puissance de 17 MW, cet investissement de 50 
Millions d’euros produira l’équivalent de la consomma-
tion électrique d’une ville de 30 000 habitants et va 
créer 40 emplois directs et indirects dans la filière bois-
énergie.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a 
également participé au financement d’un projet de 
méthanisation de la société METHALANDES à Haget-
mau (40) et d’un projet de centrale photovoltaïque 
au sol de la société COMPAGNIE DU SOLEIL GRAND 
OUEST à Langele Boos (40).

Contribution aux initiatives régionales et nationa-
les en faveur de la croissance verte

La Banque Populaire contribue au développement 
d’une expertise des éco filières en région qui profite à 
une dynamique du réseau national des Banques Popu-
laires en valorisant la responsabilité sociale et environ-
nementale.

1.5.5.2 Changement climatique

Bilan des émissions de gaz à effet de serre

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique réa-
lise depuis 2009 un bilan de ces émissions de gaz à 
effet de serre grâce à un outil sectoriel dédié. Cet outil 
permet de réaliser le bilan des émissions de gaz à ef-
fet de serre (GES) selon une méthodologie compatible 
avec celle de l’ADEME, de la norme ISO 14 064 et du 
GHG (Green House Gaz) Protocol.

L’outil permet d’estimer les émissions de GES du fonc-
tionnement des agences et du siège de la banque. Le 
résultat obtenu est donc celui de la «vie de bureau» 
de l’entreprise. Les émissions induites par les produits 
bancaires sont exclues du périmètre de l’analyse.

La méthodologie permet de fournir :
- une estimation des émissions de gaz à effet de serre 
par entreprise,
- une cartographie de ces émissions,
- par poste : énergie, achats de biens et services, dépla-
cement de personnes, immobilisations et autres,
- par scope. 

Cet outil permet de connaître annuellement le niveau 
et l’évolution de leurs émissions et d’établir un plan de 



48

Transports professionnels

Les transports professionnels sont l’un des postes 
les plus importants en matière d’émission de gaz 
à effet de serre et de consommation d’énergie. Au 
total, en 2014, les déplacements professionnels en 
voiture ont représenté 256 784 litres de carburant, 
pour 6.7 millions de kms parcourus (pour 7.8 millions 
de kms en 2013), soit une diminution du nombre de 
kms parcourus de 14%. Par ailleurs, le gramme de 
CO2 moyen par km (étiquette constructeur) des voi-
tures de fonction et de service est de 119 gr.

Tableau 17 - Nombres de litres consommés en 2014

Banque 
Populaire 
Aquitaine 
Centre 
Atlantique

Crédit 
Commer-
cial du Sud 
Ouest

CMMLSO

Consommation de gasoil 179 070 39 873 20 814

Consommation d'essence 5 273 11 753 -

TOTAL 184 343 51 627 20 814

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a 
lancé en 2014 des actions contributives à la démar-
che de Plan de déplacement Entreprise :
- Enquête auprès des collaborateurs sur leurs modes 
de déplacement,
- Encouragement à l’utilisation des transports en 
commun (participation financière accrue de la 
banque par rapport à l’obligation légale de partici-
pation au financement de l’abonnement mensuel), 
- Communication sur le covoiturage,
- Information sur les dispositifs de transport des 
villes du territoire « Villes à l’honneur » : Bordeaux, 
La Rochelle, Bayonne Anglet Biarritz, Rochefort…).

Ainsi :
- Les salles de réunion ont été équipées de matériel 
pour la visioconférence ou téléconférence,
- Une partie de la flotte de véhicules a été remplacée 
par des véhicules moins émetteurs de CO2,
- Incitation à prendre le train pour les distances le 
permettant plutôt que le recours à l’avion. Compte 
tenu de l’impact environnemental moindre en train.

Par ailleurs, la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique encourage ses collaborateurs à utiliser le 
covoiturage pour leurs trajets professionnels, notam-
ment dans le cadre de réunions et de formations. Le 
site de réservation des véhicules de la banque intè-

réduction local.  
En ce qui concerne les émissions de GES, le poste le 
plus significatif pour la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique est celui des Achats de Biens et 
Services qui représentent 41% du total des émissions 
de GES émises par l’entité.

Tableau 16 - Emissions de gaz à effet de serre, 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, Crédit 
Commercial du Sud Ouest, CMMSLO consolidés

PAR SCOPE

2014 tonnes 
eq CO2

2013 tonnes 
eq CO2

Combustion directe d'énergies fos-
siles et fuites de gaz frigorigènes 
(scope 1)

1312 1289

Electricité consommée et réseau 
de chaleur (scope 2)

689 744

Tous les autres flux hors utilisation 
(Scope 3)

23 760 25821

TOTAL 25 797 28 328

ET PAR POSTE D’ÉMISSIONS

2014 tonnes 
eq CO2

2013 tonnes 
eq CO2

Energie 1 582 1 382

Achats et services 10 414 10 952

Déplacements de personnes 8 231 9 574

Immobilisations 3 133 3 344

Autres 2 437 3 076

* Le GHG Protocol divise le périmètre opérationnel des 
émissions de GES d’une entité comme suit : 
- scope 1 (obligatoire) : somme des émissions directes in-
duites par la combustion d’énergies fossiles (pétrole, gaz, 
charbon, tourbe..) de ressources possédées ou contrôlées 
par l’entreprise.
- scope 2 (obligatoire) : somme des émissions indirectes 
induites par l’achat ou la production d’électricité.
- scope 3 (encore facultatif) : somme de toutes les autres 
émissions indirectes (de la chaîne logistique, étendue au 
transport des biens et des personnes)

Suite à ce bilan, la Banque Populaire Aquitaine Cen-
tre Atlantique a élaboré un programme de réduction 
de son empreinte carbone qui couvre les thèmes 
suivants : 
- l’utilisation de l’énergie,
- la gestion des installations,
- les déplacements.
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gre une option de covoiturage professionnel, et pro-
chainement de covoiturage domicile-lieu de travail.  

1.5.5.3 Utilisation durable des ressources

Consommation d’énergie

Consciente des enjeux inhérents au changement cli-
matique et à la pénurie énergétique, le groupe Ban-
que Populaire Aquitaine Centre Atlantique poursuit 
la mise en œuvre de différentes actions visant :
- à inciter ses collaborateurs à limiter leurs consom-
mations d’énergie sur ses principaux sites ;
- à réduire sa consommation d’énergie

Tableau 18 - Consommation d’énergie (bâtiments), 
électricité, gaz et fioul

2014 2013

Consommation totale d’énergie par m2 137 Kwh 139 Kwh

Des études ont été menées en 2014 pour équiper 
les agences en plus des sites de Bordeaux Tourny 
et du siège de Queyries de dispositifs Domotique 
de contrôle à distance de température et de mesure 
des consommations d’énergies et fluides.

Consommation de matières premières

Les principaux postes de consommation de la Ban-
que Populaire Aquitaine Centre Atlantique sont le 
papier et le matériel bureautique.

Tableau 19 - Consommation de papier

2014

Ramettes de papier vierge (A4) achetées par ETP 53,5 kg

Consommation d’eau

Le groupe s’approvisionne sur le réseau public. L’ac-
tivité n’a pas à proprement parler un impact impor-
tant sur les consommations et rejets d’eau hors des 
usages domestiques. Cependant plusieurs initiatives 
existent pour réduire la consommation en eau, un 
bien rare. La consommation d’eau en 2014 est esti-
mée à 23 140 m3 pour 21 360 m3 en 2013, soit une 
augmentation de 1 m3 par ETP en moyenne sur l’an-
née.

Gestion de la biodiversité 

La biodiversité est prise à égale importance que les 
autres composantes de la politique environnemen-
tale de la Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique. Cependant, contrairement à des facteurs 
comme le carbone, les travaux d’intégration dans la 
pratique bancaire sont moins poussés. 
La Banque Populaire s’intéresse à cette thématique 
dans le cadre du soutien des projets de protection 
de la nature par le biais de ses activités de mécénat. 
Par exemple, en parrainant les ruches de l’associa-
tion « Un toit pour les abeilles ». 

1.5.5.4 Pollution et gestion des déchets

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
respecte la réglementation relative au recyclage et 
s’assure de son respect par ses sous-traitants en 
matière : 
- de déchets issus de travaux sur ses bâtiments,
- de déchets électroniques et électriques (DEEE),
- de mobilier de bureau,
- d’ampoules,
- de gestion des fluides frigorigènes,
- de consommables bureautiques (papier, imprimés, 
cartouches d’encre…).

Tableau 20 - Déchets, en tonnes

2014 2013

Quantité de déchets électriques 
ou électroniques (D3E)

9 9

Total de Déchets Industriels 
Banals (DIB)

251 398

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
mène depuis début 2014 pour son compte et ses fi-
liales avec la société Elise Aquitaine et Limousin une 
action structurée de collecte des déchets papiers de 
bureau et DIB (ordures ménagères) et de leur recy-
clage.

Tous les sites et collaborateurs sont concernés dans 
une approche de tri sélectif qui contribue à des ac-
tions de recyclage de papiers dans des entreprises 
françaises et de la région.
174 tonnes de déchets cartons, papiers, cartouches 
d’encre et DIB ont été collectés pour générer 140 
tonnes de papiers recyclés. Ce travail est effectué 
avec des salariés en situation de handicap et de 
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de nouveaux documents : dossier de consultation, 
cahier des charges, questionnaire fournisseur avec 
outil d’autoévaluation RSE des fournisseurs, grille de 
réponse de l’offre, grille de prix, grille d’évaluation et 
de sélection des offres, contrats cadre et de référen-
cement.

- Dans le Plan de Performance Achats
La mise en œuvre de la Politique Achats Responsa-
bles est traduite dans les plans d’action achats na-
tionaux et locaux (« Plan Performance Achats ») en 
4 leviers : 
- Actualiser l’expression du besoin et son impact 
écologique,
- Garantir un coût complet optimal,
- Intensifier la coopération avec les fournisseurs,
- Recourir aux acteurs de l’économie sociale et soli-
daire.

L’objectif est d’intégrer ces leviers dans les actions 
nationales, régionales et locales des Plans de Per-
formance Achats construits par la Filière Achats : 
acheteurs de BPCE Achats et des entreprises du 
groupe.

- Dans la relation fournisseur
BPCE Achats a souhaité évaluer ses fournisseurs sur 
leur performance RSE dans le cadre des référence-
ments nationaux. Les nouveaux fournisseurs consul-
tés doivent répondre de leurs engagements RSE via 
un questionnaire d’auto-évaluation joint au dossier 
de consultation. Quant aux fournisseurs nationaux 
déjà référencés, ils doivent remplir ce questionnai-
re d’auto-évaluation et le mettre à disposition dans 
la base de documents réglementaires animés par 
BPCE Achats.

Des formations sur les achats solidaires sont éga-
lement dispensées. La Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique a pu suivre cette formation en 
2014.
Par ailleurs, la Banque met également tout en œuvre 
afin de limiter le délai de paiement de ses fournis-
seurs. 
Ce délai est égal à 15 jours en 2014.

Actions en faveur des PME

En décembre 2013, le groupe BPCE a adhéré à Pacte 

réinsertion professionnelle et pour un montant de 
7230h sur l’année 2014. Il s’agit d’un projet d’écono-
mie circulaire à fort impact régional et social.

A ce titre, la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique a reçu un prix national dans la catégo-
rie Responsabilité Sociétale et Environnementale 
décerné par le groupe BPCE. 

1.5.6 Achats et relations fournisseurs

Politique achats responsables

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
inscrit ses actions en matière d’achats responsables 
dans le cadre du projet national « Agir ensemble 
pour des achats responsables », lancé par BPCE en 
2012. Cette démarche d’Achats Responsables (AgiR) 
dans un objectif de performance globale et durable 
impliquant les entreprises du groupe et les fournis-
seurs. 
Celle-ci s’inscrit en cohérence avec les engagements 
pris par le Groupe BPCE lors de la signature de la 
Charte «Relations Fournisseurs Responsables» en 
décembre 2010.

La première phase de diagnostic de l’existant a 
permis d’une part, de mesurer le degré de matu-
rité des entreprises du groupe en matière d’achats 
responsables et d’autre part, d’identifier les risques 
et opportunités RSE (Responsabilité Sociétale des 
Entreprises) par catégorie d’achats. Un panel de 
fournisseurs a également été interrogé et invité à se 
positionner en matière de RSE.

Suite à ce diagnostic, une Politique Achats Respon-
sables a été élaborée par le groupe de travail consti-
tué des Directions Immobilier & Services Généraux, 
Développement Durable et Ressources Humaines de 
BPCE et des Départements Conseil et Services aux 
Adhérents, Achats Immobilier & Moyens Généraux 
et du service juridique de BPCE Achats.

Le déploiement des achats responsables dans le 
quotidien des achats a pris la forme suivante :

- Dans le processus achats
La déclinaison de la Politique Achats Responsables 
a été formalisée dans les différents outils du pro-
cessus achats par leur adaptation ou par la création 
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PME, association dont l’objectif est d’aider les mem-
bres grands comptes adhérents, à construire, met-
tre en œuvre et évaluer les actions permettant de 
renforcer leurs relations avec les PME. Un plan d’ac-
tions en faveur des PME a été présenté au comité de 
suivi paritaire de Pacte PME composé d’un collège 
de PME, grands comptes et personnalités qualifiées 
qui a rendu un avis positif.

Parmi ces actions, un baromètre de satisfaction four-
nisseurs a été envoyé à un échantillon de 971 four-
nisseurs du Groupe BPCE. Le groupe a obtenu une 
note globale de 58 sur 100, au même niveau que la 
moyenne des membres de Pacte PME.

Achats au secteur adapté et protégé

Depuis juillet 2010, la Filière Achats s’est inscrite dans 
l’ambition de responsabilité sociétale en lançant, au 
niveau du Groupe BPCE, la démarche PHARE (Po-
litique Handicap et Achats Responsables). Elle est 
portée par les filières achats et ressources humaines 
pour contribuer à l’insertion professionnelle et so-
ciale des personnes fragilisées par un handicap en 
sous-traitant certaines activités au Secteur Adapté 
et Protégé (SA&P). 

En 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique confirme cet engagement avec près de 
300 000 euros HT de dépenses effectuées auprès 
du SA&P. 
Les achats confiés par la Banque Populaire Aquitai-
ne Centre Atlantique contribuent à l’insertion pro-
fessionnelle des personnes en situation de handicap 
puisqu’ils correspondent à plus de 12 Equivalents 
Temps Plein (ETP).

Tableau 21- Achats au secteur adapté et protégé

2014 2013

Montant d'achats (HT) auprès du Secteur 
Adapté et Protégé (estimation 2014)

284 600 76 942

Nombre d'Equivalents Temps Plein (ETP) 
développés auprès du Secteur Adapté et 
Protégé (estimation 2014)

12.68 3.34

En ayant recours aux acteurs de l’Economie Sociale 
et Solidaire, la démarche PHARE s’inscrit désormais 
à part entière comme un des leviers du projet AgiR 
et prend ainsi une nouvelle dimension en faisant par-
tie intégrante d’une Politique Achats Responsables 
plus globale. 

L’engagement de la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique dans le secteur de l’ESS a été ré-
compensé en 2014 pour son partenariat avec l’entre-
prise ELISE. 
Cette entreprise adaptée propose une solution pra-
tique pour isoler, récupérer et assurer le recyclage 
de l’ensemble des déchets de bureau avec un ob-
jectif fort, celui de créer des emplois nouveaux et 
durables à destination des personnes en situation 
de handicap.

Avec cette démarche, la Banque Populaire se fixe 
pour objectif de continuer à développer de manière 
significative le recours aux EA et ESAT et d’augmen-
ter ainsi son taux d’emploi indirect de personnes en 
situation de handicap.

Politique de sous-traitance

Dans le cadre de la politique d’achats responsables, 
les fournisseurs de la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique s’engagent à se conformer aux 
normes et réglementations en vigueur en matière 
de RSE et à promouvoir ces engagements auprès 
de leurs fournisseurs et sous-traitants.

1.5.7 Lutte contre la corruption et la fraude

En 2014, le groupe a poursuivi ses travaux en la ma-
tière, visant à identifier et regrouper l’ensemble des 
dispositifs existants au sein de ses entreprises  et  
mettant en lumière son engagement dans ce do-
maine. 

La direction du Développement Durable Groupe  a 
été chargée d’organiser cette démarche à travers 
un chantier réunissant les principales directions 
concernées (direction de la Sécurité et  Conformité 
Groupe, direction de l’Inspection Générale Groupe, 
direction des Ressources Humaines Groupe, Secré-
tariat Général et  direction Juridique Groupe, BPCE 
Achats), ainsi que Natixis.

Un groupe de travail s’est réuni  à plusieurs reprises 
au cours de l’année afin d’élaborer une cartographie 
des dispositifs existants qui relèvent en tout ou par-
tie  de la prévention de  la corruption et les sources 
documentaires dans lesquels ils sont formalisés. 

Cet état des lieux rappelle notamment le cadre légal 
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et  les dispositifs applicables au sein du groupe en matière de :
- Sécurité financière- lutte contre le blanchiment,
- Gestion des embargos,
- Prévention du conflit d’intérêt, 
- Cadeaux, avantages et invitations,
- Intermédiaires et apporteurs d’affaires,
- Confidentialité,
- Lobbying,
- Formation et sensibilisation des collaborateurs,               
- Dispositif lanceur d’alerte,
- Dispositifs de contrôle,
- Suivi et reporting.

En outre, dans le cadre du contrôle interne et en application de la charte conformité groupe la direction de 
la Sécurité et Conformité groupe a mis en place en 2014, une procédure cadre et les dispositifs applicatifs 
associés en matière de prévention et de traitement de la fraude interne. Une autorisation des traitements a 
été obtenue à cet égard auprès de la CNIL.

Tableau 22- Nombre de salariés formés aux politiques anti-blanchiments  

Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique

Crédit Commercial du Sud Ouest CMMLSO

Nb de salariés formés 1649 386 106

En % du nb total de collaborateurs 83% 99% 92%

1.5.8 Table de concordance entre les données RSE produites et les obligations réglementaires nationales 
(article 225 )

Informations sociales

Domaine article 225 Sous domaine article 225 Indicateurs rapport annuel Paragraphe correspondant

a) Emploi
l’effectif total et la répartition des sala-
riés par sexe, par âge et par zone géo-
graphique

Répartition des effectifs inscrits au 
31/12 :
   - par contrat (CDI, CDD, Alternance)
   - par statut (cadre, non cadre)
   - par sexe
Répartition géographique

§ 1.5.3.1.

Répartition des effectifs inscrits au 
31/12 par tranche d’âge et par sexe 
(pyramide des âges)

§ 1.5.3.1.

b) Organisation du travail les embauches et les licenciements Embauches :
   - par contrat (CDI, CDD, Alternance)
   - par statut (cadre, non cadre)
   - par sexe

§ 1.5.3.1

Structure des départs CDI par motif § 1.5..3.1

les rémunérations et leur évolution Salaire de base médian de l’effectif CDI 
par statut et par sexe et ratio H/F sa-
laire médian

§ 1.5.3.2.

Evolution du salaire de base médian de 
l’effectif CDI par statut et par sexe

§ 1.5.3.2.

l'organisation du temps de travail % de collaborateurs à temps partiel 
(CDI uniquement), dont % de femmes

§ 1.5.3.3.

Moyenne hebdomadaire du temps de 
travail rapportée à une base annuelle 
(heures)

§ 1.5.3.3.

l’absentéisme Taux d’absentéisme § 1.5.3.3.
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c) Relations sociales l'organisation du dialogue social, no-
tamment les procédures d'information 
et de consultation du personnel et de 
négociation avec celui-ci

 % des collaborateurs couverts par une 
convention collective

§ 1.5.3.3.

le bilan des accords collectifs Texte descriptif § 1.5.3.3.

d) Santé et sécurité les conditions de santé et de sécurité 
au travail

Texte descriptif relatif aux conditions 
de santé et sécurité au travail

§ 1.5.3.3.

Le bilan des accords signés  avec les 
organisations syndicales ou les repré-
sentants du personnel en matière de 
santé et de sécurité au travail

 Bilan de l’accord santé et sécurité § 1.5.3.3.

Les accidents du travail, notamment 
leur fréquence et leur gravité, ainsi que 
les maladies professionnelles

Nombre d'accidents du travail § 1.5.3.3.

e) Formation Les politiques mises en œuvre en ma-
tière de formation

% de la masse salariale consacrée à la 
formation

§ 1.5.3.1.

Montant des dépenses de formation 
(euros)

% de l'effectif formé

Répartition des formations selon le 
type (adaptation au poste de travail / 
développement des compétences)

Répartition des formations selon le 
domaine

Nombre total d’heures de formation Nombre total d'heures de formation

f) Egalité de traitement les mesures prises en faveur de l'éga-
lité entre les femmes et les hommes

Description de la politique mixité § 1.5.3.2

Voir tous les indicateurs par sexe, no-
tamment : salaire médian H / F ; pyra-
mide des âges

les mesures prises en faveur de l’em-
ploi et de l’insertion des personnes 
handicapées

Description de la politique handicap § 1.5.3.2

Taux d’emploi de personnes handica-
pées (direct et indirect)

Nombre de recrutements et d’adapta-
tions de poste

la politique de lutte contre les discrimi-
nations

Description de la politique de lutte 
contre les discriminations

§ 1.5.3.2

g) Promotion et respect des stipula-
tions des conventions fondamentales 
de l’OIT relatives

Au respect de la liberté d’association 
et du droit de négociation collective

Description des actions § 1.5.3.3

A l’élimination des discriminations en 
matière d’emploi et de profession

A l’élimination du travail forcé ou obli-
gatoire

A l’abolition effective du travail des 
enfants

Informations environnementales

Domaine article 225 Sous domaine article 225 Indicateurs rapport annuel Paragraphe correspondant

a) Politique générale en matière envi-
ronnementale

- l'organisation de la société pour 
prendre en compte les questions en-
vironnementales et, le cas échéant, les 
démarches d'évaluation ou de certifi-
cation en matière d'environnement

Description de la politique environne-
mentale

§ 1.5.5

- les actions de formation et d'informa-
tion des salariés menées en matière de 
protection de l'environnement

Description des actions de formation 
et d’information des salariés en matiè-
re de protection de l’environnement

§ 1.5.5

- les moyens consacrés à la prévention 
des risques environnementaux et des 
pollutions

Soutien à la croissance verte (risques 
indirects) : détail des actions 
Réduction de l’empreinte environne-
mentale (risques directs) : détail des 
actions 
Existence d’un responsable  en charge 
du sujet et d’actions de formation 
éventuelles à destination des collabo-
rateurs (en spécifiant qu’il n’y en a
pas si c’est le cas)

§ 1.5.5
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- montant des provisions et garanties 
pour risques en matière d’environne-
ment, sous réserve que cette informa-
tion ne soit pas de nature à causer un 
préjudice sérieux à la société dans un 
litige en cours

Non pertinent car applicable aux so-
ciétés admises à négociation sur un 
marché réglementé

b) Pollution et gestion des déchets - les mesures de prévention, de réduc-
tion ou de réparation de rejets dans 
l'air, l'eau et le sol affectant gravement 
l'environnement

Non pertinent au regard de notre ac-
tivité. Concernant l’émission des GES, 
se référer à la partie changement cli-
matique

- les mesures de prévention, de recy-
clage et d'élimination des déchets

Quantité de déchets électriques ou 
électroniques (D3E)

§ 1.5.5.4

Total de Déchets Industriels Banals 
(DIB)

- la prise en compte des nuisances so-
nores et de toute autre forme de pollu-
tion spécifique à une activité

Non pertinent au regard de notre ac-
tivité

c) Utilisation durable des ressources - la consommation d'eau et l'appro-
visionnement en eau en fonction des 
contraintes locales

Consommation totale d’eau 
Il n’y a pas de contraintes locales d’ap-
provisionnement en eau

§ 1.5.5.3

- la consommation de matières pre-
mières et les mesures prises pour amé-
liorer l'efficacité dans leur utilisation

Tonnes de ramettes de papier vierge 
(A4) achetées par ETP  

§ 1.5.5.3

- la consommation d’énergie, les me-
sures prises pour améliorer l’efficacité 
énergétique et le recours aux énergies 
renouvelables

Consommation totale d’énergie par m2 § 1.5.5.3

Description des produits et services en 
matière de performance énergétique 
des bâtiments

§ 1.5.5.3

Total des déplacements professionnels 
en voiture

§ 1.5.5.2

Description des actions visant à rédui-
re les consommations d'énergie et les 
émissions de GES

§ 1.5.5.2

Nombre de sites disposant d'un PDE 
(Plan Déplacement Entreprise)

§ 1.5.5.2

- l'utilisation des sols Non pertinent au regard de notre ac-
tivité

NA

d) Changement climatique - les rejets de gaz à effet de serre Emissions directes de gaz à effet de 
serre (scope 1)

§ 1.5.5.2

Emissions indirectes de gaz à effet de 
serre (scope 2)

Gramme de CO2 moyen par km (éti-
quette constructeur) des voitures de 
fonction et de service

§ 1.5.5.2

- l’adaptation aux conséquences du 
changement climatique

Description des mesures prises § 1.5.5.2

e) Protection de la biodiversité - les mesures prises pour préserver ou 
développer la biodiversité

Description de la stratégie adoptée 
afin de mener à bien sa politique de 
gestion de la biodiversité

§ 1.5.5.3
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Indicateurs sociétaux

Domaine article 225 Sous domaine article 225 Indicateurs rapport annuel Paragraphe correspondant

a) Impact territorial, économique et 
social de l’activité de la société

- en matière d'emploi et de développe-
ment régional

Financement de l'économie sociale et 
solidaire (ESS) : production annuelle 
en montant

§ 1.5.5.1

Financement du logement social : pro-
duction annuelle en montant

Financement du secteur public territo-
rial : production annuelle en montant

Utilisation du CICE (Crédit d’Impôt 
Compétitivité et Emploi) au titre de 
l’exercice 

Montant du CICE au titre de l’exercice 

- sur les populations riveraines ou lo-
cales

Nombre d'agences / points de vente / 
centre d'affaires (dont GAB hors sites)

§ 1.5.2.3

Nombre d'agences en zone rurale 

Nombre d'agences en ZUS

Part d'agences accessibles loi handi-
cap 2005 sur la totalité des agences

Nombre de clients ayant bénéficié de 
Services Bancaires de Base (SBB)

§ 1.5.4.2

Nombre de clients ayant bénéficié de 
la Gamme de Paiements Alternatifs 
(GPA)

b) Relations entretenues avec les per-
sonnes ou les organisations intéressées 
par l’activité de la société, notamment 
les associations d’insertion, les établis-
sements d’enseignement, les associa-
tions de défense de l’environnement, 
les associations de consommateurs et 
les populations riveraines

- les conditions du dialogue avec ces 
personnes ou organisations

Description des principales parties 
prenantes et de la manière dont elles 
sont prises en compte

§ 1.5.1.3

- les actions de partenariat ou de mé-
cénat

Montants des actions de mécénat par 
catégorie

§ 1.5.4.

Montant des dons décaissés sur l’exer-
cice au profit d’organismes éligibles au 
régime fiscal du mécénat

c) Sous-traitance et fournisseurs - la prise en compte dans la politique 
d'achat des enjeux sociaux et environ-
nementaux

Montant d'achats auprès du Secteur 
Adapté et Protégé (estimation 2014)

§ 1.5.6

Nombre d'Equivalents Temps Plein 
(ETP) développés auprès du Secteur 
Adapté et Protégé (estimation 2014)

Description de la politique d'achats 
responsables

Formation « achats solidaires »

Délai moyen de paiement des fournis-
seurs

- l’importance de la sous-traitance et la 
prise en compte dans les relations avec 
les fournisseurs et les sous-traitants de 
leur responsabilité sociale et environ-
nementale

Description des mesures prises § 1.5.6

d) Loyauté des pratiques - les actions engagées pour prévenir la 
corruption

% de salariés (cadre et non cadre) for-
més aux politiques anti-blanchiment 

§ 1.5.7

Description de la politique et des dis-
positifs actuels en matière de fraude 
interne et externe

- les mesures prises en faveur de la 
santé et de la sécurité des consomma-
teurs

Description de l’analyse RSE des nou-
veaux produits et services : CEVANOP

§ 1.5.2.4

Mesures prises pour l'accès des publics 
en situation de difficultés

§ 1.5.2.3

Formations Finances & Pédagogie nd
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Indicateurs métier

Domaine article 225 Sous domaine article 225 Indicateurs rapport annuel Paragraphe correspondant

Produits et services responsables Crédits verts Eco-PTZ : production annuelle (en 
nombre et en montant) 

§ 1.5.5.1

PREVair (prêts sur ressources LDD) : 
production annuelle (en nombre et en 
montants)

PREVair (sur ressources CODEVair)

PREVAir Auto

PROVair

ISR Fonds ISR et solidaires : encours des 
fonds commercialisés au 31/12/2014

§ 1.5.2.2

Epargne Livrets de développement durable 
(LDD) : production annuelle (en nom-
bre et en montants) 

§ 1.5.5.1

CODEVair : production annuelle (en 
nombre et en montants)

Microcrédits Microcrédits personnels : production 
annuelle en nombre et  en montant

§ 1.5.4.3

Microcrédits professionnels ADIE : 
production annuelle en nombre et en 
montant

Microcrédits professionnel garantis 
France Active : production annuelle en 
montant et en montant

Prêts complémentaires aux Prêts 
d'Honneur INITIATIVE France : pro-
duction  annuelle en nombre et en 
montants

1.6 ACTIVITÉS ET RÉSULTATS CONSOLIDÉS DU GROUPE  

1.6.1 Résultats financiers consolidés

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique présente des comptes consolidés selon les normes comptables 
IFRS. Les normes comptables IFRS différent des normes françaises notamment sur le traitement des instruments 
financiers et le classement des charges exceptionnelles (en normes IFRS elles sont classées en frais généraux) ; 
c’est le cas en 2014 pour les frais de fusion Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique-Crédit Commercial du 
Sud Ouest.

Le périmètre de consolidation est constitué des sociétés suivantes : 
- Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique,
- Crédit Commercial du Sud-Ouest,
- Crédit Maritime Mutuel du Littoral Sud-Ouest,
- SOCAMA Centre Atlantique,
- SOCAMA Sud-Ouest,
- SOCAMI Centre Atlantique,
- SOCAMI Sud-Ouest,
- SOPROLIB Sud-Ouest,
- SA Plus expansion,
- SAS Participations BPSO,
- SCI.

En 2014, le PNB consolidé IFRS du Groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’élève à 433,4 mil-
lions d’euros et les frais de fonctionnement et de structure à 285,1 millions d’euros, ce qui amène le Résultat 
Brut d’Exploitation à 148,3 millions d’euros.
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Le coût du risque s’élève à 51,7 millions d’euros et les impôts sur les sociétés du Groupe à 33,2 millions d’euros 
pour un résultat net consolidé IFRS du Groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique de 63,5 mil-
lions d’euros.

Le total du bilan IFRS consolidé s’élève à 13,6 milliards d’euros incluant 1,2 milliards d’euros de capitaux pro-
pres.

Le ratio de solvabilité consolidé est de 15,69 % pour une obligation réglementaire de 8%, signe de la solidité 
de l’ensemble consolidé. 

1.6.2 Présentation des secteurs opérationnels

Exerçant l’essentiel de ses activités dans un seul secteur opérationnel, la production de tableaux détaillés 
n’est pas nécessaire.
L’analyse géographique des indicateurs sectoriels repose sur le lieu d’enregistrement comptable des activi-
tés. La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique réalise ses activités en France.

1.6.3 Activités et résultats par secteur opérationnel

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique exerce l’essentiel de ses activités dans le secteur Banque 
Commerciale et Assurance. 



58

1.6.4 Bilan consolidé et variation des capitaux propres

N. B. : Au 31/12/2014, le rendement des actifs affiche un ratio de 0,47%



59

1.7 ACTIVITÉS ET RÉSULTATS DE L’ENTITÉ SUR BASE INDIVIDUELLE

1.7.1 Résultats financiers de l’entité sur base individuelle

En 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a généré un Produit Net Bancaire (PNB) de 356,9 
M€ en croissance de 0,4 % par rapport à 2013.

Le PNB bénéficie sur l’exercice de 20.8 M€ de produits sur titres à revenus variables (+ 5.3 M€ par rapport à 
2013), tandis que la marge d’intérêts est en repli de - 0.9 % sous l’effet de l’érosion du rendement des crédits 
compensée pour partie par la baisse du coût des ressources clientèles.  Les commissions de services affi-
chent un recul de - 2,3 %, consécutivement au plafonnement réglementaire des commissions d’intervention.

Les frais de fonctionnement sont en repli de -0.8 M€. La contraction de l’effectif moyen et la prise en compte 
de 2,8 M€ pour le Crédit d’Impôt pour la Compétitivité et l’Emploi (CICE) permettent d’absorber les revalori-
sations de la masse salariale et le coût de l’inflation sur les charges récurrentes. Le coefficient d’exploitation 
(qui mesure la part du PNB consommée par les frais généraux) s’élève à 61,5 % à la fin de l’exercice contre 
62,3 % en 2013.

Le résultat brut d’exploitation atteint 137,3 M€, en hausse de 2,5 %.

En 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a continué d’accompagner ses clients dans un 
contexte économique encore dégradé et de bien provisionner ses risques. Le coût du risque de l’exercice 
s’élève à 37,2 M€ (contre 42,5 M€ en 2013) et représente 10,4 % du PNB.

Le résultat exceptionnel négatif s’élève à 6,2 M€. Il comprend des charges liées à la fusion absorption du 
Crédit Commercial du Sud-Ouest par la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique pour 5,6 M€, des 
subventions commerciales octroyées aux SOCAMA pour 0,9 M€ et intègre également un produit de 0,3 

en milliers d'euros

Actifs financiers 
disponibles à la 

vente

Instruments 
dérivés de 
couverture

Passifs 
sociaux

Impôts 
différés

Capitaux propres au 1er janvier 2012 434 567 625 315 101 344 95 491 (20 996) 4 359  - 1 240 080
Capitaux propres au 31 décembre 2012 523 086 602 186 110 717 73 994 (17 823) 2 793 40 146 1 335 099
Capitaux propres au 31 décembre 2013 459 887 424 808 99 712 80 487 (9 173) (1 586) 607 63 275 1 118 017

Affectation du résultat de l'exercice 2013 65 475 (2 200) (63 275)  -

Capitaux propres au 1er janvier 2014 459 887 490 283 97 512 80 487 (9 173) (1 586) 607  - 1 118 017
Mouvements liés aux relations avec les 
actionnaires
Augmentation  / remboursement parts sociales 32 445 32 445
Variation de titres détenus par la SAS de portage 18 602 18 602
Distribution (11 706) 1 425 (10 281)
Effet des fusions / TUP  -  -  -
Effet des acquisitions et cessions sur les intérêts 
minoritaires

 -

Effet de l'opération rachat CCI  -
Sous-total 51 047 (11 706) 1 425  -  -  - 40 766

Gains et pertes comptabilisés directement en 
capitaux propres 1 095 1 309 (10 323) 2 975 (4 944)

Dont changement de méthode sur les passifs 
sociaux

 -  -  -

Autres variations
Résultat 63 525 63 525
Reclassement Changement de méthode sur 
passifs sociaux FG 2 786 (2 786)  -

Autres variations (affectation CP filiales)  -
Couverture de flux futur de trésorerie  -  -  -  -
 Reclassement retraitement conso BPLB0S (63) 63  -  -
 Reclassement retraitement conso BPACA Titres 
AFS / Impôt Dif / SN

 - 580  - 580

 Reclassement retraitement conso BPACA 
Provisions passifs sociaux

 - (4)  - (4)

Reclassement Réserves de conversion (30) 30  -
Autres variations 12 (13)  - (1)

Sous-total  - 2 735 (2 190) 30  -  -  - 63 525 64 100
Capitaux propres au 31 Décembre 2014 510 934 481 312 96 747 81 612 (7 864) (11 909) 3 582 63 525 1 217 939

Capital Primes & 
Réserves

Variation de juste valeur des 
Capital et primes liées

Réserves 
consolidées

Gains et pertes comptabilisés 
Résultat 

net part du 
groupe

Total capitaux 
propres part 
du groupe
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térêts des parts sociales sont par ailleurs soumis aux 
prélèvements sociaux à la source au taux de 15.5%.

Conformément à la loi, il est rappelé que les intérêts 
afférents aux trois exercices précédents, ainsi que 
celui des revenus éligibles à l’abattement, ont été les 
suivants :

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique

Exercice Intérêts parts so-
ciales

Abattement 40% 
(pers. physiques

2011 0.5525 € 0.22100 €

2012 0.4675 € 0.18700 €

2013 0.4250 € 0.17000 €

L’approbation des comptes annuels arrêtés au 31 dé-
cembre 2014 et l’affectation du résultat feront partie 
intégrante des résolutions qui seront présentées à 
l’Assemblée Générale.

1.7.2 Analyse du bilan de l’entité

Le total du bilan  s’élève au 31 décembre 2014 à 11,3 
milliards d’euros.
Les capitaux propres hors FRBG s’élèvent à  1 022,9 
M€.
Le capital social de la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique s’élève à 470 M€. Il est composé 
de 27 645 125 parts sociales de 17 euros : 27 642 423 
détenues par des sociétaires et de 2 702 parts so-
ciales détenues par des sociétés du groupe. 

1.8 FONDS PROPRES ET SOLVABILITÉ

1.8.1 Gestion des fonds propres

Définition du ratio de solvabilité

Le ratio de solvabilité est publié sur base consolidée.
Depuis le 1er janvier 2014, la réglementation Bâle 3 
est entrée en vigueur. Les ratios de solvabilité sont 
affichés selon cette réglementation pour l’exercice 
2014. En revanche, afin de présenter deux exerci-
ces, les ratios de solvabilité pour l’exercice 2013 sont 
ceux publiés, donc en référentiel Bâle 2.

Les définitions ci-après sont issues de la réglemen-
tation Bâle 3.

M€ versé par la Caisse du Crédit Maritime Mutuel du 
Littoral du Sud-Ouest dans le cadre d’un rembour-
sement partiel de subventions versées sur exercices 
antérieurs (clause de retour à meilleure fortune).

Au global, après comptabilisation de 28.1 M€ d’im-
pôts sur les sociétés et d’une reprise de 1.3 M€ sur 
provisions réglementées,  le résultat net ressort à 
67.4 M€, contre 63.7 M€ en 2013.

Le Conseil d’Administration propose d’affecter le 
bénéfice de 67 399 543,55 euros de l’exercice de la 
manière suivante : 

Il est proposé de fixer pour l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2014 un taux de 1,89 % pour l’intérêt servi 
aux parts sociales, soit 0,321 € par part sociale de 
17 euros. Le paiement des intérêts sera effectué en 
numéraire au plus tard le 30 juin 2015. 

Les parts sociales bénéficient du régime fiscal des 
actions. Le sociétaire personne physique est soumis 
à l’impôt sur le revenu au titre des intérêts des parts 
sociales selon le barème progressif de cet impôt, 
après application d’un abattement de 40 %. Les in-

Bénefice de
l'exercice

67 399 543,55 €

Auquel s’ajoute :

Le report à nouveau antérieur (créditeur)

Le report à nouveau changement de 
méthode (créditeur)

49 379 487,77 €

     2 364 873,00 €

Solde  119 143 904,32 €

Sur lequel l’Assemblée décide d’attribuer
aux parts sociales, un intérêt de 1,89 % soit :

- 8 411 557,84 €

A�ectation réserve libre - 60 000 000,00 €

Solde 47 362 369,48 €

A�ection à la réserve légale

Pour former un bénéfice
distribuable de

- 3 369 977,00 €

115 773 927,32 €

Le solde à a�ecter en totalité 
au compte report à nouveau (créditeur)

47 362 369,48 €
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Les établissements de crédit assujettis sont tenus de 
respecter en permanence :
- un ratio de fonds propres de base de catégorie 1 ou 
Common Equity Tier 1 (ratio CET1),
- un ratio de fonds propres de catégorie 1 (ratio T1), 
correspondant au CET1 complété des fonds propres 
additionnels de catégorie 1 (AT1),
- un ratio de fonds propres globaux, correspondant 
au Tier 1 complété des fonds propres de catégorie 2 
(Tier 2).

Auxquels viennent s’ajouter les coussins de capital 
soumis à discrétion nationale du régulateur. Ils com-
prennent :
- un coussin de conservation,
- un coussin contra-cyclique,
- un coussin pour les établissements d’importance 
systémique,
A noter, les deux premiers coussins cités concer-
nent tous les établissements sur base individuelle 
ou consolidée.
Les ratios sont égaux au rapport entre les fonds pro-
pres et la somme :
- du montant des expositions pondérées au titre du 
risque de crédit et de dilution,
- des exigences en fonds propres au titre de la sur-
veillance prudentielle des risques de marché et du 
risque opérationnel multipliées par 12,5.

Ces différents niveaux de ratio de solvabilité de l’éta-
blissement indiquent sa capacité à faire face aux 
risques générés par ses activités. Il met en rapport les 
différents niveaux de fonds propres et une mesure de 
ses risques. Dans le cadre du CRR (Capital Require-
ments Regulation), l’exigence de fonds propres totaux 
est maintenue à 8% des actifs pondérés en fonction 
des risques. Cependant, des ratios minima de CET1 et 
de T1 sont également mis en place et à respecter.

Pour faciliter la mise en conformité des établissements de 
crédit avec la CRD (Capital Requirements Directive) IV, 
des assouplissements ont été consentis à titre transitoire :
- Ratios de fonds propres : l’exigence minimale de CET1 
est 4% en 2014, puis 4,5% les années suivantes. De 
même, l’exigence minimal de Tier 1 est de 5,5% en 2014, 
puis sera de 6% les années suivantes. Et enfin, le ratio 
de fonds propres globaux doit être supérieur ou égal 
à 8%,
- Coussins de fonds propres : leur mise en applica-
tion sera progressive annuellement à partir de 2016 

jusqu’en 2019,
- Nouveaux éléments relatifs à Bâle 3, clause de 
maintien des acquis et déductions :
La nouvelle réglementation supprime la majorité 
des filtres prudentiels et plus particulièrement celui 
concernant les plus et moins-values sur les instru-
ments de capitaux propres et les titres de dettes 
disponibles à la vente. En 2014, les plus-values la-
tentes restent exclues des fonds propres de base de 
catégorie 1 avant d’être intégrées progressivement 
les années suivantes. Les moins-values sont, quant à 
elles, intégrées dès 2014.
• La partie écrêtée ou exclue des intérêts minoritai-
res est déduite progressivement de chacune des ca-
tégories de fonds propres par tranche de 20% cha-
que année à partir de 2014.
• Les impôts différés actifs (IDA) résultant de béné-
fices futurs liés à des déficits reportables sont dé-
duits progressivement par tranche de 20% à partir 
de 2014. La part de 80% résiduelle en 2014 reste 
traitée selon la directive CRDIII.
• La clause du maintien des acquis : certains ins-
truments ne sont plus éligibles en tant que fonds 
propres du fait de l’entrée en vigueur de la nouvelle 
réglementation. Conformément à la clause de main-
tien des acquis, ces instruments sont progressive-
ment exclus sur une période de 8 ans, avec une di-
minution de 10% par an.
• Les déductions au titre des IDA correspondant aux 
bénéfices futurs liés à des différences temporelles et 
des participations financières supérieures à 10% ne 
sont également prises en compte que par tranche 
progressive de 20% à compter de 2014. La part de 
80% résiduelle en 2014 reste traitée selon la direc-
tive CRDIII. Par ailleurs, les éléments couverts par la 
franchise sont pondérés à 250%.

Responsabilité en matière de solvabilité

En premier lieu, en tant qu’établissement de crédit, 
chaque entité est responsable de son niveau de sol-
vabilité, qu’elle doit maintenir au-delà de la norme 
minimale réglementaire. Chaque établissement dis-
pose à cette fin de différents leviers : émission de 
parts sociales, mises en réserves lors de l’affectation 
du résultat annuel, emprunts subordonnés, gestion 
des exigences.
En second lieu, du fait de son affiliation à l’organe 
central du groupe, sa solvabilité est également ga-
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vient en déduction de ses fonds propres au motif 
qu’un même euro de fonds propres ne peut couvrir 
des risques dans deux établissements différents. 
D’autres titres détenus par le groupe viennent éga-
lement en déduction de ses fonds propres pour un 
total de 8,3 M€. Il s’agit de participations dans iBP 
SA et iBP Investissement et de titres subordonnés 
émis par BPCE SA. 

Fonds propres additionnels de catégorie 1 (AT1) :

Les fonds propres additionnels de catégorie 1 « Ad-
ditional Tier 1 , AT1 » sont composés des instruments 
subordonnés émis respectant les critères restrictifs 
d’éligibilité, les primes d’émission relatives aux élé-
ments de l’AT1 et les déductions des participations 
sur les institutions bancaires, financières et assu-
rances éligibles en suivant les règles relatives à leurs 
franchises et à la période transitoire.
A fin 2014, la banque ne dispose pas de fonds 
propres AT1.

Fonds propres de catégorie 2 (T2) :

Les fonds propres de catégorie 2 correspondent aux 
instruments de dette subordonnée d’une durée mi-
nimale de 5 ans. A fin 2014, l’établissement ne dis-
pose pas de fonds propres Tier 2. 

Circulation des Fonds Propres

Le cas échéant, la banque a la possibilité de sollici-
ter BPCE SA pour renforcer ses fonds propres com-
plémentaires (Tier 2), par la mise en place de prêts 
subordonnés, remboursables (PSR) ou à durée indé-
terminée (PSDI).

Gestion du ratio de l’établissement

La structure financière reste solide. En témoignent 
les ratios prudentiels au 31 décembre 2014 qui s’éta-
blissent au-delà des minima réglementaires :
• 15,69 % pour le ratio de solvabilité consolidé,  pour 
un minimum requis de 8 %.
• 120,19 % pour le ratio de liquidité de la Banque Po-
pulaire Aquitaine Centre Atlantique, pour un mini-
mum requis de 100 %.

rantie par BPCE SA (cf. code monétaire et financier, 
art. L511-31). Ainsi, le cas échéant, l’établissement 
peut bénéficier de la mise en œuvre du système de 
garantie et de solidarité propre au Groupe BPCE (cf. 
code monétaire et financier, art. L512-107 al. 6), le-
quel fédère les fonds propres de l’ensemble des éta-
blissements des réseaux Banque Populaire et Caisse 
d’Epargne.

1.8.2 Composition des fonds propres

Les fonds propres globaux de l’établissement sont, 
selon leur définition réglementaire, ordonnancés en 
trois catégories : des fonds propres de base de ca-
tégorie 1 (CET1), des fonds propres additionnels de 
catégorie 1 (AT1) et des fonds propres de catégorie 
2 (T2) ; catégories desquelles sont déduites des par-
ticipations dans d’autres établissements bancaires 
(pour l’essentiel, sa participation au capital de BPCE 
SA). 
A fin 2014, les fonds propres globaux de l’établis-
sement s’établissent à 819,1 M€ (sous réserve de 
l’approbation par les Assemblées Générales du ver-
sement d’un intérêt aux parts sociales de 8.7 M€).

Fonds propres de base de catégorie 1 (CET1) :

Les fonds propres de base de catégorie 1 « Com-
mon Equity Tier 1, CET1 » de l’établissement cor-
respondent pour l’essentiel au capital social et aux 
primes d’émission associées, aux réserves et aux 
résultats non distribués. Ils tiennent compte des 
déductions liées notamment aux actifs incorpo-
rels, aux impôts différés dépendant de bénéfices 
futurs, aux filtres prudentiels, aux montants négatifs 
résultant d’un déficit de provisions par rapport aux 
pertes attendues et aux participations sur les insti-
tutions bancaires, financières et assurances éligibles 
en suivant les règles relatives à leurs franchises et à 
la période transitoire.

A fin 2014, les fonds propres CET1 après déductions 
de l’établissement se montent à 819,1 M€:
• le capital social des entités du Groupe Aquitaine 
Centre Atlantique s’élève à 510,9 M€ à fin 2014 avec 
une progression de 32,4 M€ sur l’année liée aux 
parts sociales.
• les réserves du Groupe se montent à 423,5 M€, 
sous réserve de l’approbation par les Assemblées 
Générales de l’affectation du résultat 2014 proposée 
par les Conseils d’Administration. 
• les déductions s’élèvent à 395,2 M€ à fin 2014. 
Notamment, la banque étant actionnaire de BPCE 
SA, le montant des titres détenus (380,5 M€) 
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Tableau de composition des fonds propres (source Di-
rection de la Comptabilité)

Composition des fonds propres : En M€ 31/12/2014

Fonds propres Tier 1 (T1) 819 ,1 M€

Fonds propres de catégorie 2 (T2) 0 M€

Total fonds propres prudentiels 819,1 M€

1.8.3 Exigences de fonds propres

Définition des différents types de risques

Pour les besoins du calcul réglementaire de solva-
bilité, trois types de risques doivent être mesurés : 
les risques de crédit, les risques de marché et les 
risques opérationnels. Ces risques sont calculés res-
pectivement à partir des encours de crédit, du por-
tefeuille de négociation et du produit net bancaire 
de l’établissement. 
En appliquant à ces données des méthodes de 
calcul réglementaires, on obtient des montants de 
risques dits « pondérés ». Les fonds propres globaux 
doivent représenter au minimum 8% du total de ces 
risques pondérés.
A fin 2014, les risques pondérés du Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique étaient de 5 
221 M€ selon la réglementation Bâle 3 (soit 417,7 M€ 
d’exigences de fonds propres).

Le détail figure dans le tableau ci-après.

Tableau des exigences

En M€

2013.12 2014.12

Exigences au titre du risque de 
crédit 

373,5 M€ 357,1 M€

Exigences au titre du risque de 
marché    

0 M€ 0 M€

Exigences au titre du risque 
opérationnel

58,5 M€ 60,6 M€

Autres exigences de fonds propres 
et exigences transitoires

0 M€ 0 M€

Total des exigences de fonds 
propres

432,0 M€ 417,7 M€

1.9 ORGANISATION ET ACTIVITÉ DU CONTRÔLE 
INTERNE

Trois niveaux de contrôle
Conformément à la réglementation bancaire, aux 
saines pratiques de gestion et aux normes du Grou-

pe BPCE, le dispositif de contrôle de l’établissement 
repose sur trois niveaux de contrôle: deux niveaux 
de contrôle permanent et un niveau de contrôle pé-
riodique. 
Ce dispositif fonctionne en filières, intégrées à l’éta-
blissement. Ces filières sont principalement animées 
par trois directions de l’organe central : 
• la direction des Risques groupe et la direction de 
la Conformité et de la Sécurité groupe, en charge du 
contrôle permanent, 
• la direction de l’Inspection Générale groupe, en 
charge du contrôle périodique. 

- Un lien fonctionnel fort entre l’établissement et 
l’organe central
Les fonctions de contrôle permanent et périodique 
localisées au sein de l’établissement (et de ses fi-
liales) sont rattachées, dans le cadre de filières de 
contrôle intégrées par un lien fonctionnel fort, aux 
directions centrales de contrôle de BPCE correspon-
dantes. Ce lien recouvre en particulier :
• un avis conforme sur les nominations et retraits 
des responsables des fonctions de contrôle perma-
nent ou périodique dans l’établissement,
• des obligations de reporting, d’information et 
d’alerte,
• l’édiction de normes par l’organe central consi-
gnées dans des chartes,
• la définition ou l’approbation de plans de contrôle. 
Ces liens ont été formalisés au travers de chartes 
couvrant chacune des filières. L’ensemble de ce dis-
positif a été approuvé par le directoire de BPCE le 
7 décembre 2009 et présenté au Comité d’audit du 
16 décembre 2009 et au Conseil de surveillance de 
BPCE. La charte Risques Groupe a été mise à jour 
en 2013.

- Une organisation adaptée aux spécificités locales
Au niveau de l’établissement, le Directeur Général, 
définit la structure organisationnelle. Il répartit res-
ponsabilités et moyens de manière optimale pour 
assurer, conformément aux orientations définies 
par le Conseil d’Administration, la couverture des 
risques, leur évaluation et leur gestion.
La responsabilité du contrôle permanent de pre-
mier niveau incombe au premier chef aux Directions 
opérationnelles ou fonctionnelles ; les contrôles per-
manents de deuxième niveau et l’audit interne sont 
assurés par des Directions fonctionnelles centrales in-
dépendantes dont les responsables au sens des arti-
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- Comité de coordination du contrôle interne
Un Comité de coordination des fonctions de contrô-
le se réunit trimestriellement sous la présidence du 
Directeur Général.
Ce comité a vocation à traiter l’ensemble des ques-
tions relatives à la cohérence et à l’efficacité du dis-
positif de contrôle interne de l’établissement, ainsi 
que les résultats issus des travaux de maîtrise des 
risques et de contrôle interne et des suites qui leur 
sont données. 

Il a notamment pour objet :
• d’informer régulièrement l’exécutif sur l’évolution 
du dispositif de contrôle de l’établissement,
• de mettre en évidence les zones de risques émer-
gents ou récurrents, qu’elles aient pour origine l’évo-
lution de l’activité, les mutations de l’environnement 
ou l’état des dispositifs de contrôle,
• de remonter au niveau de l’exécutif les dysfonc-
tionnements significatifs observés,
• d’examiner les modalités de mise en œuvre des 
principales évolutions réglementaires, et leurs éven-
tuelles implications sur le dispositif et les outils de 
contrôle,
• de s’assurer de la bonne prise en compte des 
conclusions des travaux de contrôle, d’examiner les 
mesures correctrices décidées, de les prioriser et de 
suivre leur réalisation,
• de décider des mesures à mettre en place afin de 
renforcer le niveau de sécurité de l’établissement et 
d’assurer, en tant que de besoin, la coordination des 
actions développées par les fonctions de contrôle 
permanent.

Participent à ce Comité, le Directeur Général, le Di-
recteur de l’Audit, Le Directeur des Risques et de 
la conformité ainsi que nos filiales Crédit Commer-
cial du Sud Ouest et CMMLSO par l’intermédiaire de 
leurs mandataires sociaux ou leurs référents risques. 
Sont invités permanents les Directeurs des Dépar-
tements Risques de Crédits, Risques Révision Fi-
nances, Conformité, Contrôle Permanent, Risques 
Opérationnels et Sécurité.. 

Le dispositif Groupe de gestion et de contrôle per-
manent des risques et son articulation avec les fi-
lières en établissement est développé plus précisé-
ment dans la partie 1.10 de ce rapport. 

cles 16 à 20 et 28 à 34 de l’arrêté A 2014-11-03 sur le 
contrôle interne sont directement rattachés à l’organe 
exécutif au sens de l’article 10 du même arrêté.
Toutefois au sens de l’arrêté du 03 novembre 2014, les 
directeurs généraux adjoints sont garants et assument 
pleinement vis-à-vis des autorités de tutelle, et notam-
ment de l’ACPR, la pleine et entière responsabilité de 
l’activité de contrôle interne. 
Conformément à l’article 30 de cet arrêté, il est admis 
que le responsable du contrôle de la conformité puisse 
être rattaché au Directeur des Risques, dénommé alors 
Directeur Risques et Conformité.

1.9.1 Présentation du dispositif de contrôle permanent

- Contrôle permanent hiérarchique (niveau 1)
Le contrôle permanent hiérarchique (niveau 1), premier 
maillon du contrôle interne est assuré par les services 
opérationnels ou fonctionnels sous la supervision de 
leur hiérarchie. Ces services sont notamment respon-
sables de : 
• la vérification du respect des limites de risques, des 
procédures de traitement des opérations et de leur 
conformité,
• la déclaration des incidents de risques opérationnels 
constatés et l’élaboration des indicateurs d’activité né-
cessaires à l’évaluation des risques opérationnels,
• la justification des soldes comptables résultant des 
mouvements des comptes concernés par les opéra-
tions initiées dans ces services. En fonction des situa-
tions et activités et le cas échéant conjointement, ces 
contrôles de niveau 1 sont réalisés soit par une unité 
de contrôle ad hoc de type middle office ou entité de 
contrôle comptable soit par les opérateurs eux-mêmes. 
Les contrôles de niveau 1 font l’objet d’un reporting for-
malisé aux directions/fonctions de contrôle permanent 
concernées.

- Contrôle permanent par des entités dédiées (niveau 2)
Le contrôle permanent de niveau 2 au sens de l’arti-
cle 13 de l’arrêté A-2014-11-03 sur le contrôle interne 
est assuré par des entités dédiées exclusivement à 
cette fonction rattachées à la Direction des risques 
et de la conformité. D’autres fonctions centrales sont 
aussi des acteurs du dispositif de contrôle perma-
nent comme la Direction Juridique, ou la Direction 
des Ressources humaines pour les aspects touchant 
à la politique de rémunération. 
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1.9.2 Présentation du dispositif de contrôle périodique

Le contrôle périodique est assuré par l’audit interne 
sur toutes les activités, y compris le contrôle perma-
nent. 
Dans le cadre des responsabilités définies par l’arti-
cle 17 de l’arrêté A-2014-11-03 sur le contrôle interne, 
l’audit interne s’assure de la qualité, l’efficacité, la 
cohérence et le bon fonctionnement du dispositif 
de contrôle permanent et de la maîtrise des risques. 
Son périmètre d’intervention couvre tous les risques 
et toutes les activités de l’établissement, y compris 
celles qui sont externalisées.  Il s’étend également à 
ses filiales.
Ses objectifs prioritaires sont d’évaluer et de rendre 
compte aux organes exécutif et délibérant de l’éta-
blissement :
• de la qualité de la situation financière,
• du niveau des risques effectivement encourus,
• de la qualité de l’organisation et de la gestion,
• de la cohérence, de l’adéquation et du bon fonc-
tionnement des dispositifs d’évaluation et de maî-
trise des risques,
• de la fiabilité et de l’intégrité des informations 
comptables et des informations de gestion,
• du respect des lois, des règlements, des règles du 
Groupe ou de chaque entreprise,
• de la mise en œuvre effective des recommanda-
tions des missions antérieures et des régulateurs.

Rattaché en direct à l’exécutif, l’Audit interne exerce 
ses missions de manière indépendante des Direc-
tions opérationnelles et de contrôle permanent. Ses 
modalités de fonctionnement, sont précisées dans 
une charte d’audit Groupe approuvée par le Direc-
toire de BPCE le 7 décembre 2009, qui s’applique à 
l’établissement, charte elle-même déclinée en nor-
mes thématiques (ressources d’audit, audit du ré-
seau commercial, missions, suivi  des recommanda-
tions, reporting …).

Le planning prévisionnel des audits est arrêté en 
accord avec l’Inspection Générale Groupe. Il est ap-
prouvé par l’organe exécutif et communiqué au co-
mité d’audit et des risques qui a toute latitude pour 
formuler des recommandations.

A l’issue de ses investigations, la mission d’audit 
émet un pré-rapport qui contient notamment ses 
recommandations et auquel l’unité auditée doit ré-

pondre. Chaque recommandation est hiérarchisée 
en fonction de son importance. Le rapport définitif 
intègre la réponse des audités à chaque recomman-
dation ; celle-ci inclut des plans d’action et des en-
gagements sur des dates de mise en œuvre. Ce rap-
port est transmis, outre les responsables de l’unité 
auditée, aux dirigeants de l’établissement. 

Le management opérationnel est responsable de 
la mise en œuvre des recommandations. Il met en 
place des plans d’action adaptés et informe de leur 
taux d’avancement, au moins semestriellement, l’Au-
dit Interne. Celui-ci en assure un reporting régulier à 
l’exécutif et au comité d’audit et des risques.

L’Audit Interne, en vertu de son devoir d’alerte, saisit 
le comité d’audit et des risques en cas de non mise 
en place des actions correctrices dans les délais pré-
vus.

Au cours de l’exercice 2014, la Direction de l’audit a 
conduit des missions sur des services internes, mais 
aussi sur une partie du réseau d’agences, du groupe 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

Les thématiques d’audit ont porté principalement 
pour Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
et ses filiales bancaires sur :
• Le financement des non-résidents,
• Le back office Crédits Pro,
• La formation (hors LSO),
• Le contrôle des Services d’Investissement,
• L’activité de reporting / études (hors Crédit Com-
mercial du Sud Ouest),
• La fonction juridique,
• L’archivage,
• Le PCA,
• La gestion Actif / Passif,
• Le recouvrement contentieux,
• Le prestataire contentieux MCS,
• L’activité monétique,
• L’activité syndication/partage de crédits,
• La lutte anti-blanchiment et la connaissance client,
• Le suivi des recommandations relatives à l’homo-
logation IRBA,
• La gestion des garanties reçues,
• Le contrôle Comptable,
• Les échanges de flux interbancaires,
• La fiscalité.
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de l’information délivrée et plus généralement as-
sure les missions prévues par l’arrêté A-2014-11-03 
sur le contrôle interne. 

Son rôle est ainsi de : 
• vérifier la clarté des informations fournies et por-
ter une appréciation sur la pertinence des métho-
des comptables adoptées pour l’établissement des 
comptes individuels et consolidés, 
• émettre un avis sur le choix ou le renouvellement 
des commissaires aux comptes de l’établissement et 
examiner leur programme d’intervention, les résul-
tats de leurs vérifications et leurs recommandations 
ainsi que toutes les suites données à ces dernières, 
• examiner l’exposition globale des activités aux 
risques et donner un avis sur les limites de risques 
présentées au Conseil d’Administration, 
• assurer l’adéquation entre la politique de rémuné-
ration et les objectifs de maîtrise des risques,
• porter une appréciation sur la qualité du contrôle 
interne, notamment la cohérence des systèmes de 
mesure, de surveillance et de maîtrise des risques, 
et proposer, si nécessaire, des actions complémen-
taires à ce titre,
• examiner les rapports prévus par les articles 258 à 
265 de l’arrêté A-2014-11-03 sur le contrôle interne, 
• veiller au suivi des conclusions des missions de 
l’audit interne, de l’inspection générale et des régu-
lateurs et examiner le programme annuel de l’audit.

- Un comité des rémunérations qui assiste par ail-
leurs l’organe de surveillance dans la définition des 
principes de la politique de rémunération au sein de 
l’établissement dans le respect des dispositions du 
chapitre VIII du titre IV de l’arrêté A-2014-11-03 sur 
le contrôle interne. 

A ce titre, en application de l’article 266 de ce même 
arrêté, il procède notamment chaque année à un 
examen :
• des principes de la politique de rémunération de 
l’entreprise, 
• des rémunérations, indemnités et avantages de 
toute nature accordés aux mandataires sociaux de 
l’entreprise, 
• de la politique de rémunération de la population 
régulée.

Sur le périmètre Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique:
• Les secteurs du réseau commercial Landes, CUB 
Sud Est, Bordeaux Centre, Béarn, Dordogne, Est Gi-
ronde,
• Les processus d’Engagement Crédit.

Sur le périmètre Crédit Commercial du Sud Ouest:
• Le réseau commercial du secteur de Périgueux.

Dans le cadre des responsabilités qui lui sont dévo-
lues, l’inspection générale Groupe mène également 
de façon périodique des missions de contrôle au 
sein de l’établissement.

1.9.3 Gouvernance

La gouvernance du dispositif de contrôle interne 
repose sur : 

- Le comité exécutif qui définit et met en œuvre 
les organisations et moyens permettant d’assurer 
de manière exhaustive et optimale la correcte éva-
luation et gestion des risques, et de disposer d’un 
pilotage adapté à la situation financière et à la stra-
tégie de l’établissement et du Groupe BPCE. Il est 
responsable de la maîtrise au quotidien des risques 
et en répond devant l’organe de surveillance. Il dé-
finit la tolérance aux risques au travers d’objectifs 
généraux en matière de surveillance et gestion des 
risques, dont la pertinence est régulièrement éva-
luée ; il assure un suivi régulier de la mise en œuvre 
des politiques et stratégies définies. Il informe ré-
gulièrement le Comité d’audit et des risques et le 
Conseil d’Administration des éléments essentiels et 
principaux enseignements tirés de l’analyse et du 
suivi des risques associés à l’activité et aux résultats 
de l’établissement,

- Le Conseil d’Administration qui veille conformé-
ment au dispositif réglementaire à la maîtrise des 
principaux risques encourus, approuve les prin-
cipales limites de risque et évalue le dispositif de 
contrôle interne. À cette fin, le Conseil prend appui 
sur un comité des risques,

- Le comité d’audit et des risques qui assiste l’organe 
de surveillance et, dans ce cadre, veille à la qualité 
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1.10 GESTION DES RISQUES

1.10.1 Le dispositif de gestion des risques

1.10.1.1 Le dispositif Groupe BPCE

La fonction Risques assure, entre autres missions, 
le contrôle permanent des risques. La Direction des 
Risques veille à l’efficacité du dispositif de maîtrise 
des risques. Elle assure l’évaluation et la prévention 
des risques, l’élaboration de la politique risque in-
tégrée aux politiques de gestion des activités opé-
rationnelles et la surveillance permanente des ris-
ques.
Au sein de l’organe central BPCE, la Direction des Ris-
ques Groupe assure la cohérence, l’homogénéité, l’effi-
cacité, et l’exhaustivité de la mesure, de la surveillance 
et de la maîtrise des risques. Elle est en charge du pilo-
tage consolidé des risques du Groupe.
La mission de la Direction des Risques Groupe est 
conduite de manière indépendante des directions 
opérationnelles. Ses modalités de fonctionnement 
notamment en filières sont précisées dans la Char-
te Risques Groupe approuvée par le directoire de 
BPCE le 7 décembre 2009 et mise à jour en 2013. La 
Direction des Risques de notre établissement lui est 
rattachée par un lien fonctionnel fort. 

1.10.1.2 La Direction des Risques

La Direction des risques est organisée en « filières », 
telles que définies dans la Charte Risques du Groupe 
BPCE et disposant de moyens dédiés. 
Elle couvre l’ensemble des risques : risques de cré-
dit, risques financiers, risques opérationnels. Elle 
assure conformément à l’article 75 de l’arrêté du 3 
novembre 2014 relatif au contrôle interne, la mesure, 
la surveillance et la maîtrise de risques. Elle veille à 
ce que le dispositif de maîtrise des risques soit effi-
cace, exhaustif et homogène et à ce que le niveau 
des risques pris soit cohérent avec les orientations 
de l’activité, notamment les objectifs et les moyens, 
du Groupe et des entreprises du Groupe, mises en 
œuvre par leur organe exécutif.
Pour assurer son indépendance, la fonction risque, 
distincte des autres filières de contrôle interne, est 
une fonction indépendante de toutes les fonctions 
effectuant des opérations commerciales, financières 
ou comptables.

Dans le cadre de la fonction de gestion des risques, 
les principes définis dans la Charte des risques Grou-
pe sont tous déclinés au sein de l’établissement. 
Ainsi de manière indépendante, la Direction des Ris-
ques contrôle la bonne application des normes et 
méthodes de mesure des risques, notamment les 
dispositifs de limites et les schémas délégataires. 
Elle s’assure que les principes de la politique des ris-
ques sont respectés dans le cadre de ses contrôles 
de deuxième niveau. 

L’Organe de Direction veille à ce que les systèmes de 
gestion des risques mis en place soient appropriés 
au profil de risque et à la stratégie commerciale de 
l’établissement, conformément à l’article 435 1 e) du 
Règlement (UE) n°575/2013 concernant les exigen-
ces prudentielles applicables aux établissements de 
crédit et aux entreprises d’investissement (CRR).

Périmètre couvert par la Direction des Risques 

Dans le cadre de l’adossement et en application des 
dispositions de l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif 
au contrôle interne, le CMMLSO a délégué les acti-
vités risques et conformité, à la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique, Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique, en qualité de banque 
d’adossement.
Il en est de même pour notre filiale directe le Crédit 
Commercial du Sud Ouest.
En conséquence, le dispositif de gestion des risques 
de la banque Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique, s’exerce sur l’ensemble du périmètre de 
la banque Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique, incluant le CMMLSO en qualité d’établisse-
ment adossé et le Crédit Commercial du Sud Ouest.

Principales attributions de la fonction Risques de 
notre établissement
La Direction des Risques :
- est force de proposition de la politique des risques 
de l’établissement, dans le respect de la politique 
des risques du Groupe (limites, plafonds…),
- identifie les risques et en établit la cartographie,
- contribue à l’élaboration des dispositifs de maîtrise 
des risques des politiques de gestion des activités 
opérationnelles (limites quantitatives, schéma délé-
gataire, analyse a priori des nouveaux produits ou 
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Le profil global de risque de la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique correspond à celui 
d’une banque de réseau. Les risques sont concen-
trés essentiellement sur l’activité de crédit, afin de 
soutenir et de financer l’économie. 

La répartition des risques pondérés de la Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique au 31/12/2014 
est la suivante :

1.10.2 Facteurs de risques

Les facteurs de risque présentés ci-dessous 
concernent le Groupe BPCE dans son ensemble, y 
compris la Banque Populaire Aquitaine Centre At-
lantique. 
L’environnement bancaire et financier dans lequel 
la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique et 
plus largement le Groupe BPCE évoluent, l’expose 
à de nombreux risques et la contraint à la mise en 
œuvre d’une politique de maîtrise et de gestion de 
ces risques toujours plus exigeante et rigoureuse.

Certains des risques auxquels la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique est confrontée sont 
identifiés ci-dessous. Il ne s’agit pas d’une liste ex-
haustive de l’ensemble des risques de la Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique ni de ceux du 
Groupe BPCE (se reporter au Document de Réfé-
rence annuel) pris dans le cadre de son activité ou 
en considération de son environnement. Les risques 
présentés ci-dessous, ainsi que d’autres risques 
non identifiés à ce jour, ou considérés aujourd’hui 
comme non significatifs par le Groupe BPCE, pour-
raient avoir une incidence défavorable majeure sur 
son activité, sa situation financière et/ou ses résul-

des nouvelles activités),
- valide et assure le contrôle de second niveau des 
risques (normes de valorisation des opérations, 
provisionnement, des dispositifs de maîtrise des 
risques),
- contribue à la définition des normes de contrôle 
permanent de premier niveau des risques hors 
conformité et veille à leur bonne application (la dé-
finition des normes et méthodes Groupe étant une 
mission de l’organe central),
- assure la surveillance des risques, notamment la 
fiabilité du système de détection des dépassements 
de limites et le suivi et contrôle de leur résolution
- évalue et contrôle le niveau des risques (stress sce-
narii…),
- élabore les reportings risques à destination des 
instances dirigeantes (organe exécutif et organe 
délibérant), contribue aux rapports légaux ou régle-
mentaires et alerte l’organe exécutif et le comité 
d’audit en cas d’incident significatif (art. 98 de l’ar-
rêté  du 3 novembre 2014 relatif au contrôle interne).

Organisation et moyens dédiés
La Direction des Risques comprend 47 collabora-
teurs répartis en 4 départements (Département 
Conformité, Département Contrôle Permanent, Ris-
ques Opérationnels et Sécurité, Département Ris-
ques Crédits et Département Risques Révision Fi-
nances).
Son organisation décline trois fonctions spécialisées 
par domaine de risques : les risques de crédit, les 
risques financiers et les risques opérationnels.
Les décisions structurantes en matière de risque 
sont prises par le comité des Risques faîtier. Il est 
responsable de la définition des grandes orienta-
tions risques de l’établissement (limites, politiques 
de risques, chartes délégataires…). Il examine régu-
lièrement les principaux risques de crédit, opéra-
tionnels et financiers de notre établissement.

Les évolutions intervenues en 2014 

Il est à noter qu’en juin 2014, le département Ris-
ques de Crédit a vu son organisation évoluer avec la 
création de 2 services distincts permettant de mieux 
répondre aux évolutions des réglementations.

Principaux Risques de l’année 2014 
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tats.

Risques liés aux conditions, à l’environnement 
macroéconomique et au renforcement des exi-
gences réglementaires

En Europe, le contexte économique et financier mo-
rose a un impact sur le Groupe BPCE et les marchés 
sur lesquels il est présent, et cette tendance pourrait 
se poursuivre. 
Les marchés européens ont récemment connu des 
perturbations majeures qui ont affecté leurs crois-
sances économiques. Découlant au départ de crain-
tes relatives à la capacité de certains pays de la 
zone euro à refinancer leur dette, ces perturbations 
ont créé des incertitudes s’agissant, d’une part, des 
perspectives économiques à court terme des mem-
bres de l’Union européenne et, d’autre part, de la 
qualité de crédit de certains émetteurs souverains 
de la zone.

Bien que les obligations souveraines détenues par 
le Groupe BPCE n’aient pas trop souffert, ce dernier 
a subi de manière indirecte les répercussions de la 
crise de la zone euro, qui a touché la plupart des 
pays de cette zone, y compris le marché français. 
Certaines agences de notation ont dégradé la note 
de crédit souverain de la France au cours de ces 
dernières années, entraînant dans certains cas une 
détérioration mécanique des notes de crédit des 
banques commerciales françaises, dont celles des 
entités du Groupe BPCE. 

Si la conjoncture économique ou les conditions de 
marché en France ou ailleurs en Europe venaient à 
se dégrader davantage, les marchés sur lesquels le 
Groupe BPCE opère pourraient connaître des per-
turbations encore plus importantes, et son activité, 
ses résultats et sa situation financière pourraient en 
être affectés défavorablement.

Les notations de crédit ont un impact important sur 
la liquidité de BPCE et de ses filiales, qui intervien-
nent sur les marchés financiers. Un abaissement des 
notations pourrait affecter la liquidité et la position 
concurrentielle du Groupe, augmenter leurs coûts 
de refinancement, limiter l’accès aux marchés de 
capitaux et déclencher des clauses dans certains 
contrats bilatéraux sur des opérations de trading, de 

dérivés et de refinancements « collatéralisés ». 
L’augmentation des « spreads » de crédit peut ren-
chérir significativement le coût de refinancement de 
BPCE et de Natixis. 

Le Groupe BPCE pourrait être vulnérable aux envi-
ronnements politiques, macroéconomiques et finan-
ciers ou aux situations particulières des pays où il 
conduit ses activités.
Certaines entités du Groupe BPCE sont exposées au 
« risque pays », qui est le risque que les conditions 
économiques, financières, politiques ou sociales d’un 
pays étranger affectent leurs intérêts financiers. 

Dans le passé, beaucoup de pays qualifiés de mar-
chés émergents ont connu des perturbations écono-
miques et financières graves, notamment des déva-
luations de leur monnaie et des contrôles de change 
monétaire et de capitaux, ainsi qu’une croissance 
économique faible ou négative. 

Les activités du Groupe BPCE et les revenus tirés 
des opérations et des transactions réalisées hors de 
l’Union européenne et des États-Unis, bien que li-
mitées, sont exposées au risque de perte résultant 
d’évolutions politiques, économiques et légales dé-
favorables, notamment les fluctuations des devi-
ses, l’instabilité sociale, les changements de politi-
que gouvernementale ou de politique des banques 
centrales, les expropriations, les nationalisations, la 
confiscation d’actifs ou les changements de législa-
tion relatifs à la propriété locale.

De par son activité, la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique est particulièrement sensible à 
l’environnement économique national et de son ter-
ritoire. 

Le Groupe BPCE est soumis à une importante régle-
mentation en France et dans plusieurs autres pays 
où il opère ; les mesures réglementaires et leur évo-
lution sont susceptibles d’impacter négativement 
l’activité et les résultats du Groupe BPCE.

Des textes législatifs et réglementaires sont pro-
mulgués ou proposés en vue d’introduire plusieurs 
changements dans le cadre financier mondial. Même 
si ces nouvelles mesures ont vocation à éviter une 
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BPCE s’efforcent de constituer un niveau suffisant 
de provisions, leurs activités de prêt pourraient les 
conduire à augmenter à l’avenir ces provisions pour 
pertes sur prêts en cas d’augmentation des actifs 
non performants, de détérioration des conditions 
économiques, entraînant une augmentation des dé-
fauts de contrepartie et de faillites, ou pour toute 
autre raison. Toute hausse significative des provi-
sions pour pertes ou un changement important de 
l’estimation par le Groupe BPCE du risque de perte 
propre à son portefeuille de prêts non dépréciés, ou 
toute évolution des normes comptables IFRS, ain-
si que toute survenance de pertes supérieures aux 
provisions constituées au titre des prêts en ques-
tion, pourraient avoir un effet défavorable sur les 
résultats et la situation financière du Groupe BPCE.

La capacité de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique et plus généralement du Groupe BPCE 
à attirer et retenir des salariés qualifiés est cruciale 
pour le succès de son activité et tout échec à ce 
titre pourrait affecter de façon significative sa per-
formance.

Les événements futurs pourraient être différents des 
hypothèses retenues par les dirigeants pour établir 
les états financiers des entités du Groupe BPCE, ce 
qui pourrait à l’avenir l’exposer à des pertes non an-
ticipées.
En application des normes et interprétations IFRS 
en vigueur à ce jour, les entités du Groupe BPCE 
dont la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
tique doivent utiliser des estimations pour établir 
leurs états financiers, notamment des estimations 
comptables relatives à la détermination des provi-
sions sur les prêts et créances douteuses et sur li-
tiges potentiels, ainsi que la juste valeur de certains 
actifs et passifs. Si ces valeurs s’avéraient significa-
tivement erronées, notamment en cas de mouve-
ments de marchés, importants ou imprévus, ou si les 
méthodes relatives à leur détermination venaient à 
être modifiées dans le cadre de normes ou interpré-
tations IFRS à venir, le Groupe BPCE s’exposerait, le 
cas échéant, à des pertes non anticipées.
Les fluctuations et la volatilité du marché exposent 
le Groupe BPCE, en particulier sa filiale Natixis, à des 
pertes significatives sur ses activités de trading et 
d’investissement.

Une baisse prolongée des marchés peut réduire la li-

nouvelle crise financière, elles sont susceptibles de 
modifier considérablement l’environnement dans le-
quel le Groupe BPCE et les autres institutions évo-
luent.

Risques liés à la structure du Groupe BPCE

Le Groupe BPCE a communiqué un plan stratégi-
que.
Le 13-11-2013, le Groupe BPCE a annoncé un plan 
stratégique pour la période 2014-2017 qui prévoit 
des initiatives, notamment quatre priorités en ma-
tière d’investissement : 
1. Créer un nouveau modèle de relation innovant qui 
a pour ambition d’offrir aux clients le meilleur des 
deux mondes, « physique » et « digital »,
2. Changer les modèles de financement en vue de 
faire du groupe un acteur majeur de l’épargne pour 
financer nos clients,
3. Devenir un ‘bancassureur’ de plein exercice,
4. Accélérer le rythme de développement du groupe 
à l’international. 

Dans le cadre du plan stratégique, le Groupe BPCE 
a annoncé des objectifs financiers, qui reposent sur 
des hypothèses mais qui ne constituent en aucun 
cas des projections ou des prévisions de résultats 
escomptés. Les résultats réels du Groupe BPCE sont 
susceptibles de différer (et pourraient différer consi-
dérablement) de ces objectifs pour diverses raisons, 
y compris la matérialisation d’un ou de plusieurs des 
facteurs de risque décrits dans la présente section.

Toute augmentation des provisions ou toute perte 
dépassant le niveau de provisions déjà comptabilisé, 
pourrait affecter défavorablement les résultats ou la 
situation financière du Groupe BPCE.
Dans le cadre de nos activités de prêt, la Banque Po-
pulaire Aquitaine Centre Atlantique et les entités du 
Groupe BPCE constituent périodiquement des pro-
visions pour créances douteuses, qui sont compta-
bilisées dans leur compte de résultat au poste « coût 
du risque ». Le niveau global de provisions est établi 
en fonction de l’historique des pertes, du volume et 
du type de prêts accordés, des pratiques du marché, 
des arriérés de prêts, des conditions économiques 
ou d’autres facteurs reflétant le taux de recouvre-
ment de divers prêts. Bien que la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique et les entités du Groupe 
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quidité des actifs et rendre plus difficile leur cession. 
Une telle situation pourrait engendrer des pertes si-
gnificatives.

Dans certains des métiers du Groupe BPCE, une 
baisse prolongée du prix des actifs pourrait peser sur 
le niveau d’activité ou réduire la liquidité sur le mar-
ché concerné. Cette situation exposerait le Groupe 
BPCE à des pertes significatives si celui-ci n’est pas 
en mesure de solder rapidement ses positions éven-
tuellement perdantes. Cela est particulièrement vrai 
concernant les actifs qui sont intrinsèquement peu 
liquides. Certains actifs qui ne sont pas négociés sur 
une Bourse de valeurs ou sur un marché réglementé, 
tels que les produits dérivés négociés entre banques, 
sont généralement valorisés à l’aide de modèles plu-
tôt que sur la base de cours de marché. 

Des variations de taux d’intérêt pourraient impac-
ter défavorablement le produit net bancaire et les 
résultats du Groupe BPCE.

Le montant des revenus net d’intérêts encaissés 
par le Groupe BPCE au cours d’une période don-
née influe de manière significative sur le produit net 
bancaire et la rentabilité de cette période. En outre, 
des changements significatifs dans les ‘spreads’ de 
crédit, tels que l’élargissement des écarts observés 
récemment, peuvent influer sur les résultats d’ex-
ploitation du Groupe BPCE. Les variations des taux 
d’intérêt du marché peuvent affecter les taux prati-
qués sur les actifs productifs d’intérêts, inversement 
à celles des taux payés sur les passifs portants inté-
rêts. Toute évolution défavorable de la courbe des 
rendements pourrait entraîner une baisse des reve-
nus d’intérêts nets provenant des activités de prêt. 
En outre, les hausses des taux d’intérêt au cours de 
laquelle le financement à court terme est disponible 
et l’asymétrie des échéances sont susceptibles de 
nuire à la rentabilité du Groupe BPCE. L’augmenta-
tion des taux d’intérêt élevés, des spreads de crédit, 
surtout si ces variations se produisent rapidement, 
peuvent créer un environnement moins favorable 
pour certains services bancaires.

Les variations des taux de change pourraient 
impacter de façon significative les résultats du 
Groupe BPCE.

Certaines entités du Groupe BPCE exercent une par-

tie significative de leurs activités dans des devises 
autres que l’euro, et pourraient voir leurs produits 
nets bancaires et leurs résultats affectés par des va-
riations des taux de change. 

Toute interruption ou défaillance des systèmes infor-
matiques du Groupe BPCE ou de tiers peut entraîner 
un manque à gagner et engendrer des pertes.

Comme la plupart de ses concurrents, le Groupe 
BPCE dépend étroitement de ses systèmes de com-
munication et d’information, ses activités exigeant 
de traiter un grand nombre d’opérations de plus en 
plus complexes. Toute panne, interruption ou dé-
faillance dans ces systèmes pourrait entraîner des 
erreurs ou des interruptions au niveau des systèmes 
de gestion de la clientèle, de comptabilité généra-
le, de dépôts, de transactions et/ou de traitement 
des prêts. Si, par exemple, le Groupe BPCE connais-
sait une défaillance de ses systèmes d’information, 
même sur une courte période, il serait incapable de 
répondre aux besoins de ses clients dans les délais 
et pourrait ainsi perdre des opportunités de transac-
tions. De même, une panne temporaire des systèmes 
d’information du Groupe BPCE, en dépit des systè-
mes de sauvegarde et des plans d’urgence, pourrait 
avoir comme conséquence des coûts considérables 
en termes de récupération et de vérification d’infor-
mation, voire de manque à gagner sur ses activités 
pour compte propre si, par exemple, une telle panne 
intervenait lors de la mise en place d’opérations de 
couverture. L’incapacité des systèmes du Groupe 
BPCE à s’adapter à un nombre croissant d’opéra-
tions pourrait aussi limiter sa capacité à développer 
ses activités.
Le Groupe BPCE est aussi exposé au risque d’une 
rupture ou d’une défaillance opérationnelle de l’un 
de ses agents de compensation, marchés des chan-
ges, chambres de compensation, dépositaires ou 
autres intermédiaires financiers ou prestataires ex-
térieurs qu’il utilise pour réaliser ou faciliter ses opé-
rations sur titres. Dans la mesure où l’inter connecti-
vité s’accroît avec ses clients, le Groupe BPCE peut 
aussi être de plus en plus exposé au risque d’une dé-
faillance opérationnelle des systèmes d’information 
de ses clients. Le Groupe BPCE ne peut garantir que 
de telles pannes ou interruptions dans ses systèmes 
ou dans ceux d’autres parties ne se produiront pas 
ou, si elles se produisent, qu’elles seront résolues de 
manière adéquate.
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bre de ces stratégies s’appuient sur l’observation du 
comportement passé des marchés et l’analyse des 
corrélations historiques. Toute évolution inattendue 
du marché, telle que celles que connaissent les mar-
chés financiers internationaux depuis le deuxième 
semestre 2007, peut également diminuer l’efficacité 
de ces stratégies de couverture. En outre, la manière 
dont les gains et les pertes résultant de certaines 
couvertures inefficaces sont comptabilisés peut ac-
croître la volatilité des résultats publiés par le Grou-
pe BPCE.

Le Groupe BPCE pourrait rencontrer des difficul-
tés pour identifier, mettre en œuvre et intégrer sa 
politique dans le cadre d’acquisitions ou de joint-
ventures.

Même si la croissance externe ne constitue pas la 
composante majeure de sa stratégie actuelle, le 
Groupe BPCE pourrait néanmoins subir, à l’avenir, 
des pertes ou manques à gagner sur ses opportuni-
tés de croissance externe ou de partenariat. 

Une intensification de la concurrence, à la fois 
en France, marché où est concentrée une grande 
partie des entités du Groupe BPCE, et à l’étran-
ger, pourrait peser sur le produit net bancaire et 
la rentabilité.

Les principaux métiers du Groupe BPCE sont 
confrontés à une vive concurrence, en France et 
à l’international où il est présent. La concurrence 
porte notamment sur l’exécution des opérations, les 
produits et services offerts, l’innovation, la réputa-
tion et les prix. La consolidation du secteur bancaire 
et l’arrivée de nouveaux entrants exacerbent cette 
concurrence. Le Groupe pourrait perdre des parts 
de marché dans certains métiers importants, ou su-
bir des pertes dans tout ou partie de ses activités. 

Par ailleurs, tout ralentissement économique est 
susceptible d’accroître la pression concurrentielle, 
en intensifiant la pression sur les prix et la contrac-
tion du volume d’activité du Groupe BPCE et de ses 
concurrents. Pourraient également faire leur entrée 
sur le marché de nouveaux concurrents plus compé-
titifs, soumis à une réglementation distincte ou plus 
souple, ou à d’autres exigences en matière de ratios 
prudentiels. 

Des événements imprévus peuvent provoquer 
une interruption des activités du Groupe BPCE, 
entraîner des pertes substantielles et des coûts 
supplémentaires.

Des événements imprévus (catastrophe naturelle 
grave, pandémie, attentats ou toute autre situation 
d’urgence) pourraient provoquer une brusque inter-
ruption des activités des entités du Groupe BPCE 
et des pertes substantielles dans la mesure où el-
les ne seraient pas, ou insuffisamment, couvertes 
par une police d’assurance. Ces pertes pourraient 
concerner des biens matériels, des actifs financiers, 
des positions de marché ou des collaborateurs clés. 
En outre, de tels événements pourraient perturber 
l’infrastructure du Groupe BPCE ou celle de tiers 
avec lesquels il conduit ses activités, et pourraient 
également engendrer des coûts supplémentaires 
(coût de déplacement du personnel…) et alourdir 
ses charges (dont les primes d’assurance). À la suite 
de tels événements, le Groupe BPCE pourrait être 
dans l’incapacité d’assurer certains risques et un ac-
croissement du risque global du Groupe BPCE en 
résulterait.

L’échec ou l’inadéquation des politiques, des pro-
cédures et des techniques de gestion des risques 
du Groupe BPCE est susceptible d’exposer ce 
dernier à des risques non-identifiés ou non-antici-
pés et d’entraîner des pertes importantes.

Les politiques et procédures de gestion des risques 
du Groupe BPCE pourraient ne pas être efficaces 
quant à la limitation de son exposition à tout type 
d’environnement de marché ou à tout type de ris-
ques, y compris aux risques que le Groupe BPCE 
n’a pas su identifier ou anticiper. Les techniques et 
les stratégies de gestion des risques utilisées par le 
Groupe BPCE ne permettent pas non plus de garan-
tir une diminution effective du risque dans toutes les 
configurations de marché.

Les stratégies de couverture mises en place par le 
Groupe BPCE n’écartent pas tout risque de perte.

Le Groupe BPCE pourrait subir des pertes si l’un des 
différents instruments ou stratégies de couverture 
qu’il utilise pour couvrir les différents types de ris-
que auxquels il est exposé s’avérait inefficace. Nom-
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Ces nouveaux entrants seraient ainsi en mesure de 
proposer une offre de produits et services plus com-
pétitive. Les avancées technologiques et la crois-
sance du commerce électronique ont permis aux 
institutions non-dépositaires d’offrir des produits 
et services qui étaient traditionnellement des pro-
duits bancaires, et aux institutions financières et à 
d’autres sociétés de fournir des solutions financiè-
res électroniques et fondées sur Internet, incluant 
le commerce électronique de titres. Ces nouveaux 
entrants pourraient exercer des pressions à la baisse 
sur les prix des produits et services du Groupe BPCE 
ou affecter la part de marché du Groupe BPCE.

La solidité financière et le comportement des 
autres institutions financières et acteurs du mar-
ché pourraient avoir un effet défavorable sur le 
Groupe BPCE.

La capacité du Groupe BPCE à effectuer ses opéra-
tions pourrait être affectée par la solidité financiè-
re des autres institutions financières et acteurs du 
marché. Les établissements financiers sont étroite-
ment interconnectés, en raison notamment de leurs 
activités de trading, de compensation, de contre-
partie et de financement. La défaillance d’un acteur 
du secteur, voire de simples rumeurs ou interroga-
tions concernant un ou plusieurs établissements 
financiers ou l’industrie financière de manière plus 
générale, ont conduit à une contraction généralisée 
de la liquidité sur le marché et pourraient à l’avenir 
conduire à des pertes ou défaillances supplémentai-
res. Le Groupe BPCE est exposé à de nombreuses 
contreparties financières l’exposant ainsi à un risque 
potentiel d’insolvabilité si un ensemble de contre-
parties ou de clients du Groupe BPCE venait à man-
quer à ses engagements. Ce risque serait exacerbé 
si les actifs détenus en garantie par le Groupe BPCE 
ne pouvaient pas être cédés, ou si leur prix ne per-
mettait pas de couvrir l’intégralité de l’exposition du 
Groupe BPCE au titre des prêts ou produits dérivés 
en défaut.

En outre, les fraudes ou malversations commises 
par les acteurs du secteur financier peuvent avoir 
un effet significatif défavorable sur les institutions fi-
nancières en raison notamment des interconnexions 
entre les institutions opérant sur les marchés finan-
ciers.

Les pertes pouvant résulter des risques susmention-
nés pourraient peser de manière significative sur les 
résultats du Groupe BPCE.

1.10.3 Risques de crédit / contrepartie

1.10.3.1 Définition

Le risque de crédit est le risque encouru en cas de 
défaillance d’un débiteur ou d’une contrepartie, ou 
de débiteurs ou de contreparties considérés comme 
un même groupe de clients liés conformément au 
39 du paragraphe 1 de l’article 4 du règlement (UE) 
n° 575/2013 ; ce risque peut également se traduire 
par la perte de valeur de titres émis par la contrepar-
tie défaillante.

Le risque de contrepartie se définit comme le ris-
que que la contrepartie d’une opération fasse défaut 
avant le règlement définitif de l’ensemble des flux 
de trésorerie liés à l’opération.

La filière risque s’assure que toute opération est 
conforme aux référentiels et procédures en vigueur 
en matière de contreparties autorisées. Elle propose 
au comité compétent les inscriptions en Watch List 
des dossiers de qualité dégradée.  La Direction des 
Risques Groupe prend en charge la Watch List Grou-
pe, en consolidé.

1.10.3.2 Organisation du suivi et de la surveillance 
des risques de crédit / contrepartie

Le Comité élargi des risques de notre établissement 
valide la politique de l’établissement en matière de 
risque de crédit, statue sur les plafonds internes et 
les limites de crédit, valide le cadre délégataire de 
l’établissement, examine les expositions importan-
tes et les résultats de la mesure des risques.
Au niveau de l’Organe Central, la Direction des Ris-
ques Groupe réalise pour le Comité des Risques 
Groupe la mesure et le contrôle du respect des pla-
fonds réglementaires. Le dispositif de plafonds in-
ternes (des Etablissements), qui se situe à un niveau 
inférieur aux plafonds réglementaires, est appliqué 
pour l’ensemble des entités du Groupe. Un dispositif 
de limites Groupe est également mis en place sur 
les principales classes d’actifs et sur les principaux 
groupes de contrepartie dans chaque classe d’actif.
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particuliers « retail particuliers », les professionnels 
« retail professionnels » et les entreprises « corpo-
rate » en suivant les préconisations du Groupe. A 
partir des outils développés par la BPCE, elle pro-
cède à une notation automatique de la clientèle re-
tail et à une notation individualisée de la clientèle 
corporate. Afin d’assurer une pertinence de cette 
notation, cette dernière est réalisée par différents 
intervenants : un noteur – gestionnaire en charge de 
la relation commerciale - , un réviseur – mis en place 
en 2013 et correspondant au Directeur de l’agence 
concernée - et un valideur – Direction des Risques 
et de la Conformité  Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique –. 
Par ailleurs, en s’appuyant sur le référentiel et les 
paramètres des moteurs de notation, un « Indice 
Risque Crédit » a été déterminé pour chaque  por-
tefeuille de collaborateurs. Le suivi de l’évolution de 
cet indice sert à la fois au pilotage global mais aussi 
au management de proximité du risque crédit par 
les hiérarchiques.

Procédures d’engagement et de suivi des opérations
La maîtrise du risque de crédit est assurée, par un en-
semble cohérent de règles et de procédures visant à 
appliquer dans l’ensemble de l’établissement une poli-
tique maîtrisée de distribution de crédits. 
A ce titre, l’établissement dispose d’une procédure 
d’octroi de crédits qui précise les modalités de prise de 
décision. Cette procédure intègre la compétence des 
délégataires, leur fonction, la nature du concours de-
mandé et la garantie retenue ainsi que la notation Mc 
Donough.
La politique de crédit prévoit des règles de limitation 
ou d’exclusion de la délégation lorsque la notation est 
dégradée ou lorsque le secteur d’activité présente un 
risque important. Au-delà d’un certain seuil, les dos-
siers sont examinés par le Comité de Crédits.

La fonction ‘gestion des risques’ de crédit de l’établis-
sement :
- propose à l’organe exécutif des systèmes délégataires 
d’engagement des opérations, prenant en compte des 
niveaux de risque ainsi que les compétences et expé-
riences des équipes,
- participe à la fixation des normes de tarification de 
l’établissement en veillant à la prise en compte du 
niveau de risque, dans le respect de la norme Groupe,
- effectue des analyses contradictoires sur les dossiers 
de crédit, hors délégation pour décision du comité. En 

Les dispositifs de plafonds internes et de limites 
groupe font l’objet de reportings réguliers aux ins-
tances.
Enfin une déclinaison sectorielle de la surveillance 
des risques est organisée, au travers de dispositifs 
qui se traduisent en préconisations pour les établis-
sements du Groupe, sur certains secteurs sensibles. 
Plusieurs politiques de risques sont en place (immo-
bilier Retail, prêts à la consommation, LBO, profes-
sionnels de l’immobilier).

1.10.3.3 Suivi et mesure des risques de crédit / 
contrepartie

La fonction de gestion des risques s’assure que tou-
te opération est conforme aux référentiels Groupe 
et procédures en vigueur en matière de contrepar-
ties autorisées. Elle propose au comité compétent 
les inscriptions en Watch List des dossiers de qualité 
préoccupante ou dégradée.  
Cette mission est du ressort de la fonction de ges-
tion des risques de l’établissement sur son propre 
périmètre et du ressort de la Direction des Risques 
Groupe BPCE au niveau consolidé.

La maîtrise des risques de crédit s’appuie sur :
- une évaluation des risques par notation 
- et sur des procédures d’engagement ou de suivi 
des opérations (conformes à l’arrêté du 3 novembre 
2014 relatif au contrôle interne). 

Politique de notation

La mesure des risques de crédit et de contrepar-
tie repose sur des systèmes de notations adaptés à 
chaque typologie de clientèle ou d’opérations, dont 
la Direction des Risques assume le contrôle de per-
formance.
La notation est un élément fondamental de l’appré-
ciation du risque.

Dans le cadre du contrôle permanent, la Direction 
des Risques Groupe a mis en œuvre un monitoring 
central dont l’objectif est de contrôler la qualité des 
données et la bonne application des normes Groupe 
en termes de segmentations, de notations, de ga-
ranties, de défauts et de pertes.
La banque a segmenté sa clientèle et distingue les 
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complément, la DRC réalise une analyse contradictoire 
sur les dossiers présentant une notation McDonough 
dégradé,
- analyse les risques de concentration, les risques sec-
toriels et les risques géographiques,
- contrôle périodiquement les notes et s’assure du res-
pect des limites,
- alerte l’organe exécutif et notifie les responsables 
opérationnels en cas de dépassement d’une limite,
- inscrit en watchlist les dossiers de qualité préoccu-
pante et dégradée,
- contrôle la mise en œuvre des plans de réduction de 
risques.

1.10.3.4 Surveillance des risques de crédit / 
contrepartie 

La fonction «gestion des risques» étant indépen-
dante des filières opérationnelles, en particulier, elle 
ne dispose pas de délégation d’octroi de crédit et ne 
peut assurer l’analyse métier des demandes d’enga-
gement.
La Direction des Risques Groupe de BPCE  met 
régulièrement à jour le Référentiel Risques de Cré-
dit qui est appliqué par la fonction de gestion des 
risques de crédit.

Ce Référentiel Risques de Crédit rassemble les 
normes et bonnes pratiques à décliner dans chacun 
des établissements du Groupe BPCE et les normes 
de gestion et de reporting fixées par le Conseil de 
Surveillance ou Directoire de BPCE sur proposition 
du Comité d’Audit et des Risques Groupe (CARG) 
ou du Comité des Risques Groupe (CRG). 
Il est un outil de travail pour les intervenants de la 
fonction de gestion des risques au sein du Groupe et 
constitue un élément du dispositif de contrôle per-
manent des établissements du Groupe.
La Direction des Risques de Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique est en lien avec la Direction 
des Risques Groupe qui est en charge de :
- la définition des normes de segmentation risque 
de la clientèle,
- l’évaluation des risques (définition des concepts),
- l’élaboration des méthodologies, modèles et sys-
tèmes de notation du risque (scoring ou systèmes 
experts),
- la conception et le déploiement des dispositifs de 
monitoring, des normes et de la qualité des données, 
- la réalisation des tests de performance des sys-
tèmes de notation (back-testing),
- la réalisation des scenarii de stress de risque de 
crédit (ceux-ci sont éventuellement complétés de 

scénarii complémentaires définis en local),
- la validation des normes d’évaluation, de contrôle 
permanent et de reporting.
Par ailleurs, BPCE centralise le suivi des contrôles de 
la fonction de gestion des risques. 

La surveillance des risques porte sur la qualité des 
données et la qualité des expositions. Elle est pilotée 
au travers d’indicateurs, pour chaque classe d’actif.

Répartition des expositions brutes par catégories et 
approches (risques de crédit et de contrepartie)

31/12/2014

Expo Brute RWA

Souverains 543 0

Etablissements 3 850 3

Entreprises 2 290 1 923

Clientèle de détail 
Particulier

4 796 378

Clientèle de détail 
Professionnel

3 139 700

Titrisation 0 0

Actions 782 2 895

Autres 0 0

Total 15 400 5 899

31/12/2013

Expo Brute RWA

Souverains 669 0

Etablissements 3 490 2

Entreprises 2 333 2 142

Clientèle de détail 
Particulier

4 818 334

Clientèle de détail 
Professionnel

3 230 739

Titrisation 0 0

Actions 782 2 900

Autres 0 0

Total 15 323 6 117

Variation

Expo Brute RWA

Souverains - 126 0

Etablissements 360 1

Entreprises - 43 - 219

Clientèle de détail 
Particulier

- 22 45

Clientèle de détail 
Professionnel

- 91 - 39

Titrisation 0 0

Actions - 2 - 6

Autres 0 0

Total 77 - 218
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pert, soit au travers d’une valorisation automatique.
Le dispositif de contrôle de la prise des garanties, de 
leur validité, de leur enregistrement et de leur valo-
risation relève de la responsabilité de notre Etablis-
sement. L’enregistrement des garanties suit les pro-
cédures Groupe, communes à notre réseau. Nous 
assurons la conservation et l’archivage de nos garan-
ties, conformément aux procédures du Groupe.
Les services en charge de la prise des garanties 
(agences bancaires, production bancaire ou back-of-
fice engagements) sont responsables des contrôles 
de 1er niveau.
Les directions transverses (engagements, risques, 
conformité) effectuent des contrôles de second ni-
veau sur la validité et l’enregistrement des garan-
ties.

- Effet des techniques de réduction du risque de 
crédit

En 2014, la prise en compte des collatéraux reçus 
au titre des garanties et sûretés obtenues par l’éta-
blissement dans le cadre de son activité de crédit, 
et la prise en compte des achats de protection ont 
permis de réduire l’exposition de l’établissement au 
risque de crédit et ainsi celle de l’exigence en fonds 
propres.

Simulation de crise relative au risque de crédit
La Direction des Risques Groupe de l’organe central 
BPCE réalise des simulations de crise relatives au 
risque de crédit au niveau du Groupe BPCE, incluant 
l’ensemble des établissements dont la Banque Po-
pulaire Aquitaine Centre Atlantique. Les tests de 
résistance ont pour objectif de mesurer la sensibilité 
des différents portefeuilles, à une situation dégra-
dée, en termes de coût du risque, d’actifs pondérés 
et de perte attendue.
Sur le risque de crédit, les méthodologies internes 
de simulation de crise s’inscrivent dans une démar-
che globalement similaire à celle mise en place pour 
les stress-tests menés pour les superviseurs, no-
tamment pour le test de résistance coordonné par 
l’ABE et la BCE en 2014. Les tests de résistance sont 
réalisés sur base du Groupe consolidé. Ils tiennent 
compte, au niveau des calibrages des paramètres 
de risques, des spécificités de chaque grand bassin 
du Groupe (Natixis, CFF, Réseau Banque Populaire, 
Réseau Caisse d’Epargne). Ils couvrent l’ensemble 
des portefeuilles soumis aux risques de crédit et de 

Suivi du risque de concentration par contrepartie

Le suivi des taux de concentration est réalisé à 
partir des encours bilan et hors bilan.

Risques bruts
(en K€)

Contrepartie 1 45 218

Contrepartie 2 39 116

Contrepartie 3 27 565

Contrepartie 4 22 445

Contrepartie 5 20 218

Contrepartie 6 19 673

Contrepartie 7 18 737

Contrepartie 8 17 726

Contrepartie 9 16 824

Contrepartie 10 16 191

Contrepartie 11 15 709

Contrepartie 12 15 492

Contrepartie 13 14 254

Contrepartie 14 13 949

Contrepartie 15 13 634

Contrepartie 16 13 538

Contrepartie 17 13 218

Contrepartie 18 13 155

Contrepartie 19 11 976

Contrepartie 20 11 853

Suivi du risque géographique 

L’exposition géographique des encours de crédit 
porte essentiellement sur la zone euro et plus parti-
culièrement sur la France.

Technique de réduction des risques

- Fournisseurs de protection
La prise en compte des garanties (ou techniques de 
réduction de risque) constitue un des facteurs im-
portants de réduction de l’exigence en fonds pro-
pres.

Au-delà des sûretés réelles et personnelles «clas-
siques» (PPD, hypothèque, caution personnelle, 
nantissement….) la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique a recours à des techniques de 
réduction des risques en sollicitant notamment BPI 
ou la SACCEF en garantie sur des prêts consentis à 
nos clients.
La valeur des garanties recueillies est régulièrement 
actualisée soit au travers de la valorisation à dire d’ex-
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contrepartie, quelle que soit l’approche retenue pour 
le calcul des encours pondérés (approche standard 
ou IRB). Leur réalisation se base sur des informa-
tions détaillées cadrées avec celles alimentant le re-
porting prudentiel Groupe COREP et les analyses de 
risque des portefeuilles. 

Ils intègrent les hypothèses suivantes sur l’évolution 
de la qualité de crédit du portefeuille :
- migration des notes des contreparties sur base de 
matrices de migration avec impact sur les encours 
pondérés (RWA) en approche Standard ou IRB et 
les pertes attendues (EL) pour l’approche IRB,
- évolution du coût du risque par portefeuille, avec 
passage en défaut d’une partie des expositions et 
dotation de provisions correspondantes, ainsi que, 
le cas échéant, dotations complémentaires de pro-
visions pour les expositions en défaut à la date de 
l’arrêté de référence du test.

1.10.3.5 Travaux réalisés en 2014

En 2014, la filière Risques de Crédit a mené un en-
semble de travaux relevant du contrôle permanent 
des risques de crédits. Outre les tâches récurrentes 
qui lui incombent, l’année 2014 a été particulière-
ment marquée par l’exercice de revue des actifs 
AQR piloté par la BCE. En lien avec les nouvelles 
normes ACPR, la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique a intégré dans ses rapports FINREP un 
reporting sur les contrats Forbearance.

Le montant des provisions sur risques crédit s’élève 
au 31-12-2014 à 248,2 M€, pour un total d’engage-
ments sensibles, douteux et contentieux de 564,3 
M€.

1.10.4 Risques de marché

1.10.4.1 Définition

Les risques de marché se définissent comme les ris-
ques de pertes liés aux variations des paramètres de 
marché.

Les risques de marché comprennent trois compo-
santes principales :
- le risque de taux d’intérêt : risque que fait courir 

au porteur d’une créance ou d’un titre de dette, une 
variation des taux d’intérêt ; ce risque peut être spé-
cifique à un émetteur particulier ou à une catégorie 
particulière d’émetteurs dont la qualité de la signa-
ture est dégradée (risque de speed de crédit),
- le risque de change : risque qui affecte les créances 
et les titres libellés en devises détenus dans le cadre 
des activités de marché, du fait des variations du 
prix de ces devises exprimé en monnaie nationale, 
- le risque de variation de cours : risque de prix sur 
la position détenue sur un actif financier déterminé, 
en particulier une action.

1.10.4.2 Organisation du suivi des risques de 
marché

Le périmètre concerné par le suivi des risques de 
marché porte sur l’ensemble des activités de marché, 
c’est-à-dire  les opérations de trésorerie, les activités 
financières du portefeuille de négociation ainsi que 
les opérations de placements moyen long termes 
sur des produits générant des risques de marchés, 
quel que soit leur classement comptable. 

Les activités de ce périmètre ne sont pas intégrées à 
la fonction de gestion de bilan.
Sur ce périmètre, la fonction risques de marché de 
l’établissement assure notamment les missions sui-
vantes, définies dans la Charte Risques Groupe :
- l’identification des différents facteurs de risques 
et l’établissement d’une cartographie des produits 
et instruments financiers tenue à jour, recensant les 
risques de marché, 
- la mise en œuvre du système de mesure des ris-
ques de marché,
- l’instruction des demandes de limites globales et 
opérationnelles, de la liste des produits de marché 
autorisés soumises au comité des risques compé-
tent,
- le contrôle de cohérence des positions et de leur 
affectation dans le correct compartiment de gestion 
(normes segmentation métiers groupe), 
- l’analyse transversale des risques de marché et leur 
évolution au regard de l’orientation de l’activité arrê-
tée par les instances dirigeantes et des politiques de 
gestion des activités opérationnelles,
- le contrôle de la mise en œuvre des plans d’action 
de réduction de risques, le cas échéant.
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fortes variations des paramètres de marché afin de 
percevoir la perte, en cas d’occurrence de telles si-
tuations.
Depuis 2009, la Direction des Risques Groupe s’est 
attachée à définir et à mettre en œuvre des stress 
scenarii, en collaboration avec les entités du Grou-
pe. 
Suite aux crises successives des marchés financiers, 
le Groupe BPCE a mis en place deux types de Stress 
Test afin d’améliorer le suivi de l’ensemble des ris-
ques pris dans les portefeuilles du Groupe :
- 6 stress « scenarii globaux hypothétiques » ont été 
définis. Ce sont des scenarii macro-économiques 
probables définis en collaboration avec les écono-
mistes du Groupe. Ils sont calculés à fréquence heb-
domadaire. Ces stress portent sur des composantes 
actions, taux, crédit, change ou matières premières,
- 11 stress « scenarii historiques » ont été définis et 
sont calculés à fréquence hebdomadaire. Les stress 
scenarii historiques sont des scenarii ayant été 
constatés par le passé,
- Ces deux types de stress sont définis et appliqués 
de façon commune à l’ensemble du Groupe afin que 
la Direction des Risques Groupe de BPCE puisse en 
réaliser un suivi consolidé.

1.10.4.5 Travaux réalisés en 2014

Afin de s’assurer que les bonnes pratiques du rap-
port Lagarde sont mises en application au sein du 
groupe, des contrôles spécifiques sont suivis par 
la fonction de gestion des risques. Le suivi des re-
commandations Lagarde, formalisé sur une grille de 
contrôles, est remonté trimestriellement à l’Organe 
Central BPCE.
La cartographie des Risques de marché a été ac-
tualisée et adressée à la Direction Risques Groupe 
BPCE.
Le suivi des quelques placements MLT a été men-
suellement adressé à l’Organe Central BPCE. 
La fiabilité des données alimentant l’outil de suivi 
des risques de marché (SRM) du Groupe BPCE, a 
été contrôlée mensuellement.

1.10.4.6 Information financière spécifique

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique n’est 
pas concernée par une information financière spéci-

Ces missions sont menées en lien avec la Direction 
des Risques Groupe. Cette dernière prend notam-
ment en charge :
- la définition du système de mesure des risques de 
marché (VaR, Stress tests…),
- l’évaluation des performances de ce système 
(back-testing) notamment dans le cadre des revues 
de limites annuelles,
- la norme du reporting de suivi des risques de mar-
ché consolidés aux différents niveaux du Groupe.

1.10.4.3 Mesure et surveillance des risques de 
marché

Les limites globales de risque de marché sont fixées 
et revues, autant que nécessaire et au moins une 
fois par an, par l’organe exécutif et, le cas échéant, 
par l’organe délibérant en tenant compte des fonds 
propres de l’entreprise et, le cas échéant, des fonds 
propres consolidés et de leur répartition au sein du 
Groupe adaptée aux risques encourus.

Il convient de préciser que Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique ne tient pas de portefeuille 
de négociation au sens de l’arrêté du 3 novembre 
2014. 
Le dispositif de suivi en risques de marché est basé 
sur des indicateurs de risques qualitatifs et quanti-
tatifs. La fréquence de suivi de ces indicateurs varie 
en fonction du produit financier contrôlé. 
Les indicateurs qualitatifs sont composés notam-
ment de la liste des produits autorisés et de la Wat-
chList. Le terme WatchList est utilisé pour dénom-
mer la liste des contreparties, fonds, titres … sous 
surveillance.
Pour compléter cette surveillance qualitative, le suivi 
du risque de marché est réalisé au travers du calcul 
d’indicateurs quantitatifs complémentaires.

1.10.4.4 Simulation de crise relative aux risques 
de marché

Le stress testing est une méthode de suivi des ris-
ques complémentaires à la VaR ; en effet, si la VaR 
est assortie d’une probabilité de réalisation (niveau 
de confiance), elle ne capture pas l’ensemble des 
risques et doit donc être complétée par un suivi en 
stress test. 
Ce dernier consiste à simuler sur le portefeuille de 
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fique au FSF (Forum de Stabilité Financière) car elle 
ne détient pas de produits du type titrisation, CDO 
(Collateralised Debt Obligation), RMBS (Residential 
Mortgage-Backed Security). Elle n’a pas effectué 
des opérations LBO (Leverage By Out) en direct.

1.10.5 Risques de gestion de bilan

1.10.5.1 Définition

Les risques structurels de bilan se traduisent par un 
risque de perte, immédiate ou future, lié aux varia-
tions des paramètres monétaires ou financiers et à 
la structure du bilan sur les activités de portefeuille 
bancaire, hors opérations pour compte propre.

Les risques structurels de bilan ont trois composan-
tes principales :
- le risque de liquidité est le risque pour l’établis-
sement de ne pas pouvoir faire face à ses engage-
ments ou de ne pas pouvoir dénouer ou compenser 
une position en raison de la situation du marché ou 
de facteurs idiosyncratiques, dans un délai détermi-
né et à un coût raisonnable. (Arrêté du 3 novembre 
2014 relatif au contrôle interne). Le risque de liqui-
dité est associé à l’incapacité de transformer des 
avoirs illiquides en avoirs liquides,
- le risque de taux d’intérêt global est le risque en-
couru en cas de variation des taux d’intérêt du fait 
de l’ensemble des opérations de bilan et de hors 
bilan, à l’exception, le cas échéant, des opérations 
soumises aux risques de marché (arrêté du 3 no-
vembre 2014 relatif au contrôle interne),
- le risque de change est le risque qui affecte les 
créances et les titres libellés en devises, il est dû aux 
variations du prix de ces devises exprimé en mon-
naie nationale.

1.10.5.2 Organisation du suivi des risques de ges-
tion de bilan

La fonction risques financiers assure le contrôle de 
second niveau des risques structurels de bilan.
A ce titre, elle est notamment en charge des mis-
sions suivantes :
- l’instruction des demandes de limites ALM in-
ternes, en respectant les limites définies au niveau 
du Groupe,

- la validation des stress scenarii soumis au comité 
de gestion de bilan,
- la définition des stress scenarii complémentaires 
aux stress scenarii groupe le cas échéant,
- le contrôle des indicateurs calculés aux normes 
arrêtées par le comité de gestion de bilan,
- le contrôle du respect des limites à partir des re-
montées d’informations prescrites,
- le contrôle de la mise en œuvre de plans d’action 
de retour dans les limites, 
Notre établissement formalise ses contrôles dans 
un reporting de contrôles des risques de second 
niveau. Il comprend des données qualitatives sur le 
dispositif d’encadrement des risques, le respect des 
limites et le suivi du retour dans les limites si néces-
saire, ainsi que l’analyse de l’évolution de bilan et 
des indicateurs de risques.
Ces missions sont menées en lien avec la Direction 
des Risques Groupe, qui est avec la Finance Groupe, 
en charge de la définition :
- des conventions d’ALM soumises au comité de ges-
tion de bilan (lois d’écoulement, séparation trading / 
banking books, définition des instruments admis en 
couverture des risques de bilan), 
- des indicateurs de suivi, des règles et périodicités 
de reporting au comité de gestion de bilan,
- des conventions et  processus de remontées d’in-
formations,
- des normes de contrôle portant sur la fiabilité des 
systèmes d’évaluation, sur les procédures de fixation 
des limites et de gestion des dépassements, sur le 
suivi des plans d’action de retour dans les limites,
- du choix du modèle retenu pour l’évaluation des 
besoins de fonds propres économiques du Groupe 
concernant les risques structurels de bilan.

1.10.5.3 Suivi et mesure des risques de liquidité et 
de taux

Notre établissement est autonome dans sa gestion 
de bilan, dans le cadre normalisé du Référentiel GAP 
Groupe, défini par le Comité GAP Groupe et validé 
par le Comité des Risques Groupe et le Comité Gap 
Groupe.

Les établissements du Groupe BPCE partagent les 
mêmes indicateurs de gestion, les mêmes modéli-
sations de risques intégrant la spécificité de leurs 
activités et les mêmes règles de limites permettant 
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Ces ratios statiques sont soumis à des limites. Au 
cours de l’exercice 2014, ces limites ont été respec-
tées.
Le risque de liquidité en dynamique est mesuré par 
un indicateur de gap stressé calculé sur un horizon 
d’1, 2, et 3 mois et soumis à limite. Au cours de l’exer-
cice écoulé, notre établissement a respecté ses limi-
tes.

Suivi du risque de taux

Notre établissement calcule :
- Un indicateur réglementaire soumis à limite : l’indi-
cateur Bâle II

Il est utilisé pour la communication financière 
(benchmark de place). Compte tenu de la révision 
des conventions, cet indicateur ne peut être retenu 
comme un indicateur de gestion même si la limite 
règlementaire de 20% le concernant doit être res-
pectée. Il est remplacé dans le dispositif d’enca-
drement ALM par un indicateur de gap statique de 
taux. L’indicateur Bâle II est calculé en consolidé 
pour le Groupe ACA (Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique-Crédit Commercial du Sud Ouest-
CRCMMLSO) car il est rapporté aux fonds propres 
consolidés. Au cours de l’exercice écoulé, la limite 
réglementaire a été respectée.

- Deux indicateurs de gestion du risque de taux sou-
mis à limites :

- En statique, un dispositif de limite en impasse 
de taux fixé.
La position de transformation de l’établissement est 
mesurée et bornée. En  premier lieu, l’analyse porte 
sur les opérations de bilan et de hors bilan en vie à 
la date d’arrêté, dans le cadre d’une approche sta-
tique. Il est calculé en consolidé pour le Groupe ACA 
(Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique–Cré-
dit Commercial du Sud Ouest–CRCMMLSO) car il est 
rapporté aux fonds propres consolidés. Sur l’exer-
cice écoulé, le Groupe ACA a respecté cette limite. 

- En dynamique, la sensibilité de la marge d’in-
térêt (MI) est mesurée sur les deux prochaines 
années glissantes.
Sur un horizon de gestion, en deux années glissan-
tes, nous mesurons la sensibilité de nos résultats aux 
aléas de taux, de prévisions d’activité (activité nou-

une consolidation de leurs risques.

Ainsi, les limites suivies par notre établissement sont 
conformes à celles qui figurent dans le Référentiel 
Gestion Actif-Passif Groupe.

L’élaboration de scénarii est nécessaire à la bonne 
évaluation des risques de taux et de liquidité encou-
rus par l’établissement considéré individuellement, 
et par le Groupe dans son ensemble. 

Afin de permettre la consolidation des informations 
sur des bases homogènes, il a été convenu de dé-
velopper des scénarii « Groupe » appliqués par tous 
les établissements.

Au niveau de notre Etablissement :

Le Comité de Gestion Financière et le Comité Fi-
nancier traitent du risque de liquidité et du risque 
de taux. Le suivi du risque de liquidité, du risque de 
taux et les décisions de financement sont prises par 
le Comité de Gestion Financière.

Notre Etablissement dispose de plusieurs sources 
de refinancement de l’activité clientèle (crédits) :
- L’épargne de nos clients sur les livrets bancaires 
non centralisés, les plans et comptes d’épargne ainsi 
que les comptes à terme, 
- Les comptes de dépôts de nos clients, 
- Les émissions de certificats de dépôt négociables,
- Les emprunts émis par BPCE,
- Les émissions de parts sociales.

Suivi du risque de liquidité

Le risque de liquidité en statique est mesuré par 2 
types d’indicateurs :
- le gap de liquidité ou impasse : 
L’impasse de liquidité sur une période (t) est égale à 
la différence entre l’actif et le passif sur une période 
(t). On la calcule en prenant les encours moyens de 
la période (t).
Notre établissement s’assure qu’il équilibre suffi-
samment ses actifs et passifs sur un horizon à long 
terme pour éviter de se trouver en situation de dé-
séquilibre en termes de liquidité.
- soit par des ratios dits « d’observation » calculés 
sur un horizon de 10 ans. 
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velle et évolution des comportements de la clientè-
le) et de marge commerciale. Au cours de l’exercice 
écoulé, les limites ont été respectées.

1.10.5.4 Travaux réalisés en 2014

Le risque de liquidité et de taux a été mesuré tri-
mestriellement à l’aide du même outil commun aux 
Etablissements du Groupe BPCE.

La fonction Risques Financiers du Groupe ACA a 
procédé en 2014 au contrôle permanent du dispo-
sitif de suivi des risques de gestion de bilan. A cet 
effet, elle a procédé au contrôle trimestriel des indi-
cateurs calculés par le Département Trésorerie afin 
de garantir leur fiabilité.
Elle a procédé au contrôle du respect des limites 
du Groupe BPCE. Les conclusions de ses contrôles 
ont été reportées auprès du Comité d’Audit et des 
Risques, de l’Exécutif et de l’organe délibérant.

1.10.6 Risques opérationnels

1.10.6.1 Définition

La définition du risque opérationnel est donnée au 
52 du paragraphe 1 de l’article 4 du règlement (UE) 
n° 575/2013 susvisé. 

Il s’agit du risque de pertes découlant d’une inadé-
quation ou d’une défaillance des processus, du per-
sonnel et des systèmes internes ou d’événements 
extérieurs, y compris le risque juridique ; Le risque 
opérationnel inclut notamment les risques liés à des 
événements de faible probabilité d’occurrence mais 
à fort impact, les risques de fraude interne et externe 
définis à l’article 324 du règlement (UE) no 575/2013 
susvisé, et les risques liés au modèle.

1.10.6.2 Organisation du suivi des risques opéra-
tionnels

Le dispositif de gestion et de maîtrise des Risques 
Opérationnels intervient :
- sur l’ensemble des structures consolidées ou 
contrôlées par notre établissement (bancaires, fi-
nancières, assurances, …), 
- sur l’ensemble des activités comportant des ris-

ques opérationnels, y compris les activités externa-
lisées au sens de l’article 10 q) de l’arrêté du 3 no-
vembre 2014 relatif au contrôle interne (prestataires 
externes ou internes au Groupe).

Le Département Contrôle Permanent, Risques Opé-
rationnels et Sécurité de la Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique s’appuie sur un dispositif 
décentralisé de correspondants et/ou de managers 
« métiers » déployés au sein de l’Etablissement. Le 
Département Contrôle Permanent, Risques Opéra-
tionnels et Sécurité du Groupe ACA anime et forme 
ses correspondants risques opérationnels. 
Le Contrôle Permanent, Risques Opérationnels et 
Sécurité de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique assure le contrôle permanent de second 
niveau de la fonction de gestion des risques opéra-
tionnels.

Les correspondants ont pour rôle :
- de procéder, en tant qu’experts métier, à l’identi-
fication et à la cotation régulière des risques opé-
rationnels susceptibles d’impacter leur périmètre / 
domaine d’activité, 
- d’alimenter et/ou de produire les informations per-
mettant de renseigner l’outil de gestion des risques 
opérationnels (incidents, indicateurs, plans d’ac-
tions, cartographie),
- de mobiliser les personnes impliquées/habilitées 
lors de la survenance d’un incident afin de prendre, 
au plus tôt, les mesures conservatoires puis de défi-
nir ou mettre en œuvre les plans d’actions correctifs 
nécessaires pour limiter les impacts, 
- de limiter la récurrence des incidents/risques au 
travers de la définition et de la mise en œuvre de 
plans d’actions préventifs,
- de traiter et gérer les incidents/risques en relation 
avec les responsables d’activité.

La fonction Risques Opérationnels de l’établisse-
ment, par son action et organisation contribue à la 
performance financière et la réduction des pertes, 
en s’assurant que le dispositif de maîtrise des ris-
ques opérationnels est fiable et efficace au sein de 
l’établissement.

Les actions sont orientées autour de 3 missions es-
sentielles :
- évaluation et prévention des risques opération-
nels,
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- la définition des politiques et des procédures de 
maîtrise et de contrôle du risque opérationnel,
- la conception et la mise en œuvre du dispositif 
d’évaluation du risque opérationnel,
- la conception et la mise en œuvre du système de 
reporting des risques opérationnels.
Les missions de la fonction risques opérationnels 
de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
sont :
- l’identification des risques opérationnels,
- l’élaboration d’une cartographie de ces risques par 
processus et sa mise à jour, en collaboration avec les 
métiers concernés dont la conformité,
- la collecte et la consolidation des incidents opéra-
tionnels et l’évaluation de leurs impacts, en coordi-
nation avec les métiers, unique cartographie utilisée 
par les filières de contrôle permanent et périodique,
- la mise en œuvre des procédures d’alerte, et no-
tamment l’information des responsables opération-
nels en fonction des plans d’actions mis en place, 
- le suivi des plans d’action correcteurs définis et mis 
en œuvre par les unités opérationnelles concernées 
en cas d’incident notable ou significatif.

Ces missions sont menées en lien avec la Direction 
des Risques Groupe qui veille à l’efficacité des dis-
positifs déployés au sein du Groupe et analyse les 
principaux risques avérés et potentiels identifiés 
dans les établissements, notamment lors du comité 
des Risques opérationnels Groupe.

La fonction Risques opérationnels de l’établisse-
ment, par son action et organisation contribue à la 
performance financière et la réduction des pertes, 
en s’assurant que le dispositif de maîtrise des ris-
ques opérationnels est fiable et efficace au sein de 
l’établissement. 
Le responsable Risques opérationnels de l’établisse-
ment dispose de son propre réseau de correspon-
dants dans les directions métiers. 

1.10.6.4 Travaux réalisés en 2014

La filière Risques Opérationnels de la banque s’est 
attachée durant l’année 2014 à :
- collecter les pertes opérationnelles. Dans ce cadre, 
562 incidents Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique ont été collectés sur l’année 2014,
- mettre en place des plans d’actions permettant de 

- élaboration de la politique des risques opération-
nels déclinée dans les modes opératoires et procé-
dures métiers,
- surveillance permanente des risques opérationnels,
- L’établissement utilise aujourd’hui l’outil PARO afin 
d’appliquer les méthodologies diffusées par la Di-
rection des Risques Groupe et de collecter les infor-
mations nécessaires à la bonne gestion des risques 
opérationnels.

Cet outil permet :
- l’identification et l’évaluation au fil de l’eau des risques 
opérationnels, permettant de définir le profil de risque 
de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique,
- la collecte et la gestion au quotidien des incidents 
générant ou susceptibles de générer une perte, 
- la mise à jour des cotations des risques dans la car-
tographie et le suivi des plans d’actions.
La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
dispose également via cet outil d’éléments de repor-
ting, et d’un tableau de bord Risques Opérationnels 
généré trimestriellement sur la base des données 
collectées.
Enfin, dans le cadre du calcul des exigences en fonds 
propres, le Groupe BPCE applique la méthode stan-
dard Bâle II. A ce titre, les reportings réglementaires 
Corep sont produits. 
Au 31/12/2014 l’exigence en fonds propres à allouer 
au titre de la couverture du risque opérationnel est 
de 60 583 k€.
Les missions du Département Contrôle Permanent, 
Risques Opérationnels et Sécurité de la Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique sont menées 
en lien avec la Direction des Risques Groupe qui 
veille à l’efficacité des dispositifs déployés au sein 
du Groupe et analyse les principaux risques avérés 
et potentiels identifiés dans les établissements, no-
tamment lors du comité des Risques opérationnels 
Groupe.

1.10.6.3 Système de mesure des risques opéra-
tionnels

Conformément à la Charte Risque Groupe, la fonc-
tion « risques opérationnels » de la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique est responsable de :
- l’élaboration de dispositifs permettant d’identifier, 
d’évaluer, de surveiller et de contrôler le risque opé-
rationnel,
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diminuer la fréquence de la survenance des risques 
(21 risques pilotés en 2014) et de limiter l’impact lors 
de sa survenance,
- continuer de sensibiliser les collaborateurs aux 
risques de pertes opérationnelles notamment 
concernant les fraudes Carte Bancaire, Ingénierie 
Sociale et Internet,
- revoir la cartographie des risques opérationnels 
et déterminer les risques opérationnels à piloter en 
2015. En concertation avec les experts, ont été rete-
nus des risques dont la cotation est la plus élevée et 
qui ont généré les pertes les plus importantes,
- maintenir un dispositif de collecte des incidents 
opérationnels de qualité couvrant la quasi-totalité 
des activités de la Banque en intégrant notamment 
les incidents frontières au risque de crédit,
- poursuivre le plan de contrôle du Groupe BPCE de 
la fonction Risques Opérationnels en local,
- compléter le dispositif de suivi et de pilotage des 
risques par la mise en place d’indicateurs.

1.10.7 Risques juridiques / Faits exceptionnels et litiges

Il n’existe actuellement aucune procédure gouver-
nementale, judiciaire ou d’arbitrage y compris toute 
procédure dont la Banque a connaissance, qui est 
en suspens ou dont elle est menacée qui pourrait 
avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur 
la situation financière ou la rentabilité de l’établisse-
ment ou du Groupe.

1.10.8 Risques de non-conformité

La fonction Conformité participe au contrôle perma-
nent du Groupe BPCE. Elle est organisée en « filière », 
entendue comme l’ensemble des fonctions Confor-
mité telles que définies dans la Charte Conformité 
du Groupe BPCE et disposant de moyens dédiés, 
dont les entreprises du Groupe sont dotées.

La loi fondatrice de BPCE du 18 juin 2009 confie à 
l’Organe Central une responsabilité en matière d’or-
ganisation du contrôle interne dans le cadre de son 
article 1er qui prévoit notamment que l’Organe Cen-
tral est chargé :

« 7° De définir les principes et conditions d’organi-
sation du dispositif de contrôle interne du Groupe et 
de chacun des réseaux ainsi que d’assurer le contrô-
le de l’organisation, de la gestion et de la qualité de 

la situation financière des établissements affiliés, 
notamment au travers de contrôles sur place dans 
le cadre du périmètre d’intervention défini au 4ème 
alinéa de l’article L 511-31 ; »
Dans ce contexte, le périmètre du Groupe BPCE 
conduit à identifier plusieurs niveaux d’action et de 
responsabilité complémentaires, au sein de la filière 
Conformité, aux principes d’organisation spécifi-
ques:
- BPCE en tant qu’Organe Central pour ses activités 
propres,
- Ses affiliés et leurs filiales directes ou indirectes,
- Ses filiales directes ou indirectes.

La filière Conformité assure une fonction de contrôle 
permanent de second niveau qui, en application de 
l’article 11 a) de l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif 
au contrôle interne des entreprises du secteur de la 
banque, des services de paiement et des services 
d’investissement soumises au contrôle de l’Auto-
rité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ci-
après l’arrêté du 3 novembre 2014), est en charge 
du contrôle de la conformité des opérations et des 
procédures internes des entreprises du Groupe 
BPCE aux normes légales, réglementaires, profes-
sionnelles ou internes applicables aux activités ban-
caires financières ou d’assurance, afin :
- de prévenir le risque de non-conformité tel que 
défini à l’article 10-p de l’arrêté du 3 novembre 2014: 
« … risque de sanction judiciaire, administrative ou 
disciplinaire, de perte financière significative ou 
d’atteinte à la réputation, qui naît du non-respect 
de dispositions propres aux activités bancaires et 
financières, qu’elles soient de nature législative ou 
réglementaire, nationales ou européennes directe-
ment applicables, ou qu’il s’agisse de normes pro-
fessionnelles et déontologiques, ou d’instructions 
des dirigeants effectifs prises notamment en appli-
cation des orientations de l’organe de surveillance »,
- de préserver l’image et la réputation du Groupe 
BPCE auprès de ses clients, ses collaborateurs et 
partenaires.

Dans ce cadre, la filière Conformité conduit toute 
action de nature à renforcer la conformité des opé-
rations réalisées au sein des entreprises du Groupe 
BPCE, de ses affiliés et de ses filiales, dans le respect 
constant de l’intérêt de ses clients, de ses collabora-
teurs et de ses partenaires.



84

mément aux préconisations de la Direction de la 
Conformité du Groupe BPCE,
- poursuivre la mise à jour des dossiers réglemen-
taires clients avec un focus tout particulier sur les 
clients présentant un risque élevé au regard de notre 
classification des risques LAB/FT,
- revoir la méthodologie de réalisation des contrôles 
de 2nd niveau sur le traitement des alertes issues des 
dispositifs de détection (traitement qualitatif des 
alertes reçues), 
- poursuivre des actions de formation des collabo-
rateurs,
- mettre en place d’une cellule consacrée à la pré-
vention et au traitement de la fraude interne. 

1.10.8.2 Conformité bancaire

Ce domaine couvre la conformité avec tous les autres 
domaines législatifs et réglementaires, bancaires et 
financiers, la diffusion des normes, la mise en place 
des processus d’agrément des nouveaux produits 
conçus et distribués par l’établissement.

A ce titre, les missions essentielles de la Conformité 
bancaire sont :
- de collecter la veille réglementaire réalisée par 
BPCE,
- de décliner, coordonner localement les normes et 
procédures,
- de participer aux processus en amont de maîtrise 
des risques de non-conformité : agréments des nou-
veaux produits, modalités de distribution,
- d’établir une cartographie des risques de non-con-
formité.
Dans le cadre de ces missions, les principaux travaux 
menés ont consisté à :
- collecter et diffuser la veille réglementaire réalisée 
par BPCE,
- formaliser un avis sur les actions et communica-
tions commerciales avec possibilités d’exercer un 
droit de véto,
- valider les nouvelles ou les mises à jour des procé-
dures opérationnelles,
- renseigner l’enquête sollicitée par l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution sur la Protec-
tion clientèle, 
- déployer un nouveau dispositif de gestion des 
Prestations Essentielles Externalisées,
- mettre en place et réaliser des contrôles réguliers 

La filière Conformité est chargée de s’assurer de la 
cohérence de l’ensemble du contrôle de conformi-
té, sachant que chaque filière opérationnelle ou de 
contrôle reste responsable de la conformité de ses 
activités et de ses opérations.
La filière Conformité est l’interlocutrice privilégiée de 
l’Autorité des Marchés Financiers, du pôle commun 
AMF-ACPR de coordination en matière de contrôle 
de la commercialisation, de la CNIL et de la DGCCRF. 
La filière Conformité est associée sur les sujets de sa 
responsabilité aux échanges avec l’ACPR. Enfin, en tant 
que fonction de contrôle permanent de second niveau, 
la filière Conformité entretient des relations étroites 
avec l’ensemble des fonctions concourant à l’exercice 
des contrôles internes du Groupe BPCE : Inspection 
Générale, Direction des Risques, Direction de la 
Sécurité des Systèmes d’Information, Direction en 
charge du Contrôle Comptable. »

1.10.8.1  Sécurité financière (LAB, LFT, lutte contre 
la fraude)

Ce domaine couvre la prévention et la surveillance 
de la délinquance financière, notamment la lutte an-
ti-blanchiment, la lutte contre le financement du ter-
rorisme, le respect des embargos et la lutte contre la 
fraude interne et externe.

La sécurité financière est en charge des missions 
suivantes :
- participer à la définition et à la mise à jour de la 
classification des risques de blanchiment des capi-
taux et de financement du terrorisme,
- élaborer et mettre à jour les procédures internes,
- s’assurer de la diffusion des procédures auprès de 
l’ensemble des collaborateurs,
- assister les services en charge de la formation dans 
l’organisation des formations du personnel, 
- analyser et traiter les opérations suspectes identi-
fiées et signalées par les opérationnels, ou issues de 
requêtes, dans le cadre de la remontée de doute,
- réaliser un contrôle de 2ème niveau du dispositif 
LAB/FT.
Dans le cadre de ces missions, les principaux travaux 
menés ont consisté à :
- mettre à jour la procédure cadre dédiée à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le finance-
ment du terrorisme,
- mettre à niveau des outils de détection confor-
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sur la bonne conformité, au regard de la loi informa-
tique et libertés,  des zones commentaires,
- s’assurer de la correcte mise en œuvre de la der-
nière recommandation du comité de la médiation 
bancaire, mettre à jour nos procédures d’accueil et 
de gestion des clients bénéficiaires de la procédure 
légale dite du « droit au compte»,
- structurer les relations entretenues avec nos inter-
médiaires en opérations de banque et services de 
paiement.

1.10.8.3 Conformité financière (RCSI) – Déontolo-
gie

Ce domaine couvre la déontologie des activités fi-
nancières, telle que définie par le règlement général 
de l’AMF ainsi que, de manière plus large, la préven-
tion des conflits d’intérêts, le respect de la primauté 
des intérêts du client, le respect des règles de place 
et des normes professionnelles des métiers bancai-
res et financiers, et enfin les règlements et normes 
internes en matière de déontologie. 

Les thèmes traités et contrôlés par l’établissement 
sont essentiellement :
- le respect des règles de bonne conduite dans le 
cadre des services proposés à notre clientèle, 
- la bonne application des principes déontologiques 
par les collaborateurs,
- les contrôles liés à la détection des abus de marché 
(liste d’initiés, liste d’interdiction et de surveillance, 
manipulation de cours),
- le suivi des réclamations clients relatives à la régle-
mentation financière.
- Dans le cadre de ces missions, les principaux tra-
vaux menés ont consisté à :
- poursuivre la mise à jour et la collecte des don-
nées permettant de renforcer la mise en œuvre des 
devoirs d’information et de Conseil,
- s’assurer de la correcte formation de nos collabo-
rateurs (certification professionnelle), dans le cadre 
de la vente de produits financiers,
- contrôler la commercialisation des produits finan-
ciers ex-ante : modalités de mise en marché des pro-
duits financiers commercialisés : bagages commer-
ciaux, formation / information des vendeurs, 
- renseigner le rapport annuel dû à l’Autorité des 
Marchés Financiers,
- déployer les actions permettant l’obtention du visa 

de l’Autorité des Marchés Financiers, sur la commer-
cialisation de notre capital social. 

1.10.8.4 Conformité Assurances

L’intermédiation est l’activité qui consiste à présen-
ter, proposer ou aider à conclure des contrats d’as-
surance ou de réassurance, ou à réaliser d’autres tra-
vaux préparatoires à leur conclusion. 

En qualité d’intermédiaire en assurance, les obliga-
tions incombant à la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique, en tant que distributeur de pro-
duits d’assurance, sont les suivantes :
- l’obligation d’immatriculation au registre de 
l’ORIAS, à renouveler annuellement,
- la capacité professionnelle des collaborateurs, dé-
terminée par leur formation et expérience profes-
sionnelle,
- l’obligation d’information et de Conseil des clients,
- les conventions et obligations contractuelles avec 
les partenaires (publicité, obligations LAB),
- le processus « industriel » (conservation des 
contrats, indicateurs qualité, contrôles permanents, 
etc.).

Dans le cadre de ces missions, les principaux travaux 
menés ont consisté à vérifier la bonne mise en œu-
vre des attentes décrites ci–dessus (immatriculation 
ORIAS, reporting régulier sur la bonne habilitation 
professionnelle des collaborateurs, …). Nous avons 
par ailleurs mis à jour nos procédures suite à l’entrée 
en vigueur de la Loi Hamon. 

1.10.9 Gestion de la continuité d’activité

1.10.9.1  Dispositif en place

Depuis 2005, la Banque s’est dotée d’un dispositif 
de continuité d’activité, conformément à la régle-
mentation préconisée (CRBF 2004-02), avec pour 
objectif de pouvoir continuer à traiter les opérations 
essentielles de la banque en cas de survenance d’un 
sinistre majeur.

A partir de référentiels communs de recensement 
des activités et systèmes d’information essentiels 
et d’un guide d’élaboration des Plans de Continuité 
d’Activité, le Réseau des Banques Populaires se dote 
d’une méthodologie homogène.
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Sud Ouest, 17 allée James Watt à Mérignac,
- le 2 décembre, suite à une attaque virale qui a ren-
du indisponible, pendant 24 heures, 4 serveurs du 
Groupe ACA. Les opérations de caisse ont donc été 
traitées en mode dégradé,
- le 24 décembre, suite au mouvement de grève du 
transporteur de fonds Brinks. La banque a activé 
auprès de la Banque de France les procédures de 
recyclage manuel sur une durée de 14 jours.

2) La participation et la réalisation avec succès à des 
exercices :
- le 15 avril, un exercice sur le transfert de reconnais-
sance des fonds du centres-fort de Bayonne vers 
celui de Tarbes avec le prestataire BRINKS,
- le 11 juin, un exercice de type sinistre immeuble sur 
l’activité du service « Gestion des données clients »,
- Le 18 juin, un exercice sur le transfert de reconnais-
sance des fonds du site de Bordeaux sur celui de 
Saintes avec le prestataire LOOMIS,
- les 20 et 21 juin 2014 (sinistre sur le site SAPHIR 
iBP) et du 12 et 15 novembre 2014 (sinistre sur le site 
TOPAZE iBP), deux exercices nationaux d’indisponi-
bilité du système d’information.  

1.11 EVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔ-
TURE ET PERSPECTIVES

1.11.1 Les événements postérieurs à la clôture

Fusion Absorption du Crédit Commercial du Sud 
Ouest

En date du 23 septembre 2014, les Conseils d’admi-
nistration de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique puis du Crédit Commercial du Sud Ouest 
ont approuvé le projet de fusion simplifiée par ab-
sorption du Crédit Commercial du Sud Ouest par la 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique. 
Le traité de fusion a été signé le 27 janvier 2015.
La fusion juridique prend effet le 11 mars 2015 ; 
La fusion bancaire et informatique est prévue, quant 
à elle, les 13 et 14 juin 2015.
Les principaux impacts dans les comptes de l’exerci-
ce sont enregistrés en charges exceptionnelles pour 
un montant de 5,6 M€.

Le Plan de Continuité d’Activité de la Banque Popu-
laire Aquitaine Centre Atlantique couvre les scénarii 
de crise suivants :
- L’indisponibilité durable des locaux,
- L’indisponibilité durable des Systèmes d’Informa-
tion,
- L’indisponibilité des compétences humaines.

Le Plan de Continuité d’Activité comporte un plan 
de gestion de crise, 4 plans transversaux couvrant 
les domaines RH / Communication / Logistique et 
Systèmes d’informations et des plans métiers.

Une organisation de crise a été mise en place avec la 
création d’une cellule de crise décisionnelle (Comité 
de Direction + experts).

La solution de secours immobilier consiste en un re-
pli des activités sensibles vers les différents centres 
administratifs de la Banque et vers quelques Agen-
ces. Ces agences peuvent accueillir les postes infor-
matiques provenant d’une solution communautaire 
livrables en cas d’alerte.

La solution informatique mise en œuvre est une so-
lution communautaire proposée par IBP consistant 
en une virtualisation et réplication des serveurs cri-
tiques.

L’ensemble des plans (gestion de crise – supports 
et métiers) sont actualisés chaque année lors d’une 
campagne de maintien en condition opérationnelle.

Afin de s’assurer que le dispositif de continuité est 
opérationnel, la banque effectue des exercices ré-
guliers sur les différents scénarii et met en place les 
plans d’actions nécessaires.

1.10.9.2 Travaux menés en 2014

L’année 2014 a été marquée par 

1) Le déclenchement du PCA pour les situations sui-
vantes :
- Le 30 janvier, sur le site central de la Banque Popu-
laire Aquitaine Centre Atlantique, 10 quai des Quey-
ries à Bordeaux, suite à la crue de la Garonne. 34 
collaborateurs, répartis sur 9 services, ont été im-
pactés et repliés sur le site Crédit Commercial du 
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Election d’un nouveau Président du Conseil 
d’Administration

Le 27 janvier Bernard Dupouy a été nommé à la tête 
du Conseil d’Administration de la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique. Il succède à Jacques 
Raynaud en fonction depuis la création de la Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique en novembre 
2011.

1.11.2 Les perspectives et évolutions prévisibles

Une croissance française modeste et encore en 
retrait 

En 2015, la croissance mondiale progresserait pro-
bablement au même rythme qu’en 2014, du fait du 
maintien de facteurs d’instabilité et de volatilité : 
tensions géopolitiques avec la Russie, risque défla-
tionniste en Europe, inquiétudes sur la poursuite 
harmonieuse du processus d’intégration de la zone 
euro (victoire du parti radical de gauche Syriza en 
Grèce le 25 janvier, etc.), bouleversement de la grille 
des changes en Asie, erreurs éventuelles de poli-
tiques monétaires hors de la normalité historique 
de part et d’autre de l’Atlantique, krach obligataire, 
atterrissage brutal en Chine, etc. 
Cette croissance mondiale serait cependant tirée par 
le recul de plus de 50 % des prix du pétrole en dollar 
depuis juin 2014, par l’accélération de la conjoncture 
américaine et par la persistance ou l’intensification 
de politiques monétaires extrêmement accommo-
dantes de part et d’autre de l’Atlantique et au Japon. 
Un découplage s’opérerait entre les pays importa-
teurs et exportateurs nets de pétrole au profit des 
premiers, ces derniers bénéficiant alors, à l’exemple 
des précédents contre-chocs pétroliers, d’une resti-
tution de pouvoir d’achat et d’un choc d’offre favo-
rable à leurs industries. 

Dans la zone euro, la désinflation ne déboucherait 
pas sur l’émergence singulièrement dangereuse 
pour l’activité mondiale de véritables comporte-
ments déflationnistes. Ainsi, en dépit des obstacles 
juridiques et politiques, la BCE a annoncé le 22 jan-
vier la mise en œuvre d’un programme massif et ex-
ceptionnel de rachat d’actifs de 60 milliards d’euros 
par mois de mars 2015 à septembre 2016. 

De plus, de nombreux freins se sont desserrés de-
puis l’automne : la confirmation de la dépréciation 
de l’euro, propice aux entreprises exportatrices et au 
renforcement de l’inflation importée ; l’émergence 
d’un véritable contre-choc pétrolier ; des niveaux 
toujours plus bas des taux d’intérêt ; un caractère 
beaucoup moins restrictif de la consolidation bud-
gétaire des Etats. La croissance de la zone euro se 
renforcerait donc graduellement vers un rythme 
certes modeste de 1,1%. 

La croissance française atteindrait 0,8% en 2015, res-
tant en retrait de celle de la zone euro, en dépit de 
circonstances internationales beaucoup plus favo-
rables à une accélération de l’activité. Le recul du 
secteur de la construction, le handicap récurrent de 
compétitivité et l’absence de véritable reprise de 
l’investissement, tant des ménages que des entre-
prises, continueraient en effet de peser nettement 
sur la dynamique de croissance. 
Même en progression légèrement plus forte qu’en 
2014, la consommation des ménages continuerait 
de pâtir du ralentissement des revenus nominaux 
et d’un changement relatif des comportements 
d’épargne, face aux incertitudes à long terme, no-
tamment en matière d’emplois. 

Plusieurs facteurs devraient soutenir les exportations 
françaises en 2015, en dépit des pertes antérieures 
de part de marché : la reprise même modeste des 
économies avancées, le ralentissement sans rupture 
des pays émergents et la dépréciation de l’euro. La 
croissance serait donc largement insuffisante pour 
empêcher le taux de chômage d’atteindre 10,3% de 
la population active de Métropole en 2015. Elle ne 
conduirait pas davantage à réduire le déficit budgé-
taire en dessous de 4,3% du PIB. De même, l’inflation 
serait proche de zéro en moyenne annuelle  (0,1%) et 
sa remontée au cours de l’année vraisemblablement 
très mesurée. Dans ce contexte les taux resteraient 
faibles, avec une OAT 10 ans qui est passée dès jan-
vier 2015 sous la barre des 0.60 %.

Aux Etats-Unis, l’absence de menace inflationniste à 
court terme laisserait à la Réserve fédérale le temps 
de normaliser prudemment sa politique monétaire 
dès la mi-2015, tout en réduisant nettement le risque 
de krach obligataire. 
Une fois atténuée la peur déflationniste, les taux 
longs se redresseraient de manière très graduelle, 
aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. 
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1.12 ELÉMENTS COMPLÉMENTAIRES

1.12.1 Activités et résultats des principales filiales

3,35%
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1.12.2 Tableau des cinq derniers exercices



90

1.12.3 Tableau des délégations accordées pour les augmentations de capital et leur utilisation

Date de l’Assemblée Générale Plafond global de 
l’autorisation

Durée de 
l’autorisation

Augmentations de capital réalisées sur la base de cette 
autorisation

AG Extraordinaire du 08.11.2011 500 millions d’euros par émis-
sion de parts sociales ou par 
incorporation de réserves

5 ans - Conseil d’Administration du 08.11.2011 pour 59 999 936 euros, soit 3 
529 408 parts sociales de 17 €

- Conseil d’Administration du 24.04.2012 pour 49 999 992 euros, soit 
2 941 176 parts sociales de 17 €

- Conseil d’Administration du 25.06.2013 pour souscription du solde 
de 49 999 992 euros, soit 2 941 176 parts sociales de 17 €

AG Extraordinaire du 08.11.2011 125 millions d’euros par émis-
sion de CCI ou par incorpora-
tion de réserves

5 ans - Conseil d’Administration du 08.11.2011 pour 14 999 984 euros, soit 
882 352 certificats coopératifs d’investissement de 17 €

- Conseil d’Administration du 24.04.2012 pour 12 499 998 euros, soit 
735 294  certificats coopératifs d’investissement de 17 €

AG Extraordinaire du 19.05.2014 750 millions d’euros par émis-
sion de parts sociales ou par 
incorporation de réserves

5 ans - Conseil d’Administration du 20.05.2014 pour 299 999 964 euros, 
soit 14 705 882 parts sociales de 17 €

1.12.4 Tableau des mandats exercés par les mandataires sociaux

Mandats exercés par les administrateurs et censeurs de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
tique au 31 décembre 2014

Civilité Prénom Nom Mandats et fonctions exercées dans toutes sociétés civiles ou commerciales, françaises 
ou étrangères

Monsieur Jacques RAYNAUD Vice-Président du Crédit Commercial du Sud-Ouest
Administrateur de NATIXIS LEASE
Administrateur de NATIXIS INTEREPARGNE
Administrateur de la Fédération Nationale des Banques Populaires
Administrateur représentant Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique à la Caisse Régionale 
de Crédit Maritime Mutuel du Littoral du Sud-Ouest
Administrateur de l’ABPCD (Agence Banque Populaire pour la Coopération et le Développement)
Gérant de la SARL SODIMEC
Gérant de la SCI UZURAT-MICHAUD

Monsieur Bernard DUPOUY Président Directeur Général du GROUPE DUPOUY SA
Président Directeur Général des Etablissements DUPOUY SBCC
Vice-Président de Congrès Expositions Bordeaux
Gérant de la SCI BADIMO
Administrateur du Crédit Commercial du Sud-Ouest
Administrateur de la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du Littoral du Sud-Ouest
Administrateur représentant Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique à Bordeaux Grands 
Evènements
Administrateur de l’Union Maritime Portuaire de Bordeaux
Membre élu de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux

Monsieur Jean BERNARD Président Directeur Général de la SA Financière BERNARD
Président Directeur Général de la SA Lucien BERNARD et Cie
Administrateur de la SA VALDRONNE
Président de la Société GEDESA (Espagne)
Président de la SAS Pénélope
Membre du Conseil de Surveillance de VINEXPO SAS
Membre du Comité de Gérance de la Société MILLESIMA USA LLC
Représentant permanent de la SA FINANCIERE BERNARD, Administrateur de la SA MILLESIMA
Représentant permanent de la SA FINANCIERE BERNARD, Administrateur de la SA SOBOVI
Représentant de la SA FINANCIERE BERNARD, membre du Conseil de gérance de la SC DOMAINE 
DE CHEVALIER
Gérant de la SARL BERNARD Frères
Gérant de la SCI LA SOLANA
Président du Conseil d’Administration du Crédit Commercial du Sud-Ouest
Administrateur représentant Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique à la Fondation Bergo-
nié.

Madame Mireille BRACQ Vice-Présidente Régionale du Conseil Européen Femmes Entreprises et Commerce
Vice-Présidente du Conseil National des Centres Commerciaux
Administrateur du Crédit Commercial du Sud-Ouest
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Monsieur Jérôme MEUNIER Président du Directoire de SA Stockeurs agricoles de l’Ouest
Administrateur de la SA SICA Atlantique
Gérant de la SCI Les Echos

Monsieur Alain POCHON Président du Conseil d’Administration de la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du Littoral 
du Sud-Ouest
Président de l’Association GRAND PAVOIS de La Rochelle
Vice-Président de la coopérative maritime Atlantique 17
Membre de la Commission de Surveillance du Grand Port Maritime de La Rochelle- La Pallice
Membre de la Commission de Surveillance de la Régie du Port de Plaisance des Minimes
Membre en tant que technicien du syndicat mixte de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
La Rochelle

Monsieur Gilbert REBEYROLE Président de la Fédération Nationale des SOCAMA
Président de la SOCAMA Centre Atlantique
Vice-Président de l’Association Européenne du Cautionnement Mutuel
Président de l’ASSOCAMA, Association des sociétaires de SOCAMA
Président de la Chambre Syndicale de la Boulangerie de la Haute-Vienne
Président de la Chambre Syndicale de la Boulangerie Région Limousin
Président honoraire de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Vienne
Administrateur de la SAS Rebeyrole
Co-gérant de la SCI GILJO

Monsieur Michel SOROSTE Gérant de la SC ERGETEOS
Administrateur du Crédit Commercial du Sud-Ouest
Président de la SEM GOLF MAKILA BAYONNE BASSUSSARRY 
Vice-Président de la SEPA
Vice-Président de la SMACEF
Président Honoraire de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes du ressort de la 
Cour d’Appel de Pau

Monsieur Jean QUEILLE Président du Conseil d’Administration de B.D.R. (usinage de panneaux de bois)
Président de G9 Invest SA
Président de BEFIE 
Gérant  d’ APFIE
Contrôleur de gestion GATE
Trésorier UNFEA
Gérant des SCI TIVE et SCI de la Grande Métairie
Gérant SCI ARTIVE
Membre du Comité d’Investissements de Ouest Croissance Gestion

Monsieur Alain BOY Gérant de la SARL BOY AUTOMOBILES
Gérant de la SCI BOY
Gérant de la SCI LES FRERES BOY
Président départemental de la Confédération Nationale de l’Artisanat des Métiers et des Services 
64
Vice-Président Chambre des Métiers Pyrénées Atlantiques
Secrétaire Chambre Régionale des Métiers

Monsieur Jean-Louis FERRIER Membre associé de la Chambre locale de Commerce et d’Industrie de Guéret
Gérant des SCI BTZ et SCI TIB à Guéret
Gérant de la SCI ZORIONTSU à Biarritz
Co-gérant des SCI Ruisseau des Chers et SCI CDPL à Guéret

Monsieur Gérard HIRIGOYEN Directeur du Pôle Universitaire de Sciences de Gestion
Directeur du CFA Métiers du droit, de l’économie et du management
Directeur du Centre de Recherche sur les Entreprises Familiales
Directeur du Master en Sciences des Organisations de l’Université Montesquieu Bordeaux IV
Directeur du Master Gouvernances des Entreprises familiales et patrimoniales
Membre qualifié de l’Institut Français des Administrateurs (IFA)

Monsieur Frédéric LANNES Gérant de l’agence immobilière Le Point Immobilier
Président de la SAS Le Point Immobilier promotion
Gérant de la SARL Le Point Immobilier construction
Président des SAS AFEC et SAS SEBTP
Gérant de la SARL Arcadia services

Monsieur Jean-Etienne MARTINEAU Président honoraire de la Fédération des Syndicats pharmaceutiques Centre Ouest
Président honoraire du Syndicat des Pharmaciens de la Haute-Vienne
Président honoraire de Chambre au Tribunal de Commerce de Limoges
Administrateur CGPME Haute-Vienne
Administrateur du groupe KLESIA Retraite et Prévoyance
Juge au Tribunal de Commerce de Paris
Secrétaire général honoraire de la Fédération des Syndicats pharmaceutiques de France
Co-gérant de la SCI Pharmacie de Beaubreuil
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Monsieur Thierry TALBOT PDG de la SAS Autodistribution Talbot
PDG de la SAS Autodistribution Talbot 86
PDG de Saga Automobiles
PDG de la SAS Autodistribution Talbot 16 - 17
Directeur Général de TMR
Co-gérant des SCI Capiframa 1- Capiframa 2 - Capiframa 3 - Capiframa 4.85 - des Chênes et du 
Grand Rosé
Gérant de la SARL Automarques
Membre du Conseil de Surveillance d’Autodistribution France
Membre du Conseil d’Administration d’Autodis
Président de l’Union des Distributeurs Indépendants Autodistribution (UDIAD)

Monsieur Christian VERGES Directeur des Affaires Juridiques et des Libertés Publiques (Préfecture de la Gironde)
Président de l’ACEF du Sud-Ouest

Monsieur Patrick de STAMPA Co-Gérant de la SCI BONADO
Co-Gérant de la SCI TRESPOEY
Gérant de la SCI AZUR
Gérant de la SARL PDS Patrimoine
Gérant de la SNC PDS Consulting
Gérant de la SNC PDS Participation
Gérant de la SNC NAVARRE INVESTISSEMENTS
Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Pau
Vice-Président du CESER

Madame Martine FOUILLAND Directeur Général & Responsable administrative et financière de la SAS MIROITERIE RAYNAUD

1.12.5 Décomposition du solde des dettes fournisseurs par date d’échéance

Les factures fournisseurs non parvenues et non échues sur les dépenses engagées au 31 Décembre 2014 
s’élèvent à 17 083 K€. Les factures sont réglées par le Département comptabilité générale après validation 
par les responsables budgétaires concernés, ce dans le respect des délais prévus à l’article L 441-6 du Code 
de Commerce. Ces dettes fournisseurs au 31 Décembre sont en principe réglées au fil de l’eau et en tout état 
de cause dans un délai maximum de 60 jours à réception de la facture : l’échéancier de ces dettes est com-
pris entre début Janvier 2015 et fin février 2015.

1.12.6 Projets de résolutions

Texte des résolutions soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire du 21 mai 2015

Première résolution (approbation des comptes) :

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et des rapports 
des commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux annuels, à savoir le bilan, le compte de résul-
tat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2014, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
L’Assemblée Générale constate qu’au 31 décembre 2014 le capital s’élevait à 469 967 125 €.
En conséquence, elle donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2014, quitus de leur gestion à tous les admi-
nistrateurs.

Deuxième résolution (affectation des résultats) :

L’Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d’Administration et décide d’affecter le bénéfice de 67 
399 543,55 € de l’exercice, de la manière suivante :
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L’Assemblée Générale fixe pour l’exercice clos le 31 
décembre 2014, à 1,89% l’intérêt servi aux parts so-
ciales, soit 0,321 € par part sociale. Le paiement des 
intérêts aux parts sociales sera effectué au plus tard le 
30 juin 2015. La totalité de l’intérêt aux parts sociales 
est payable en numéraire. Conformément à la loi, il est 
rappelé que le montant des distributions effectuées au 
titre des trois exercices précédents, ainsi que celui des 
revenus éligibles à la réfaction, ont été les suivants :

Troisième résolution (comptes consolidés) :

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance 
du rapport de gestion et du rapport des commis-

saires aux comptes, approuve les comptes consoli-
dés au 31 décembre 2014, tels qu’ils lui ont été pré-
sentés.

Quatrième résolution (conventions réglementées) :

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance 
du rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions visées à l’article L.225-38 du 
Code de Commerce et statuant sur ce rapport, ap-
prouve les conventions relevant de l’article L.225-38 
dudit code qui y est mentionnée.

Cinquième résolution (nomination mandat adminis-
trateur) :

L’Assemblée Générale nomme Madame Martine 
FOUILLAND en qualité d’administrateur, pour une 
durée de 6 ans qui prendra fin à l’issue de l’Assem-
blée Générale ordinaire des sociétaires à tenir dans 
l’année 2021 pour statuer sur les comptes de l’exer-
cice clos le 31 décembre 2020 et dans la limite d’âge 
fixée dans le règlement intérieur.

Sixième résolution (rémunération des dirigeants 
responsables) :

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’Administration, émet un avis 
favorable sur l’enveloppe globale des rémunérations 
de toutes natures versées au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2014 aux dirigeants responsables et 
aux catégories de personnel visées à l’article L511-
71 du Code Monétaire et Financier, s’élevant à 2 681 
465,92 euros.

Septième résolution (fixation des indemnités 
compensatrices) :

L’Assemblée Générale ordinaire, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administra-
tion, décide en application de l’article 6 de la loi du 
10 septembre 1947, de fixer le montant global des 
indemnités compensatrices du temps consacré à 
l’administration de la coopérative par les adminis-
trateurs à  285 000 euros pour l’année 2015.

Exercices
Abattement 40%
(pers. Physiques)

Intérêts 
parts sociales

Revenus 
distribués 

au titre des CCI 
(non éligibles à 

la réfaction de 40% 
car versés à une 
personne morale)

0.22100€ 
pour une part
sociale de 17€

0.55250€ 0.65 €

0.46 €

néant

2011

0.18700€ 
pour une part
sociale de 17€

0.170000 € 
pour une part 
sociale de 17 €

0.46750€

0.42500€

2012

2013

Bénefice de
l'exercice

67 399 543,55 €

Auquel s’ajoute :

Le report à nouveau antérieur (créditeur)

Le report à nouveau changement de 
méthode (créditeur)

49 379 487,77 €

     2 364 873,00 €

Solde  119 143 904,32 €

Sur lequel l’Assemblée décide d’attribuer
aux parts sociales, un intérêt de 1,89 % soit :

- 8 411 557,84 €

A�ectation réserve libre - 60 000 000,00 €

A�ection à la réserve légale

Pour former un bénéfice
distribuable de

- 3 369 977,00 €

115 773 927,32 €

Le solde à a�ecter en totalité 
au compte report à nouveau (créditeur)

47 362 369,48 €
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Huitième résolution (pouvoirs) :

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit.

1.12.7 Conventions significatives (article L.225-102-1 du Code de commerce)

Deux nouvelles conventions relevant de l’article L.225-102-1 du Code de commerce ont été conclues à la 
fin de l’exercice :  

Octroi d’une subvention en faveur de la SOCAMA Sud-Ouest et la SOCAMA Centre Atlantique pour un montant 
équivalent au 2/3 du déficit de l’exercice, le tiers restant devant être imputé sur le fonds de garantie des deux SO-
CAMA, soit pour la SOCAMA Sud-Ouest : 420 000 € et la SOCAMA Centre Atlantique : 480 000 €.
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2. 
ETATS
FINANCIERS
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2.1.1  Comptes consolidés au 31 décembre 2014 (avec comparatif au 31 décembre 2013)

2.1.1.1  Bilan

La première application des normes IFRS 10 et IFRS 11 n’a aucun impact sur les comptes du Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

2.1  COMPTES CONSOLIDÉS 

p. 126

p. 126

p. 127

p. 128

p. 131

p. 131

p. 131

p. 132

p. 132

p. 133

p. 133

p. 133

p. 133

p. 133

p. 133

p. 133

p. 134
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La première application des normes IFRS 10 et IFRS 11 n’a aucun impact sur les comptes du Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

2.1.1.2 Compte de résultat

La première application des normes IFRS 10 et IFRS 11 n’a aucun impact sur les comptes du Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

p. 136
p. 127
p. 134
p. 134
p. 135
p. 134

p. 132
p. 135
p. 133
p. 135
p. 135
p. 136

p. 136
p. 136
p. 137
p. 137
p. 137
p. 138
p. 138
p. 138

p. 138

p. 139

p. 139
p. 139
p. 139

p. 140
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2.1.1.3 Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres

La première application des normes IFRS 10 et IFRS 11 n’a aucun impact sur les comptes du Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

2.1.1.4 Tableau de variation des capitaux propres
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2.1.1.5 Tableau des flux de trésorerie

La première application des normes IFRS 10 et IFRS 11 n’a aucun impact sur les comptes du Groupe Banque 
Populaire Aquitaine Centre Atlantique.

2.1.2  Annexe aux comptes consolidés

2.1.2.1 Cadre général

Le Groupe BPCE

Le Groupe BPCE comprend le réseau Banque Populaire, le réseau Caisse d’Epargne, l’organe central BPCE 
et ses filiales.
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Les deux réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne

Le Groupe BPCE est un groupe coopératif dont les 
sociétaires sont propriétaires des deux réseaux de 
banque de proximité : les 18 Banques Populaires et 
les 17 Caisses d’Epargne. Chacun des deux réseaux 
est détenteur à parité de BPCE, l’organe central du 
groupe.
Le réseau Banque Populaire comprend les Banques 
Populaires et les sociétés de caution mutuelle leur 
accordant statutairement l’exclusivité de leur cau-
tionnement.
Le réseau Caisse d’Epargne comprend les Caisses 
d’Epargne et les sociétés locales d’épargne (SLE).
Les Banques Populaires sont détenues à hauteur de 
100 % par leurs sociétaires.
Le capital des Caisses d’Epargne est détenu à hau-
teur de 100 % par les sociétés locales d’épargne. Au 
niveau local, les SLE sont des entités à statut coo-
pératif dont le capital variable est détenu par les so-
ciétaires. Elles ont pour objet d’animer le sociétariat 
dans le cadre des orientations générales de la Caisse 
d’Epargne à laquelle elles sont affiliées et elles ne 
peuvent pas effectuer d’opérations de banque.

BPCE

Organe central au sens de la loi bancaire et établis-
sement de crédit agréé comme banque, BPCE a été 
créé par la loi no 2009-715 du 18 juin 2009. BPCE 
est constitué sous forme de société anonyme à di-
rectoire et conseil de surveillance dont le capital est 
détenu à parité par les 18 Banques Populaires et les 
17 Caisses d’Epargne.
Les missions de BPCE s’inscrivent dans la continuité 
des principes coopératifs des Banques Populaires et 
des Caisses d’Epargne.
BPCE est notamment chargé d’assurer la représen-
tation des affiliés auprès des autorités de tutelle, de 
définir la gamme des produits et des services com-
mercialisés, d’organiser la garantie des déposants, 
d’agréer les dirigeants et de veiller au bon fonction-
nement des établissements du groupe.
En qualité de holding, BPCE exerce les activités 
de tête de groupe et détient les filiales communes 
aux deux réseaux dans le domaine de la banque de 
détail, de la banque de financement et des services 
financiers et leurs structures de production. Il déter-
mine aussi la stratégie et la politique de développe-
ment du groupe.

Les principales filiales de BPCE sont organisées au-
tour de trois grands pôles :
- Natixis, société cotée détenue à 71,51%, qui réunit 
la Banque de Grande Clientèle, l’Épargne et les Ser-
vices Financiers Spécialisés,
- la Banque commerciale et Assurance (dont le Cré-
dit Foncier, la Banque Palatine et BPCE International 
et Outre-mer),
- les filiales et Participations financières.
Parallèlement, dans le domaine des activités finan-
cières, BPCE a notamment pour missions d’assurer 
la centralisation des excédents de ressources et de 
réaliser toutes les opérations financières utiles au 
développement et au refinancement du groupe, 
charge à lui de sélectionner l’opérateur de ces mis-
sions le plus efficace dans l’intérêt du groupe. Il offre 
par ailleurs des services à caractère bancaire aux en-
tités du groupe.

Mécanisme de garantie

Le système de garantie et de solidarité a pour objet, 
conformément à l’article L. 512-107-6 du code moné-
taire et financier, de garantir la liquidité et la solvabi-
lité du groupe et des établissements affiliés à BPCE, 
ainsi que d’organiser la solidarité financière au sein 
des réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne.
BPCE est chargé de prendre toutes mesures néces-
saires pour organiser la garantie de solvabilité du 
groupe ainsi que de chacun des réseaux, notam-
ment en mettant en œuvre les mécanismes appro-
priés de solidarité interne du groupe et en créant un 
fonds de garantie commun aux deux réseaux dont il 
détermine les règles de fonctionnement, les moda-
lités de déclenchement en complément des fonds 
des deux réseaux déjà existants ainsi que les contri-
butions des établissements affiliés pour sa dotation 
et sa reconstitution.
BPCE gère ainsi le Fonds réseau Banque Populaire, 
le Fonds réseau Caisse d’Epargne et met en place le 
Fonds de Garantie Mutuel.
Le Fonds réseau Banque Populaire est constitué 
d’un dépôt de 450 millions d’euros effectué par les 
Banques dans les livres de BPCE sous la forme d’un 
compte à terme d’une durée de dix ans et indéfini-
ment renouvelable.
Le Fonds réseau Caisse d’Epargne fait l’objet d’un 
dépôt de 450 millions d’euros effectué par les 
Caisses dans les livres de BPCE sous la forme d’un 
compte à terme d’une durée de dix ans et indéfini-
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La Banque Centrale Européenne (BCE) a publié 
le 26 octobre 2014 les résultats de son évaluation 
des banques les plus importantes de la zone euro. 
L’étude comprenait une revue détaillée des actifs 
des banques (asset quality review ou AQR) ainsi que 
des tests de résistance (stress tests) menés conjoin-
tement avec l’Autorité Bancaire Européenne (ABE). 
Cet exercice extrêmement approfondi et d’une am-
pleur inédite est un préalable à la supervision ban-
caire unique de la BCE dans la zone euro. 

La revue de la qualité des actifs et le test de résis-
tance menés par la BCE et l’ABE confirment la so-
lidité du Groupe BPCE. L’impact de la revue de la 
qualité des actifs est très limité (- 29 pb) et confirme 
le niveau adéquat du provisionnement comptable ; il 
fait passer le ratio de Common Equity Tier 1 de réfé-
rence à 10,0 % fin 2013. Projeté par la BCE à fin 2016, 
ce ratio s’établit à 7,0 % dans le scénario de stress 
adverse, soit une marge confortable de 150 pb2 par 
rapport au seuil de 5,5 % fixé par la BCE et l’ABE. Cet 
exercice démontre la robustesse du groupe dans 
un scénario de stress très sévère ayant des effets 
majeurs sur l’économie française, avec notamment 
l’hypothèse d’une forte baisse du prix du marché 
immobilier (28 % sur 3 ans).

Opération de titrisation interne au groupe bpce

Au 30 juin 2014, deux nouvelles entités ad hoc (deux 
Fonds Communs de Titrisation ou « FCT ») ont été 
consolidées au sein du Groupe BPCE : le FCT BPCE 
Master Home Loans et le FCT BPCE Master Home 
Loans Demut, tous deux nés d’une opération de ti-
trisation interne au groupe réalisée par les Banques 
Populaires et les Caisses d’Epargne le 26 mai 2014. 
Cette opération s’est traduite par une cession de cré-
dits à l’habitat (environ 44 milliards d’euros) au FCT 
BPCE Master Home Loans et in fine une souscrip-
tion, par les établissements ayant cédé les crédits, 
des titres émis par les entités ad hoc. Elle remplace 
l’opération « BPCE Home Loans » mise en place en 
2011 et qui ne remplissait plus les conditions d’éligi-
bilité aux opérations de refinancement de l’Eurosys-
tème. 
Cette opération permet donc de maintenir à un ni-
veau élevé le collatéral du Groupe BPCE éligible aux 
opérations de refinancement de l’Eurosystème.

Le principal effet de cette opération dans les 

ment renouvelable.
Le Fonds de Garantie Mutuel est constitué des dé-
pôts effectués par les Banques Populaires et les 
Caisses d’Epargne dans les livres de BPCE sous la 
forme de comptes à terme d’une durée de dix ans et 
indéfiniment renouvelables. Le montant des dépôts 
par réseau est de 180,2 millions d’euros au 31 dé-
cembre 2014 et le fonds sera abondé chaque année 
à hauteur de 5 % de la contribution des Banques 
Populaires, des Caisses d’Epargne et de leurs filiales 
aux résultats consolidés du groupe.
Le montant total des dépôts effectués auprès de 
BPCE au titre du Fonds réseau Banque Populaire, 
du Fonds réseau Caisse d’Epargne et du Fonds de 
Garantie Mutuel ne pourra être inférieur à 0,15 % 
et ne pourra excéder 0,3 % de la somme des actifs 
pondérés du groupe.
Dans les comptes individuels des établissements, la 
constitution de dépôts au titre du système de garan-
tie et de solidarité se traduit par l’identification d’un 
montant équivalent au sein d’une rubrique dédiée 
des capitaux propres.
Les sociétés de caution mutuelle accordant statu-
tairement l’exclusivité de leur cautionnement à une 
Banque Populaire bénéficient de la garantie de liqui-
dité et de solvabilité de cette dernière avec laquelle 
elles sont agréées collectivement en application de 
l’article R.515-1 du code monétaire et financier.
La liquidité et la solvabilité des caisses de Crédit Ma-
ritime Mutuel sont garanties au premier niveau pour 
chaque Caisse considérée, par la Banque Populaire 
qui en est l’actionnaire de référence et l’opératrice 
au titre de l’adossement technique et fonctionnel de 
la Caisse à la Banque Populaire d’adossement. 
La liquidité et la solvabilité des Sociétés Locales 
d’Epargne sont garanties au premier niveau pour 
chaque société locale d’épargne considérée, par la 
Caisse d’Epargne dont la Société Locale d’Epargne 
concernée est l’actionnaire.
Le directoire de BPCE a tout pouvoir pour mobiliser 
les ressources des différents contributeurs sans délai 
et selon l’ordre convenu, sur la base d’autorisations 
préalables délivrées à BPCE par les contributeurs.

Événements significatifs

Exercice d’évaluation complète des bilans ban-
caires (Comprehensive Assessment) : confirma-
tion de la solidite financiere du groupe BPCE
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Fusion absorption du CCSO par la BPACA

Réunis le 23 septembre 2014, les Conseils d’Admi-
nistration de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique puis du Crédit Commercial du Sud-Ouest 
ont voté leur accord au projet de fusion simplifiée par 
absorption du Crédit Commercial du Sud-Ouest par 
la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique.
Le calendrier a été fixé comme suit :
- Fusion juridique prévue le 11 mars 2015,
- Fusion bancaire et informatique prévue les 13 et 14 
juin 2015.
Les principaux impacts dans les comptes de l’exer-
cice sont enregistrés en résultat exceptionnel pour 
7,8 millions d’euros correspondant à des factures et 
charges à payer relatives à des dépenses informa-
tiques, d’honoraires, de communication ainsi qu’une 
provision de restructuration.

Cessions de créances

En 2014, le Groupe a procédé à des cessions de 
créances contentieuses pour 30 millions d’euros. 

Événements postérieurs à la clôture

Il n’y a pas d’évènements postérieurs à la clôture.

2.1.2.2 Normes comptables applicables et compa-
rabilité

Cadre réglementaire

Conformément au règlement européen 1606/2002 
du 19 juillet 2002 sur l’application des normes 
comptables internationales, le groupe a établi ses 
comptes consolidés au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2014 en conformité avec le référentiel 
IFRS (International Financial Reporting Standards) 
tel qu’adopté par l’Union européenne et applicable 
à cette date, excluant donc certaines dispositions de 
la norme IAS 39 concernant la comptabilité de cou-
verture (1).

Référentiel 

Les normes et interprétations utilisées et décrites 
dans les états financiers annuels au 31 décembre 
2014 ont été complétées par les normes, amende-
ments et interprétations dont l’application est obli-

comptes individuels de la Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique concerne la sortie du bilan 
des créances cédées, qui sont remplacées par les 
titres souscrits :
- au 31 décembre 2014, 1 584 millions d’euros de 
créances sont sorties du bilan, pour être remplacées 
par 1 496 millions d’euros de titres d’investissements 
(dont 1 324 millions d’euros d’obligations séniores et 
172 millions d’euros d’obligations subordonnées), et 
300 euros de part résiduelle, comptabilisée en titres 
de placement à revenu fixe,
- le résultat dégagé sur les créances est remplacé 
par du résultat sur titres.
La cession a été réalisée pour un prix égal au capital 
restant dû augmenté des intérêts courus non échus. 
Les coûts et produits restant à amortir sur les cré-
dits cédés ont donc affecté immédiatement le résul-
tat, à hauteur de 467 milliers d’euros.
La position de taux de la Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique n’a pas été modifiée de fa-
çon significative (indexation des titres comparable à 
celle des crédits, et surplus d’intérêts encaissés via 
les revenus de la part résiduelle). Cette opération a 
donc été sans conséquence sur les opérations de 
macrocouverture.

Transmission universelle de patrimoine

Au 20 juin 2014, l’assemblée générale de la SAS SO-
CIETARIAT BPCA a décidé de dissoudre par antici-
pation cette société avec transmission universelle de 
son patrimoine à la SAS PLUS EXPANSION confor-
mément à l’article 1844-5 du Code Civil. 
En conséquence, tous les actifs et passifs de cette 
société ont été apportés à leur valeur nette comp-
table et le résultat de cet apport traduit dans les 
comptes consolidés est nul

En date du 29 septembre 2014, l’assemblée générale 
de la SAS SOCIETARIAT BPSO a décidé de dissoudre 
par anticipation cette société avec transmission uni-
verselle de son patrimoine à la SAS PARTICIPATION 
BPSO conformément à l’article 1844-5 du Code Civil. 
En conséquence, tous les actifs et passifs de cette 
société ont été apportés à leur valeur nette comp-
table et le résultat de cet apport traduit dans les 
comptes consolidés s’élève à - 5 K€.
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modifié « États financiers individuels ».

- Amendement à IAS 32 « Présentation : Compen-
sation d’actifs financiers et de passifs financiers » 

La Commission européenne a adopté le 13 décembre 
2012 le règlement (UE) n°1256/2012, modifiant le 
règlement (CE) n°1126/2008 et portant notamment 
adoption de modifications à la norme IAS 32. Ces 
modifications, applicables au 1er janvier 2014 de 
manière rétrospective, clarifient les règles relatives 
à la présentation compensée au bilan d’actifs ou de 
passifs financiers.

Ces clarifications portent notamment sur les notions 
de « droit juridiquement exécutoire de compenser » 
et de « règlement simultané ».

- Amendement à IAS 39 et IFRS 9 « Novation de déri-
vés et maintien de la comptabilité de couverture »

La Commission européenne a adopté le 19 décembre 
2013 le règlement (UE) n°1375/2013, modifiant le 
règlement (CE) n°1126/2008 et portant adoption 
de modifications apportées à la norme IAS 39. Ces 
modifications, applicables au 1er janvier 2014, per-
mettent par exception la poursuite de la comptabi-
lité de couverture dans la situation où un dérivé, qui 
a été désigné comme instrument de couverture, fait 
l’objet d’un transfert par novation d’une contrepar-
tie vers une contrepartie centrale en conséquence 
de dispositions législatives ou réglementaires. Cet 
amendement n’a pas eu d’impact significatif dans 
les comptes du groupe.

Les autres normes, amendements et interprétations 
adoptés par l’Union européenne n’ont pas d’impact 
significatif sur les états financiers du groupe.
Le Groupe BPCE n’a pas appliqué par anticipation 
IFRIC 21 « Droits ou taxes » en 2014. Cette interpré-
tation de la norme IAS 37 « provisions, passifs éven-
tuels et actifs éventuels » précise les conditions de 
comptabilisation d’une dette relative à des droits ou 
des taxes prélevées par une autorité publique. 

(1) Ce référentiel est disponible sur le site internet de 
la Commission européenne à l’adresse suivante : http://
ec.europa.eu/internal_market/
accounting/ias/index_fr.htm.

gatoire aux exercices ouverts à compter du 1er jan-
vier 2014, et plus particulièrement :

- Nouvelles normes sur la consolidation, IFRS 10 
« États financiers consolidés », IFRS 11 « Partena-
riats » et IFRS 12 « Informations à fournir sur les 
intérêts détenus dans les autres entités ».

La Commission européenne a adopté le 11 décembre 
2012 le règlement (UE) n°1254/2012 relatif aux 
normes IFRS 10 « États financiers consolidés », IFRS 
11 « Partenariats » et IFRS 12 « Informations à fournir 
sur les intérêts détenus dans les autres entités » et 
le 4 avril 2013 le règlement (UE) n°313/2013 relatif 
aux dispositions transitoires applicables à ces nou-
velles normes. Concernant les informations à four-
nir pour les entités structurées non consolidées, les 
amendements suppriment l’obligation de présenter 
une information comparative pour les périodes pré-
cédentes à celle où la norme IFRS 12 est appliquée 
pour la première fois.

Les normes IFRS 10 et IFRS 11 sont appliquées de 
manière rétrospective. Il n’y a pas d’impact dans les 
comptes consolidés du Groupe BPACA au 31 dé-
cembre 2013.

En conséquence de ces nouvelles normes, la Com-
mission européenne a adopté le 11 décembre 2012 
la modification du règlement (CE) n°1126/2008 
concernant les normes IAS 27 « États financiers indi-
viduels » et IAS 28 « Participations dans des entre-
prises associées et des coentreprises ».

IFRS 12 vise à améliorer l’information à fournir au 
titre des filiales, des partenariats, des entreprises as-
sociées et des entités structurées. L’application de 
la norme IFRS 12 se traduit, dans les comptes du 31 
décembre 2014, par un enrichissement de l’informa-
tion produite sur les intérêts du Groupe BPCE dans 
les entités structurées non consolidées et les autres 
entités. Ces principaux enrichissements sont pré-
sentés en note 2.3.

La Commission européenne a également adopté le 
20 novembre 2013 le règlement 1174/2013 concer-
nant les amendements aux normes internationales 
d’information financière IFRS 10 « États financiers 
consolidés », IFRS 12 « Informations à fournir sur les 
intérêts détenus dans d’autres entités » et IAS 27 
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- les provisions enregistrées au passif du bilan et, 
plus particulièrement, la provision épargne-lo-
gement (note 4.5) et les provisions relatives aux 
contrats d’assurance (note 4.13),
- les calculs relatifs aux charges liées aux prestations 
de retraite et avantages sociaux futurs (note 4.10),
- les impôts différés (note 4.12),
- les tests de dépréciations des écarts d’acquisition 
(note 3.3.3).

Présentation des états financiers consolidés et 
date de clôture

En l’absence de modèle imposé par le référentiel 
IFRS, le format des états de synthèse utilisé est 
conforme au format proposé par la recommanda-
tion n° 2013-04 du 7 novembre 2013 de l’Autorité 
des Normes Comptables.
Les comptes consolidés sont établis à partir des 
comptes au 31 décembre 2014. Les états financiers 
consolidés du groupe au titre de l’exercice clos le 
31 décembre 2014 ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration du 24 mars 2015. Ils seront soumis 
à l’approbation de l’Assemblée Générale du 21 mai 
2015.

 
2.1.2.3 Principes et méthodes de consolidation

Entité consolidante

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique 
et la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du 
Littoral du Sud-Ouest constituent  les entités conso-
lidantes du Groupe Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique.

Périmètre de consolidation - méthodes de conso-
lidation et de valorisation

Les états financiers du groupe incluent les comptes 
de toutes les entités dont la consolidation a un 
impact significatif sur les comptes consolidés du 
groupe et sur lesquelles l’entité consolidante exerce 
un contrôle ou une influence notable.

Le périmètre des entités consolidées par le Groupe 
BPACA figure en note 16 – Périmètre de consolida-
tion.

Une entité doit comptabiliser cette dette unique-
ment lorsque le fait générateur tel que prévu par 
la législation se produit. Si l’obligation de payer la 
taxe nait de la réalisation progressive de l’activité, 
celle-ci doit être comptabilisée au fur et à mesure 
sur la même période. Enfin, si l’obligation de payer 
est générée par l’atteinte d’un certain seuil, le passif 
lié à cette taxe ne sera enregistré que lorsque le seuil 
sera atteint. 
Le Groupe BPACA appliquera l’interprétation IFRIC 
21 « Droits ou taxes » dans les comptes consolidés à 
compter du 1er janvier 2015. Son application au 1er 
janvier 2014 aurait eu un impact net d’impôt différé 
estimé à cette date de 0,7 millions d’euros sur les ca-
pitaux propres au titre de la contribution sociale de 
solidarité des sociétés (C3S). Pour cette taxe, l’im-
pact sur le résultat 2014 est de 0,7 millions d’euros.

Première application des normes ifrs 10, ifrs 11, 
IFRS 12 et IFRS 32 

L’application de ces nouvelles normes n’a aucun im-
pact sur le bilan, le compte de résultat consolidé, les 
gains et pertes comptabilisés directement en capi-
taux propres et sur le tableau de flux de trésorerie.

Recours à des estimations

La préparation des états financiers exige dans cer-
tains domaines la formulation d’hypothèses et d’es-
timations qui comportent des incertitudes quant à 
leur réalisation dans le futur.
Ces estimations utilisant les informations dispo-
nibles à la date de clôture font appel à l’exercice du 
jugement des préparateurs des états financiers.
Les résultats futurs définitifs peuvent être différents 
de ces estimations.
Au cas particulier de l’arrêté au 31 décembre 2014, 
les estimations comptables qui nécessitent la for-
mulation d’hypothèses sont utilisées principalement 
pour les évaluations suivantes :
- la juste valeur des instruments financiers détermi-
née sur la base de techniques de valorisation (note 
4.1.6),
- le montant des dépréciations des actifs financiers, 
et plus particulièrement les dépréciations durables 
des actifs financiers disponibles à la vente ainsi que 
les dépréciations des prêts et créances sur base in-
dividuelle ou calculées sur la base de portefeuilles 
(note 4.1.7),
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avantageux, mener des activités de recherche et 
développement, fournir une source de capital ou de 
financement à une entité, ou fournir des possibilités 
de placement à des investisseurs en leur transférant 
les risques et avantages associés aux actifs de l’en-
tité structurée,
- des capitaux propres insuffisants pour permettre 
à l’entité structurée de financer ses activités sans 
recourir à un soutien financier subordonné ;
- un financement par l’émission, auprès d’investis-
seurs, de multiples instruments liés entre eux par 
contrat et créant des concentrations de risque de 
crédit ou d’autres risques (« tranches »).
Le groupe retient ainsi, entre autres, comme entités 
structurées, les organismes de placement collectif 
au sens du code monétaire et financier et les orga-
nismes équivalents de droit étranger.

Avant l’entrée en vigueur des nouvelles normes de 
consolidation, le groupe possédait le contrôle exclu-
sif lorsqu’il était en mesure de diriger les politiques 
opérationnelle et financière d’une entité afin de tirer 
avantage de ses activités. Cette définition s’appli-
quait à toutes les entités, à l’exception des entités ad 
hoc pour lesquelles l’interprétation SIC 12 introdui-
sait des indicateurs de contrôle. L’appréciation du 
contrôle était fondée sur les droits de vote selon IAS 
27, tandis que SIC 12 accordait une grande impor-
tance aux droits à la majorité des avantages écono-
miques et aux expositions à la majorité des risques 
relatifs à l’entité ad hoc.

Méthode de l’intégration globale

L’intégration globale d’une filiale dans les comptes 
consolidés du groupe intervient à la date à laquelle 
le groupe prend le contrôle et cesse le jour où le 
groupe perd le contrôle de cette entité.
La part d’intérêt qui n’est pas attribuable directe-
ment ou indirectement au groupe correspond aux 
participations ne donnant pas le contrôle.
Les résultats et chacune des composantes des 
autres éléments du résultat global (gains et pertes 
comptabilisés directement en capitaux propres) 
sont répartis entre le groupe et les participations 
ne donnant pas le contrôle. Le résultat global des 
filiales est réparti entre le groupe et les participa-
tions ne donnant pas le contrôle, y compris lorsque 
cette répartition aboutit à l’attribution d’une perte 

Entités contrôlées par le groupe

Les filiales contrôlées par le Groupe BPACA sont 
consolidées par intégration globale. 

Définition du contrôle

Le contrôle existe lorsque le groupe détient le pou-
voir de diriger les activités pertinentes d’une en-
tité, qu’il est exposé ou a droit à des rendements 
variables en raison de ses liens avec l’entité et a la 
capacité d’exercer son pouvoir sur l’entité de ma-
nière à influer sur le montant des rendements qu’il 
obtient.

Pour apprécier le contrôle exercé, le périmètre des 
droits de vote pris en considération intègre les 
droits de vote potentiels dès lors qu’ils sont à tout 
moment exerçables ou convertibles. Ces droits de 
vote potentiels peuvent résulter, par exemple, d’op-
tions d’achat d’actions ordinaires existantes sur le 
marché, ou de la conversion d’obligations en actions 
ordinaires nouvelles, ou encore de bons de souscrip-
tion d’actions attachés à d’autres instruments finan-
ciers. Toutefois, les droits de vote potentiels ne sont 
pas pris en compte dans la détermination du pour-
centage d’intérêt.

Le contrôle exclusif est présumé exister lorsque le 
groupe détient directement ou indirectement, soit la 
majorité des droits de vote de la filiale, soit la moitié 
ou moins des droits de vote d’une entité et dispose 
de la majorité au sein des organes de direction, ou 
est en mesure d’exercer une influence dominante.

Cas particulier des entités structurées

Sont des entités qualifiées d’entités structurées, les 
entités conçues de telle manière que les droits de 
vote ne constituent pas un critère clé permettant de 
déterminer qui a le contrôle. C’est notamment le cas 
lorsque les droits de vote concernent uniquement 
des tâches administratives et que les activités per-
tinentes sont dirigées au moyen d’accords contrac-
tuels.
Une entité structurée présente souvent certaines ou 
l’ensemble des caractéristiques suivantes :
- des activités bien circonscrites,
- un objectif précis et bien défini, par exemple: 
mettre en œuvre un contrat de location fiscalement 
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une entreprise qui n’existe que dans le cas où les 
décisions concernant les activités pertinentes re-
quièrent le consentement unanime des parties par-
tageant le contrôle.

Méthode de la mise en équivalence

Les résultats, les actifs et les passifs des participa-
tions dans des entreprises associées ou des coentre-
prises sont intégrés dans les comptes consolidés du 
groupe selon la méthode de la mise en équivalence.
La participation dans une entreprise associée ou 
dans une coentreprise est initialement comptabili-
sée au coût d’acquisition puis ajustée ultérieurement 
de la part du groupe dans le résultat et les autres 
éléments du résultat de l’entreprise associée ou de 
la coentreprise.
La méthode de la mise en équivalence est appli-
quée à compter de la date à laquelle l’entité devient 
une entreprise associée ou une coentreprise. Lors 
de l’acquisition d’une entreprise associée ou d’une 
coentreprise, la différence entre le coût de l’inves-
tissement et la part du groupe dans la juste valeur 
nette des actifs et passifs identifiables de l’entité est 
comptabilisée en écarts d’acquisition. Dans le cas où 
la juste valeur nette des actifs et passifs identifiables 
de l’entité est supérieure au coût de l’investissement, 
la différence est comptabilisée en résultat.
Les quotes-parts de résultat net des entités mises en 
équivalence sont intégrées dans le résultat conso-
lidé du groupe.

Lorsqu’une entité du groupe réalise une transaction 
avec une coentreprise ou une entreprise associée du 
groupe, les profits et pertes résultant de cette tran-
saction sont comptabilisés à hauteur des intérêts 
détenus par des tiers dans l’entreprise associée ou 
la coentreprise.

Les dispositions de la norme IAS 39 – Instruments fi-
nanciers : comptabilisation et évaluation s’appliquent 
pour déterminer s’il est nécessaire d’effectuer un 
test de perte de valeur au titre de sa participation 
dans une entreprise associée ou une coentreprise. 
Si nécessaire, la valeur comptable totale de la parti-
cipation (y compris écarts d’acquisition) fait l’objet 
d’un test de dépréciation selon les dispositions pré-
vues par la norme IAS 36 – Dépréciation d’actifs.
Exception à la méthode de mise en équivalence
Lorsque la participation est détenue par un orga-

aux participations ne donnant pas le contrôle.

Les modifications de pourcentage d’intérêt dans 
les filiales qui n’entraînent pas de changement de 
contrôle sont appréhendées comme des transac-
tions portant sur les capitaux propres.
Les effets de ces transactions sont comptabilisés 
en capitaux propres pour leur montant net d’impôt 
et n’ont donc pas d’impact sur le résultat consolidé 
part du groupe. 

Exclusion du périmètre de consolidation

Les entités contrôlées non significatives sont exclues 
du périmètre conformément au principe indiqué en 
note 16.5.
Les caisses de retraite et mutuelles des salariés du 
groupe sont exclues du périmètre de consolidation 
dans la mesure où la norme IFRS 10 ne s’applique 
ni aux régimes d’avantages postérieurs à l’emploi, 
ni aux autres régimes d’avantages à long terme du 
personnel auxquels s’applique IAS 19 - Avantages du 
personnel.
De même les participations acquises en vue d’une 
cession ultérieure à brève échéance sont classées 
comme détenue en vue de la vente et comptabili-
sées selon les dispositions prévues par la norme 
IFRS 5 – Actifs non courants détenus en vue de la 
vente et activités abandonnées.

Participations dans des entreprises associées et 
des coentreprises

Définitions

Une entreprise associée est une entité dans laquelle 
le groupe exerce une influence notable. L’influence 
notable se caractérise par le pouvoir de participer 
aux décisions relatives aux politiques financières et 
opérationnelles de l’entité, sans toutefois exercer 
un contrôle ou un contrôle conjointement ces poli-
tiques. Elle est présumée si le groupe détient, direc-
tement ou indirectement plus de 20% des droits de 
vote.
Une coentreprise est un partenariat dans lequel les 
parties qui exercent un contrôle conjoint sur l’entité 
ont des droits sur l’actif net de celle-ci. 
Le contrôle conjoint est caractérisé par le partage 
contractuellement convenu du contrôle exercé sur 
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L’effet des opérations internes au groupe sur le bilan 
et le compte de résultat consolidés a été éliminé. Les 
dividendes et les plus ou moins-values de cessions 
d’actifs entre les entreprises intégrées sont égale-
ment éliminés. Le cas échéant, les moins-values de 
cession d’actifs qui traduisent une dépréciation ef-
fective sont maintenues.

Regroupements d’entreprises

Opérations réalisées avant le 1er janvier 2010
Les regroupements d’entreprises sont comptabili-
sés selon la méthode de l’acquisition, à l’exception 
cependant des regroupements impliquant des enti-
tés mutuelles et des entités sous contrôle commun, 
explicitement exclus du champ d’application de la 
précédente version de la norme IFRS 3.
Le coût du regroupement est égal au total de la 
juste valeur, à la date d’acquisition, des actifs remis, 
des passifs encourus ou assumés et des instruments 
de capitaux propres émis pour obtenir le contrôle 
de la société acquise. Les coûts afférant directement 
à l’opération entrent dans le coût d’acquisition.
Les actifs, passifs et passifs éventuels identifiables 
des entités acquises sont comptabilisés à leur juste 
valeur à la date d’acquisition. Cette évaluation ini-
tiale peut être affinée dans un délai de 12 mois à 
compter de la date d’acquisition.
L’écart d’acquisition correspondant à la différence 
entre le coût du regroupement et la part d’intérêt de 
l’acquéreur dans les actifs, passifs et passifs éven-
tuels à la juste valeur est inscrit à l’actif du bilan de 
l’acquéreur lorsqu’il est positif et comptabilisé direc-
tement en résultat lorsqu’il est négatif.
Dans le cas d’une variation du pourcentage d’intérêt 
du groupe dans une entité déjà contrôlée, l’acquisi-
tion complémentaire des titres donne lieu à comp-
tabilisation d’un écart d’acquisition complémentaire, 
déterminé en comparant le prix d’acquisition des 
titres et la quote-part d’actif net acquise.
Les écarts d’acquisition sont enregistrés dans la 
monnaie fonctionnelle de l’entreprise acquise et 
sont convertis au cours de change en vigueur à la 
date de clôture.
À la date d’acquisition, chaque écart est affecté 
à une ou plusieurs unités génératrices de trésore-
rie (UGT) susceptibles de retirer des avantages de 
l’acquisition. Les UGT ont été définies au sein des 
grands métiers du groupe et constituent le niveau 
le plus fin utilisé par la direction pour déterminer le 

nisme de capital-risque, un fonds de placement, 
une société d’investissement à capital variable ou une 
entité similaire telle qu’un fonds d’investissement d’ac-
tifs d’assurance, l’investisseur peut choisir de ne pas 
comptabiliser sa participation selon la méthode de la 
mise en équivalence. En effet, IAS 28 révisée autorise, 
dans ce cas, l’investisseur à comptabiliser sa participa-
tion à la juste valeur (avec constatation des variations 
de juste valeur en résultat) conformément à IAS 39.
Ces participations sont dès lors classées dans le poste 
« Actifs financiers à la juste valeur par résultat ».

Participations dans des activités conjointes

Définition

Une activité conjointe est un partenariat dans lequel 
les parties qui exercent un contrôle conjoint sur l’en-
tité ont des droits directs sur les actifs, et des obli-
gations au titre des passifs, relatifs à celle-ci.

Mode de comptabilisation des activités conjointes

Une participation dans une entreprise conjointe est 
comptabilisée en intégrant l’ensemble des intérêts 
détenus dans l’activité commune, c’est-à-dire sa 
quote-part dans chacun des actifs et des passifs 
et éléments du résultat auquel il a droit. Ces inté-
rêts sont ventilés en fonction de leur nature sur les 
différents postes du bilan consolidé, du compte de 
résultat consolidé et de l’état du résultat net et des 
gains et pertes comptabilisés directement en capi-
taux propres.

Pour rappel, avant l’entrée en vigueur des nou-
velles normes de consolidation, les entreprises sous 
contrôle conjoint étaient consolidées par intégra-
tion proportionnelle.

Règles de consolidation

Les états financiers consolidés sont établis en utili-
sant des méthodes comptables uniformes pour des 
transactions similaires dans des circonstances sem-
blables. Les retraitements significatifs nécessaires à 
l’harmonisation des méthodes d’évaluation des so-
ciétés consolidées sont effectués.

Élimination des opérations réciproques
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l’affectation d’une fraction de l’écart d’acquisition 
aux participations ne donnant pas le contrôle),
– soit à la quote-part dans la juste valeur des actifs 
et passifs identifiables de l’entité acquise (méthode 
semblable à celle applicable aux opérations anté-
rieures au 31 décembre 2009).
Le choix entre ces deux méthodes doit être effectué 
pour chaque regroupement d’entreprises.
Quel que soit le choix retenu lors de la prise de 
contrôle, les augmentations du pourcentage d’inté-
rêt dans une entité déjà contrôlée seront systémati-
quement comptabilisées en capitaux propres :
- en date de prise de contrôle d’une entité, l’éven-
tuelle quote-part antérieurement détenue par le 
groupe doit être réévaluée à la juste valeur en 
contrepartie du compte de résultat. De fait, en cas 
d’acquisition par étapes, l’écart d’acquisition est dé-
terminé par référence à la juste valeur à la date de la 
prise de contrôle ;
- lors de la perte de contrôle d’une entreprise conso-
lidée, la quote-part éventuellement conservée par 
le groupe doit être réévaluée à sa juste valeur en 
contrepartie du compte de résultat.

Date de clôture de l’exercice des entités consolidées

Les entités incluses dans le périmètre de consolida-
tion ont leur exercice comptable qui se clôt au 31 
décembre.

2.1.2.4 Principes comptables et méthodes d’évaluation

Actifs et passifs financiers

Prêts et créances

Le poste « Prêts et créances » inclut les prêts et 
créances consentis aux établissements de crédit et 
à la clientèle ainsi que certains titres non cotés sur 
un marché actif (voir note 4.1.2).
Les prêts et créances sont enregistrés initialement à 
leur juste valeur augmentée des coûts directement 
liés à l’émission et diminuée de produits directement 
attribuables à l’émission. Lors des arrêtés ultérieurs, 
ils sont évalués au coût amorti selon la méthode du 
taux d’intérêt effectif (TIE).
Le TIE est le taux qui actualise les flux de trésorerie 
futurs à la valeur initiale du prêt. Ce taux inclut les 
décotes, constatées lorsque les prêts sont octroyés 

retour sur investissement d’une activité.
Les écarts d’acquisition positifs font l’objet d’un test 
de dépréciation au minimum une fois par an et, en 
tout état de cause, dès l’apparition d’indices objec-
tifs de perte de valeur.
Le test de dépréciation consiste à comparer la va-
leur nette comptable (y compris les écarts d’acqui-
sition) de chaque UGT ou groupe d’UGT à sa valeur 
recouvrable qui correspond au montant le plus élevé 
entre la valeur de marché et la valeur d’utilité.
La juste valeur diminuée des coûts de vente est 
déterminée comme la juste valeur de la vente nette 
des coûts de sortie lors d’une transaction réalisée 
dans des conditions de concurrence normale entre 
des parties bien informées et consentantes. Cette 
estimation est fondée sur des informations de mar-
ché disponibles en considérant les situations par-
ticulières. La valeur d’utilité est calculée selon la 
méthode la plus appropriée, généralement par ac-
tualisation de flux de trésorerie futurs estimés.
Lorsque la valeur recouvrable devient inférieure à la 
valeur comptable, une dépréciation irréversible de 
l’écart d’acquisition est enregistrée en résultat.
Opérations réalisées à compter du 1er janvier 2010
Les traitements décrits ci-dessus sont modifiés de 
la façon suivante par les normes IFRS 3 et IAS 27 
révisées :
- les regroupements entre entités mutuelles sont 
désormais inclus dans le champ d’application de la 
norme IFRS 3,
- les coûts directement liés aux regroupements 
d’entreprises sont désormais comptabilisés dans le 
résultat de la période,
- les contreparties éventuelles à payer sont désor-
mais intégrés dans le coût d’acquisition pour leur 
juste valeur à la date de prise de contrôle, y compris 
lorsqu’ils présentent un caractère éventuel. Selon le 
mode de règlement, les contreparties transférées 
sont comptabilisés en contrepartie :
– des capitaux propres et les révisions de prix ulté-
rieures ne donneront lieu à aucun enregistrement,
– ou des dettes et les révisions ultérieures sont 
comptabilisées en contrepartie du compte de résul-
tat (dettes financières) ou selon les normes appro-
priées (autres dettes ne relevant pas de la norme 
IAS 39),
- en date de prise de contrôle d’une entité, le mon-
tant des participations ne donnant pas le contrôle 
peut être évalué :
– soit à la juste valeur (méthode se traduisant par 
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Titres

À l’actif, les titres sont classés selon les quatre caté-
gories définies par la norme IAS 39 :
- actifs financiers à la juste valeur par résultat,
- actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance,
- prêts et créances,
- actifs financiers disponibles à la vente.

Actifs financiers à la juste valeur par résultat

Cette catégorie comprend :
- les actifs financiers détenus à des fins de transac-
tion, c’est-à-dire acquis ou émis dès l’origine avec 
l’intention de les revendre à brève échéance,
- les actifs financiers que le groupe a choisi de comp-
tabiliser dès l’origine à la juste valeur par résultat, en 
application de l’option offerte par la norme IAS 39.

Les conditions d’application de cette option sont 
décrites dans la note 4.1.4 « Actifs et passifs finan-
ciers à la juste valeur par résultat sur option ».
Ces actifs sont évalués à leur juste valeur en date 
de comptabilisation initiale comme en date d’arrêté. 
Les variations de juste valeur de la période, les inté-
rêts, dividendes, gains ou pertes de cessions sur ces 
instruments sont enregistrés dans le poste « Gains 
ou pertes nets sur instruments financiers à la juste 
valeur par résultat ».

Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance

Ce portefeuille comprend les titres à revenu fixe 
ou déterminable et à échéance fixe que le groupe 
a l’intention et la capacité de détenir jusqu’à leur 
échéance.
La norme IAS 39 interdit, sauf exceptions limitées, 
une cession ou un transfert de ces titres avant leur 
échéance, sous peine d’entraîner le déclassement de 
l’ensemble du portefeuille au niveau du groupe et 
d’interdire l’accès à cette catégorie pendant l’exer-
cice en cours et les deux années suivantes. Parmi 
les exceptions à la règle, figurent notamment les cas 
suivants :
- une dégradation importante de la qualité du crédit 
de l’émetteur,
- une modification de la réglementation fiscale sup-
primant ou réduisant de façon significative l’exo-
nération fiscale dont bénéficient les intérêts sur les 
placements détenus jusqu’à leur échéance,

à des conditions inférieures aux conditions de mar-
ché, ainsi que les produits et coûts de transaction 
directement liés à l’émission des prêts et analysés 
comme un ajustement du rendement effectif du 
prêt. Aucun coût interne n’est pris en compte dans 
le calcul du coût amorti.
Lorsque les prêts sont octroyés à des conditions in-
férieures aux conditions de marché, une décote cor-
respondant à l’écart entre la valeur nominale du prêt 
et la somme des flux de trésorerie futurs, actualisés 
au taux de marché est comptabilisée en diminution 
de la valeur nominale du prêt. Le taux de marché 
est le taux qui est pratiqué par la grande majorité 
des établissements de la place à un moment donné, 
pour des instruments et des contreparties ayant des 
caractéristiques similaires.
En cas de restructuration suite à un événement gé-
nérateur de pertes selon IAS 39, le prêt est considé-
ré comme un encours déprécié et fait l’objet d’une 
décote d’un montant égal à l’écart entre l’actualisa-
tion des flux contractuels initialement attendus et 
l’actualisation des flux futurs attendus de capital et 
d’intérêt suite à la restructuration. Le taux d’actuali-
sation retenu est le taux d’intérêt effectif initial. Cette 
décote est inscrite au résultat dans le poste « Coût 
du risque » et au bilan en diminution de l’encours 
correspondant. Elle est rapportée au compte de ré-
sultat dans la marge d’intérêt selon un mode actuariel 
sur la durée du prêt. Le prêt restructuré est réinscrit en 
encours sain sur jugement d’expert lorsqu’il n’y a plus 
d’incertitude sur la capacité de l’emprunteur à honorer 
ses engagements.
Les coûts externes consistent essentiellement en com-
missions versées à des tiers dans le cadre de la mise en 
place des prêts. Ils sont essentiellement constitués des 
commissions versées aux apporteurs d’affaires.
Les produits directement attribuables à l’émission des 
nouveaux prêts sont principalement composés des 
frais de dossier facturés aux clients, des refacturations 
de coûts et des commissions d’engagement de finan-
cement (s’il est plus probable qu’improbable que le 
prêt se dénoue). Les commissions perçues sur des en-
gagements de financement qui ne donneront pas lieu 
à tirage sont étalées de manière linéaire sur la durée 
de l’engagement.
Les charges et produits relatifs à des prêts d’une durée 
initiale inférieure à un an sont étalés prorata temporis 
sans recalcul du TIE. Pour les prêts à taux variable ou 
révisable, le TIE est recalculé à chaque refixation du 
taux.
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dépréciation des prêts et créances.
Lorsqu’un actif financier enregistré en prêts et 
créances est cédé avant son échéance, le résultat de 
cession est enregistré dans le poste « Gains ou pertes 
nets sur actifs financiers disponibles à la vente ».

Actifs financiers disponibles à la vente

Cette catégorie comprend les actifs financiers qui 
ne relèvent pas des portefeuilles précédents.
Les actifs financiers disponibles à la vente sont ini-
tialement comptabilisés pour leur juste valeur aug-
mentée des frais de transaction.
En date d’arrêté, ils sont évalués à leur juste valeur 
et les variations de juste valeur sont enregistrées en 
gains et pertes comptabilisés directement en capi-
taux propres (sauf pour les actifs monétaires en 
devises, pour lesquels les variations de juste valeur 
pour la composante change affectent le résultat). 
Les principes de détermination de la juste valeur 
sont décrits en note 4.1.6.
En cas de cession, ces variations de juste valeur sont 
transférées en résultat.
Les revenus courus ou acquis sur les titres à revenu 
fixe sont enregistrés dans le poste « Produits d’inté-
rêts et assimilés ». Les revenus des titres à revenu 
variable sont enregistrés dans le poste « Gains ou 
pertes nets sur actifs financiers disponibles à la 
vente ».

Date d’enregistrement des titres

Les titres sont inscrits au bilan à la date de règle-
ment-livraison.

Règles appliquées en cas de cession partielle

En cas de cession partielle d’une ligne de titres, la 
méthode « premier entré, premier sorti » est rete-
nue.

Instruments de dettes et de capitaux propres émis

Les instruments financiers émis sont qualifiés d’ins-
truments de dettes ou de capitaux propres selon 
qu’il existe ou non une obligation contractuelle pour 
l’émetteur de remettre des liquidités ou un autre 
actif financier ou encore d’échanger des instru-
ments dans des conditions potentiellement défavo-
rables. Cette obligation doit résulter de clauses et 

- un regroupement d’entreprises majeur ou une sor-
tie majeure (telle que la vente d’un secteur) nécessi-
tant la vente ou le transfert de placements détenus 
jusqu’à leur échéance pour maintenir la situation 
existante de l’entité en matière de risque de taux 
d’intérêt ou sa politique de risque de crédit,
- un changement des dispositions légales ou régle-
mentaires modifiant de façon significative soit ce qui 
constitue un placement admissible, soit le montant 
maximum de certains types de placement, amenant 
ainsi l’entité à se séparer d’un placement détenu 
jusqu’à son échéance,
- un renforcement significatif des obligations en 
matière de capitaux propres qui amène l’entité à 
se restructurer en vendant des placements détenus 
jusqu’à leur échéance,
- une augmentation significative de la pondération 
des risques des placements détenus jusqu’à leur 
échéance utilisée dans le cadre de la réglementation 
prudentielle fondée sur les capitaux propres.
Dans les cas exceptionnels de cession décrits ci-
dessus, le résultat de cession est enregistré dans le 
poste « Gains ou pertes nets sur actifs financiers dis-
ponibles à la vente ».
Les opérations de couverture de ces titres contre le 
risque de taux d’intérêt ne sont pas autorisées. En 
revanche, les couvertures du risque de change ou de 
la composante inflation de certains actifs financiers 
détenus jusqu’à l’échéance sont autorisées.
Les titres détenus jusqu’à l’échéance sont initiale-
ment comptabilisés à leur juste valeur, augmentée 
des coûts de transaction directement attribuables 
à leur acquisition. Ils sont ensuite valorisés au coût 
amorti, selon la méthode du TIE, intégrant les primes, 
décotes et frais d’acquisition s’ils sont significatifs.

Prêts et créances

Le portefeuille de « Prêts et créances » enregistre les 
actifs financiers non dérivés à revenu fixe ou déter-
minable qui ne sont pas traités sur un marché actif. 
Ces actifs ne doivent par ailleurs pas être exposés à 
un risque de pertes substantielles non lié à la dété-
rioration du risque de crédit.
Certains titres peuvent être classés dans cette ca-
tégorie lorsqu’ils ne sont pas cotés sur un marché 
actif. Ils sont initialement comptabilisés à leur juste 
valeur augmentée des coûts de transaction et dimi-
nuée des produits de transaction. Ils suivent dès lors 
les règles de comptabilisation, d’évaluation et de 
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Dettes subordonnées

Les dettes subordonnées se distinguent des créances 
ou des obligations émises en raison du rembourse-
ment qui n’interviendra qu’après le désintéressement 
de tous les créanciers privilégiés ou chirographaires, 
mais avant le remboursement des prêts et titres par-
ticipatifs et des titres supersubordonnés.
Les dettes subordonnées que l’émetteur est tenu de 
rembourser sont classées en dettes et initialement 
comptabilisées à leur juste valeur diminuée des frais 
de transaction, et sont évaluées en date de clôture 
selon la méthode du coût amorti en utilisant la mé-
thode du TIE.

Parts sociales

L’interprétation IFRIC 2, consacrée au traitement 
des parts sociales et instruments assimilés des 
entités coopératives, précise les dispositions de la 
norme IAS 32, en rappelant que le droit contractuel 
d’un membre de demander le remboursement de 
ses parts ne crée pas automatiquement une obliga-
tion pour l’émetteur. La classification comptable est 
dès lors déterminée après examen des conditions 
contractuelles.
Selon cette interprétation, les parts de membres 
sont des capitaux propres si l’entité dispose d’un 
droit inconditionnel de refuser le remboursement 
ou s’il existe des dispositions légales ou statutaires 
interdisant ou limitant fortement le remboursement.
En raison des dispositions statutaires existantes, re-
latives en particulier au niveau de capital minimum, 
les parts sociales émises par les entités concernées 
dans le groupe sont classées en capitaux propres.

Actifs et passifs financiers à la juste valeur par 
résultat sur option

L’amendement de la norme IAS 39 adopté par 
l’Union européenne le 15 novembre 2005 permet, 
lors de la comptabilisation initiale, de désigner 
des actifs et passifs financiers comme devant être 
comptabilisés à la juste valeur par résultat, ce choix 
étant irrévocable.
Le respect des conditions fixées par la norme doit 
être vérifié préalablement à toute inscription d’un 
instrument en option juste valeur.
L’application de cette option est en effet réservée 
aux situations suivantes :

de conditions propres au contrat et pas seulement 
de contraintes purement économiques.
Par ailleurs, lorsqu’un instrument est qualifié de ca-
pitaux propres :
- sa rémunération est traitée comme un dividende, 
et affecte donc les capitaux propres, tout comme les 
impôts liés à cette rémunération,
- l’instrument ne peut être un sous-jacent éligible à 
la comptabilité de couverture,
- si l’émission est en devises, elle est figée à sa valeur 
historique résultant de sa conversion en euros à sa 
date initiale d’inscription en capitaux propres.

Enfin, lorsque ces instruments sont émis par une 
filiale, ils sont présentés parmi les « participations 
ne donnant pas le contrôle ». Lorsque leur rémuné-
ration est à caractère cumulatif, elle est imputée sur 
le «  résultat part du groupe », pour venir augmen-
ter le résultat des « participations ne donnant pas le 
contrôle ». En revanche, lorsque leur rémunération 
n’a pas de caractère cumulatif, elle est prélevée sur 
les réserves consolidées « part du groupe ».

Passifs financiers à la juste valeur par résultat

Il s’agit des passifs financiers détenus à des fins de 
transaction ou classés dans cette catégorie de façon 
volontaire dès leur comptabilisation initiale en appli-
cation de l’option ouverte par la norme IAS 39. Les 
conditions d’application de cette option sont dé-
crites dans la note 4.1.4 « Actifs et passifs financiers 
à la juste valeur par résultat sur option ».
Ces passifs sont évalués à leur juste valeur en date 
de comptabilisation initiale comme en date d’arrê-
té. Les variations de juste valeur de la période, les 
intérêts, gains ou pertes liés à ces instruments sont 
enregistrés dans le poste « Gains ou pertes nets sur 
instruments financiers à la juste valeur par résultat ».

Dettes émises

Les dettes émises (qui ne sont pas classées comme 
des passifs financiers évalués à la juste valeur par 
résultat ni comme des capitaux propres) sont initia-
lement comptabilisées à leur juste valeur diminuée 
des frais de transaction, et sont évaluées en date de 
clôture selon la méthode du coût amorti en utilisant 
la méthode du TIE.
Ces instruments sont enregistrés au bilan en dettes 
envers les établissements de crédit, dettes envers la 
clientèle et dettes représentées par un titre.
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condition que dans le cas d’une variable non-finan-
cière, la variable ne soit pas spécifique à une des 
parties au contrat ;
- il ne requiert aucun placement net initial ou un pla-
cement net initial inférieur à celui qui serait néces-
saire pour d’autres types de contrats dont on pour-
rait attendre des réactions similaires aux évolutions 
des conditions du marché,
- il est réglé à une date future.
Tous les instruments financiers dérivés sont comp-
tabilisés au bilan en date de négociation pour leur 
juste valeur à l’origine de l’opération. À chaque ar-
rêté comptable, ils sont évalués à leur juste valeur 
quelle que soit l’intention de gestion qui préside à 
leur détention (transaction ou couverture).
À l’exception des dérivés qualifiés comptablement 
de couverture de flux de trésorerie ou d’investisse-
ment net libellé en devises, les variations de juste 
valeur sont comptabilisées au compte de résultat de 
la période.
Les instruments financiers dérivés sont classés en 
deux catégories :

Dérivés de transaction

Les dérivés de transaction sont inscrits au bilan en 
« Actifs financiers à la juste valeur par résultat » et 
en « Passifs financiers à la juste valeur par résultat ». 
Les gains et pertes réalisés et latents sont portés au 
compte de résultat dans le poste « Gains ou pertes 
nets sur instruments financiers à la juste valeur par 
résultat ».

Dérivés de couverture

Afin de pouvoir qualifier comptablement un instru-
ment dérivé d’instrument de couverture, il est néces-
saire de documenter la relation de couverture dès 
l’initiation (stratégie de couverture, nature du risque 
couvert, désignation et caractéristiques de l’élément 
couvert et de l’instrument de couverture). Par ail-
leurs, l’efficacité de la couverture doit être démon-
trée à l’origine et vérifiée rétrospectivement.
Les dérivés conclus dans le cadre de relations de 
couverture sont désignés en fonction de l’objectif 
poursuivi.

Couverture de juste valeur

La couverture de juste valeur a pour objectif de ré-

Élimination ou réduction significative d’un déca-
lage de traitement comptable
L’application de l’option permet d’éliminer les dis-
torsions découlant de règles de valorisation diffé-
rentes appliquées à des instruments gérés dans le 
cadre d’une même stratégie. 

Alignement du traitement comptable sur la ges-
tion et la mesure de performance
L’option s’applique dans le cas d’un groupe d’actifs 
et/ou de passifs géré et évalué à la juste valeur, à 
condition que cette gestion repose sur une politique 
de gestion des risques ou une stratégie d’investisse-
ment documentée et que le reporting interne s’ap-
puie sur une mesure en juste valeur.

Instruments financiers composés comportant un 
ou plusieurs dérivés incorporés
Un dérivé incorporé est la composante d’un contrat 
« hybride », financier ou non, qui répond à la défini-
tion d’un produit dérivé. Il doit être extrait du contrat 
hôte et comptabilisé séparément dès lors que l’ins-
trument hybride n’est pas évalué en juste valeur par 
résultat et que les caractéristiques économiques et 
les risques associés du dérivé incorporé ne sont pas 
étroitement liés au contrat hôte.
L’application de l’option juste valeur est possible 
dans le cas où le dérivé incorporé modifie substan-
tiellement les flux du contrat hôte et que la compta-
bilisation séparée du dérivé incorporé n’est pas spé-
cifiquement interdite par la norme IAS 39 (exemple 
d’une option de remboursement incorporée dans 
un instrument de dette). L’option permet d’évaluer 
l’instrument à la juste valeur dans son intégralité, 
ce qui permet de ne pas extraire ni comptabiliser ni 
évaluer séparément le dérivé incorporé.
Ce traitement s’applique en particulier à certaines 
émissions structurées comportant des dérivés in-
corporés significatifs

Instruments dérivés et comptabilité de couverture

Un dérivé est un instrument financier ou un autre 
contrat qui présente les trois caractéristiques sui-
vantes :
- sa valeur fluctue en fonction de l’évolution d’un 
taux d’intérêt, du prix d’un instrument financier, du 
prix d’une marchandise, d’un cours de change, d’un 
indice de prix ou de cours, d’une notation de crédit 
ou d’un indice de crédit, ou d’une autre variable, à 
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Les intérêts courus du dérivé de couverture sont 
portés au compte de résultat dans la marge d’inté-
rêt, symétriquement aux intérêts courus de l’élé-
ment couvert.
Les instruments couverts restent comptabilisés 
selon les règles applicables à leur catégorie comp-
table.
En cas d’interruption de la relation de couverture 
(non-respect des critères d’efficacité ou vente du 
dérivé ou disparition de l’élément couvert), les mon-
tants cumulés inscrits en capitaux propres sont 
transférés au fur et à mesure en résultat lorsque la 
transaction couverte affecte elle-même le résultat 
ou rapportés immédiatement en résultat en cas de 
disparition de l’élément couvert.

Cas particuliers de couverture de portefeuilles 
(macrocouverture)

Documentation en couverture de flux de trésorerie 
Certains établissements du groupe documentent 
leur macrocouverture du risque de taux d’intérêt en 
couverture de flux de trésorerie (couverture de por-
tefeuilles de prêts ou d’emprunts).
Dans ce cas, les portefeuilles d’encours pouvant être 
couverts s’apprécient, pour chaque bande de matu-
rité, en retenant :
- des actifs et passifs à taux variable ; l’entité sup-
porte en effet un risque de variabilité des flux futurs 
de trésorerie sur les actifs ou les passifs à taux va-
riable dans la mesure où elle ne connaît pas le niveau 
des prochains fixings,
- des transactions futures dont le caractère peut être 
jugé hautement probable (prévisions) : dans le cas 
d’une hypothèse d’encours constant, l’entité sup-
porte un risque de variabilité des flux futurs de tré-
sorerie sur un futur prêt à taux fixe dans la mesure 
où le niveau de taux auquel le futur prêt sera octroyé 
n’est pas connu ; de la même manière, l’entité peut 
considérer qu’elle supporte un risque de variabilité 
des flux futurs de trésorerie sur un refinancement 
qu’elle devra réaliser dans le marché.

La norme IAS 39 ne permet pas la désignation d’une 
position nette par bande de maturité. L’élément 
couvert est donc considéré comme étant équiva-
lent à une quote-part d’un ou plusieurs portefeuilles 
d’instruments à taux variable identifiés (portion d’un 
encours d’emplois ou de ressources à taux variable) ; 
l’efficacité des couvertures est mesurée en consti-

duire le risque de variation de juste valeur d’un actif 
ou d’un passif du bilan ou d’un engagement ferme 
(notamment, couverture du risque de taux des ac-
tifs et passifs à taux fixe).
La réévaluation du dérivé est inscrite en résultat 
symétriquement à la réévaluation de l’élément cou-
vert, et ce à hauteur du risque couvert. L’éventuelle 
inefficacité de la couverture est comptabilisée au 
compte de résultat dans le poste « Gains ou pertes 
nets sur instruments financiers à la juste valeur par 
résultat ».
Les intérêts courus du dérivé de couverture sont 
portés au compte de résultat symétriquement aux 
intérêts courus de l’élément couvert.
S’agissant de la couverture d’un actif ou d’un passif 
identifié, la réévaluation de la composante couverte 
est présentée au bilan dans le même poste que l’élé-
ment couvert.
L’inefficacité relative à la valorisation en bi-courbe 
des dérivés collatéralisés est prise en compte dans 
les calculs d’efficacité.
En cas d’interruption de la relation de couverture (dé-
cision de gestion, non-respect des critères d’effica-
cité ou vente de l’élément couvert avant échéance), 
le dérivé de couverture est transféré en portefeuille 
de transaction. Le montant de la réévaluation inscrit 
au bilan au titre de l’élément couvert est amorti sur 
la durée de vie résiduelle de la couverture initiale. 
Si l’élément couvert est vendu avant l’échéance ou 
remboursé par anticipation, le montant cumulé de 
la réévaluation est inscrit au compte de résultat de 
la période.

Couverture de flux de trésorerie

Les opérations de couverture de flux de trésorerie 
ont pour objectif la couverture d’éléments expo-
sés aux variations de flux de trésorerie imputables 
à un risque associé à un élément de bilan ou à une 
transaction future (couverture du risque de taux sur 
actifs et passifs à taux variable, couverture de condi-
tions sur des transactions futures (taux fixes futurs, 
prix futurs, change, etc.)).
La partie efficace des variations de juste valeur du 
dérivé est inscrite sur une ligne spécifique des « 
Gains ou pertes comptabilisés directement en ca-
pitaux propres », la partie inefficace est comptabi-
lisée au compte de résultat dans le poste « Gains 
ou pertes nets sur instruments financiers à la juste 
valeur par résultat ».
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mettre en œuvre une comptabilité de couverture 
du risque de taux interbancaire associée aux opéra-
tions à taux fixe réalisées avec la clientèle (crédits, 
comptes d’épargne, dépôts à vue de la clientèle). 
Les instruments de macrocouverture utilisés par 
le groupe sont, pour l’essentiel, des swaps de taux 
simples désignés dès leur mise en place en couver-
ture de juste valeur des ressources ou des emplois 
à taux fixe.
Le traitement comptable des dérivés de macrocou-
verture se fait selon les mêmes principes que ceux 
décrits précédemment dans le cadre de la micro-
couverture de juste valeur.
Dans le cas d’une relation de macrocouverture, la 
réévaluation de la composante couverte est portée 
globalement dans le poste « Écart de réévaluation 
des portefeuilles couverts en taux », à l’actif du bilan 
en cas de couverture d’un portefeuille d’actifs finan-
ciers, au passif du bilan en cas de couverture d’un 
portefeuille de passifs financiers.
L’efficacité des couvertures est assurée lorsque les 
dérivés compensent le risque de taux du portefeuille 
de sous-jacents à taux fixe couverts. L’inefficacité 
relative à la valorisation en bi-courbe des dérivés 
collatéralisés est prise en compte.
Deux tests d’efficacité sont réalisés :
- un test d’assiette : pour les swaps simples désignés 
de couverture dès leur mise en place, il est vérifié 
en date de désignation de la relation de couverture, 
de manière prospective, puis à chaque arrêté, de 
manière rétrospective, qu’il n’existe pas de sur-cou-
verture,
- un test quantitatif : pour les autres swaps, la varia-
tion de juste valeur du swap réel doit compenser la 
variation de juste valeur d’un instrument hypothé-
tique reflétant parfaitement la composante couverte 
du sous-jacent. Ces tests sont réalisés en date de 
désignation, de manière prospective, puis à chaque 
arrêté, de manière rétrospective.

En cas d’interruption de la relation de couverture, cet 
écart est amorti linéairement sur la durée de couver-
ture initiale restant à courir si le sous-jacent couvert 
n’a pas été décomptabilisé. Il est constaté directement 
en résultat si les éléments couverts ne figurent plus 
au bilan. Les dérivés de macrocouverture peuvent no-
tamment être déqualifiés lorsque le nominal des ins-
truments couverts devient inférieur au notionnel des 
couvertures, du fait notamment des remboursements 
anticipés des prêts ou des retraits de dépôts.

tuant pour chaque bande de maturité un instrument 
hypothétique, dont les variations de juste valeur 
depuis l’origine sont comparées à celles des dérivés 
documentés en couverture.
Les caractéristiques de cet instrument modélisent 
celles de l’élément couvert. Le test d’efficacité est 
effectué en comparant les variations de valeur de 
l’instrument hypothétique et du dérivé de couver-
ture. La méthode utilisée passe par la construction 
d’un échéancier avec bande de maturité.
L’efficacité de la couverture doit être démontrée de 
manière prospective et rétrospective.
Le test prospectif est vérifié si, pour chaque bande 
de maturité de l’échéancier cible, le montant nomi-
nal des éléments à couvrir est supérieur au montant 
notionnel des dérivés de couverture.
Le test rétrospectif permet de calculer l’efficacité 
rétrospective de la couverture mise en place aux 
différentes dates d’arrêté.
Dans ce cadre, à chaque arrêté, les variations de 
juste valeur pied de coupon des dérivés de couver-
ture sont comparées avec celles des instruments 
hypothétiques. Le rapport de leurs variations res-
pectives doit être compris entre 80 et 125 %.
Lors de la cession de l’instrument couvert ou si la 
transaction future n’est plus hautement probable, les 
gains ou pertes latents cumulés inscrits en capitaux 
propres sont transférés en résultat immédiatement.
Lors de l’arrêt de la relation de couverture, si l’élé-
ment couvert figure toujours au bilan, ou si sa surve-
nance est toujours hautement probable, il est procé-
dé à l’étalement linéaire des gains ou pertes latents 
cumulés inscrits en capitaux propres. Si le dérivé n’a 
pas été résilié, il est reclassé en dérivé de transaction 
et ses variations de juste valeur ultérieures seront 
enregistrées en résultat.

Documentation en couverture de juste valeur 
Certains établissements du groupe documentent 
leur macrocouverture du risque de taux d’intérêt en 
couverture de juste valeur, en appliquant les disposi-
tions de la norme IAS 39 telle qu’adoptée par l’Union 
européenne (dite carve-out).
La version de la norme IAS 39 adoptée par l’Union 
européenne ne reprend pas certaines dispositions 
concernant la comptabilité de couverture qui ap-
paraissent incompatibles avec les stratégies de 
réduction du risque de taux d’intérêt global mises 
en œuvre par les banques européennes. Le carve-
out de l’Union européenne permet en particulier de 
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tel n’est pas le cas, le groupe ajuste le prix de tran-
saction. La comptabilisation de cet ajustement est 
décrite dans le paragraphe « Comptabilisation de la 
marge dégagée à l’initiation (Day one profit) ».

Hiérarchie de la juste valeur

Juste valeur de niveau 1 et notion de marché actif

Pour les instruments financiers, les prix cotés sur un 
marché actif (« juste valeur de niveau 1 ») constituent 
l’indication la plus fiable de la juste valeur. Dans la 
mesure où de tels prix existent, ils doivent être utili-
sés sans ajustement pour évaluer la juste valeur.
Un marché actif est un marché sur lequel ont lieu 
des transactions sur l’actif ou le passif selon une fré-
quence et un volume suffisants.
La baisse du niveau d’activité du marché peut être 
révélée par des indicateurs tels que :
- une baisse sensible du marché primaire pour l’actif 
ou le passif financier concerné (ou pour des instru-
ments similaires),
- une baisse significative du volume des transactions,
- une faible fréquence de mise à jour des cotations,
- une forte dispersion des prix disponibles dans le 
temps entre les différents intervenants de marché,
- une perte de la corrélation avec des indices qui 
présentaient auparavant une corrélation élevée avec 
la juste valeur de l’actif ou du passif ; 
une hausse significative des cours ou des primes de 
risque de liquidité implicites, des rendements ou des 
indicateurs de performance (par exemple des pro-
babilités de défaut et des espérances de pertes im-
plicites) par rapport à l’estimation que fait le groupe 
des flux de trésorerie attendus, compte tenu de 
toutes les données de marché disponibles au sujet 
du risque de crédit ou du risque de non-exécution 
relatif à l’actif ou au passif ;
des écarts très importants entre le prix vendeur 
(bid) et le prix acheteur (ask) (fourchette très large).

Instruments valorisés à partir de prix cotés (non 
ajustés) sur un marché actif (niveau 1)

Il s’agit essentiellement d’actions, d’obligations 
d’Etat ou de grandes entreprises, de certains déri-
vés traités sur des marchés organisés (par exemple, 
des options standards sur indices CAC 40 ou Euros-
toxx).
Par ailleurs, pour les OPCVM, la juste valeur sera 

Couverture d’un investissement net libellé en devises
L’investissement net dans une activité à l’étranger 
est le montant de la participation de l’entité consoli-
dante dans l’actif net de cette activité.
La couverture d’un investissement net libellé en 
devises a pour objet de protéger l’entité consoli-
dante contre des variations de change d’un inves-
tissement dans une entité dont la monnaie fonction-
nelle est différente de la monnaie de présentation 
des comptes consolidés. Ce type de couverture est 
comptabilisé de la même façon que les couvertures 
de flux de trésorerie.
Les gains ou pertes latents comptabilisés en capi-
taux propres sont transférés en résultat lors de la 
cession de tout ou partie de l’investissement net.

Détermination de la juste valeur

Principes généraux

La juste valeur correspond au prix qui serait reçu 
pour la vente d’un actif ou payé pour le transfert 
d’un passif lors d’une transaction normale entre des 
participants de marché à la date d’évaluation.
Le groupe évalue la juste valeur d’un actif ou d’un 
passif à l’aide des hypothèses que les intervenants 
du marché utiliseraient pour fixer le prix de l’actif 
ou du passif. Parmi ces hypothèses, figurent notam-
ment pour les dérivés, une évaluation du risque de 
contrepartie (ou CVA – Credit Valuation Adjuste-
ment) et du risque de non-exécution (DVA - Debit 
Valuation Adjustement). Le groupe a fait évoluer ses 
paramètres de valorisation de la CVA et de la DVA 
au cours de l’exercice 2014. L’évaluation de ces ajus-
tements de valorisation se fonde dorénavant sur des 
paramètres de marché. Cette évolution n’a pas gé-
néré d’impact significatif sur les comptes du groupe.
Par ailleurs, les valorisations des dérivés traités avec 
une contrepartie membre du mécanisme de solida-
rité du Groupe BPCE (cf. note 1.2.) ne font pas l’objet 
de calcul de CVA ni de DVA dans les comptes du 
groupe.

Juste valeur en date de comptabilisation initiale

Pour la majorité des transactions conclues par le 
groupe, le prix de négociation des opérations (c’est-
à-dire la valeur de la contrepartie versée ou reçue) 
donne la meilleure évaluation de la juste valeur de 
l’opération en date de comptabilisation initiale. Si 
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Instruments non dérivés de niveau 2
Certains instruments financiers complexes et / ou 
d’échéance longue sont valorisés avec un modèle 
reconnu et utilisent des paramètres de marché cali-
brés à partir de données observables (telles que les 
courbes de taux, les nappes de volatilité implicite 
des options), de données résultant de consensus de 
marché ou à partir de marchés actifs de gré à gré. 
Pour l’ensemble de ces instruments, le caractère ob-
servable du paramètre a pu être démontré. Au plan 
méthodologique, l’observabilité des paramètres est 
fondée sur quatre conditions indissociables :
- le paramètre provient de sources externes (via un 
contributeur reconnu),
- le paramètre est alimenté périodiquement,
- le paramètre est représentatif de transactions ré-
centes,
- les caractéristiques du paramètre sont identiques à 
celles de la transaction.

La marge dégagée lors de la négociation de ces ins-
truments financiers est immédiatement comptabili-
sée en résultat.
Figurent notamment en niveau 2 :
- les titres non cotés sur un marché actif dont la 
juste valeur est déterminée à partir de données de 
marché observables  (ex : utilisation de données de 
marché issues de sociétés comparables cotées ou 
méthode de multiple de résultats),
- les parts d’OPCVM dont la valeur liquidative n’est 
pas calculée et communiquée quotidiennement, 
mais qui fait l’objet de publications régulières ou 
pour lesquelles on peut observer des transactions 
récentes,
- les dettes émises valorisées à la juste valeur sur option. 

Juste valeur de niveau 3

Enfin, s’il n’existe pas suffisamment de données ob-
servables sur les marchés, la juste valeur peut être 
déterminée par une méthodologie de valorisation 
reposant sur des modèles internes (« juste valeur de 
niveau 3 ») utilisant des données non observables. 
Le modèle retenu doit être calibré périodiquement 
en rapprochant ses résultats des prix de transac-
tions récentes.

considérée comme de niveau 1 si la valeur liquidative 
est quotidienne, et s’il s’agit d’une valeur sur laquelle 
il est possible de passer un ordre.

Juste valeur de niveau 2

En cas d’absence de cotation sur un marché actif, 
la juste valeur peut être déterminée par une métho-
dologie appropriée, conforme aux méthodes d’éva-
luation communément admises sur les marchés 
financiers, favorisant les paramètres de valorisation 
observables sur les marchés (« juste valeur de ni-
veau 2 »).
Si l’actif ou le passif a une échéance spécifiée 
(contractuelle), une donnée d’entrée de niveau 2 
doit être observable pour la quasi-totalité de la du-
rée de l’actif ou du passif. Les données d’entrée de 
niveau 2 comprennent notamment :
- les cours sur des marchés, actifs ou non, pour des 
actifs ou des passifs similaires,

- les données d’entrée autres que les cours du mar-
ché qui sont observables pour l’actif ou le passif, par 
exemple :
- les taux d’intérêt et les courbes de taux obser-
vables aux intervalles usuels,
- les volatilités implicites,
- les « spreads » de crédit.

- les données d’entrée corroborées par le marché, 
c’est-à-dire qui sont obtenues principalement à par-
tir de données de marché observables ou corrobo-
rées au moyen de telles données, par corrélation ou 
autrement.

Instruments valorisés à partir de modèles recon-
nus et faisant appel à des paramètres directement 
ou indirectement observables (niveau 2)

Instruments dérivés de niveau 2
Seront en particulier classés dans cette catégorie : 
- les swaps de taux standards ou CMS,
- les accords de taux futurs (FRA),
- les swaptions standards,
- les caps et floors standards,
- les achats et ventes à terme de devises liquides,
- les swaps et options de change sur devises liquides,
- les dérivés de crédit liquides sur un émetteur par-
ticulier (single name) ou sur indices Itraax, Iboxx...
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Pour les autres instruments, valorisés à l’aide de don-
nées non observables ou de modèles propriétaires, 
la marge dégagée à l’initiation (Day one profit) est 
différée et étalée en résultat sur la période anticipée 
d’in observabilité des paramètres de valorisation.
Lorsque les paramètres de valorisation utilisés de-
viennent observables ou que la technique de valo-
risation utilisée évolue vers un modèle reconnu et 
répandu, la part de la marge neutralisée à l’initia-
tion de l’opération et non encore reconnue est alors 
comptabilisée en résultat.
Dans les cas exceptionnels où la marge dégagée 
lors de la comptabilisation initiale est négative (« 
Day one loss »), la perte est prise immédiatement 
en résultat, que les paramètres soient observables 
ou non.
Au 31 décembre 2014, BPACA n’a aucun « Day one 
profit » à étaler.

Cas particuliers

Juste valeur des titres de BPCE

La valeur des titres de l’organe central, classées en 
titres de participation disponibles à la vente, a été 
déterminée en calculant un actif net réévalué qui in-
tègre la réévaluation des principales filiales de BPCE.
Les principales filiales de BPCE sont valorisées à par-
tir de prévisions pluriannuelles actualisées des flux 
de dividendes attendus (Dividend Discount Model). 
Les prévisions des flux de dividendes attendus s’ap-
puient sur les plans d’affaires issus des plans straté-
giques des entités concernées et sur des paramètres 
techniques de niveau de risque, de taux de marge 
et de niveau de croissance jugés raisonnables. Des 
contraintes prudentielles individuelles applicables 
aux activités concernées ont été prises en considé-
ration dans l’exercice de valorisation. 
L’actif net réévalué de BPCE intègre les actifs incor-
porels détenus par BPCE, qui ont fait l’objet d’un 
exercice de valorisation par un expert indépendant, 
ainsi que les charges de structure de l’organe cen-
tral.
Cette juste valeur est classée au niveau 3 de la hié-
rarchie.
Au 31 décembre 2014, la valeur nette comptable 
s’élève à 448 411 milliers d’euros pour les titres BPCE.

Instruments de gré à gré valorisés à partir de mo-
dèles peu répandus ou utilisant une part significa-
tive de paramètres non observables (niveau 3)

Lorsque les valorisations obtenues ne peuvent s’ap-
puyer sur des paramètres observables ou sur des 
modèles reconnus comme des standards de place, 
la valorisation obtenue sera considérée comme non 
observable.
Les instruments valorisés à partir de modèles spéci-
fiques ou utilisant des paramètres non observables 
incluent plus particulièrement :
- les actions non cotées, ayant généralement la na-
ture de « participations » : BPCE, Crédit Logement,
- certains OPCVM, lorsque la valeur liquidative est 
une valeur indicative (en cas d’illiquidité, en cas de 
liquidation…) et qu’il n’existe pas de prix pour étayer 
cette valeur,
- les FCPR : la valeur liquidative est fréquemment 
une valeur indicative puisqu’il n’est souvent pas pos-
sible de sortir,
- des produits structurés action multi-sous-jacents, 
d’option sur fonds, des produits hybrides de taux, 
des swaps de titrisation, de dérivés de crédit struc-
turés, de produits optionnels de taux,
- les tranches de titrisation pour lesquelles il n’existe 
pas de prix coté sur un marché actif. Ces instru-
ments sont fréquemment valorisés sur la base de 
prix contributeurs (structureurs par exemple).

Transferts entre niveaux de juste valeur

Les informations sur les transferts entre niveaux de 
juste valeur sont indiquées en note 5.5.3. Les mon-
tants figurant dans cette note sont les valeurs cal-
culées en date de dernière valorisation précédant le 
changement de niveau.

Comptabilisation de la marge dégagée à l’initia-
tion (Day one profit)

La marge dégagée lors de la comptabilisation ini-
tiale d’un instrument financier ne peut être reconnue 
en résultat qu’à la condition que l’instrument finan-
cier puisse être évalué de manière fiable dès son 
initiation. Sont considérés comme respectant cette 
condition les instruments traités sur un marché ac-
tif et les instruments valorisés à partir de modèles 
reconnus utilisant uniquement des données de mar-
ché observables.
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Juste valeur des autres crédits

La juste valeur des crédits est déterminée à partir de 
modèles internes de valorisation consistant à actua-
liser les flux futurs recouvrables de capital et d’inté-
rêt sur la durée restant à courir.
La composante taux d’intérêt est ainsi réévaluée, 
ainsi que la composante risque de crédit lorsque 
cette dernière est une donnée observable utilisée 
par les gestionnaires de cette clientèle ou les opéra-
teurs de marché. À défaut, comme pour la clientèle 
de détail, la composante risque de crédit est figée 
à l’origine et non réévaluée par la suite. Les options 
de remboursement anticipé sont prises en compte 
sous forme d’un ajustement du profil d’amortisse-
ment des prêts.

Juste valeur des dettes

Pour les dettes à taux fixe envers les établissements 
de crédit et la clientèle de durée supérieure à un an, 
la juste valeur est présumée correspondre à la valeur 
actualisée des flux futurs au taux d’intérêt observé à 
la date de clôture. Le spread de crédit propre n’est 
généralement pas pris en compte (non significatif).

Instruments reclassés en « Prêts et créances » 
ayant la nature juridique de « titres »

L’illiquidité de ces instruments, nécessaire au clas-
sement en prêts et créances, avait été appréciée en 
date de reclassement.
Postérieurement au reclassement, il peut arriver que 
certains instruments redeviennent liquides et soient 
évalués en juste valeur de niveau 1.
Dans les autres cas, leur juste valeur est évaluée à 
l’aide de modèles identiques à ceux présentés pré-
cédemment pour les instruments évalués à la juste 
valeur au bilan.

Dépréciation des actifs financiers

Dépréciation des titres

Les titres autres que ceux classés en portefeuille 
d’actifs financiers à la juste valeur par résultat sont 
dépréciés individuellement dès lors qu’il existe un 
indice objectif de dépréciation résultant d’un ou de 
plusieurs événements générateurs de pertes inter-
venus après la comptabilisation initiale de l’actif et 

Juste valeur des instruments financiers comptabi-
lisés au coût amorti

Pour les instruments financiers qui ne sont pas éva-
lués à la juste valeur au bilan, les calculs de juste 
valeur sont communiqués à titre d’information, et 
doivent être interprétés comme étant uniquement 
des estimations.
En effet, dans la majeure partie des cas, les valeurs 
communiquées n’ont pas vocation à être réalisées, 
et ne pourraient généralement pas l’être en pratique.
Les justes valeurs ainsi calculées l’ont été unique-
ment pour des besoins d’information en annexe aux 
états financiers. Ces valeurs ne sont pas des indica-
teurs utilisés pour les besoins de pilotage des activi-
tés de banque commerciale, dont le modèle de ges-
tion est principalement un modèle d’encaissement 
des flux de trésorerie contractuels.
Par conséquent, les hypothèses simplificatrices sui-
vantes ont été retenues :

Dans un certain nombre de cas, la valeur comp-
table est jugée représentative de la juste valeur

Il s’agit notamment :
- des actifs et passifs financiers à court terme (dont 
la durée initiale est inférieure ou égale à un an), dans 
la mesure où la sensibilité au risque de taux et au 
risque de crédit est non significative sur la période,
- des passifs exigibles à vue, 
- des prêts et emprunts à taux variable,
- des opérations relevant d’un marché réglementé 
(en particulier, les produits d’épargne réglementés) 
pour lesquelles les prix sont fixés par les pouvoirs 
publics.

Juste valeur du portefeuille de crédits à la clien-
tèle de détail

La juste valeur des crédits est déterminée à partir de 
modèles internes de valorisation consistant à actua-
liser les flux futurs recouvrables de capital et d’inté-
rêt sur la durée restant à courir. Sauf cas particulier, 
seule la composante taux d’intérêt est réévaluée, la 
marge de crédit étant figée à l’origine et non rééva-
luée par la suite. Les options de remboursement an-
ticipé sont prises en compte sous forme d’un ajuste-
ment du profil d’amortissement des prêts.
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reprise par résultat en cas d’amélioration de la situa-
tion de l’émetteur. Ces dépréciations et reprises sont 
inscrites dans le poste « Coût du risque ».

Dépréciation des prêts et créances

La norme IAS 39 définit les modalités de calcul et 
de comptabilisation des pertes de valeur constatées 
sur les prêts.
Une créance est dépréciée si les deux conditions 
suivantes sont réunies :
- il existe des indices objectifs de dépréciation sur 
base individuelle ou sur base de portefeuilles : il s’agit 
« d’événements déclenchant » ou « événements de 
pertes » qui identifient un risque de contrepartie et 
qui interviennent après la comptabilisation initiale 
des prêts concernés. Au niveau individuel, les cri-
tères d’appréciation du caractère avéré d’un risque 
de crédit incluent l’existence d’impayés depuis plus 
de trois mois (six mois en matière immobilière et 
neuf mois pour les créances sur les collectivités ter-
ritoriales) ou, indépendamment de l’existence d’un 
impayé, l’existence d’un risque avéré de crédit ou de 
procédures contentieuses,
- ces événements entraînent la constatation de 
pertes avérées (incurred losses).

Les dépréciations sont déterminées par différence 
entre le coût amorti et le montant recouvrable, c’est-
à-dire, la valeur actualisée des flux futurs estimés 
recouvrables en tenant compte de l’effet des garan-
ties. Pour les actifs à court terme (durée inférieure à 
un an), il n’est pas fait recours à l’actualisation des 
flux futurs. La dépréciation se détermine de manière 
globale sans distinction entre intérêts et capital. Les 
pertes probables relatives aux engagements hors 
bilan sont prises en compte au travers de provisions 
comptabilisées au passif du bilan.
Deux types de dépréciations sont enregistrés en 
coût du risque :
- les dépréciations sur base individuelle,
- les dépréciations sur base de portefeuilles.

Dépréciation sur base individuelle

Elles se calculent sur la base d’échéanciers, détermi-
nés selon les historiques de recouvrement constatés 
par catégorie de créances. Les garanties sont prises 
en compte pour déterminer le montant des dépré-
ciations et, lorsqu’une garantie couvre intégralement 

que ces événements ont un impact sur les flux de 
trésorerie futurs estimés de l’actif financier qui peut 
être estimé de façon fiable.
Les règles de dépréciation sont différentes selon que 
les titres sont des instruments de capitaux propres 
ou des instruments de dettes.
Pour les instruments de capitaux propres, une baisse 
durable ou une diminution significative de la valeur 
constituent des indicateurs objectifs de déprécia-
tion.
Le groupe considère qu’une baisse de plus de 50 % 
ou depuis plus de 36 mois de la valeur d’un titre par 
rapport à son coût historique caractérise un indica-
teur objectif de dépréciation durable se traduisant 
par la constatation d’une dépréciation en résultat.
Ces critères de dépréciations sont, par ailleurs, com-
plétés par l’examen ligne à ligne des actifs subissant 
une baisse de plus de 30 % ou depuis plus de 6 mois 
de leur valeur par rapport à leur coût historique ou 
en cas d’événements susceptibles de caractériser un 
déclin significatif ou prolongé. Une charge de dé-
préciation est enregistrée au compte de résultat si le 
groupe estime que la valeur de l’actif ne pourra être 
recouvrée en totalité.
Pour les instruments de capitaux propres non cotés, 
une analyse qualitative de leur situation est effec-
tuée.
La dépréciation des instruments de capitaux propres 
est irréversible et ne peut être reprise par résul-
tat. Les pertes sont inscrites dans le poste « Gains 
ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la 
vente ». Les gains latents subséquents à une dépré-
ciation sont différés en « Gains et pertes compta-
bilisés directement en capitaux propres » jusqu’à la 
cession des titres.
Pour les instruments de dettes tels que les obliga-
tions ou les titres issus d’une titrisation (ABS, CMBS, 
RMBS, CDO cash), une dépréciation est constatée 
lorsqu’il existe un risque de contrepartie avéré.
Les indicateurs de dépréciation utilisés pour les 
titres de dettes sont, quel que soit leur portefeuille 
de destination, identiques à ceux retenus dans l’ap-
préciation sur base individuelle du risque avéré des 
prêts et créances. Pour les titres supersubordonnés 
à durée indéterminée (TSSDI), une attention particu-
lière est également portée lorsque l’émetteur peut, 
sous certaines conditions, ne pas payer le coupon 
ou proroger l’émission au-delà de la date de rem-
boursement prévue.
La dépréciation des instruments de dettes peut être 
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Tout titre à revenu fixe répondant à la définition des « 
Titres détenus jusqu’à l’échéance » ayant une matu-
rité définie, peut faire l’objet d’un reclassement dès 
lors que le groupe modifie son intention de gestion 
et décide de détenir ce titre jusqu’à son échéance. 
Le groupe doit par ailleurs avoir la capacité de cette 
détention jusqu’à maturité.

Reclassements autorisés depuis l’amendement 
des normes IAS 39 et IFRS 7 adoptées par l’Union 
européenne le 15 octobre 2008

Ce texte définit les modalités des reclassements vers 
d’autres catégories d’actifs financiers non dérivés à 
la juste valeur (à l’exception de ceux inscrits en juste 
valeur sur option) :
- reclassement de titres de transaction vers les caté-
gories « Actifs financiers disponibles à la vente » ou 
« Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance ».
Tout actif financier non dérivé peut faire l’objet d’un 
reclassement dès lors que le groupe est en mesure 
de démontrer l’existence de « circonstances rares » 
ayant motivé ce reclassement. L’IASB a, pour mé-
moire, qualifié la crise financière du second semestre 
2008 de « circonstance rare ».
Seuls les titres à revenu fixe ou déterminable 
peuvent faire l’objet d’un reclassement vers la caté-
gorie « Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance 
». L’établissement doit par ailleurs avoir l’intention et 
la capacité de détenir ces titres jusqu’à maturité. Les 
titres inscrits dans cette catégorie ne peuvent être 
couverts contre le risque de taux d’intérêt,
- reclassement de titres de transaction ou de titres 
disponibles à la vente vers la catégorie « Prêts et 
créances ».
Tout actif financier non dérivé répondant à la défini-
tion de « Prêts et créances » et, en particulier, tout 
titre à revenu fixe non coté sur un marché actif, peut 
faire l’objet d’un reclassement dès lors que le groupe 
modifie son intention de gestion et décide de déte-
nir ce titre sur un futur prévisible ou à maturité. Le 
groupe doit par ailleurs avoir la capacité de cette 
détention à moyen ou long terme.

Les reclassements sont réalisés à la juste valeur à la 
date du reclassement, cette valeur devenant le nou-
veau coût amorti pour les instruments transférés 
vers des catégories évaluées au coût amorti.
Un nouveau « taux d’intérêt effectif » (TIE) est 
alors calculé à la date du reclassement afin de faire 

le risque de défaut, l’encours n’est pas déprécié.

Dépréciation sur base de portefeuilles

Les dépréciations sur base de portefeuilles couvrent 
les encours non dépréciés au niveau individuel. 
Conformément à la norme IAS 39, ces derniers sont 
regroupés dans des portefeuilles de risques homo-
gènes qui sont soumis collectivement à un test de 
dépréciation.
Les encours des Banques Populaires et des Caisses 
d’Epargne sont regroupés en ensembles homogènes 
en termes de sensibilité à l’évolution du risque sur 
la base du système de notation interne du groupe. 
Les portefeuilles soumis au test de dépréciation 
sont ceux relatifs aux contreparties dont la notation 
s’est significativement dégradée depuis l’octroi et 
qui sont de ce fait considérés comme sensibles. Ces 
encours font l’objet d’une dépréciation, bien que 
le risque de crédit ne puisse être individuellement 
alloué aux différentes contreparties composant 
ces portefeuilles et dans la mesure où les encours 
concernés présentent collectivement une indication 
objective de perte de valeur.
Le montant de la dépréciation est déterminé en 
fonction de données historiques sur les probabilités 
de défaut à maturité et les pertes attendues, ajus-
tées si nécessaire pour tenir compte des circons-
tances prévalant à la date de l’arrêté.
Cette approche est éventuellement complétée 
d’une analyse sectorielle ou géographique, reposant 
généralement sur une appréciation « à dire d’expert 
» considérant une combinaison de facteurs écono-
miques intrinsèques à la population analysée. La 
dépréciation sur base de portefeuilles est détermi-
née sur la base des pertes attendues à maturité sur 
l’assiette ainsi déterminée.

Reclassements d’actifs financiers

Plusieurs reclassements sont autorisés :

Reclassements autorisés antérieurement aux 
amendements des normes IAS 39 et IFRS 7 adop-
tés par l’Union européenne le 15 octobre 2008

Figurent notamment parmi ces reclassements, les 
reclassements d’actifs financiers disponibles à la 
vente vers la catégorie « Actifs financiers détenus 
jusqu’à l’échéance ».
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est décomptabilisé seulement lorsqu’il est éteint, 
c’est-à-dire lorsque l’obligation précisée au contrat 
est éteinte, annulée ou arrivée à expiration.

Opérations de pension livrée

Chez le cédant, les titres ne sont pas décomptabi-
lisés. Un passif représentatif de l’engagement de 
restitution des espèces reçues (titres donnés en 
pension livrée) est identifié. Cette dette constitue 
un passif financier enregistré au coût amorti ou à la 
juste valeur si ce passif a été classé dans la catégorie 
« Juste valeur sur option ».
Chez le cessionnaire, les actifs reçus ne sont pas 
comptabilisés mais une créance sur le cédant repré-
sentative des espèces prêtées est enregistrée. Le 
montant décaissé à l’actif est inscrit en titres reçus 
en pension livrée. Lors des arrêtés suivants, les titres 
continuent à être évalués chez le cédant suivant les 
règles de leur catégorie d’origine. La créance est 
valorisée selon les modalités propres à sa catégo-
rie : coût amorti si elle a été classée en « Prêts et 
créances », ou juste valeur si elle a été classée en 
juste valeur sur option.

Opérations de prêts de titres secs

Les prêts de titres secs ne donnent pas lieu à une 
décomptabilisation des titres prêtés chez le cédant. 
Ils restent comptabilisés dans leur catégorie comp-
table d’origine et valorisés conformément à celle-ci. 
Pour l’emprunteur, les titres empruntés ne sont pas 
comptabilisés.

Opérations entraînant une modification substan-
tielle d’actifs financiers

Lorsque l’actif fait l’objet de modifications substan-
tielles (notamment suite à une renégociation ou à 
un réaménagement en présence de difficultés finan-
cières) il y a décomptabilisation, dans la mesure où 
les droits aux flux de trésorerie initiaux ont en subs-
tance expiré. Le groupe considère que sont notam-
ment considérées comme ayant provoqué des mo-
difications substantielles :
- les modifications ayant entraîné un changement 
de la contrepartie, notamment lorsque la nouvelle 
contrepartie a une qualité de crédit très différente 
de l’ancienne,
- des modifications visant à passer d’une indexation 

converger ce nouveau coût amorti vers la valeur de 
remboursement, ce qui revient à considérer que le 
titre a été reclassé avec une décote.
Pour les titres auparavant inscrits parmi les actifs 
financiers disponibles à la vente, l’étalement de la 
nouvelle décote sur la durée de vie résiduelle du 
titre sera généralement compensé par l’amortisse-
ment de la perte latente figée en gains et pertes 
comptabilisés directement en capitaux propres à la 
date du reclassement et reprise sur base actuarielle 
au compte de résultat.
En cas de dépréciation postérieure à la date de re-
classement d’un titre auparavant inscrit parmi les 
actifs financiers disponibles à la vente, la perte la-
tente figée en gains et pertes comptabilisés directe-
ment en capitaux propres à la date du reclassement 
est reprise immédiatement en compte de résultat.

Décomptabilisation d’actifs ou de passifs financiers

Un actif financier (ou un groupe d’actifs similaires) 
est décomptabilisé lorsque les droits contractuels 
aux flux futurs de trésorerie de l’actif ont expiré ou 
lorsque ces droits contractuels ainsi que la quasi-to-
talité des risques et avantages liés à la propriété de 
cet actif ont été transférés à un tiers. Dans pareil cas, 
tous les droits et obligations éventuellement créés 
ou conservés lors du transfert sont comptabilisés 
séparément en actifs et passifs financiers.
Lors de la décomptabilisation d’un actif financier, un 
gain ou une perte de cession est enregistré dans le 
compte de résultat pour un montant égal à la dif-
férence entre la valeur comptable de cet actif et la 
valeur de la contrepartie reçue.
Dans les cas où le groupe n’a ni transféré, ni conser-
vé la quasi-totalité des risques et avantages, mais 
qu’il a conservé le contrôle de l’actif, ce dernier reste 
inscrit au bilan dans la mesure de l’implication conti-
nue du groupe dans cet actif.
Dans les cas où le groupe n’a ni transféré, ni conser-
vé la quasi-totalité des risques et avantages, mais 
qu’il n’a pas conservé le contrôle de l’actif, ce dernier 
est décomptabilisé et tous les droits et obligations 
créés ou conservés lors du transfert sont comptabi-
lisés séparément en actifs et passifs financiers.
Si l’ensemble des conditions de décomptabilisation 
n’est pas réuni, le groupe maintient l’actif à son bilan 
et enregistre un passif représentant les obligations 
nées à l’occasion du transfert de l’actif.
Un passif financier (ou une partie de passif financier) 
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Immobilisations

Ce poste comprend les immobilisations corporelles 
d’exploitation, les biens mobiliers acquis en vue de 
la location simple, les immobilisations acquises en 
location-financement et les biens mobiliers tempo-
rairement non loués dans le cadre d’un contrat de 
location-financement. Les parts de SCI sont traitées 
comme des immobilisations corporelles.
Conformément aux normes IAS 16 et IAS 38, une 
immobilisation corporelle ou incorporelle est comp-
tabilisée en tant qu’actif si :
- il est probable que les avantages économiques fu-
turs associés à cet actif iront à l’entreprise,
- le coût de cet actif peut être évalué de manière 
fiable.
Les immobilisations d’exploitation sont enregistrées 
pour leur coût d’acquisition éventuellement aug-
menté des frais d’acquisition qui leur sont direc-
tement attribuables. Les logiciels créés, lorsqu’ils 
remplissent les critères d’immobilisation, sont 
comptabilisés à leur coût de production, incluant les 
dépenses externes et les frais de personnel directe-
ment affectables au projet.
La méthode de comptabilisation des actifs par com-
posants est appliquée à l’ensemble des construc-
tions.
Après comptabilisation initiale, les immobilisations 
sont évaluées à leur coût diminué du cumul des 
amortissements et des pertes de valeur. La base 
amortissable tient compte de la valeur résiduelle, 
lorsque celle-ci est mesurable et significative.
Les immobilisations sont amorties en fonction de 
la durée de consommation des avantages écono-
miques attendus, qui correspond en général à la 
durée de vie du bien. Lorsqu’un ou plusieurs com-
posants d’une immobilisation ont une utilisation dif-
férente ou procurent des avantages économiques 
différents, ces composants sont amortis sur leur 
propre durée d’utilité.

Les durées d’amortissement suivantes ont été 
retenues pour le Groupe BPACA

Composants Durée d’utilité

Terrain NA

Façades non destructibles NA

Façades/couverture / étanchéité 20-40 ans

Fondations / ossatures 30- 60 ans

Ravalement 10-20 ans

Equipements techniques 10-20 ans

Aménagements techniques 10-20 ans

Aménagements intérieurs 8-15 ans

très structurée à une indexation simple, dans la me-
sure où les deux actifs ne sont pas sujets aux mêmes 
risques.

Opérations entraînant une modification substan-
tielle de passifs financiers

Une modification substantielle des termes d’un ins-
trument d’emprunt existant doit être comptabilisée 
comme l’extinction de la dette ancienne et son rem-
placement par une nouvelle dette. Pour juger du 
caractère substantiel de la modification, la norme 
comptable IAS 39 fixe un seuil de 10 % sur la base 
des flux de trésorerie actualisés intégrant les frais et 
honoraires éventuels : dans le cas où la différence 
est supérieure ou égale à 10 %, tous les coûts ou frais 
encourus sont comptabilisés en profit ou perte lors 
de l’extinction de la dette.
Le groupe considère que d’autres modifications 
peuvent par ailleurs être considérées comme subs-
tantielles, comme par exemple le changement 
d’émetteur (même à l’intérieur d’un même groupe) 
ou le changement de devises.

Immeubles de placement

Conformément à la norme IAS 40, les immeubles de 
placement sont des biens immobiliers détenus dans 
le but d’en retirer des loyers et de valoriser le capital 
investi.
Le traitement comptable des immeubles de place-
ment est identique à celui des immobilisations cor-
porelles (voir note 4.3) pour les entités du groupe 
à l’exception de certaines entités d’assurance qui 
comptabilisent leurs immeubles représentatifs de 
placements d’assurance à la juste valeur avec consta-
tation de la variation en résultat. La juste valeur est 
le résultat d’une approche multicritères par capitali-
sation des loyers au taux du marché et comparaison 
avec le marché des transactions.
La juste valeur des immeubles de placement du 
groupe est communiquée à partir des résultats 
d’expertises régulières sauf cas particulier affectant 
significativement la valeur du bien.
Les biens immobiliers en location simple peuvent 
avoir une valeur résiduelle venant en déduction de 
la base amortissable.
Les plus ou moins-values de cession d’immeubles 
de placement sont inscrites en résultat sur la ligne « 
Produits ou charges nets des autres activités ».
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Les provisions sont actualisées dès lors que l’effet 
d’actualisation est significatif.
Les dotations et reprises de provisions sont enre-
gistrées en résultat sur les lignes correspondant à la 
nature des dépenses futures couvertes.

Engagements sur les contrats d’épargne-logement
Les comptes épargne-logement (CEL) et les 
plans épargne-logement (PEL) sont des produits 
d’épargne proposés aux particuliers dont les ca-
ractéristiques sont définies par la loi de 1965 sur 
l’épargne-logement et les décrets pris en applica-
tion de cette loi.
Le régime d’épargne-logement génère des engage-
ments de deux natures pour les établissements qui 
le commercialisent :
- l’engagement de devoir, dans le futur, accorder à la 
clientèle des crédits à un taux déterminé fixé à l’ou-
verture du contrat pour les PEL ou à un taux fonc-
tion de la phase d’épargne pour les contrats CEL,
- l’engagement de devoir rémunérer l’épargne dans 
le futur à un taux fixé à l’ouverture du contrat pour 
une durée indéterminée pour les PEL ou à un taux 
fixé chaque semestre en fonction d’une formule 
d’indexation fixée par la loi pour les contrats de CEL.
Les engagements présentant des conséquences po-
tentiellement défavorables sont évalués pour cha-
cune des générations de plans d’épargne-logement, 
d’une part et pour l’ensemble des comptes épargne-
logement, d’autre part.
Les risques attachés à ces engagements sont cou-
verts par une provision dont le montant est déter-
miné par l’actualisation des résultats futurs dégagés 
sur les encours en risques :
- l’encours d’épargne en risque correspond au ni-
veau d’épargne futur incertain des plans existant à 
la date de calcul de la provision. Il est estimé statis-
tiquement en tenant compte du comportement des 
souscripteurs épargnants, pour chaque période fu-
ture, par différence entre les encours d’épargne pro-
bables et les encours d’épargne minimum attendus,
- l’encours de crédit en risque correspond aux en-
cours de crédit déjà réalisés mais non encore échus 
à la date de calcul et des crédits futurs estimés sta-
tistiquement en tenant compte du comportement 
de la clientèle et des droits acquis et projetés atta-
chés aux comptes et plans d’épargne-logement.
Les résultats des périodes futures sur la phase 
d’épargne sont déterminés, pour une génération 
considérée, par différence entre le taux réglementé 
offert et la rémunération attendue pour un produit 
d’épargne concurrent.
Les résultats des périodes futures sur la phase de 

Les immobilisations font l’objet d’un test de dépré-
ciation lorsqu’à la date de clôture d’éventuels in-
dices de pertes de valeur sont identifiés. Dans l’affir-
mative, la nouvelle valeur recouvrable de l’actif est 
comparée à la valeur nette comptable de l’immobi-
lisation. En cas de perte de valeur, une dépréciation 
est constatée en résultat.
Cette dépréciation est reprise en cas de modifica-
tion de la valeur recouvrable ou de disparition des 
indices de perte de valeur.
Le traitement comptable des immobilisations d’ex-
ploitation financées au moyen de contrats de loca-
tion-financement (crédit-bail preneur) est précisé 
dans la note 4.9.
Les actifs donnés en location simple sont présentés 
à l’actif du bilan parmi les immobilisations corpo-
relles lorsqu’il s’agit de biens mobiliers.

Actifs destinés à être cédés et dettes liées

En cas de décision de vendre des actifs non cou-
rants avec une forte probabilité pour que cette 
vente intervienne dans les 12 mois, les actifs concer-
nés sont isolés au bilan dans le poste « Actifs non 
courants destinés à être cédés ». Les passifs qui leur 
sont éventuellement liés sont également présentés 
séparément dans un poste dédié « Dettes liées aux 
actifs non courants destinés à être cédés ».
Dès lors qu’ils sont classés dans cette catégorie, les 
actifs non courants cessent d’être amortis et sont 
évalués au plus bas de leur valeur comptable ou de 
leur juste valeur minorée des coûts de la vente. Les 
instruments financiers restent évalués selon les prin-
cipes de la norme IAS 39.

Provisions

Les provisions autres que celles relatives aux enga-
gements sociaux, aux provisions épargne-logement, 
aux risques d’exécution des engagements par signa-
ture et aux contrats d’assurance concernent essen-
tiellement les litiges, amendes, risques fiscaux et 
restructurations.
Les provisions sont des passifs dont l’échéance ou le 
montant est incertain mais qui peuvent être estimés 
de manière fiable. Elles correspondent à des obli-
gations actuelles (juridiques ou implicites), résultant 
d’un événement passé, et pour lesquelles une sortie 
de ressources sera probablement nécessaire pour 
les régler.
Le montant comptabilisé en provision correspond à 
la meilleure estimation de la dépense nécessaire au 
règlement de l’obligation actuelle à la date de clô-
ture.
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- les commissions rémunérant l’exécution d’un acte 
important sont intégralement comptabilisées en ré-
sultat lors de l’exécution de cet acte.
Les commissions faisant partie intégrante du rende-
ment effectif d’un instrument telles que les commis-
sions d’engagements de financement donnés ou les 
commissions d’octroi de crédits sont comptabilisées 
et amorties comme un ajustement du rendement ef-
fectif du prêt sur la durée de vie estimée de celui-ci. 
Ces commissions figurent donc parmi les produits 
d’intérêt et non au poste « Commissions ».
Les commissions de fiducie ou d’activité analogue 
sont celles qui conduisent à détenir ou à placer des 
actifs au nom des particuliers, de régime de retraite 
ou d’autres institutions. La fiducie recouvre notam-
ment les activités de gestion d’actif et de conserva-
tion pour compte de tiers.

Opérations en devises

Les règles d’enregistrement comptable dépendent 
du caractère monétaire ou non monétaire des élé-
ments concourant aux opérations en devises réali-
sées par le groupe.
À la date d’arrêté, les actifs et les passifs monétaires 
libellés en devises sont convertis au cours de clôture 
dans la monnaie fonctionnelle de l’entité du groupe 
au bilan de laquelle ils sont comptabilisés. Les écarts 
de change résultant de cette conversion sont comp-
tabilisés en résultat. Cette règle comporte toutefois 
deux exceptions :
- seule la composante de l’écart de change calculée 
sur le coût amorti des actifs financiers disponibles 
à la vente est comptabilisée en résultat, le complé-
ment est enregistré en « Gains et pertes comptabili-
sés directement en capitaux propres »,
- les écarts de change sur les éléments monétaires 
désignés comme couverture de flux de trésorerie ou 
faisant partie d’un investissement net dans une enti-
té étrangère sont comptabilisés en « Gains et pertes 
comptabilisés directement en capitaux propres ».
Les actifs non monétaires comptabilisés au coût his-
torique sont évalués au cours de change du jour de 
la transaction. Les actifs non monétaires comptabi-
lisés à la juste valeur sont convertis en utilisant le 
cours de change à la date à laquelle la juste valeur 
a été déterminée. Les écarts de change sur les élé-
ments non monétaires sont comptabilisés en résul-
tat si le gain ou la perte sur l’élément non monétaire 
est enregistré en résultat et en « Gains et pertes 
comptabilisés directement en capitaux propres » si 
le gain ou la perte sur l’élément non monétaire est 
enregistré en « Gains et pertes comptabilisés direc-
tement en capitaux propres ».

crédit sont déterminés par différence entre le taux 
fixé à l’ouverture du contrat pour les PEL ou à un 
taux fonction de la phase d’épargne pour les contrats 
de CEL et le taux anticipé des prêts à l’habitat non 
réglementés.
Lorsque la somme algébrique de la mesure des en-
gagements futurs sur la phase d’épargne et sur la 
phase de crédit d’une même génération de contrats 
traduit une situation potentiellement défavorable 
pour le groupe, une provision est constituée, sans 
compensation entre les générations. Les engage-
ments sont estimés par application de la méthode « 
Monte-Carlo » pour traduire l’incertitude sur les évo-
lutions potentielles des taux et leurs conséquences 
sur les comportements futurs modélisés des clients 
et sur les encours en risque.
La provision est inscrite au passif du bilan et les 
variations sont enregistrées en produits et charges 
d’intérêts.

Produits et charges d’intérêts

Les produits et charges d’intérêts sont comptabili-
sés dans le compte de résultat pour tous les instru-
ments financiers évalués au coût amorti en utilisant 
la méthode du taux d’intérêt effectif.
Le taux d’intérêt effectif est le taux qui actualise 
exactement les décaissements ou encaissements 
de trésorerie futurs sur la durée de vie prévue de 
l’instrument financier, de manière à obtenir la valeur 
comptable nette de l’actif ou du passif financier.
Le calcul de ce taux tient compte des coûts et reve-
nus de transaction, des primes et décotes. Les coûts 
et revenus de transaction faisant partie intégrante 
du taux effectif du contrat, tels que les frais de dos-
sier ou les commissions d’apporteurs d’affaires, s’as-
similent à des compléments d’intérêt.

Commissions sur prestations de services

Les commissions sont comptabilisées en résultat, en 
fonction du type des services rendus et du mode 
de comptabilisation des instruments financiers aux-
quels le service rendu est rattaché :
- les commissions rémunérant des services continus 
sont étalées en résultat sur la durée de la presta-
tion rendue (commissions sur moyens de paiement, 
droits de garde sur titres en dépôts, etc.),
- les commissions rémunérant des services ponc-
tuels sont intégralement enregistrées en résultat 
quand la prestation est réalisée (commissions sur 
mouvements de fonds, pénalités sur incidents de 
paiements, etc.),



125

provisionnés au passif du bilan.
La méthode d’évaluation utilisée est identique à 
celle décrite pour les avantages à long terme.
La comptabilisation des engagements tient compte 
de la valeur des actifs constitués en couverture des 
engagements.
Les écarts de revalorisation des avantages posté-
rieurs à l’emploi, représentatifs de changement dans 
les hypothèses actuarielles et d’ajustements liés à 
l’expérience sont enregistrés en capitaux propres 
(autres éléments de résultat global) sans transfert 
en résultat ultérieur. Les écarts de revalorisation des 
avantages à long terme sont enregistrés en résultat 
immédiatement.
La charge annuelle au titre des régimes à presta-
tions définies comprend le coût des services rendus 
de l’année, le coût financier net lié à l’actualisation 
des engagements et le coût des services passés.
Le montant de la provision au passif du bilan cor-
respond au montant de l’engagement net puisqu’il 
n’existe plus d’éléments non reconnus en IAS 19R.

Impôts différés

Des impôts différés sont comptabilisés lorsqu’il 
existe des différences temporelles entre la valeur 
comptable et la valeur fiscale d’un actif ou d’un pas-
sif et quelle que soit la date à laquelle l’impôt de-
viendra exigible ou récupérable.
Le taux d’impôt et les règles fiscales retenus pour 
le calcul des impôts différés sont ceux résultant des 
textes fiscaux en vigueur et qui seront applicables 
lorsque l’impôt deviendra récupérable ou exigible.
Les impositions différées sont compensées entre 
elles au niveau de chaque entité fiscale. L’entité fis-
cale correspond soit à l’entité elle-même, soit au 
groupe d’intégration fiscale s’il existe. Les actifs 
d’impôts différés ne sont pris en compte que s’il est 
probable que l’entité concernée a une perspective 
de récupération sur un horizon déterminé.
Les impôts différés sont comptabilisés comme un 
produit ou une charge d’impôt dans le compte de 
résultat, à l’exception de ceux afférant :
- aux écarts de revalorisation sur les avantages pos-
térieurs à l’emploi,
- aux gains et pertes latents sur les actifs financiers 
disponibles à la vente ;
- aux variations de juste valeur des dérivés désignés 
en couverture des flux de trésorerie.
Pour lesquels les impôts différés correspondants 
sont enregistrés en gains et pertes latents compta-
bilisés directement en capitaux propres.
Les dettes et créances d’impôts différés ne font pas 
l’objet d’une actualisation.

Avantages au personnel

Le groupe accorde à ses salariés différents types 
d’avantages classés en quatre catégories :

Avantages à court terme

Les avantages à court terme recouvrent principa-
lement les salaires, congés annuels, intéressement, 
participation et primes dont le règlement est atten-
du dans les douze mois de la clôture de l’exercice et 
se rattachant à cet exercice.
Ils sont comptabilisés en charge de l’exercice, y 
compris pour les montants restant dus à la clôture.

Avantages à long terme

Les avantages à long terme sont des avantages gé-
néralement liés à l’ancienneté, versés à des salariés 
en activité et réglés au-delà de douze mois de la clô-
ture de l’exercice. Il s’agit en particulier des primes 
pour médaille du travail.
Ces engagements font l’objet d’une provision cor-
respondant à la valeur des engagements à la clôture.
Ces derniers sont évalués selon une méthode actua-
rielle tenant compte d’hypothèses démographiques 
et financières telles que l’âge, l’ancienneté, la proba-
bilité de présence à la date d’attribution de l’avan-
tage et le taux d’actualisation. Ce calcul consiste à 
répartir la charge dans le temps en fonction de la 
période d’activité des membres du personnel (mé-
thode des unités de crédits projetées).

Indemnités de cessation d’emploi

Il s’agit des indemnités accordées aux salariés lors 
de la résiliation de leur contrat de travail avant le 
départ en retraite, que ce soit en cas de licencie-
ment ou d’acceptation d’une cessation d’emploi en 
échange d’une indemnité. Les indemnités de fin de 
contrat de travail font l’objet d’une provision. Celles 
dont le règlement n’est pas attendu dans les douze 
mois de la clôture donnent lieu à actualisation.

Avantages postérieurs à l’emploi

Les avantages au personnel postérieurs à l’emploi 
recouvrent les indemnités de départ en retraite, les 
retraites et avantages aux retraités.
Ces avantages peuvent être classés en deux caté-
gories : les régimes à cotisations définies (non re-
présentatifs d’un engagement à provisionner pour 
l’entreprise) et les régimes à prestations définies (re-
présentatifs d’un engagement à la charge de l’entre-
prise et donnant lieu à évaluation et provisionnement).
Les engagements sociaux du groupe qui ne sont pas 
couverts par des cotisations passées en charges et 
versées à des fonds de retraite ou d’assurance sont 
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2.1.2.5 Notes relatives au bilan

Caisse, banques centrales

 
Actifs et passifs financiers à la juste valeur par résultat

Ces actifs et passifs sont constitués des opérations négociées à des fins de transaction, y compris les ins-
truments financiers dérivés, et de certains actifs et passifs que le groupe a choisi de comptabiliser à la juste 
valeur, dès la date de leur acquisition ou de leur émission, au titre de l’option offerte par la norme IAS 39.

Actifs financiers à la juste valeur par résultat

Les actifs financiers du portefeuille de transaction comportent notamment les opérations sur titres réalisées 
pour compte propre, les pensions et les instruments financiers dérivés négociés dans le cadre des activités 
de gestion de position du groupe.

 
Conditions de classification des actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

La variation de juste valeur de ces actifs financiers imputable au risque de crédit n’est pas significative.

Passifs financiers à la juste valeur par résultat
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Conditions de classification des passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

 
Passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option et risque de crédit

Le montant contractuellement dû à l’échéance des emprunts s’entend du montant du capital restant dû à la 
date de clôture de l’exercice, augmenté des intérêts courus non échus. Pour les titres, la valeur de rembour-
sement est généralement retenue.
La variation de juste valeur imputable au risque de crédit propre (valorisation spread émetteur) n’est pas 
significative.

Instruments dérivés de transaction

Le montant notionnel des instruments financiers ne constitue qu’une indication du volume de l’activité et ne 
reflète pas les risques de marché attachés à ces instruments. Les justes valeurs positives ou négatives repré-
sentent la valeur de remplacement de ces instruments. Ces valeurs peuvent fortement fluctuer en fonction 
de l’évolution des paramètres de marché.

 

Instruments dérivés de couverture

Les dérivés qualifiés de couverture sont ceux qui respectent, dès l’initiation de la relation de couverture et sur 
toute sa durée, les conditions requises par la norme IAS 39 et notamment la documentation formalisée de l’exis-
tence d’une efficacité des relations de couverture entre les instruments dérivés et les éléments couverts, tant de 
manière prospective que de manière rétrospective. Les couvertures de juste valeur correspondent principale-
ment à des swaps de taux d’intérêt assurant une protection contre les variations de juste valeur des instruments 
à taux fixe imputables à l’évolution des taux de marché. Ces couvertures transforment des actifs ou passifs à taux 
fixe en éléments à taux variable. Les couvertures de juste valeur comprennent notamment la couverture de prêts, 
de titres, de dépôts et de dettes subordonnées à taux fixe. La couverture de juste valeur est également utilisée 
pour la gestion globale du risque de taux.
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Les couvertures de fl ux de trésorerie permettent de fi ger ou d’encadrer la variabilité des fl ux de trésorerie liés 
à des instruments portant intérêt à taux variable. La couverture de fl ux de trésorerie est également utilisée 
pour la gestion globale du risque de taux.
 

Actifs fi nanciers disponibles à la vente

Il s’agit des actifs fi nanciers non dérivés qui n’ont pas été classés dans l’une des autres catégories (« Actifs 
fi nanciers à la juste valeur », « Actifs fi nanciers détenus jusqu’à l’échéance » ou « Prêts et créances »).

Les actifs fi nanciers disponibles à la vente sont dépréciés en présence d’indices de pertes de valeur lorsque 
le groupe estime que son investissement pourrait ne pas être recouvré. Pour les titres à revenu variable cotés, 
une baisse de plus de 50 % par rapport au coût historique ou depuis plus de 36 mois constituent des indices 
de perte de valeur.
Au 31 décembre 2014, les gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres incluent plus parti-
culièrement la plus-value latente sur les titres BPCE détenus par BPACA, qui s’élève à 67 910 milliers d’euros.
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Juste valeur des actifs et passifs financiers

Hiérarchie de la juste valeur des actifs et passifs financiers

La répartition des instruments financiers par nature de prix ou modèles de valorisation est donnée dans le 
tableau ci-dessous :
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Analyse des actifs et passifs financiers classés en niveau 3 de la hiérarchie de juste valeur

 

Au 31 décembre 2014, les instruments financiers évalués selon une technique utilisant des données non 
observables comprennent plus particulièrement les titres BPCE SA, Ouest Croissance et BP Développement.

Analyse des transferts entre niveaux de la hiérarchie de juste valeur

Au 31 décembre 2014, le groupe n’a  effectué aucun transfert entre niveaux de juste valeur.

Sensibilité de la juste valeur de niveau 3 aux variations des principales hypothèses

Le principal instrument évalué à la juste valeur de niveau 3 au bilan du Groupe BPACA est sa participation 
dans l’organe central BPCE.
Cette participation est classée en «Actifs financiers disponibles à la vente ».
Les modalités d’évaluation de la juste valeur du titre BPCE SA sont décrites dans la note 4.1.6 relative à la 
détermination de la juste valeur. La méthode de valorisation utilisée est la méthode de l’actif net réévalué, qui 
intègre la réévaluation des principales filiales de BPCE.
Ce modèle de valorisation repose sur des paramètres internes. Le taux de croissance à l’infini et le taux 
d’actualisation figurent parmi les paramètres les plus significatifs.



131

Une baisse du taux de croissance à l’infini de 0,25% conduirait à une baisse de la juste valeur du titre BPCE 
de 2,8 millions d’euros, toutes choses restant égales par ailleurs. Ce montant affecterait négativement les « 
Gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres». 
Une hausse du taux de croissance à l’infini de 0,25% conduirait à une hausse de la juste valeur du titre 
BPCE de 3 millions d’euros, toutes choses restant égales par ailleurs. Ce montant affecterait positivement les 
«Gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres».

Une baisse du taux d’actualisation de 0,25% conduirait à une hausse de la juste valeur du titre BPCE de 11,5 
millions d’euros, toutes choses restant égales par ailleurs. Ce montant affecterait positivement les « Gains et 
pertes comptabilisés directement en capitaux propres ».
Une hausse du taux d’actualisation de 0,25% conduirait à une baisse de la juste valeur du titre BPCE de 10,8 
millions d’euros, toutes choses restant égales par ailleurs. Ce montant affecterait négativement les «Gains et 
pertes comptabilisés directement en capitaux propres ». 

Le Groupe BPACA n’ pas d’autre instrument significatif évalué à la juste valeur de niveau 3 en annexe.

Prêts et créances

Il s’agit des actifs financiers non dérivés à paiement fixe ou déterminable qui ne sont pas traités sur un mar-
ché actif. La grande majorité des crédits accordés par le groupe est classée dans cette catégorie. Les infor-
mations relatives au risque de crédit sont en note 7.1.

Prêts et créances sur les établissements de crédit

La juste valeur des prêts et créances sur établissement de crédit est présentée en note 14.

Décomposition des prêts et créances bruts sur les établissements de crédit
 

Prêts et créances sur la clientèle
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La juste valeur des prêts et créances sur la clientèle est présentée en note 14.
Au 31 décembre 2014, la réévaluation des portefeuilles macro couverts en juste valeur (FVH) est présentée 
sur une ligne séparée du bilan : « Ecarts de réévaluation des portefeuilles couverts en taux ».
La réévaluation des prêts à l’habitat documentés en macro couverture est inscrite à l’actif du bilan pour un 
montant de 2 666 milliers d’euros au 31 décembre 2014 contre 2 591 milliers d’euros au 31 décembre 2013.

Décomposition des prêts et créances bruts sur la clientèle

Actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance

Il s’agit des actifs financiers non dérivés à paiement fixe ou déterminable ayant une date d’échéance déter-
minée et que le groupe a l’intention manifeste et les moyens de détenir jusqu’à l’échéance.
Au 31 décembre 2014, le Groupe BPACA ne détient pas d’actifs financiers détenus jusqu’à l’échéance.

Reclassements d’actifs financiers

Le Groupe BPACA n’a pas  procédé à des reclassements d’actifs financiers en 2014 

Impôts différés

Les impôts différés déterminés sur les différences temporelles reposent sur les sources de comptabilisation 
détaillées dans le tableau suivant (les actifs d’impôts différés sont signés en positif, les passifs d’impôts dif-
férés figurent en négatif) :
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Comptes de régularisation et actifs divers

Les Banques Populaires et les Caisses d’Epargne ont signé un avenant à leurs contrats cadre de compensa-
tion relatifs aux instruments dérivés conclus avec Natixis.
Suite à cette signature, des appels de marge ont été mis en place. 
Le Groupe BPACA n’a pas versé ni reçu d’appel de marge de Natixis en 2014

Actifs non courants destinés a etre cedes et dettes liees 

Le Groupe BPACA ne possède pas d’actifs non courant destinés à être cédés au 31 décembre 2014.

Participation aux bénéfices différée 

Dans un contexte caractérisé par une amélioration du comportement des marchés financiers, l’application du 
mécanisme de comptabilité reflet peut conduire à reconnaître une participation aux bénéfices différée passive. 
Au 31 décembre 2014, le Groupe BPACA n’a constaté pas constaté de participation aux bénéfices différée passive.

Participations dans les entreprises mises en équivalence

Le Groupe BPACA ne possède pas de participation dans des entreprises mises en équivalence.

Immeubles de placement

 

Les immeubles de placement n’ont subi aucune dépréciation et sont valorisés à leur valeur comptable nette 
au 31 décembre 2014.
La juste valeur des immeubles de placement, dont les principes d’évaluation sont décrits en note 4.2, est 
classée en niveau 3 dans la hiérarchie des justes valeurs de la norme IFRS 13.

Immobilisations
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Écarts d’acquisition 

Les écarts d’acquisition liés aux opérations de l’exercice sont analysés dans le cadre de la note relative au 
périmètre de consolidation.

Tests de dépréciation

Conformément à la réglementation, l’ensemble des écarts d’acquisition a fait l’objet de tests de dépréciation, 
fondés sur l’appréciation de la valeur d’utilité des unités génératrices de trésorerie (UGT) auxquelles ils sont 
rattachés.
- flux futurs estimés selon le plan moyen terme de la banque,
- taux de croissance à l’infini : 2.0% (contre 2.5% en 2013),
- taux d’actualisation : 8.0% (contre 8.5% en 2013).

Ces tests n’ont pas conduit le groupe à enregistrer de dépréciation au titre de l’exercice 2014.

Dettes envers les établissements de crédit et la clientèle

Les dettes, qui ne sont pas classées comme des passifs financiers évalués à la juste valeur par résultat, font 
l’objet d’une comptabilisation selon la méthode du coût amorti et sont enregistrées au bilan en « Dettes 
envers les établissements de crédit » ou en « Dettes envers la clientèle ».

Dettes envers les établissements de crédit

La juste valeur des dettes envers les établissements de crédit est présentée en note 14.

Dettes envers la clientèle
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La juste valeur des dettes envers la clientèle est présentée en note 14.
Au 31 décembre 2014, la réévaluation des portefeuilles macro couverts en juste valeur (FVH) est présentée 
sur une ligne séparée du bilan : « Ecarts de réévaluation des portefeuilles couverts en taux ».
La réévaluation des comptes à terme de la clientèle documentés en macro couverture est inscrite au passif 
du bilan pour un montant de 9 426 milliers d’euros au 31 décembre 2014 contre 4 002 milliers d’euros au 31 
décembre 2013.

Dettes représentées par un titre

Les dettes représentées par un titre sont ventilées selon la nature de leur support, à l’exclusion des titres 
subordonnés classés au poste « Dettes subordonnées ».

La juste valeur des dettes représentées par un titre est présentée en note 14.

Comptes de régularisation et passifs divers

 

Provisions techniques des contrats d’assurance 

Le Groupe BPACA n’exerce pas d’activité d’assurance et à ce titre aucune provision technique n’a été consti-
tuée.

Provisions

Encours collectés au titre de l’épargne-logement
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Encours de crédit octroyés au titre de l’épargne-logement

Provisions constituées au titre de l’épargne-logement

Dettes subordonnées

Les dettes subordonnées se distinguent des créances ou des obligations émises en raison du rembourse-
ment qui n’interviendra qu’après le désintéressement de tous les créanciers privilégiés ou chirographaires.

La juste valeur des dettes subordonnées est présentée en note 14.
Les dettes subordonnées à durée déterminée comprennent pour l’essentiel des emprunts BPCE SA.

Évolution des dettes subordonnées et assimilés au cours de l’exercice

2.1.2.6 Notes relatives au compte de résultat

Intérêts, produits et charges assimilés

Ce poste enregistre les intérêts calculés selon la méthode du taux d’intérêt effectif des actifs et passifs 
financiers évalués au coût amorti, à savoir les prêts et emprunts sur les opérations interbancaires et sur les 
opérations clientèle, le portefeuille d’actifs détenus jusqu’à l’échéance, les dettes représentées par un titre et 
les dettes subordonnées.
Il enregistre également les coupons courus et échus des titres à revenu fixe comptabilisés dans le portefeuille 
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d’actifs financiers disponibles à la vente et des dérivés de couverture, étant précisé que les intérêts courus 
des dérivés de couverture de flux de trésorerie sont portés en compte de résultat symétriquement aux inté-
rêts courus de l’élément couvert.

Les produits d’intérêts sur prêts et créances avec les établissements de crédit comprennent 7 607 milliers 
d’euros (9 372 milliers d’euros en 2013) au titre de la rémunération des fonds du Livret A, du LDD et du LEP 
centralisés à la Caisse des Dépôts et Consignations.
Les charges ou produits d’intérêts sur les comptes d’épargne à régime spécial comprennent 2 753 milliers 
d’euros au titre de la dotation nette à la provision épargne logement (1 395 milliers d’euros de reprise nette 
au titre de l’exercice 2013).

Produits et charges de commissions

Les commissions sont enregistrées en fonction du type de service rendu et du mode de comptabilisation des 
instruments financiers auxquels le service rendu est rattaché.
Ce poste comprend notamment les commissions rémunérant des services continus (commissions sur moyens 
de paiement, droits de garde sur titres en dépôts, etc.), des services ponctuels (commissions sur mouve-
ments de fonds, pénalités sur incidents de paiements, etc.), l’exécution d’un acte important ainsi que les 
commissions afférentes aux activités de fiducie et assimilées, qui conduisent le groupe à détenir ou à placer 
des actifs au nom de la clientèle.
En revanche, les commissions assimilées à des compléments d’intérêt et faisant partie intégrante du taux 
effectif du contrat figurent dans la marge d’intérêt.

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par résultat

Ce poste enregistre les gains et pertes des actifs et passifs financiers de transaction, ou comptabilisés sur 
option à la juste valeur par résultat y compris les intérêts générés par ces instruments.
La ligne « Résultat sur opérations de couverture » comprend la réévaluation des dérivés en couverture de 
juste valeur ainsi que la réévaluation symétrique de l’élément couvert, la contrepartie de la réévaluation en 
juste valeur du portefeuille macro-couvert et la part inefficace des couvertures de flux de trésorerie.



138

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente

Ce poste enregistre les dividendes des titres à revenu variable, les résultats de cession des actifs financiers 
disponibles à la vente et des autres actifs financiers non évalués à la juste valeur, ainsi que les pertes de valeur 
des titres à revenu variable enregistrées en raison d’une dépréciation durable.

L’application automatique des indices de pertes de valeur sur titres cotés repris au paragraphe 4.1.7. n’a pas 
entraîné de nouvelle dépréciation significative en 2014.

Produits et charges des autres activités

Figurent notamment dans ce poste :
- les produits et charges des immeubles de placement (loyers et charges, résultats de cession, amortisse-
ments et dépréciations),
- les produits et charges liés à l’activité d’assurance (en particulier les primes acquises, les charges de pres-
tation et les variations de provisions techniques des contrats d’assurance),
- les produits et charges des opérations de locations opérationnelles,
- les produits et charges de l’activité de promotion immobilière (chiffre d’affaires, achats consommés).

 

Charges générales d’exploitation

Les charges générales d’exploitation comprennent essentiellement les frais de personnel, dont les salaires 
et traitements nets de refacturation, les charges sociales ainsi que les avantages au personnel (tels que les 
charges de retraite). Ce poste comprend également l’ensemble des frais administratifs et services extérieurs.

 

La décomposition des charges de personnel est présentée dans la note 8.1.
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Coût du risque

Ce poste enregistre la charge nette des dépréciations constituées au titre du risque de crédit, qu’il s’agisse 
de dépréciations individuelles ou de dépréciations constituées sur base de portefeuilles de créances homo-
gènes.
Il porte aussi bien sur les prêts et créances que sur les titres à revenu fixe supportant un risque avéré de 
contrepartie. Les pertes liées à d’autres types d’instruments (dérivés ou titres comptabilisés à la juste valeur 
sur option) constatées suite à la défaillance d’établissements de crédit figurent également dans ce poste.
Il convient de souligner qu’au titre de l’exercice 2014, les entités du Groupe BPACA ont cédés 30 millions 
d’euros de créances contentieuses générant un boni de 6,9 millions d’euros en cout du risque.

Coût du risque de la période

 
Coût du risque de la période par nature d’actifs

 
Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence

Néant

Gains et pertes sur autres actifs

Ce poste comprend les résultats de cession des immobilisations corporelles et incorporelles d’exploitation et 
les plus ou moins-values de cession des titres de participation consolidés.

 

Variations de valeur des écarts d’acquisition
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Impôts sur le résultat

Rapprochement entre la charge d’impôts comptabilisée et la charge d’impôts théorique

2.1.2.7 Exposition aux risques

L’information relative au capital et à sa gestion ainsi qu’aux ratios réglementaires est présentée dans la partie 
Gestion des risques.

Risque de crédit et risque de contrepartie

Certaines informations relatives à la gestion des risques requises par la norme IFRS 7 sont également présen-
tées dans le rapport sur la gestion des risques. Elles incluent :
- la décomposition du portefeuille de crédit par catégories d’expositions brutes et par approches,
- la répartition des expositions brutes par catégories et par approches avec distinction du risque de crédit et 
du risque de contrepartie,
- la répartition des expositions brutes par zone géographique,
- la concentration du risque de crédit par emprunteur,
- la répartition des expositions par qualité de crédit.
Ces informations font partie intégrante des comptes certifiés par les commissaires aux comptes.

Mesure et gestion du risque de crédit

Le risque de crédit se matérialise lorsqu’une contrepartie est dans l’incapacité de faire face à ses obligations 
et peut se manifester par la migration de la qualité de crédit voire par le défaut de la contrepartie.
Les engagements exposés au risque de crédit sont constitués de créances existantes ou potentielles et 
notamment de prêts, titres de créances ou de propriété ou contrats d’échange de performance, garanties de 
bonne fin ou engagements confirmés ou non utilisés.
Les procédures de gestion et les méthodes d’évaluation des risques de crédit, la concentration des risques, la 
qualité des actifs financiers sains, l’analyse et la répartition des encours sont communiquées dans le rapport 
sur la gestion des risques.
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Exposition globale au risque de crédit et au risque de contrepartie

Le tableau ci-dessous présente l’exposition de l’ensemble des actifs financiers du Groupe BPACA au risque 
de crédit. Cette exposition au risque de crédit (déterminée sans tenir compte de l’effet des compensations 
non comptabilisées et des collatéraux) correspond à la valeur nette comptable des actifs financiers.

NB : Les obligations remboursables en actions des titres ORAN dont le nominal s’élève à 1,2 million d’euros 
sont évaluées à 0.

Dépréciations et provisions pour risque de crédit

 
Actifs financiers présentant des impayés

Les actifs présentant des arriérés de paiement sont des actifs financiers sains présentant des incidents de paiement.
À titre d’exemple :
- un instrument de dette peut présenter un arriéré lorsque l’émetteur obligataire ne paie plus son coupon ;
- un prêt est considéré comme étant en arriéré de paiement si une des échéances ressort comptablement impayée,
- un compte ordinaire débiteur déclaré sur la ligne « Prêts et avances » est considéré comme étant en arriéré 
de paiement si l’autorisation de découvert, en durée ou en montant, est dépassée à la date de l’arrêté.
Les montants présentés dans le tableau ci-dessous n’incluent pas les impayés techniques, c’est-à-dire notam-
ment les impayés résultant d’un décalage entre la date de valeur et la date de comptabilisation au compte 
du client.
Les actifs présentant des arriérés de paiement (capital restant dû et intérêts courus pour les crédits et mon-
tant total du découvert pour les comptes ordinaires) se répartissent par ancienneté de l’arriéré de la façon 
suivante :
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Réaménagements en présence de difficultés financières 

Le tableau suivant recense les actifs (hors actifs détenus à des fins de transaction) et les engagements de 
financement qui font l’objet d’une modification des termes du contrat initial ou d’un refinancement constitu-
tifs d’une concession en présence de difficultés financières du débiteur (« forbearance exposures »). 

Mécanismes de réduction du risque de crédit : actifs obtenus par prise de possession de garantie

Au 31/12/2014, il ne figure pas dans les comptes du Groupe BPACA d’actifs (titres, immeubles, etc.) obtenus 
au cours de la période par prise de garantie ou d’une mobilisation d’autres formes de rehaussement de crédit.

Risque de marché

Le risque de marché représente le risque pouvant engendrer une perte financière due à des mouvements de 
paramètres de marché, notamment :
- les taux d’intérêt : le risque de taux correspond au risque de variation de juste valeur ou au risque de varia-
tion de flux de trésorerie futurs d’un instrument financier du fait de l’évolution des taux d’intérêt,
- les cours de change, 
- les prix : le risque de prix résulte des variations de prix de marché, qu’elles soient causées par des facteurs 
propres à l’instrument ou à son émetteur, ou par des facteurs affectant tous les instruments négociés sur 
le marché. Les titres à revenu variable, les dérivés actions et les instruments financiers dérivés sur matières 
premières sont soumis à ce risque,
- et plus généralement, tout paramètre de marché intervenant dans la valorisation des portefeuilles.
Les systèmes de mesure et de surveillance des risques de marché sont communiqués dans le rapport sur la 
gestion des risques.
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Risque de taux d’intérêt global et risque de change

Le risque de taux représente pour la banque l’impact sur ses résultats annuels et sa valeur patrimoniale d’une 
évolution défavorable des taux d’intérêt. Le risque de change est le risque de voir la rentabilité affectée par 
les variations du cours de change.
La gestion du risque de taux d’intérêt global et la gestion du risque de change sont présentées dans le rap-
port sur la gestion des risques.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité représente pour la banque l’impossibilité de faire face à ses engagements ou à ses 
échéances à un instant donné.
Les procédures de refinancement et les modalités de gestion du risque de liquidité sont communiquées dans 
le rapport sur la gestion des risques.
Les informations relatives à la gestion du risque de liquidité requises par la norme IFRS 7 sont présentées 
dans le rapport sur la gestion des risques.
Le tableau ci-dessous présente les montants par date d’échéance contractuelle.
Les instruments financiers en valeur de marché par résultat relevant du portefeuille de transaction, les actifs 
financiers disponibles à la vente à revenu variable, les encours douteux, les instruments dérivés de couver-
ture et les écarts de réévaluation des portefeuilles couverts en taux sont positionnés dans la colonne « Non 
déterminé ». En effet, ces instruments financiers sont :
- soit destinés à être cédés ou remboursés avant la date de leur maturité contractuelle,
- soit destinés à être cédés ou remboursés à une date non déterminable (notamment lorsqu’ils n’ont pas de 
maturité contractuelle),
- soit évalués au bilan pour un montant affecté par des effets de revalorisation.
Les intérêts courus non échus sont présentés dans la colonne « inférieur à 1 mois ».
Les montants présentés sont les montants contractuels hors intérêts prévisionnels.
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2.1.2.8 Avantages au personnel

Charges de personnel

 Le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) est imputé en déduction des charges de personnel. 
Il s’élève à 3 457 milliers d’euros au titre de l’exercice 2014. L’utilisation du CICE est présentée dans la partie 
6 « Informations sociales, environnementales et sociétales » du rapport annuel.

Engagements sociaux

Le Groupe BPACA accorde à ses salariés différents types d’avantages sociaux.
Le régime de retraite des Banques Populaires, géré par la Caisse Autonome de Retraite des Banques Popu-
laires (CARBP), concerne les prestations de retraite issues de la fermeture du régime de retraite bancaire au 
31 décembre 1993.
Les régimes de retraite gérés par la CARBP sont partiellement couverts par une couverture assurancielle, 
intervenant d’une part au titre des rentes versées au profit de bénéficiaires ayant dépassé un âge de réfé-
rence et d’autre part au titre des engagements relatifs à des bénéficiaires d’âge moins élevé. Une cotisation 
exceptionnelle de 140 millions d’euros a été payée pour augmenter le montant de la couverture.
Les rentes des bénéficiaires ayant dépassé cet âge de référence sont gérées dans le cadre de l’actif général 
retraite de l’organisme assureur. Cet actif général est dédié aux engagements retraite de cet assureur et a 
une composition adaptée à des échéances de paiement à la fois longues et tendanciellement prévisibles. Sa 
composition est très majoritairement obligataire afin de permettre à l’assureur de mettre en œuvre la garan-
tie en capital qu’il est contraint de donner sur un actif de ce type. Le pilotage actif/passif sur ce fond est de 
la responsabilité de l’assureur.
Les autres engagements sont gérés dans le cadre d’un fonds diversifié constitutif d’une gestion en unités de 
compte, c’est-à-dire sans garantie particulière apportée par l’assureur. La gestion en est effectuée selon une 
allocation stratégique toujours majoritairement tournée vers les produits de taux (60 %, dont plus de 80 % en 
obligations d’Etat) mais largement ouverte aux actions (40 %). Cette allocation est déterminée de manière à 
optimiser les performances attendues du portefeuille, sous contrainte d’un niveau de risque piloté et mesuré 
sur de nombreux critères. Les études actif/passif correspondantes sont reconduites chaque année et présen-
tées au comité de suivi et au comité de gestion des régimes. L’allocation relativement dynamique retenue est 
permise à la fois par l’horizon d’utilisation des sommes, ainsi que par les mécanismes de régulation propres 
au pilotage financier du dispositif. Les actifs du fonds n’intègrent pas de produits dérivés.

Les régimes CARBP sont présentés parmi les « Compléments de retraite et autres régimes ».
Au titre de l’exercice 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a externalisé à une compagnie 
d’assurance une partie de ses engagements sociaux. La cotisation versée s’élève à 6,6 millions d’euros. Une 
reprise de la provision existante a été réalisée à hauteur de ce montant.

Les autres avantages sociaux incluent également :
- retraites et assimilés : indemnités de fin de carrière et avantages accordés aux retraités,
- autres : bonification pour médailles d’honneur du travail et autres avantages à long terme.
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Analyse des actifs et passifs sociaux inscrits au bilan

 

Variation des montants comptabilisés au bilan

Variation de la dette actuarielle

 

Écarts de réévaluation sur les régimes postérieurs à l’emploi / Dette actuarielle

 

Les rendements des actifs des régimes sont calculés en appliquant le même taux d’actualisation que sur le 
passif brut. L’écart entre le rendement réel à la clôture et ce produit financier ainsi calculé est un écart de 
réévaluation enregistré pour les avantages postérieurs à l’emploi en capitaux propres.
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Variation des actifs de couverture

 Écarts de réévaluation sur les régimes postérieurs à l’emploi /  Actifs du régime

 

Les rendements des actifs des régimes sont calculés en appliquant le même taux d’actualisation que sur le 
passif brut. L’écart entre le rendement réel à la clôture et ce produit financier ainsi calculé est un écart de 
réévaluation enregistré pour les avantages postérieurs à l’emploi en capitaux propres.

Charge actuarielle des régimes à prestations définies

Les différentes composantes de la charge constatée au titre des régimes à prestations définies sont comp-
tabilisées dans le poste « Charges de personnel ».
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Autres informations

Principales hypothèses actuarielles

 

Sensibilité de la dette actuarielle aux variations des principales hypothèses

Au 31 décembre 2014, une baisse de 1 % du taux d’actualisation et du taux d’inflation aurait les impacts sui-
vants sur la dette actuarielle :

 

Échéancier des paiements – flux (non actualisés) de prestations versés aux bénéficiaires
 

Ventilation de la juste valeur des actifs du régime
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2.1.2.9 Engagements

Engagements de financement et de garantie

Le montant communiqué correspond à la valeur nominale de l’engagement donné.

Engagements de financement

Engagements de garantie

 
Les engagements de garantie sont des engagements par signature.
Les « valeurs affectées en garanties » figurent dorénavant dans la note 12 « Actifs financiers transférés non 
intégralement décomptabilisés et autres actifs donnés en garantie ».
Les « valeurs reçues en garantie » figurent dorénavant dans la note 12 « Actifs financiers reçus en garantie 
et dont l’entité peut disposer ».

2.1.2.10  Information sectorielle

Le Groupe Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique exerce son activité sur le seul métier de la banque 
commerciale. Elle est implantée sur le territoire national français. A ce titre, le groupe BPACA ne prépare pas 
d’information sectorielle détaillée.

2.1.2.11  Transactions avec les parties liées

Les parties liées au Groupe sont les sociétés consolidées, y compris les sociétés mises en équivalence, BPCE, 
les centres informatiques et les principaux dirigeants du groupe.
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Transactions avec les sociétés consolidées

Les transactions réalisées au cours de l’exercice et les encours existants en fin de période entre les sociétés 
du groupe consolidées par intégration globale sont totalement éliminées en consolidation.
Dans ces conditions, sont renseignées ci-après les opérations réciproques avec :
- l’organe central BPCE,
- les entités sur lesquelles le groupe exerce un contrôle conjoint (consolidation par intégration proportion-
nelle) pour la part non éliminée en consolidation (co-entreprises),
- les entités sur lesquelles le groupe exerce une influence notable et qui sont mises en équivalence (entre-
prises associées),
- les entités contrôlées par les Banques Populaires prises dans leur ensemble,
- les centres informatiques (SA Informatique Banque Populaire).

La liste des filiales consolidées par intégration globale est communiquée en note 16 - Périmètre de consolidation.

Transactions avec les dirigeants

Les principaux dirigeants sont les membres du conseil d’administration de la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique.
Les rémunérations versées en 2014 s’élèvent à 627 milliers d’euros (595 milliers d’euros en 2013).
Ce sont des avantages à court terme qui comprennent les rémunérations et avantages versés aux dirigeants 
mandataires sociaux (rémunération de base, rémunération versée au titre du mandat social, avantage en 
nature et part variable).
Le montant des jetons de présence versé aux administrateurs et censeurs de l’entité Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique au titre des conseils d’administration et des comités spécialisés s’élève en 2014 à 66 
milliers d’euros euros.
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2.1.2.12   Actifs financiers transférés, autres actifs financiers donnés en garantie et actifs reçus en garan-
tie dont l’entité peut disposer

Actifs financiers transférés non integralement décomptabilisés et autres actifs financiers donnés en garantie

Commentaires sur les actifs financiers transférés

Mises en pension et prêts de titres
Le Groupe BPACA réalise des opérations de mise en pension, ainsi que des prêts de titres.
Selon les termes desdites conventions, le titre peut être cédé de nouveau par le cessionnaire durant la durée 
de l’opération de pension ou de prêt. Le cessionnaire doit néanmoins le restituer au cédant, à maturité de 
l’opération. Les flux de trésorerie générés par le titre sont également transmis au cédant.
Le groupe considère avoir conservé la quasi-totalité des risques et avantages des titres mis en pension ou 
prêtés. Par conséquent, ces derniers n’ont pas été décomptabilisés. Un financement a été enregistré au passif 
en cas de mises en pension ou de prêts de titres financés.
Ces opérations incluent notamment les titres apportés à BPCE pour mobilisation au nom du groupe auprès 
de la Banque centrale européenne (BCE), dans le cadre de la gestion centrale de la trésorerie du Groupe 
BPCE. 

Cessions de créance
Le Groupe BPACA cède des créances à titre de garantie (articles L. 211-38 ou L. 313-23 et suivants du Code 
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monétaire et financier) dans le cadre de refinancements garantis, notamment auprès de la banque centrale. 
Ce type de cession à titre de garantie emporte transfert juridique des droits contractuels, et donc « transfert 
d’actifs » au sens de l’amendement à IFRS 7. Le groupe reste néanmoins exposé à la quasi-totalité des risques 
et avantages, ce qui se traduit par le maintien des créances au bilan.

Commentaires sur les actifs financiers donnés en garantie mais non transférés

Les actifs financiers donnés en garantie mais non transférés sont généralement affectés en garantie sous 
forme de nantissements. Les principaux dispositifs concernés sont Banques Populaires Covered Bonds, la 
CRH (Caisse de refinancement de l’habitat), BPCE SFH, BPCE Home Loans FCT, le mécanisme de refinance-
ment de place ESNI.

Actifs financiers reçus en garantie dont l’entité peut disposer

Les Actifs financiers reçus en garantie sont non significatifs au 31 décembre 2014.

2.1.2.13   Compensation des actifs et passifs financiers

Le groupe n’opère pas de compensation d’actifs et de passifs financiers au bilan en application des règles de 
compensation d’IAS 32.

Les actifs et passifs financiers « sous accords de compensation non compensés au bilan » correspondent 
aux encours d’opérations sous contrats cadres de compensation ou assimilés, mais qui ne satisfont pas aux 
critères de compensation restrictifs de la norme IAS 32. C’est le cas notamment des dérivés ou d’encours de 
pensions livrées de gré à gré faisant l’objet de conventions cadres au titre desquelles les critères du règle-
ment net ou la réalisation d’un règlement simultané de l’actif et du passif ne peut être démontré ou bien pour 
lesquelles le droit à compenser ne peut être exercé qu’en cas de défaillance, d’insolvabilité ou de faillite de 
l’une ou l’autre des parties au contrat.
Pour ces instruments, les colonnes « Actifs financiers associés et instruments financiers reçus en garantie 
» et « Passifs financiers associés et instruments financiers donnés en garantie » comprennent notamment :

- pour les opérations de pension :
- les emprunts ou prêts résultant d’opérations de pensions inverses avec la même contrepartie, ainsi que les 
titres reçus ou donnés en garantie (pour la juste valeur desdits titres),
- les appels de marge sous forme de titres (pour la juste valeur desdits titres).

- pour les opérations de dérivés, les justes valeurs de sens inverse avec la même contrepartie, ainsi que 
les appels de marge sous forme de titres.

Les appels de marge reçus ou versés en trésorerie figurent dans les colonnes « Appels de marge reçus (cash 
colateral) » et « Appels de marge versés (cash collateral) ».
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Actifs financiers

Actifs financiers sous accords de compensation non compensés au bilan

 

Passifs financiers

Passifs financiers sous accords de compensation non compensés au bilan

 

2.1.2.14   Juste valeur des actifs et passifs financiers

Pour les instruments financiers qui ne sont pas évalués à la juste valeur au bilan, les calculs de juste valeur 
sont communiqués à titre d’information, et doivent être interprétés comme étant uniquement des estima-
tions.
En effet, dans la majeure partie des cas, les valeurs communiquées n’ont pas vocation à être réalisées, et ne 
pourraient généralement pas l’être en pratique.
Les justes valeurs ainsi calculées l’ont été uniquement pour des besoins d’information en annexe aux états fi-
nanciers. Ces valeurs ne sont pas des indicateurs utilisés pour les besoins de pilotage des activités de banque 
commerciale, dont le modèle de gestion est un modèle d’encaissement des flux de trésorerie attendus.
Les hypothèses simplificatrices retenues pour évaluer la juste valeur des instruments au coût amorti sont 
présentées en note 4.1.6.
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2.1.2.15   Périmètre de consolidation

Évolution du périmètre de consolidation au cours de l’exercice 2014

Les principales évolutions du périmètre de consolidation au cours de l’exercice 2014 sont les suivantes :
- Entrée du FCT « BPCE Master Home Loans » et le FCT « BPCE Master Home Loans Demut » (Cf. présenta-
tion en note 16.2,
- Sortie des SAS Participation BPCA et Participation BPSO (Cf. note 1 paragraphe 1.3).

Opérations de titrisation

Au 31 décembre 2014, deux nouvelles entités structurées (deux Fonds Communs de Titrisation ou « FCT ») 
ont été consolidées au sein du Groupe BPCE : le FCT BPCE Master Home Loans et le FCT BPCE Master Home 
Loans Demut, tous deux nés de l’opération « Titrisation » réalisée par les Banques Populaires et les Caisses 
d’Epargne le 26 mai 2014.
 
Cette opération se traduit par une cession de crédits à l’habitat au FCT BPCE Master Home Loans et in fine 
une souscription des titres qu’ont émis les entités ad hoc par les établissements ayant cédé les crédits. Elle 
remplace l’opération « BPCE Home Loans » mise en place en 2011 et qui ne remplissait plus les conditions 
d’éligibilité aux opérations de refinancement de l’Eurosystème.
L’opération « Titrisation » permet donc de maintenir à un niveau élevé le collatéral du Groupe BPCE éligible 
aux opérations de refinancement de l’Eurosystème.

Le Groupe BPACA a participé à l’opération « Titrisation ». A ce titre, le groupe consolide son « silo », entité 
structurée dont le groupe détient le contrôle, puisqu’il est exposé, ou qu’il a droit, à l’intégralité des rende-
ments variables de son « silo » de FCT.

Périmètre de consolidation au 31 décembre 2014

Les entités dont la contribution aux états financiers consolidés n’est pas significative n’ont pas vocation à 
entrer dans le périmètre de consolidation. Le caractère significatif est apprécié au niveau des entités conso-
lidées selon le principe de la significativité ascendante. Selon ce principe, toute entité incluse dans un péri-
mètre de niveau inférieur est incluse dans les périmètres de consolidation de niveaux supérieurs, même si elle 
n’est pas significative pour ceux-ci.
Pour chacune des entités du périmètre est indiqué le pourcentage de contrôle et d’intérêt. Le pourcentage 
d’intérêt exprime la part de capital détenue par le groupe, directement et indirectement, dans les entreprises 
du périmètre. Le pourcentage d’intérêt permet de déterminer la part du groupe dans l’actif net de la société 
détenue.
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2.1.2.16 Intérêts dans les entités structurées non consolidées

Nature des intérêts dans les entités structurées non consolidées

Une entité structurée non consolidée est une entité structurée qui n’est pas contrôlée et donc pas comptabi-
lisée selon la méthode de l’intégration globale. En conséquence, les intérêts détenus dans une coentreprise 
ou une entreprise associée qui ont le caractère d’entité structurée relèvent du périmètre de cette annexe.
Il en est de même des entités structurées contrôlées et non consolidées pour des raisons de seuils.

Sont concernées toutes les entités structurées dans lesquelles le groupe détient un intérêt et intervient avec 
l’un ou plusieurs des rôles suivants :
- originateur / structureur / arrangeur,
- agent placeur,
- gestionnaire,
- ou, tout autre rôle ayant une incidence prépondérante dans la structuration ou la gestion de l’opération (ex : 
octroi de financements, de garanties ou de dérivés structurants, investisseur fiscal, investisseur significatif,…).

Un intérêt dans une entité correspond à toute forme de lien contractuel ou non contractuel exposant le 
Groupe BPACA à un risque de variation des rendements associés à la performance de l’entité. Les intérêts 
dans une autre entité peuvent être attestés, entre autres, par la détention d’instruments de capitaux propres 
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ou de titres de créance, ainsi que, par d’autres formes de liens, telles qu’un financement, un crédit de tréso-
rerie, un rehaussement de crédit, l’octroi de garanties ou des dérivés structurés.

Les entités structurées avec lesquelles le groupe est en relation peuvent être regroupées en quatre familles : 
les entités mises en œuvre dans l’activité de gestion d’actif, les véhicules de titrisation, les entités créées dans 
le cadre d’un financement structuré et les entités mises en place pour d’autres natures d’opérations.

- Gestion d’actif :
La gestion d’actifs financiers (aussi appelée gestion de portefeuille ou Asset Management) consiste à gérer 
des capitaux ou des fonds confiés par des investisseurs en investissant dans les actions, les obligations, les 
sicav de trésorerie, les hedge funds etc.
L’activité de gestion d’actif qui fait appel à des entités structurées est représentée par la gestion collective 
ou gestion de fonds. Elle regroupe plus spécifiquement les organismes de placement collectif au sens du 
code monétaire et financier (autres que les structures de titrisation) ainsi que les organismes équivalents de 
droit étranger. Il s’agit en particulier d’entités de type OPCVM, fonds immobiliers et fonds de capital inves-
tissement.

- Titrisation :
Les opérations de titrisation sont généralement constituées sous la forme d’entités structurées dans les-
quelles des actifs ou des dérivés représentatifs de risques de crédit sont cantonnés.
Ces entités ont pour vocation de diversifier les risques de crédit sous-jacents et de les scinder en différents 
niveaux de subordination (tranches) en vue le plus souvent de leur acquisition par des investisseurs qui 
recherchent un certain niveau de rémunération, fonction du niveau de risque accepté.
Les actifs de ces véhicules et les passifs qu’ils émettent sont notés par les agences de notation qui surveillent 
l’adéquation du niveau de risque supporté par chaque tranche de risque vendue avec la note attribuée.
Les formes de titrisation rencontrées et faisant intervenir des entités structurées sont les suivantes : 
- les opérations par lesquelles le groupe (ou une filiale) cède pour son propre compte à un véhicule dédié, 
sous une forme « cash » ou synthétique, le risque de crédit relatif à l’un de ses portefeuille d’actifs,
- les opérations de titrisation menées pour le compte de tiers. Ces opérations consistent à loger dans une 
structure dédiée (en général un fonds commun de créances (FCC) des actifs d’une entreprise tierce. Le FCC 
émet des parts qui peuvent dans certains cas être souscrites directement par des investisseurs, ou bien être 
souscrites par un conduit multi-cédants qui refinance l’achat de ses parts par l’émission de «notes» de faible 
maturité (billets de trésorerie ou « commercial paper »).

- Financements (d’actifs) structurés :
Le financement structuré désigne l’ensemble des activités et produits mis en place pour apporter des finan-
cements aux acteurs économiques tout en réduisant le risque grâce à l’utilisation de structures complexes. 
Il s’agit de financements d’actifs mobiliers (afférents aux transports aéronautiques, maritimes ou terrestres, 
télécommunication…), d’actifs immobiliers et d’acquisition de sociétés cibles (financements en LBO).
Le groupe peut être amené à créer une entité structurée dans laquelle est logée une opération de finance-
ment spécifique pour le compte d’un client. Il s’agit d’organisation contractuelle et structurelle. Les spécifi-
cités de ces financements se rattachent à la gestion des risques, avec le recours à des notions telles que le 
recours limité ou la renonciation à recours, la subordination conventionnelle et/ou structurelle et l’utilisation 
de véhicules juridiques dédié appelé en particulier à porter un contrat unique de crédit-bail représentatif du 
financement accordé.

- Autres activités (ensemble regroupant le restant des activités). 

Au 31 décembre 2014, le Groupe BPACA ne détient pas d’intérêt dans des entités structurées non consoli-
dées.
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Revenus et valeur comptable des actifs transférés dans les entités structurées non consolidées sponsorisées 

Une entité structurée est sponsorisée par une entité du groupe lorsque les deux indicateurs suivants sont 
cumulativement satisfaits :
- elle est impliquée dans la création et la structuration de l’entité structurée,
- elle contribue au succès de l’entité en lui transférant des actifs ou en gérant les activités pertinentes.
Lorsque le rôle de l’entité du groupe se limite simplement à un rôle de conseil, d’arrangeur, de dépositaire ou 
d’agent placeur, l’entité structurée est présumée ne pas être sponsorisée.

Au 31 décembre 2014, le Groupe BPACA n’est pas sponsor d’entités structurées. 

2.1.2.17 Honoraires des commissaires aux comptes
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2.1.3   Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés

PricewaterhouseCoopers Entreprises
179, cours du Médoc
33070 Bordeaux Cedex 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS
Exercice clos le 31 décembre 2014

Aux sociétaires

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique (BPACA)
10, quai des Queyries
33072 Bordeaux

Mesdames, Messieurs,
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2014 sur :
- le contrôle des comptes consolidés de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport,
- la justification de nos appréciations,
- la vérification spécifique prévue par la loi.
Les comptes consolidés ont été arrêtés par votre Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

I. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au 
moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans 
les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté 
dans l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la conso-
lidation.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

Deloitte & Associés
185, avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly-sur-Seine

Jean Chaugier
133, rue de Bellac
87000 Limoges



158

Estimations comptables

Provisionnement des risques de crédit 

Comme indiqué dans les notes 4.1.1, 4.1.7, 5.6 et 7.1 de l’annexe aux comptes consolidés, votre Groupe consti-
tue des dépréciations et des provisions pour couvrir les risques de crédit inhérents à ses activités. Dans le 
cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes consolidés, 
nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif au suivi des risques de crédit et de contrepartie, à l’appré-
ciation des risques de non recouvrement et à leur couverture par des dépréciations et provisions sur base 
individuelle et collective.

Dépréciations relatives aux actifs financiers disponibles à la vente

Votre Groupe comptabilise des dépréciations sur des actifs disponibles à la vente (notes 4.1.7 et 5.4 de l’an-
nexe aux comptes consolidés) :
- pour les instruments de capitaux propres lorsqu’il existe une indication objective de baisse prolongée ou de 
baisse significative de la valeur de ces actifs,
- pour les instruments de dette lorsqu’il existe un risque de contrepartie avéré.
Nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif à l’identification d’indices de perte de valeur, la valorisa-
tion des lignes les plus significatives, ainsi que les estimations ayant conduit, le cas échéant, à la couverture 
des pertes de valeur par des dépréciations. La note 4.1.6 de l’annexe aux comptes consolidés précise notam-
ment l’approche qui a été retenue pour la valorisation des titres BPCE.

Valorisation et dépréciation des autres instruments financiers

Votre Groupe détient des positions sur titres et sur autres instruments financiers. Les notes 4.1.2 à 4.1.7 de 
l’annexe aux comptes consolidés exposent les règles et méthodes comptables relatives aux titres et ins-
truments financiers. Nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif au classement comptable et à la 
détermination des paramètres utilisés pour la valorisation de ces positions. Nous avons vérifié le caractère 
approprié des méthodes comptables retenues par le Groupe et des informations fournies dans les notes de 
l’annexe aux comptes consolidés et nous nous sommes assurés de leur correcte application.

Provisionnement des engagements sociaux

Votre Groupe constitue des provisions pour couvrir ses engagements sociaux. Nous avons examiné la mé-
thodologie d’évaluation de ces engagements ainsi que les hypothèses et paramètres utilisés et nous avons 
vérifié le caractère approprié de l’information fournie dans les notes 4.9, 5.21 et  8.2 de l’annexe aux comptes 
consolidés.

Provisionnement des produits d’épargne logement

Votre Groupe constitue une provision pour couvrir le risque de conséquences potentiellement défavorables des 
engagements liés aux comptes et plans d’épargne-logement. Nous avons examiné les modalités de détermination 
de ces provisions et avons vérifié que les notes 4.5 et 5.21 de l’annexe aux comptes consolidés donnent une infor-
mation appropriée.

Dans le cadre de nos appréciations, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces estimations.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 
rapport.
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III. Vérifi cation spécifi que

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
à la vérifi cation spécifi que prévue par la loi des informations relatives au Groupe données dans le rapport de 
gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Bordeaux, 
Neuilly-sur-Seine et Limoges, 
le 24 avril 2015

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers           Deloitte & Associés
Entreprises

Antoine PRIOLLAUD            Emmanuel GADRET         Damien LEURENT           Jean CHAUGIER
Associé             Associé                      AssociéAssocié             Associé                      Associé
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2.1.4  Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les informations sociales, environnementales et 
sociétales consolidées

ATTESTATION DE PRÉSENCE DE L’UN DES COMMISSAIRES AUX COMPTES, DÉSIGNÉ ORGANISME TIERS 
INDÉPENDANT, SUR LES INFORMATIONS SOCIALES, ENVIRONNEMENTALES ET SOCIÉTALES CONSOLI-
DÉES FIGURANT DANS LE RAPPORT DE GESTION
Exercice clos le 31 décembre 2014

Aux actionnaires,
En notre qualité de commissaire aux comptes de la société BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE AT-
LANTIQUE désigné organisme tiers indépendant, accrédité par le COFRAC sous le numéro 3-1060 , nous 
avons établi la présente attestation sur les informations sociales, environnementales et sociétales conso-
lidées relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2014, présentées dans le rapport de gestion (ci-après les « 
Informations RSE »), en application des dispositions de l’article   L.225-102-1 du code de commerce.

Responsabilité de la société 

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport de gestion comprenant les Informations RSE 
prévues à l’article R.225-105-1 du code de commerce, préparées conformément au référentiel utilisé par la 
société (ci-après le « Référentiel »), dont un résumé figure dans le rapport de gestion.

Indépendance et contrôle qualité 

Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, le code de déontologie de la profession ainsi 
que les dispositions prévues à l’article L.822-11 du code de commerce. Par ailleurs, nous avons mis en place 
un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à assurer 
le respect des règles déontologiques, des normes d’exercice professionnel et des textes légaux et réglemen-
taires applicables.

Responsabilité du commissaire aux comptes

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, d’attester que les Informations RSE requises sont présentes 
dans le rapport de gestion ou font l’objet, en cas d’omission, d’une explication en application du troisième 
alinéa de l’article R.225-105 du code de commerce. Il ne nous appartient pas de vérifier la pertinence et la 
sincérité des Informations RSE.
Nos travaux ont été effectués par une équipe de 3 personnes courant mars 2015 pour une durée d’environ 
une semaine. Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos experts en 
matière de RSE.
 
Nature et étendue des travaux

Nous avons conduit les travaux suivants conformément à la norme d’exercice professionnel portant sur les 
prestations relatives aux informations sociales et environnementales entrant dans le cadre des diligences 
directement liées à la mission de commissaire aux comptes (NEP 9090) et à l’arrêté du 13 mai 2013 détermi-
nant les modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission :

- nous avons pris connaissance, sur la base d’entretiens avec les responsables des directions concernées, de l’exposé des 
orientations en matière de développement durable, en fonction des conséquences sociales et environnementales liées à 
l’activité de la société et de ses engagements sociétaux et, le cas échéant, des actions ou programmes qui en découlent,
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- nous avons comparé les Informations RSE présentées dans le rapport de gestion avec la liste prévue par 
l’article R.225-105-1 du code de commerce,
- en cas d’absence de certaines informations consolidées, nous avons vérifi é que des explications étaient 
fournies conformément aux dispositions de l’article R.225-105 alinéa 3 du code de commerce,
- nous avons vérifi é que les Informations RSE couvraient le périmètre consolidé, à savoir la société ainsi que 
ses fi liales au sens de l’article L.233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du code de 
commerce avec les limites précisées dans la note méthodologique présentée au paragraphe ‘Méthodologie 
du reporting RSE’ du rapport de gestion.
Sur la base de ces travaux et compte tenu des limites mentionnées ci-dessus, nous attestons de la présence 
dans le rapport de gestion des Informations RSE requises. 

Neuilly-sur-Seine, le 21 avril 2015

L’un des Commissaires aux comptes
PricewaterhouseCoopers Audit

Antoine Priollaud
Associé
 

 

Sylvain Lambert
Associé du Département Développement Durable
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2.2.1  Comptes individuels au 31 décembre 2014 (avec comparatif au 31 décembre 2013)

2.2.1.1  Bilan et Hors Bilan

2.2  COMPTES INDIVIDUELS
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2.2.1.2  Compte de résultat
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17 Caisses d’Epargne. 

Les missions de BPCE s’inscrivent dans la continuité 
des principes coopératifs des Banques Populaires et 
des Caisses d’Epargne.

BPCE est notamment chargé d’assurer la représen-
tation des affiliés auprès des autorités de tutelle, de 
définir la gamme des produits et des services com-
mercialisés, d’organiser la garantie des déposants, 
d’agréer les dirigeants et de veiller au bon fonction-
nement des établissements du groupe.

En qualité de holding, BPCE exerce les activités 
de tête de groupe et détient les filiales communes 
aux deux réseaux dans le domaine de la banque de 
détail, de la banque de financement et des services 
financiers et leurs structures de production. Il déter-
mine aussi la stratégie et la politique de développe-
ment du groupe.
- Natixis, structure cotée dont le capital est détenu 
à 71.51 %, qui réunit la Banque de Grande Clientèle, 
l’Epargne et les Services Financiers Spécialisés,
- la Banque commerciale et Assurance (dont le Cré-
dit Foncier, la Banque Palatine et BPCE International 
et Outre-mer),
- les filiales et participations financières.

Parallèlement, dans le domaine des activités finan-
cières, BPCE a notamment pour missions d’assurer 
la centralisation des excédents de ressources et de 
réaliser toutes les opérations financières utiles au 
développement et au refinancement du groupe, 
charge à lui de sélectionner l’opérateur de ces mis-
sions le plus efficace dans l’intérêt du groupe. Il offre 
par ailleurs des services à caractère bancaire aux en-
tités du groupe.

Mécanisme de garantie

Le système de garantie et de solidarité a pour objet, 
conformément à l’article L.512-107 6 du code moné-
taire et financier, de garantir la liquidité et la solvabi-
lité du groupe et des établissements affiliés à BPCE, 
ainsi que d’organiser la solidarité financière au sein 
des réseaux Banque Populaire et Caisse d’Epargne.

BPCE est chargé de prendre toutes mesures néces-
saires pour organiser la garantie de solvabilité du 
groupe ainsi que de chacun des réseaux, notam-

2.2.2.  Notes annexes aux comptes individuels

2.2.2.1  Cadre général

Le Groupe BPCE

Le Groupe BPCE comprend le réseau Banque Po-
pulaire, le réseau Caisse d’Epargne, l’organe central 
BPCE et ses filiales.

Les deux réseaux Banque Populaire et Caisse 
d’Epargne

Le Groupe BPCE est un groupe coopératif dont les 
sociétaires sont propriétaires des deux réseaux de 
banque de proximité : les 18 Banques Populaires et 
les 17 Caisses d’Epargne. Chacun des deux réseaux 
est détenteur à parité de BPCE, l’organe central du 
groupe.

Le réseau Banque Populaire comprend les Banques 
Populaires et les sociétés de caution mutuelle leur 
accordant statutairement l’exclusivité de leur cau-
tionnement.

Le réseau Caisse d’Epargne comprend les Caisses 
d’Epargne et les sociétés locales d’épargne (SLE).

Les Banques Populaires sont détenues à hauteur de 
100 % par leurs sociétaires.

Le capital des Caisses d’Epargne est détenu à hau-
teur de 100 % par les sociétés locales d’épargne. Au 
niveau local, les SLE sont des entités à statut coo-
pératif dont le capital variable est détenu par les so-
ciétaires. Elles ont pour objet d’animer le sociétariat 
dans le cadre des orientations générales de la Caisse 
d’Epargne à laquelle elles sont affiliées et elles ne 
peuvent pas effectuer d’opérations de banque.

BPCE

Organe central au sens de la Loi bancaire et établis-
sement de crédit agréé comme banque, BPCE a été 
créé par la Loi n° 2009-715 du 18 juin 2009. BPCE 
est constitué sous forme de société anonyme à di-
rectoire et conseil de surveillance dont le capital est 
détenu à parité par les 18 Banques Populaires et les 
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ment en mettant en œuvre les mécanismes appro-
priés de solidarité interne du groupe et en créant un 
fonds de garantie commun aux deux réseaux dont il 
détermine les règles de fonctionnement, les moda-
lités de déclenchement en complément des fonds 
des deux réseaux déjà existants ainsi que les contri-
butions des établissements affiliés pour sa dotation 
et sa reconstitution.

BPCE gère ainsi le Fonds Réseau Banque Populaire, 
le Fonds Réseau Caisse d’Epargne et de Prévoyance 
et le Fonds de Garantie Mutuel.

Le Fonds Réseau Banque Populaire est constitué 
d’un dépôt de 450 millions d’euros effectué par les 
Banques dans les livres de BPCE sous la forme d’un 
compte à terme d’une durée de dix ans et indéfini-
ment renouvelable.

Le Fonds Réseau Caisse d’Epargne et de Prévoyance 
fait l’objet d’un dépôt de 450 millions d’euros, effec-
tué par les Caisses dans les livres de BPCE sous la 
forme d’un compte à terme d’une durée de dix ans 
et indéfiniment renouvelable. 

Le Fonds de Garantie Mutuel est constitué des dé-
pôts effectués par les Banques Populaires et les 
Caisses d’Epargne dans les livres de BPCE sous la 
forme de comptes à terme d’une durée de dix ans et 
indéfiniment renouvelables. Le montant des dépôts 
par réseau est de 180,2 millions d’euros au 31 dé-
cembre 2014 et le fonds sera abondé chaque année 
à hauteur de 5  % de la contribution des Banques 
Populaires, des Caisses d’Epargne et de leurs filiales 
aux résultats consolidés du groupe.

Le montant total des dépôts effectués auprès de 
BPCE au titre du Fonds Réseau Banques Populaires, 
du Fonds Réseau Caisses d’Epargne et de Pré-
voyance et du Fonds de Garantie Mutuel ne pourra 
être inférieur à 0,15 % et ne pourra excéder 0,3 % de 
la somme des actifs pondérés du groupe.

La constitution par une Banque Populaire ou une 
Caisse d’Epargne d’un dépôt donne lieu à l’affecta-
tion au fonds pour risques bancaires généraux de 
cet établissement d’un montant identifié équivalent, 
exclusivement au titre du système de garantie et de 
solidarité.

Les sociétés de caution mutuelle accordant statu-
tairement l’exclusivité de leur cautionnement à une 
Banque Populaire bénéficient de la garantie de liqui-
dité et de solvabilité de cette dernière avec laquelle 
elles sont agréées collectivement en application de 
l’article R.515-1 du Code monétaire et financier.
La liquidité et la solvabilité des Caisses de Crédit Ma-
ritime Mutuel sont garanties au premier niveau pour 
chaque Caisse considérée, par la Banque Populaire 
qui en est l’actionnaire de référence et l’opératrice 
au titre de l’adossement technique et fonctionnel de 
la Caisse à la Banque Populaire d’adossement. 

La liquidité et la solvabilité des sociétés locales 
d’épargne sont garanties au premier niveau pour 
chaque société locale d’épargne considérée, par la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance dont la société 
locale d’épargne concernée est l’actionnaire.

Le directoire de BPCE a tout pouvoir pour mobiliser 
les ressources des différents contributeurs sans délai 
et selon l’ordre convenu, sur la base d’autorisations 
préalables délivrées à BPCE par les contributeurs.

Evénements significatifs

Opération de titrisation

Au 30 juin 2014, deux nouvelles entités ad hoc (deux 
Fonds Communs de Titrisation ou « FCT ») ont été 
consolidées au sein du Groupe BPCE : le FCT BPCE 
Master Home Loans et le FCT BPCE Master Home 
Loans Demut, tous deux nés d’une opération de ti-
trisation interne au groupe réalisée par les Banques 
Populaires et les Caisses d’Epargne le 26 mai 2014.
 
Cette opération se traduit par une cession de cré-
dits à l’habitat (environ 44 Milliards d’euros) au FCT 
BPCE Master Home Loans et in fine une souscrip-
tion, par les établissements ayant cédé les crédits, 
des titres émis par les entités ad hoc. Elle remplace 
d’opération « BPCE Home Loans » mise en place en 
2011 et qui ne remplissait plus les conditions d’éligi-
bilité aux opérations de refinancement de l’Eurosys-
tème. 

Cette opération permet donc de maintenir à un ni-
veau élevé le collatéral du Groupe BPCE éligible aux 
opérations de refinancement de l’Eurosystème.
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Le principal effet de cette opération dans les 
comptes individuels de la Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique concerne la sortie du bilan 
des créances cédées, qui sont remplacées par les 
titres souscrits :

au 31 décembre 2014, 1 584 millions d’euros de 
créances sont sorties du bilan, pour être remplacées 
par 
1 496 millions d’euros de titres d’investissements 
(dont 1 324 millions d’euros d’obligations séniores et 
172 millions d’euros d’obligations subordonnées), et 
300 euros de part résiduelle, comptabilisée en titres 
de placement à revenu fixe ;

le résultat dégagé sur les créances est remplacé par 
du résultat sur titres.

La cession a été réalisée pour un prix égal au capital 
restant dû augmenté des intérêts courus non échus. 
Les coûts et produits restant à amortir sur les cré-
dits cédés ont donc affecté immédiatement le résul-
tat, à hauteur de 467 milliers d’euros.

La position de taux de la Banque Populaire Aqui-
taine Centre Atlantique n’a pas été modifiée de fa-
çon significative (indexation des titres comparable à 
celle des crédits, et surplus d’intérêts encaissés via 
les revenus de la part résiduelle). Cette opération a 
donc été sans conséquence sur les opérations de 
macrocouverture.

Transmission universelle de patrimoine

Au 6 juin 2014, l’assemblée générale de la SAS BPSO 
Transactions a décidé de dissoudre par anticipation 
cette société avec transmission universelle de son 
patrimoine à la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique conformément à l’article 1844-5 du Code 
Civil. 
En conséquence, tous les actifs et passifs de cette 
société ont été apportés à leur valeur nette comp-
table et le résultat de cet apport traduit dans les 
comptes de la banque s’élève à -19 K€.

En date du 20 juin 2014, l’assemblée générale de la 
SARL I-CARNOT a décidé de dissoudre par antici-
pation cette société avec transmission universelle 
de son patrimoine à la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique conformément à l’article 1844-5 
du Code Civil. 
En conséquence, tous les actifs et passifs de cette 

société ont été apportés à leur valeur nette comp-
table et le résultat de cet apport traduit dans les 
comptes de la banque s’élève à - 3 K€.

Fusion absorption du Crédit Commercial du Sud-
Ouest par la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique

Réunis le 23 septembre 2014, les Conseils d’Admi-
nistration de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique puis du Crédit Commercial du Sud-Ouest 
ont voté leur accord au projet de fusion simplifiée 
par absorption du Crédit Commercial du Sud-Ouest 
par la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
tique.
Le calendrier a été fixé comme suit :
- Fusion juridique prévue le 11 mars 2015,
- Fusion bancaire et informatique prévue les 13 et 14 
juin 2015.
Les principaux impacts dans les comptes de l’exer-
cice sont enregistrés en résultat exceptionnel pour 
5,6 millions d’euros correspondant à des factures et 
charges à payer relatives à des dépenses informa-
tiques, d’honoraires, de communication.

Cession de créances

Pour la BPACA : cession d’un encours de 82 M€ pour 
un montant de 19 M€, permettant de dégager un 
boni de 5,1 M€ en coût du risque.
 
Pour le CCSO : cession d’un encours de 33 M€ pour 
un montant de 7 M€, permettant de dégager un 
boni de 810 k€ en coût du risque.
 
Pour le CMMLSO : cession d’un encours de 17,4 M€ 
pour un montant de 4,1 M€, permettant de dégager 
un boni de 1 M€ en coût du risque.

Opérations sur subventions de la Banque vis-à-vis 
de ses filiales

Au titre de l’exercice, la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique a décidé en Conseil d’Administra-
tion de verser à ses deux SOCAMA des subventions 
commerciales assorties de clauses de retour à meil-
leure fortune. Ces subventions s’élèvent à 0,9 mil-
lions d’euros.
Par ailleurs, la Banque a fait jouer la clause de retour 
à meilleure fortune auprès de sa filiale Crédit Mari-
time Mutuel du Sud-Ouest pour un montant de 0,3 
millions d’euros.
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Opérations sur engagements de retraite

Au titre de l’exercice 2014, la banque a externalisé à 
une compagnie d’assurance une partie de ses enga-
gements sociaux. La cotisation versée s’élève à 6,6 
millions d’euros. Une reprise de la provision exis-
tante a été réalisée à hauteur de ce montant.

Divers

La Banque a fait l’objet d’une vérification fiscale au 
titre des exercices 2011 et 2012. Le montant du re-
dressement s’élève à 7,2 millions d’euros et concerne 
principalement le domaine des provisions sur 
créances contentieuses.

Evénements postérieurs à la clôture

Pas d’évènement significatif

2.2.2.2  Principes et méthodes comptables

Méthodes d’évaluation et de présentation appli-
quées

Les comptes individuels annuels de la Banque Popu-
laire Aquitaine Centre Atlantique sont établis et pré-
sentés conformément aux règles définies par BPCE 
dans le respect du règlement n° 2014-07 de l’Auto-
rité des normes comptables (ANC). 

Changements de méthodes comptables

À compter du 1er janvier 2014, la Banque Popu-
laire Aquitaine Centre Atlantique applique les dis-
positions de la recommandation de l’Autorité des 
Normes Comptables n° 2013-02 du 7 novembre 
2013 relative aux règles d’évaluation et de compta-
bilisation des engagements de retraite et avantages 
similaires qui permettent de se rapprocher en par-
tie seulement des dispositions de la norme IAS 19 
révisée telle qu’adoptée par l’Union Européenne en 
juin 2012 applicables à compter du 1er janvier 2013 
(méthode 2). Ainsi, la méthodologie du « corridor » 
est maintenue pour les écarts actuariels et l’effet du 
plafonnement d’actifs est enregistré en résultat.

Comme sous IAS 19 révisée, le coût des services 

passés est enregistré immédiatement et le produit 
attendu des placements est déterminé en utilisant le 
taux d’actualisation de la dette actuarielle.

L’effet du changement de méthode sur les capitaux 
propres (report à nouveau) au 1er janvier 2014 est 
une augmentation de 2,3 millions d’euros se ven-
tilant en une augmentation de 3,4 millions d’euros 
pour les écarts actuariels accumulés et une diminu-
tion de 1,1 millions d’euros pour le coût des services 
passés non amortis à la date d’ouverture de l’exer-
cice.

Principes comptables et méthodes d’évaluation

Les comptes de l’exercice sont présentés sous une 
forme identique à celle de l’exercice précédent. Les 
conventions comptables générales ont été appli-
quées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exer-
cice à l’autre,
- indépendance des exercices.
Et conformément aux règles générales d’établisse-
ment et de présentation des comptes annuels.

La méthode retenue pour l’évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode du coût his-
torique et tous les postes du bilan sont présentés, le 
cas échéant, nets d’amortissements, de provisions 
et de corrections de valeur.

Les principales méthodes utilisées sont les sui-
vantes :

Opérations en devises

Les résultats sur opérations de change sont déter-
minés conformément au règlement n°  2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC). 

Les créances, les dettes et les engagements hors 
bilan libellés en devises sont évalués au cours de 
change à la clôture de l’exercice. Les gains et pertes 
de change latents et définitifs sont enregistrés en 
compte de résultat. Les produits et les charges 
payés ou perçus sont enregistrés au cours du jour 
de la transaction.
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Les immobilisations et titres de participation en 
devises financés en euros restent valorisés au coût 
d’acquisition.

Les opérations de change au comptant non dé-
nouées sont valorisées au cours de clôture de l’exer-
cice.

Les reports et déports sur les contrats de change à 
terme de couverture sont étalés prorata temporis en 
compte de résultat. Les autres contrats de change 
et les instruments financiers à terme en devises sont 
évalués au prix du marché. Les contrats de change 
à terme secs ou couverts par des instruments à 
terme sont réévalués au cours du terme restant à 
courir. Les swaps cambistes s’enregistrent comme 
des opérations couplées d’achats au comptant et 
de ventes à terme de devises. Les swaps financiers 
de devises sont assujettis aux dispositions du règle-
ment n°  2014-07 de l’Autorité des normes comp-
tables (ANC).

Opérations avec les établissements de crédit et la 
clientèle 

Les créances sur les établissements de crédit re-
couvrent l’ensemble des créances détenues au titre 
d’opérations bancaires à l’exception de celles maté-
rialisées par un titre. Elles comprennent les valeurs 
reçues en pension, quel que soit le support, et les 
créances se rapportant à des pensions livrées sur 
titres. Elles sont ventilées entre créances à vue et 
créances à terme. Les créances sur les établisse-
ments de crédit sont inscrites au bilan à leur valeur 
nominale ou à leur coût d’acquisition pour les ra-
chats de créances, augmentés des intérêts courus 
non échus et nets des dépréciations constituées au 
titre du risque de crédit.

Les créances sur la clientèle comprennent les 
concours distribués aux agents économiques autres 
que les établissements de crédit, à l’exception de 
ceux matérialisés par un titre, les valeurs reçues 
en pension et les créances se rapportant à des 
pensions livrées sur titres. Elles sont ventilées en 
créances commerciales, comptes ordinaires débi-
teurs et autres concours à la clientèle. Les crédits 
à la clientèle émis sont inscrits au bilan à leur va-
leur nominale ou à leur coût d’acquisition pour les 

rachats de créances, augmentés des intérêts courus 
non échus et nets des dépréciations constituées au 
titre du risque de crédit. Les commissions et coûts 
marginaux de transaction qui font l’objet d’un éta-
lement sont intégrés à l’encours de crédit concerné.

Les dettes envers les établissements de crédit 
sont présentées selon leur durée initiale (à vue ou 
à terme) et les dettes envers la clientèle sont pré-
sentées selon leur nature (comptes d’épargne à ré-
gime spécial et autres dépôts de la clientèle). Sont 
incluses, en fonction de leur contrepartie, les opé-
rations de pension matérialisées par des titres ou 
des valeurs. Les intérêts courus sont enregistrés en 
dettes rattachées.

Les garanties reçues sont enregistrées en comptabi-
lité en hors bilan. Elles font l’objet de réévaluations 
périodiques. La valeur comptable de l’ensemble des 
garanties prises sur un même crédit est limitée à 
l’encours de ce crédit.

- Créances restructurées

Les créances restructurées au sens du règlement 
n°  2014-07 de l’Autorité des normes comptables 
(ANC) sont des créances douteuses qui font l’objet 
d’une modification des caractéristiques initiales (du-
rée, taux d’intérêt) des contrats  afin de permettre 
aux contreparties de rembourser les encours dus.

Lors de la restructuration, le prêt fait l’objet d’une 
décote d’un montant égal à l’écart entre l’actualisa-
tion des flux contractuels initialement attendus et 
l’actualisation des flux futurs attendus de capital et 
d’intérêts issus de la restructuration. Le taux d’ac-
tualisation est le taux d’intérêt effectif d’origine pour 
les prêts à taux fixe ou le dernier taux effectif avant 
la date de restructuration pour les prêts à taux va-
riable. Le taux effectif correspond au taux contrac-
tuel. Cette décote est inscrite, au résultat, en coût du 
risque et, au bilan, en diminution de l’encours cor-
respondant. Elle est rapportée au compte de résul-
tat, dans la marge d’intérêt, selon un mode actuariel 
sur la durée du prêt.

Une créance restructurée peut-être reclassée en en-
cours sains lorsque les nouvelles échéances sont res-
pectées. Lorsque la créance ayant fait l’objet d’une 
première restructuration présente à nouveau une 
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Plus généralement, les créances douteuses sont 
réinscrites en encours sains quand les règlements 
reprennent de façon régulière pour les montants 
correspondant aux échéances contractuelles, et 
lorsque la contrepartie ne présente plus de risque 
de défaillance.

Opérations de pension

Les opérations de pension livrée sont comptabili-
sées conformément aux dispositions du règlement 
n°  2014-07 de l’Autorité des normes comptables 
(ANC) complété par l’instruction n°  94-06 de la 
Commission bancaire.

Les éléments d’actif mis en pension sont maintenus 
au bilan du cédant, qui enregistre au passif le mon-
tant encaissé, représentatif de sa dette à l’égard du 
cessionnaire. Le cessionnaire enregistre à l’actif le 
montant versé représentatif de sa créance à l’égard 
du cédant. Lors des arrêtés comptables, les actifs 
mis en pension, ainsi que la dette à l’égard du ces-
sionnaire ou la créance sur le cédant, sont évalués 
selon les règles propres à chacune de ces opéra-
tions.

Dépréciation

Les créances, dont le recouvrement est devenu 
incertain, donnent lieu à la constitution de dépré-
ciations, inscrites en déduction de l’actif, destinées 
à couvrir le risque de perte. Les dépréciations sont 
calculées créance par créance en tenant compte de 
la valeur actuelle des garanties reçues. Elles sont 
déterminées selon une fréquence au moins trimes-
trielle et sur la base de l’analyse du risque et des 
garanties disponibles. Les dépréciations couvrent 
au minimum les intérêts non encaissés sur encours 
douteux.

Les dépréciations pour pertes probables avérées 
couvrent l’ensemble des pertes prévisionnelles, cal-
culées par différence entre les capitaux restant dus 
et les flux prévisionnels actualisés selon le taux ef-
fectif. Les flux prévisionnels sont déterminés selon 
les catégories de créances sur la base d’historiques 
de pertes et/ou à dire d’expert puis sont positionnés 
dans le temps sur la base d’échéanciers déterminés 
selon des historiques de recouvrement.

échéance impayée, quelles qu’aient été les condi-
tions de la restructuration, la créance est déclassée 
en créance douteuse.

- Créances douteuses

Les créances douteuses sont constituées de l’en-
semble des encours échus et non échus, garantis 
ou non, dus par les débiteurs dont un concours au 
moins présente un risque de crédit avéré, identifié 
de manière individuelle. Un risque est avéré dès lors 
qu’il est probable que l’établissement ne percevra 
pas tout ou partie des sommes dues au titre des 
engagements souscrits par la contrepartie, nonobs-
tant l’existence de garantie ou de caution.

L’identification en encours douteux est effectuée 
conformément aux dispositions du règlement 
n°  2014-07 de l’Autorité des normes comptables 
(ANC) notamment en cas de créances impayées 
depuis plus de trois mois, six mois en matière immo-
bilière et pour les créances sur les collectivités ter-
ritoriales.

Un encours douteux compromis est un encours dou-
teux dont les perspectives de recouvrement sont for-
tement dégradées et pour lequel un passage en perte 
à terme est envisagé. Les créances déchues de leur 
terme, les contrats de crédit-bail résiliés, les concours à 
durée indéterminée dont la clôture a été notifiée sont 
présumés devoir être inscrits en douteux compromis. 
L’existence de garanties couvrant la quasi-totalité des 
risques et les conditions d’évolution de la créance dou-
teuse doivent être prises en considération pour quali-
fier un encours douteux de compromis et pour quan-
tifier la dépréciation. Un an après sa classification en 
encours douteux, un encours douteux est présumé être 
compromis sauf si le passage en perte à terme n’est 
pas envisagé. Le classement d’un encours douteux en 
douteux compromis n’entraîne pas le classement par 
«  contagion  » dans cette dernière catégorie des 
autres encours et engagements douteux relatifs à la 
contrepartie concernée.

Les intérêts courus et ou échus non perçus sur 
créances douteuses sont comptabilisés en produits 
d’exploitation bancaire et dépréciés à due concur-
rence. Lorsque la créance est qualifiée de compro-
mise, les intérêts courus non encaissés ne sont plus 
comptabilisés.
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- Titres de transaction

Il s’agit des titres acquis ou vendus avec l’intention 
de les revendre ou de les racheter à court terme. 
Pour être éligible dans cette catégorie, les titres 
doivent, à la date de comptabilisation initiale, être 
négociables sur un marché actif et les prix du mar-
ché doivent être accessibles et représentatifs de 
transactions réelles intervenant régulièrement sur 
le marché dans des conditions de concurrence nor-
male. Il peut s’agir de titres à revenu fixe ou de titres 
à revenu variable.

Les titres de transaction sont enregistrés pour leur 
prix d’acquisition frais exclus, en incluant le cas 
échéant les intérêts courus. En cas de vente à dé-
couvert, la dette est inscrite au passif pour le prix de 
vente des titres, frais exclus.

A la clôture, ils sont évalués au prix de marché du 
jour le plus récent : le solde global des différences ré-
sultant des variations de cours est porté au compte 
de résultat. Pour les parts d’OPCVM et de FCP, les 
valeurs de marché correspondent aux valeurs liqui-
datives disponibles dans le contexte de marché en 
vigueur à la date d’arrêté.

Les titres enregistrés parmi les titres de transaction 
ne peuvent, sauf situations exceptionnelles de mar-
ché nécessitant un changement de stratégie ou en 
cas de disparition d’un marché actif pour les titres à 
revenu fixe, être transférés vers une autre catégorie 
comptable, et continuent à suivre les règles de pré-
sentation et de valorisation des titres de transaction 
jusqu’à leur sortie de bilan par cession, rembourse-
ment intégral, ou passage en pertes.

- Titres de placement

Sont considérés comme des titres de placement, les 
titres qui ne sont inscrits dans aucune autre catégorie.

Les titres de placement sont enregistrés pour leur 
prix d’acquisition frais exclus.

Le cas échéant, pour les titres à revenu fixe, les inté-
rêts courus sont constatés dans des comptes ratta-
chés en contrepartie du compte de résultat au poste 
« Intérêts et produits assimilés ».
La différence éventuelle entre le prix d’acquisition 

Les dotations et les reprises de dépréciation consta-
tées pour risque de non recouvrement sont enregis-
trées en « Coût du risque » à l’exception des dépré-
ciations relatives aux intérêts sur créances douteuses 
présentées, comme les intérêts ainsi dépréciés, en « 
Intérêts et produits assimilés ». 

La reprise de la dépréciation liée au seul passage du 
temps est enregistrée en « Intérêts et assimilés ».

Quand le risque de crédit est identifié, non pas sur 
base individuelle, mais sur la base d’un portefeuille 
d’encours présentant des caractéristiques de risques 
similaires et pour lequel les informations disponibles 
permettent d’anticiper un risque de défaillance et de 
pertes à l’échéance, il est constaté sous forme de pro-
vision au passif.

Les créances irrécouvrables sont inscrites en pertes et 
les dépréciations correspondantes font l’objet d’une 
reprise.

Titres

Le terme «  titres » recouvre les titres du marché in-
terbancaire, les bons du Trésor et les autres titres de 
créances négociables, les obligations et les autres va-
leurs mobilières dites à revenu fixe (c’est-à-dire à ren-
dement non aléatoire), les actions et les autres titres à 
revenu variable.

Les opérations sur titres sont régies au plan comptable 
par le règlement n° 2014-07 de l’Autorité des normes 
comptables (ANC) qui définit les règles générales de 
comptabilisation et de valorisation des titres ainsi que 
les règles relatives à des opérations particulières de 
cession comme les cessions temporaires de titres. 

Les titres sont classés dans les catégories suivantes : 
titres de participation et parts dans les entreprises 
liées, autres titres détenus à long terme, titres d’in-
vestissement, titres de l’activité de portefeuille, titres 
de placement et titres de transaction.

Pour les titres de transaction, de placement, d’inves-
tissement ainsi que de l’activité de portefeuille, les 
risques de défaillance avérés de la contrepartie dont 
les impacts peuvent être isolés font l’objet de dépré-
ciations. Les mouvements de dépréciations sont ins-
crits en coût du risque.
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L’écart entre le prix d’acquisition et la valeur de rem-
boursement des titres, ainsi que les intérêts courus 
attachés à ces derniers, sont enregistrés selon les 
mêmes règles que celles applicables aux titres de 
placement à revenu fixe.

Ils peuvent faire l’objet d’une dépréciation s’il 
existe une forte probabilité que l’établissement ne 
conserve pas les titres jusqu’à l’échéance en raison 
de circonstances nouvelles, ou s’il existe des risques 
de défaillance de l’émetteur des titres. Les plus-va-
lues latentes ne sont pas comptabilisées.

Les titres d’investissement ne peuvent pas, sauf ex-
ceptions, faire l’objet de vente ou de transfert dans 
une autre catégorie de titres.

Les titres de transaction ou de placement à revenu 
fixe, reclassés vers la catégorie titres d’investisse-
ment, dans le cadre de l’illiquidité des marchés, par 
application des dispositions du règlement n° 2014-
07 de l’Autorité des normes comptables (ANC), 
peuvent toutefois être cédés lorsque le marché sur 
lequel ils sont échangés redevient actif.

- Titres de l’activité de portefeuille

L’activité de portefeuille consiste à investir avec 
pour objectif d’en retirer un gain en capital à moyen 
terme, sans intention d’investir durablement dans 
le développement du fonds de commerce de l’en-
treprise émettrice, ni de participer activement à sa 
gestion opérationnelle. Il ne peut s’agir en principe 
que de titres à revenu variable. Cette activité doit 
être exercée de manière significative et permanente 
dans un cadre structuré procurant une rentabilité ré-
currente provenant principalement des plus-values 
de cession réalisées.

Les titres de l’activité de portefeuille sont enregis-
trés pour leur prix d’acquisition, frais exclus.

A la clôture de l’exercice, ils figurent au bilan au plus 
bas de leur coût historique ou de leur valeur d’uti-
lité. Les moins-values latentes font obligatoirement 
l’objet d’une dépréciation. Les plus-values latentes 
ne sont pas comptabilisées.

Les titres enregistrés parmi les titres de l’activité 

et la valeur de remboursement (prime ou décote) 
des titres à revenu fixe est rapportée au compte de 
résultat sur la durée résiduelle du titre en utilisant la 
méthode actuarielle.

Les titres de placement sont évalués au plus bas 
de leur prix d’acquisition ou de leur prix de marché. 
Pour les parts d’OPCVM et de FCP, les valeurs de 
marché correspondent aux valeurs liquidatives dis-
ponibles dans le contexte de marché en vigueur à la 
date d’arrêté.
Les moins-values latentes font l’objet d’une dépré-
ciation qui peut être appréciée par ensembles ho-
mogènes de titres, sans compensation avec les plus-
values constatées sur les autres catégories de titres.

Les gains, provenant des éventuels instruments de 
couverture, au sens de l’article 2514-1 du règlement 
n°  2014-07 de l’Autorité des normes comptables 
(ANC), sont pris en compte pour le calcul des dé-
préciations. Les plus-values latentes ne sont pas 
comptabilisées.

Les plus et moins-values de cession réalisées sur 
les titres de placement, ainsi que les dotations et 
reprises de dépréciations sont enregistrées dans la 
rubrique « Gains ou pertes sur opérations des porte-
feuilles de placement et assimilés ».

- Titres d’investissement

Ce sont des titres à revenu fixe assortis d’une 
échéance fixe qui ont été acquis ou reclassés de la 
catégorie « Titres de transaction » ou de la catégorie 
«  Titres de placement  » avec l’intention manifeste 
et la capacité de les détenir jusqu’à l’échéance. Les 
titres ne doivent pas être soumis à une contrainte 
existante, juridique ou autre, qui serait suscep-
tible de remettre en cause l’intention de détention 
jusqu’à l’échéance des titres. Le classement en titres 
d’investissement ne fait pas obstacle à leur désigna-
tion comme éléments couverts contre le risque de 
taux d’intérêt.

Les titres d’investissement sont enregistrés pour leur 
prix d’acquisition, frais exclus. Lorsqu’ils proviennent 
du portefeuille de placement, ils sont inscrits à leur 
prix d’acquisition et les dépréciations antérieure-
ment constituées sont reprises sur la durée de vie 
résiduelle des titres concernés.
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obligatoirement l’objet d’une dépréciation. Les plus-
values latentes ne sont pas comptabilisées.

Les titres enregistrés parmi les autres titres détenus 
à long terme ne peuvent être transférés vers une 
autre catégorie comptable.

- Reclassement d’actifs financiers

Dans un souci d’harmonisation et de cohérence 
avec les normes IFRS, le règlement n° 2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC) reprend 
les dispositions de l’avis n° 2008-19 du 8 décembre 
2008 relatif aux transferts de titres hors de la caté-
gorie « Titres de transaction » et hors de la catégorie 
« Titres de placement ».

Le reclassement hors de la catégorie «  Titres de 
transaction », vers les catégories « Titres d’investis-
sement » et « Titres de placement » est désormais 
possible dans les deux cas suivants :
- dans des situations exceptionnelles de marché né-
cessitant un changement de stratégie,
- lorsque des titres à revenu fixe ne sont plus, pos-
térieurement à leur acquisition, négociables sur un 
marché actif et si l’établissement a l’intention et la 
capacité de les détenir dans un avenir prévisible ou 
jusqu’à leur échéance.

Le transfert de la catégorie « Titres de placement » 
vers la catégorie « Titres d’investissement » est ap-
plicable à la date de transfert dans l’une ou l’autre 
des conditions suivantes :
- dans des situations exceptionnelles de marché né-
cessitant un changement de stratégie,
- lorsque les titres à revenu fixe ne sont plus négo-
ciables sur un marché actif.

A noter que le Conseil national de la comptabilité, 
dans son communiqué du 23 mars 2009, précise 
que « Les possibilités de transferts de portefeuille, 
en particulier du portefeuille de titres de placement 
vers le portefeuille de titres d’investissement telles 
qu’elles étaient prévues par l’article 19 du règlement 
CRB n° 90-01 avant sa mise à jour par le règlement 
n° 2008-17 du CRC restent en vigueur et ne sont pas 
abrogées par le règlement n° 2014-07 de l’Autorité 
des normes comptables (ANC). 
Le règlement n° 2008-17 du CRC remplacé par le 
règlement n°  2014-07 de l’Autorité des normes 

de portefeuille ne peuvent être transférés vers une 
autre catégorie comptable.

- Titres de participation et parts dans les entre-
prises liées

Relèvent de cette catégorie les titres dont la pos-
session durable est estimée utile à l’activité de l’en-
treprise car elle permet notamment d’exercer une 
influence notable sur les organes d’administration 
des sociétés émettrices ou d’en assurer le contrôle. 

Les titres de participation et parts dans les entre-
prises liées sont enregistrés pour leur prix d’acquisi-
tion frais inclus.

A la clôture de l’exercice, ils sont individuellement 
évalués au plus bas de leur valeur d’acquisition ou 
de leur valeur d’utilité. La valeur d’utilité est appré-
ciée notamment au regard de critères tels que le 
caractère stratégique, la volonté de soutien ou de 
conservation, le cours de bourse, l’actif net comp-
table, l’actif net réévalué, des éléments prévision-
nels. Les moins-values latentes, calculées par lignes 
de titres, font l’objet d’une dépréciation sans com-
pensation avec les plus-values latentes constatées. 
Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées. 

Les titres enregistrés parmi les titres de participa-
tion et parts dans les entreprises liées ne peuvent 
être transférés vers une autre catégorie comptable.

- Autres titres détenus à long terme

Ce sont des titres acquis afin de favoriser le déve-
loppement de relations professionnelles durables en 
créant un lien privilégié avec l’entreprise émettrice 
mais sans influence dans la gestion de l’entreprise 
dont les titres sont détenus en raison du faible pour-
centage des droits de vote qu’ils représentent. 

Les autres titres détenus à long terme sont enregis-
trés pour leur prix d’acquisition, frais exclus.

Ils figurent au bilan au plus bas de leur coût histo-
rique ou de leur valeur d’utilité. Cette dernière, pour 
les titres cotés ou non, correspond à ce que l’en-
treprise accepterait de décaisser pour obtenir ces 
titres si elle avait à les acquérir compte tenu de son 
objectif de détention. Les moins-values latentes font 
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Une immobilisation corporelle est un actif physique 
détenu, soit pour être utilisé dans la production ou 
la fourniture de biens ou de services, soit pour être 
loué à des tiers, soit à des fins de gestion interne et 
dont l’entité attend qu’il soit utilisé au-delà de l’exer-
cice en cours.

Les constructions étant des actifs composés de plu-
sieurs éléments ayant des utilisations différentes dès 
l’origine, chaque élément est comptabilisé séparé-
ment à sa valeur d’acquisition et un plan d’amortis-
sement propre à chacun des composants est retenu. 

Le montant amortissable est la valeur brute sous dé-
duction de la valeur résiduelle lorsque cette dernière 
est mesurable, significative et durable. Les princi-
paux composants des constructions sont amortis 
selon la durée de consommation des avantages éco-
nomiques attendus, soit en général la durée de vie 
du bien :

Composants Durée d’utilité

Terrain NA

Façades non destructibles NA

Façades/couverture / étanchéité 20-40 ans

Fondations / ossatures 30- 60 ans

Ravalement 10-20 ans

Equipements techniques 10-20 ans

Aménagements techniques 10-20 ans

Aménagements intérieurs 8-15 ans

Les autres immobilisations corporelles sont inscrites 
à leur coût d’acquisition, à leur coût de production 
ou à leur coût réévalué. Le coût des immobilisations 
libellé en devises est converti en euros au cours du 
jour de l’opération. Les biens sont amortis selon 
la durée de consommation des avantages écono-
miques attendus, soit en général la durée de vie du 
bien.

Le cas échéant, les immobilisations peuvent faire 
l’objet d’une dépréciation.

Les immeubles de placement constituent des immo-
bilisations hors exploitation et sont comptabilisés 
suivant la méthode des composants.

Dettes représentées par un titre

comptables (ANC) prévoyant des possibilités addi-
tionnelles de transferts entre portefeuilles, ces nou-
velles possibilités de transferts complètent celles 
précédemment définies, et ce, à compter de la date 
d’application de ce règlement le 1er juillet 2008.

Par conséquent, un reclassement du portefeuille de 
titres de placement vers le portefeuille de titres d’in-
vestissement demeure possible sur simple change-
ment d’intention, si au jour du transfert, tous les cri-
tères du portefeuille d’investissement sont remplis.

Il n’y a pas eu au cours de l’exercice de reclassement 
d’actifs financiers.

Immobilisations incorporelles et corporelles

Les règles de comptabilisation des immobilisations 
sont définies par :
- le règlement CRC n° 2004-06 relatif la comptabili-
sation et à l’évaluation des actifs et,
- le règlement CRC n° 2002-10 relatif à l’amortisse-
ment et à la dépréciation des actifs.

- Immobilisations incorporelles

Une immobilisation incorporelle est un actif non 
monétaire sans substance physique. Les immobili-
sations incorporelles sont inscrites pour leur coût 
d’acquisition qui comprend le prix d’achat et les frais 
accessoires. Elles sont amorties selon leur durée 
probable d’utilisation.

Les logiciels sont amortis sur une durée maximum 5 
ans. La quote-part d’amortissement supplémentaire 
dont peuvent bénéficier les logiciels, en application 
des dispositions fiscales, est inscrite en amortisse-
ment dérogatoire.

Les fonds de commerce ne sont pas amortis mais 
font l’objet, le cas échéant, de dépréciations.

Les droits au bail sont amortis de manière linéaire, 
sur la durée de vie résiduelle du bail et font l’objet de 
dépréciations si nécessaire par rapport à la valeur 
de marché. 

- Immobilisations corporelles
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envers un tiers à la clôture et à l’absence de contre-
partie équivalente attendue de ce tiers, conformé-
ment aux dispositions du CRC n° 2000-06.

Il comprend notamment une provision pour enga-
gements sociaux et une provision pour risques de 
contrepartie.

- Engagements sociaux

Les avantages versés au personnel sont comptabi-
lisés en application de la recommandation n° 2013-
R-02 de l’Autorité des Normes comptables. Ils sont 
classés en 4 catégories :

Avantages à court terme

Les avantages à court terme recouvrent principa-
lement les salaires, congés annuels, intéressement, 
participation, primes payés dans les douze mois de 
la clôture de l’exercice et se rattachant à cet exer-
cice. Ils sont comptabilisés en charge de l’exercice y 
compris pour les montants restant dus à la clôture.

Avantages à long terme

Les avantages à long terme sont des avantages gé-
néralement liés à l’ancienneté, versés à des salariés 
en activité et payés au-delà de douze mois de la clô-
ture de l’exercice; il s’agit en particulier des primes 
pour médaille du travail. Ces engagements font 
l’objet d’une provision correspondant à la valeur des 
engagements à la clôture. 

Ces derniers sont évalués selon une méthode actua-
rielle tenant compte d’hypothèses démographiques 
et financières telles que l’âge, l’ancienneté, la proba-
bilité de présence à la date d’attribution de l’avan-
tage et le taux d’actualisation. Ce calcul opère une 
répartition de la charge dans le temps en fonction 
de la période d’activité des membres du personnel 
(méthode des unités de crédits projetées).

Indemnités de fin de contrat de travail

Il s’agit des indemnités accordées aux salariés lors 
de la résiliation de leur contrat de travail avant le 
départ en retraite, que ce soit en cas de licencie-
ment ou d’acceptation d’un plan de départ volon-
taire. Les indemnités de fin de contrat de travail font 

Les dettes représentées par un titre sont présen-
tées selon la nature de leur support : bons de caisse, 
titres du marché interbancaire et titres de créances 
négociables, titres obligataires et assimilés, à l’exclu-
sion des titres subordonnés qui sont classés sur une 
ligne spécifique au passif.

Les intérêts courus non échus attachés à ces titres 
sont portés dans un compte de dettes rattachées en 
contrepartie du compte de résultat.
Les frais d’émission sont pris en charge dans la tota-
lité de l’exercice ou étalés sur la durée de vie des 
emprunts correspondants. Les primes d’émission et 
de remboursement sont étalées sur la durée de la 
vie de l’emprunt par le biais d’un compte de charges 
à répartir.

Pour les dettes structurées, en application du prin-
cipe de prudence, seule la partie certaine de la ré-
munération ou du principal est comptabilisée. Un 
gain latent n’est pas enregistré. Une perte latente 
fait l’objet d’une provision.

Dettes subordonnées

Les dettes subordonnées regroupent les fonds pro-
venant de l’émission de titres ou d’emprunts subor-
donnés, à durée déterminée ou à durée indétermi-
née, et les dépôts de garantie à caractère mutuel. 
Le remboursement en cas de liquidation du débiteur 
n’est possible qu’après désintéressement des autres 
créanciers.

Les intérêts courus à verser attachés aux dettes su-
bordonnées sont portés dans un compte de dettes 
rattachées en contrepartie du compte de résultat.

Provisions 

Ce poste recouvre les provisions destinées à couvrir 
des risques et des charges directement liés ou non 
liés à des opérations bancaires au sens de l’article 
L311-1 du Code monétaire et financier et des opé-
rations connexes définies à l’article L311-2 de ce 
même code, nettement précisées quant à leur objet, 
et dont le montant ou l’échéance ne peuvent être 
fixés de façon précise. A moins d’être couverte par 
un texte spécifique, la constitution de telles provi-
sions est subordonnée à l’existence d’une obligation 
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Les comptes épargne logement (CEL) et les plans 
épargne logement (PEL) sont des produits d’épargne 
proposés aux particuliers dont les caractéristiques 
sont définies par la loi de 1965 sur l’épargne loge-
ment et les décrets pris en application de cette loi.

Le régime d’épargne logement génère des engage-
ments de deux natures pour les établissements qui 
commercialisent ces produits :
- l’engagement de devoir, dans le futur, accorder à la 
clientèle des crédits à un taux déterminé fixé à l’ou-
verture du contrat pour les PEL ou à un taux fonc-
tion de la phase d’épargne pour les contrats CEL,
- l’engagement de devoir rémunérer l’épargne dans 
le futur à un taux fixé à l’ouverture du contrat pour 
une durée indéterminée pour les PEL ou à un taux 
fixé chaque semestre en fonction d’une formule 
d’indexation fixée par la loi pour les contrats de CEL.

Les engagements présentant des conséquences po-
tentiellement défavorables sont évalués pour cha-
cune des générations de plans d’épargne logement 
d’une part et pour l’ensemble des comptes épargne 
logement d’autre part. 

Les risques attachés à ces engagements sont cou-
verts par une provision dont le montant est déter-
miné par l’actualisation des résultats futurs dégagés 
sur les encours en risques :
- l’encours d’épargne en risque correspond au ni-
veau d’épargne futur incertain des plans existant à 
la date de calcul de la provision. Il est estimé statis-
tiquement en tenant compte du comportement des 
souscripteurs épargnants, pour chaque période fu-
ture, par différence entre les encours d’épargne pro-
bables et les encours d’épargne minimum attendus,
- l’encours de crédits en risque correspond aux en-
cours de crédits déjà réalisés mais non encore échus 
à la date de calcul et des crédits futurs estimés sta-
tistiquement en tenant compte du comportement 
de la clientèle et des droits acquis et projetés atta-
chés aux comptes et plans d’épargne logement.

Les résultats des périodes futures sur la phase 
d’épargne sont déterminés, pour une génération 
considérée, par différence entre le taux réglementé 
offert et la rémunération attendue pour un produit 
d’épargne concurrent.
Les résultats des périodes futures sur la phase de 

l’objet d’une provision. Celles qui sont versées plus 
de douze mois après la date de clôture donnent lieu 
à actualisation. 

Avantages postérieurs à l’emploi

Les avantages au personnel postérieurs à l’emploi 
recouvrent les indemnités de départ en retraite, les 
retraites et avantages aux retraités.

Ces avantages peuvent être classés en deux caté-
gories : les régimes à cotisations définies (non re-
présentatifs d’un engagement à provisionner pour 
l’entreprise) et les régimes à prestations définies 
(représentatifs d’un engagement à la charge de l’en-
treprise et donnant lieu à évaluation et provisionne-
ment).

Les engagements sociaux qui ne sont pas couverts 
par des cotisations passées en charge et versées à 
des fonds de retraite ou d’assurance sont provision-
nés au passif du bilan.

La méthode d’évaluation utilisée est identique à 
celle décrite pour les avantages à long terme.

La comptabilisation des engagements tient compte 
de la valeur des actifs constitués en couverture des 
engagements et des éléments actuariels non-recon-
nus.

Les écarts actuariels des avantages postérieurs à 
l’emploi, représentatifs des différences liées aux 
hypothèses de calcul (départs anticipés, taux d’ac-
tualisation, etc.) ou constatées entre les hypothèses 
actuarielles et les calculs réels (rendement des actifs 
de couverture, etc.) sont amortis selon la règle dite 
du corridor, c’est-à-dire pour la partie qui excède 
une variation de plus ou moins 10 % des engage-
ments ou des actifs.

La charge annuelle au titre des régimes à presta-
tions définies comprend le coût des services rendus 
de l’année, le coût financier net  lié à l’actualisation 
des engagements nets des actifs de couverture, et le 
coût des services passés et éventuellement l’amor-
tissement des éléments non reconnus que sont les 
écarts actuariels.

- Provisions épargne logement
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- Opérations fermes

Les contrats d’échange de taux et assimilés (ac-
cords de taux futurs, garantie de taux plancher et 
plafond) sont classés selon le critère de l’intention 
initiale dans les catégories suivantes :
- microcouverture (couverture affectée),
- macrocouverture (gestion globale de bilan),
- positions spéculatives / positions ouvertes isolées,
- gestion spécialisée d’un portefeuille de transaction.

Les montants perçus ou payés concernant les deux 
premières catégories sont comptabilisés prorata 
temporis dans le compte de résultat.

Les charges et produits d’instruments utilisés à titre 
de couverture d’un élément ou d’un ensemble d’élé-
ments homogènes sont enregistrés en résultat de 
manière symétrique à la prise en compte des pro-
duits et charges sur les éléments couverts. Les élé-
ments de résultat de l’instrument de couverture sont 
comptabilisés dans le même poste que les produits 
et charges concernant les éléments couverts en « In-
térêts et produits assimilés » et « Intérêts et charges 
assimilées ». Le poste « Gains ou pertes sur opéra-
tions des portefeuilles de négociation » est utilisé 
lorsque les éléments couverts sont inclus dans le 
portefeuille de négociation.
En cas de sur couverture caractérisée, une provision 
pourra être constituée sur l’instrument de couver-
ture, à hauteur de la quote-part en sur couverture, 
si l’instrument est en moins-value latente. Dans ce 
cas, la dotation aux provisions affectera le poste « 
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de 
négociation ».

Les charges et produits relatifs aux instruments fi-
nanciers à terme ayant pour objet de couvrir et de 
gérer un risque global de taux sont inscrits prorata 
temporis en compte de résultat au poste « Intérêts 
et produits assimilés » et « Intérêts et charges assi-
milées ». Les gains et les pertes latents ne sont pas 
enregistrés.

Les charges et les produits relatifs à certains 
contrats constituant des positions ouvertes isolées 
sont enregistrés dans les résultats au dénouement 
des contrats ou prorata temporis selon la nature de 
l’instrument. 
La comptabilisation des plus ou moins-values la-

crédit sont déterminés par différence entre le taux 
fixé à l’ouverture du contrat pour les PEL ou à un 
taux fonction de la phase d’épargne pour les contrats 
de CEL, et le taux anticipé des prêts à l’habitat non 
réglementés.

Lorsque la somme algébrique de la mesure des en-
gagements futurs sur la phase d’épargne et sur la 
phase de crédit d’une même génération de contrats 
traduit une situation potentiellement défavorable, 
une provision est constituée, sans compensation 
entre les générations. Les engagements sont esti-
més par application de la méthode Monte-Carlo 
pour traduire l’incertitude sur les évolutions poten-
tielles des taux d’intérêt et leurs conséquences sur 
les comportements futurs modélisés des clients et 
sur les encours en risque.

La provision est inscrite au passif du bilan et les va-
riations sont enregistrées en produit net bancaire.

Fonds pour risques bancaires généraux

Ces fonds sont destinés à couvrir les risques inhé-
rents aux activités de l’entité, conformément aux 
conditions requises par l’article 3 du règlement n° 
90-02 du CRBF.

Ils comprennent également les montants dotés au 
Fonds Régional de Solidarité et aux fonds constitués 
dans le cadre du mécanisme de garantie (cf. §1.2).

Instruments financiers à terme

Les opérations de couverture et de marché sur des 
instruments financiers à terme de taux d’intérêt, de 
change ou d’actions sont enregistrées conformé-
ment aux dispositions du règlement n° 2014-07 de 
l’Autorité des normes comptables (ANC). 

Les engagements relatifs à ces opérations sont ins-
crits dans les comptes de hors bilan pour la valeur 
nominale des contrats. A la date de clôture, le mon-
tant de ces engagements représente le volume des 
opérations non dénouées à la clôture.

Les principes comptables appliqués diffèrent selon 
la nature des instruments et les intentions des opé-
rateurs à l’origine.
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ou à l’expiration, les primes sont enregistrées immédia-
tement en compte de résultat. 

Pour les opérations de couverture, les produits et 
charges sont rapportés de manière symétrique à ceux 
afférents à l’élément couvert. Les instruments condi-
tionnels vendeurs ne sont pas éligibles au classement 
en macrocouverture.

Les marchés de gré à gré peuvent être assimilés à 
des marchés organisés lorsque les établissements qui 
jouent le rôle de mainteneurs de marchés garantissent 
des cotations permanentes dans des fourchettes réa-
listes ou lorsque des cotations de l’instrument financier 
sous-jacent s’effectuent elles-mêmes sur un marché 
organisé.

Intérêts et assimilés – Commissions

Les intérêts et les commissions assimilables par nature 
à des intérêts sont enregistrés en compte de résultat 
prorata temporis.

Les commissions et coûts liées à l’octroi ou à l’acqui-
sition d’un concours sont notamment assimilés à des 
compléments d’intérêts et sont étalés sur la durée de 
vie effective du crédit au prorata du capital restant dû.

Les autres commissions sont enregistrées selon la na-
ture de la prestation :
- commissions rémunérant une prestation instantanée 
: enregistrement lors de l’achèvement des prestations,
- commissions rémunérant une prestation continue 
ou discontinue avec plusieurs échéances successives 
échelonnées : enregistrement au fur et à mesure de 
l’exécution de la prestation.

Revenus des titres

Les dividendes sont comptabilisés dès que leur paie-
ment a été décidé par l’organe compétent. Ils sont 
enregistrés en « Revenus des titres à revenu variable ».

Les revenus d’obligations ou des titres de créances 
négociables sont comptabilisés pour la partie cou-
rue dans l’exercice. Il en est de même pour les titres 
super subordonnés à durée indéterminée répondant 
à la définition d’un instrument de fonds propres pru-
dentiels Tier 1. Le groupe considère en effet que ces 
revenus ont le caractère d’intérêts.

tentes est fonction de la nature des marchés concer-
nés (organisés et assimilés ou de gré à gré).
Sur les marchés de gré à gré (qui incluent les opé-
rations traitées en chambres de compensation), les 
pertes latentes éventuelles, constatées par rapport à la 
valeur de marché, font l’objet d’une provision. Les plus-
values latentes ne sont pas enregistrées.
Sur les marchés organisés ou assimilés, les instruments 
bénéficient d’une cotation permanente et d’une liqui-
dité suffisante pour justifier leur valorisation au prix de 
marché.

Les contrats relevant de la gestion spécialisée sont va-
lorisés en tenant compte d’une décote pour risque de 
contrepartie et valeur actualisée des frais de gestion 
futurs, si ces ajustements de valorisation sont significa-
tifs. Les dérivés traités avec une contrepartie membre 
du mécanisme de solidarité du Groupe BPCE (cf note 
1.2.) ne font pas l’objet de ces ajustements de valori-
sation. Les variations de valeur d’un arrêté comptable 
à l’autre sont inscrites immédiatement en compte de 
résultat au poste « Gains ou pertes sur opérations des 
portefeuilles de négociation ».

Les soultes de résiliation ou d’assignation sont comp-
tabilisées comme suit :
- pour les opérations classées en gestion spécialisée ou 
en position ouverte isolée, les soultes sont rapportées 
immédiatement en compte de résultat,
- pour les opérations de microcouverture et de macro-
couverture, les soultes sont soit amorties sur la durée 
de vie résiduelle de l’élément anciennement couvert 
soit rapportées immédiatement en compte de résultat.

- Opérations conditionnelles

Le montant notionnel de l’instrument sous-jacent sur 
lequel porte l’option ou le contrat à terme est enregistré 
en distinguant les contrats de couverture des contrats 
négociés dans le cadre d’opérations de marché.

Pour les opérations sur options de taux d’intérêt, de 
change ou sur actions, les primes payées ou encaissées 
sont enregistrées en compte d’attente. A la clôture de 
l’exercice, ces options font l’objet d’une valorisation 
portée en compte de résultat dans le cas de produits 
cotés sur un marché organisé ou assimilé. Pour les mar-
chés de gré à gré, seules les moins-values font l’objet 
d’une provision et les plus-values latentes ne sont pas 
enregistrées. Lors de la revente, du rachat, de l’exercice 
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Impôt sur les bénéfices

Les réseaux Caisses d’Epargne et Banques Populaires ont décidé depuis l’exercice 2009 de bénéficier des 
dispositions de l’article 91 de la Loi de finances rectificative pour 2008, qui étend le mécanisme de l’intégra-
tion fiscale aux réseaux bancaires mutualistes. Ce mécanisme s’inspire de l’intégration fiscale ouverte aux 
mutuelles d’assurance et tient compte de critères d’intégration autres que capitalistiques (le critère usuel 
étant une détention du capital à partir de 95 %).

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a signé avec sa mère intégrante une convention d’intégra-
tion fiscale qui lui assure de constater dans ses comptes la dette d’impôt dont elle aurait été redevable en 
l’absence d’intégration fiscale mutualiste.

La charge d’impôt de l’exercice correspond à l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice ainsi qu’à la 
provision pour impôts sur les GIE fiscaux.

2.2.2.3 Informations sur le bilan

Sauf information contraire, les notes explicatives sur les postes du bilan sont présentées nettes d’amortisse-
ments et de dépréciations.

Certaines informations relatives au risque de crédit requises par le règlement n° 2014-07 de l’Autorité des 
normes comptables (ANC) sont présentées dans le rapport de gestion des risques. Elles font partie des 
comptes certifiés par les commissaires aux comptes.
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Les créances sur opérations avec le réseau se décomposent en 510 976 milliers d’euros à vue et 321 280 mil-
liers d’euros à terme.

La centralisation à la Caisse des dépôts et consignations de la collecte du Livret A et du LDD représente 460,1 
millions d’euros au 31 décembre 2014.

Les dettes sur opérations avec le réseau se décomposent en 14 131 milliers d’euros à vue et 1 785 025 milliers 
d’euros à terme.

Opérations avec la clientèle

Opérations avec les établissements de crédit et la clientèle
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Les créances sur la clientèle éligibles au refinancement du Système européen de Banque Centrale se montent 
à 2 044 920 milliers d’euros.
La diminution du poste « Crédits à l’habitat » s’explique par l’opération « Titrisation » décrite en note 1.3. Au 
31 décembre 2014 1 584 millions d’euros de créances sont sorties du bilan.

Détail des comptes et emprunts auprès de la clientèle

Répartition des encours de crédit par agent économique
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Effets publics, obligations, actions, autres titres à revenu fixe et variable

Portefeuille titres

L’augmentation des « obligations et autres titres à revenu fixe », classées en titres d’investissement, s’explique 
par la participation de l’établissement à l’opération « Titrisation » décrite en note 1.3.  Ces titres d’investisse-
ment se composent de la manière suivante : 1 324 millions d’euros d’obligations séniores, 172 millions d’euros 
d’obligations subordonnées), et 300 euros de part résiduelle.

La valeur de marché des autres titres d’investissement s’élève à 50 856 milliers d’euros.
 
Effets publics, obligations et autres titres à revenu fixe

1 324 millions d’euros d’obligations séniores souscrites dans le cadre de l’opération « Titrisation » décrite en 
note 1.3. ont été prêtées à BPCE SA dans le cadre de la gestion centrale de la trésorerie du groupe BPCE.

Aucune plus ou moins-value latente sur les titres de placement n’est constatée au 31 décembre 2014.

Les plus-values latentes sur les autres titres d’investissement s’élèvent à 44 milliers d’euros au 31 décembre 
2014. Au 31 décembre 2013, les plus-values latentes sur les titres d’investissement s’élevaient à 1,5 milliers 
d’euros.

Les moins-values latentes sur les titres d’investissement s’élèvent à 682,5 milliers d’euros au 31 décembre 
2014 contre 1 071,5 milliers d’euros au 31 décembre 2013. 
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Actions et autres titres à revenu variable

Pour les autres titres de placement, les moins-values latentes faisant l’objet d’une dépréciation s’élèvent à 
150,4 milliers d’euros au 31 décembre 2014 contre 115 milliers d’euros au 31 décembre 2013.  

Il n’est pas constaté de plus-values latentes sur les titres de placement au 31 décembre 2014 (27 milliers 
avaient été constatés au 31 décembre 2013).

Evolution des titres d’investissement

Les achats de titres d’investissement s’expliquent principalement par la participation de la Banque Populaire 
Aquitaine Centre Atlantique à l’opération « Titrisation » décrite en note 1.3.

Reclassements d’actifs 
L’établissement n’a pas opéré de reclassements d’actif.

Participations, parts dans les entreprises liées, autres titres détenus à long terme

Evolution des participations, parts dans les entreprises liées et autres titres détenus à long terme

Les autres titres détenus à long terme incluent notamment les certificats d’association au fonds de garantie 
des dépôts (1 881 milliers d’euros).

La valeur des titres de l’organe central a été déterminée en calculant un actif net réévalué qui intègre la réé-
valuation des principales filiales de BPCE.
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Les principales filiales de BPCE sont valorisées à partir de prévisions pluriannuelles actualisées des flux de 
dividendes attendus (Dividend Discount Model). Les prévisions des flux de dividendes attendus s’appuient 
sur les plans d’affaires issus des plans stratégiques des entités concernées et sur des paramètres techniques 
jugés raisonnables. Les contraintes prudentielles applicables aux activités concernées ont notamment été 
prises en considération dans l’exercice de valorisation. 

L’actif net réévalué de BPCE intègre les actifs incorporels détenus par BPCE et les charges de structure de 
l’organe central.

Au 31 décembre 2014, la valeur nette comptable s’élève à 380 502 milliers d’euros pour les titres.

Tableau des filiales et participations
Les montants sont exprimés en millions d’euros.



185

Opérations de crédit-bail et de locations simples

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique n’a pas d’encours de crédits bail ou de locations simples.

Immobilisations incorporelles et corporelles

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Dettes représentées par un titre
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Autres actifs et autres passifs

Comptes de régularisation

Provisions

Tableau de variations des provisions

Provisions et dépréciations constituées en couverture du risque de contrepartie
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Provisions pour engagements sociaux

- Avantages postérieurs à l’emploi à cotisations définies

Les régimes à cotisations définies concernent les régimes de retraites obligatoires gérés par la sécurité so-
ciale et par les caisses de retraite AGIRC et ARRCO et des régimes sur complémentaires auxquels adhèrent 
les Caisses d’Epargne et les Banques Populaires. L’engagement de la Banque Populaire Aquitaine Centre 
Atlantique  est limité au versement des cotisations.

- Avantages postérieurs à l’emploi à prestations définies et avantages à long terme

Les engagements de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique  concernent les régimes suivants :
- le régime de retraite des Banques Populaires géré par la Caisse Autonome de Retraite des Banques Popu-
laires (CARBP) concerne les prestations de retraite issues de la fermeture du régime de retraite bancaire au 
31 décembre 1993,
- retraites et assimilés : indemnités de fin de carrière et avantages accordés aux retraités,
- autres : bonification pour médailles d’honneur du travail et autres avantages à long terme.

Ces engagements sont calculés conformément aux dispositions de la recommandation n° 2013-R-02 de 
l’Autorité des normes comptables.

Analyse des actifs et passifs comptabilisés au bilan

Analyse de la charge de l’exercice
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Principales hypothèses actuarielles

Sur l’année 2014, sur l’ensemble des 7 033 milliers d’euros d’écarts actuariels générés, 7 626 milliers d’euros 
proviennent des écarts liés aux hypothèses financières, - 447 milliers d’euros  proviennent des ajustements 
liés à l’expérience et -146 milliers d’euros proviennent des écarts démographiques.

Au 31 décembre 2014, les actifs de couverture du régime de retraite des Banques Populaires sont répartis 
à hauteur de 51,6 % en obligations, 34,2 % en actions et 14,2 % en fonds de placement et actifs monétaires.

Les tables de mortalité utilisées sont :
- TF00/02 pour les IFC, médailles et autres avantages,
- TGH TGF 05 pour CGPCE et CARBP. 
Le taux d’actualisation utilisé est un taux « Euro corporate Composite AA+ ».

Provisions PEL / CEL

Encours de dépôts collectés

Encours de crédits octroyés
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Provisions sur engagements liés aux comptes et plans épargne-logement

Dettes subordonnées

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique a émis des prêts subordonnés souscrits par BPCE, pris en 
compte dans le calcul des fonds propres prudentiels. Ces emprunts subordonnés ont les caractéristiques 
suivantes :

Fonds pour risques bancaires généraux

Au 31 décembre 2014, les Fonds pour risques bancaires généraux incluent notamment 24 338 milliers d’euros 
affectés au Fond Réseau Banque Populaire, 9 748 milliers d’euros affectés au Fonds de Garantie Mutuelle et 
11 866 milliers d’euros affectés au Fonds Régional de Solidarité.
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Capitaux propres

(1) Reprise Provision pour Investissement 1 485 K€ et dotations amortissement dérogatoires 173 K€.

À compter du 1er janvier 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique applique les dispositions de 
la recommandation de l’Autorité des Normes Comptables n° 2013-02 du 7 novembre 2013 relative aux règles 
d’évaluation et de comptabilisation des engagements de retraite et avantages similaires (cf. Note 2.2).

Le capital social de Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique s’élève à 469 967 milliers d’euros et est 
composé de 27 645 125 parts sociales de nominal 17 euros détenues par les sociétaires.

Durée résiduelle des emplois et ressources

Les emplois et ressources à terme définis sont présentés selon la durée restant à courir avec créances et 
dettes rattachées. 
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2.2.2.4   Informations sur le hors bilan et opérations assimilées

Engagements reçus et donnés

Engagements de financement

Engagements de garantie

L’évolution des engagements reçus des clients (hypothèques, cautions…) s’explique principalement par la 
participation à l’opération Titrisation décrite en note 1.3.
Les garanties ont en effet été cédées avec leurs créances sous-jacentes.

Autres engagements ne figurant pas au hors bilan

Au 31 décembre 2014, les créances données en garantie dans le cadre des dispositifs de refinancement incluent 
plus particulièrement :
- 222 677 milliers d’euros de titres et créances mobilisées auprès de la Banque de France dans le cadre du pro-
cessus TRICP contre 337 891 milliers d’euros au 31 décembre 2013,
- 53 657 milliers d’euros de créances données en garantie auprès de la Caisse de refinancement de l’habitat 
contre 90 676 millions d’euros au 31 décembre 2013,
- 799 904 milliers d’euros de crédits immobiliers nantis auprès de BPCE SFH contre 654 216 milliers d’euros au 
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31 décembre 2013,
- 81 539 milliers d’euros de créances détenues par des entreprises sont nanties auprès de Euro Secured Notes 
Issuer (Société de titrisation de droit français).

Au 31 décembre 2014, il n’y a plus de crédits immobiliers nantis auprès de BPCE Home Loans.. La diminution s’ex-
plique par l’affectation d’une grande partie des crédits concernés à l’opération « Titrisation » (décrite en note 1.3).

Aucun autre engagement significatif n’a été donné par la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique en garan-
tie de ses propres engagements ou pour le compte de tiers.

Au cours de la première phase de l’opération « Titrisation » décrite en note 1.3., la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique rachète au FCT les créances douteuses ou ayant rencontré plusieurs impayés (entre deux et 
quatre selon le type de créance), à leur valeur nominale, afin d’en effectuer le recouvrement.

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est donc toujours exposée au risque de crédit des créances cé-
dées, puisqu’en cas de rachat « à la valeur nominale», la créance se verra immédiatement appliquer les méthodes 
de dépréciation usuelles, afin de la ramener à sa valeur recouvrable. La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlan-
tique continue donc à comptabiliser au passif les provisions sur base de portefeuilles, pour toutes les créances, 
qu’elles soient cédées ou non.

Par ailleurs, dans le cadre de l’opération Titrisation, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique effectue le 
recouvrement des sommes dues sur les crédits cédés pour le compte du FCT. Afin de sanctuariser les encaisse-
ments reçus de la clientèle et qui appartiennent juridiquement au FCT, il a été mis en place un « compte d’affecta-
tion spécial (CAS) », figurant parmi les comptes ordinaires de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique. Ce 
compte reçoit les sommes recouvrées dans l’attente de leur reversement au FCT. 

Opérations sur instruments financiers à terme

Instruments financiers et opérations de change à terme
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Les montants notionnels des contrats recensés dans ce tableau ne constituent qu’une indication de volume 
de l’activité de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique sur les marchés d’instruments financiers à la 
clôture de l’exercice et ne reflètent pas les risques de marché attachés à ces instruments.

Les engagements sur instruments de taux d’intérêt négociés sur des marchés de gré à gré portent essentiel-
lement sur des swaps de taux et FRA pour les opérations à terme fermes, et sur des contrats de garantie de 
taux pour les opérations conditionnelles.

Les engagements sur instruments de cours de change négociés sur des marchés de gré à gré portent essen-
tiellement sur des swaps de devises.

Ventilation par type de portefeuille des instruments financiers de taux d’intérêt négociés sur un marché de gré à gré

Durée résiduelle des engagements sur instruments financiers à terme

2.2.2.5 Informations sur le compte de résultat

Intérêts, produits et charges assimilés

* Dont 1 455,7  milliers d’euros au titre des opérations de macrocouverture.

Les produits d’intérêts sur opérations avec les établissements de crédit comprennent la rémunération des 
fonds du Livret A et du LDD et ceux du LEP centralisés à la Caisse des dépôts et consignations. 

La dotation de la provision épargne logement s’élève à 2 759 milliers d’euros pour l’exercice 2014, contre 1 
420 milliers d’euros de reprise pour l’exercice 2013.

*
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La diminution des produits sur « Opérations avec la clientèle » et l’augmentation des produits sur « Obliga-
tions et autres titres à revenu fixe » s’expliquent principalement par l’opération « Titrisation » décrite en note 
1.3.

Produits et charges sur opérations de crédit-bail et locations assimilées

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique n’a pas de produit ou charge sur opérations de crédits bail 
ou de locations simples.

Revenus des titres à revenu variable

Commissions

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés
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Autres produits et charges d’exploitation bancaire

Charges générales d’exploitation

L’effectif moyen du personnel en activité au cours de l’exercice, ventilé par catégories professionnelles est le 
suivant : 566 cadres et 1 327 non cadres, soit un total de 1 893 salariés.

Le Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) est imputé en déduction des charges de personnel 
pour un montant de 2 781 milliers d’euros. L’utilisation du CICE est présentée dans la partie « Informations 
sociales, environnementales et sociétales » du rapport annuel.

Coût du risque
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Gains ou pertes sur actifs immobilisés

Les gains ou pertes sur titres de participation, parts dans les entreprises liées et autre titres détenus à long terme 
comprennent les dotations et reprises de dépréciations sur titres de participation ainsi que le résultat des cessions 
sur titres de participation et autres titres à long terme.

Résultat exceptionnel

Impôt sur les bénéfices

Détail des impôts sur le résultat 2014

La Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique est membre du groupe d’intégration fiscale constitué par 
BPCE. L’impôt sur les sociétés acquitté auprès de la tête de groupe, ventilé entre le résultat courant et le 
résultat exceptionnel, s’analyse ainsi :

*La créance liée au crédit d’impôt PTZ imputée dans le cadre de la liquidation s’élève à 6 364 milliers d’euros.
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2.2.2.6 Autres informations

Consolidation

En référence à l’article 4111-1 du règlement n° 2014-07 de l’Autorité des normes comptables (ANC), en application 
de l’article 1er du règlement n° 99-07 du Comité de la réglementation comptable, la Banque Populaire Aquitaine 
Centre Atlantique établit des comptes consolidés conformes au référentiel comptable international.

Rémunérations, avances, crédits et engagements

Les rémunérations versées en 2014 aux organes de direction s’élèvent à 657 milliers d’euros.

Honoraires des commissaires aux comptes

Implantations dans les pays non coopératifs

L’article L. 511-45-I du Code monétaire et financier et l’arrêté du ministre de l’économie du 6 octobre 2009 
imposent aux établissements de crédit de publier en annexe de leurs comptes annuels des informations 
sur leurs implantations et leurs activités dans les États ou territoires qui n’ont pas conclu avec la France de 
convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale permettant l’accès 
aux renseignements bancaires.

Ces obligations s’inscrivent dans le contexte mondial de lutte contre les territoires non fiscalement coopéra-
tifs, issu des différents travaux et sommets de l’OCDE, mais participent également à la prévention du blan-
chiment des capitaux et du financement du terrorisme.

Le Groupe BPCE, dès sa constitution, a adopté une attitude prudente, en informant régulièrement les éta-
blissements de ses réseaux des mises à jour des listes de territoires que l’OCDE a considérés comme insuf-
fisamment coopératifs en matière d’échange d’informations en matière fiscale et des conséquences que 
l’implantation dans de tels territoires pouvaient avoir. Parallèlement, des listes de ces territoires ont été inté-
grées, pour partie, dans les progiciels utilisés aux fins de prévention du blanchiment de capitaux, et ce en vue 
d’appliquer une vigilance appropriée aux opérations avec ces États et territoires (mise en œuvre du décret 
n° 2009-874 du 16 juillet 2009). Au niveau central, un recensement des implantations et activités du groupe 
dans ces territoires a été réalisé aux fins d’informations des instances de direction.

Cette déclaration se base sur la liste des pays cités dans l’arrêté du 21 août 2013 pris en application de l’article 
238-0-A du Code général des impôts.

Au 31 décembre 2014, la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique n’exerce pas d’activité et n’a pas 
recensé d’implantation dans les territoires fiscalement non coopératifs.
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2.2.3 Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes individuels 

PricewaterhouseCoopers Entreprises
179, cours du Médoc
33070 Bordeaux Cedex 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31 décembre 2014

Aux sociétaires

Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique (BPACA)
10, quai des Queyries
33072 Bordeaux

Mesdames, Messieurs,
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2014, sur :
- le contrôle des comptes annuels de la Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique tels qu’ils sont joints 
au présent rapport,
- la justification de nos appréciations,
- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages 
ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant 
dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, régu-
liers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 2.2 de l’annexe 
aux comptes annuels qui expose le changement de méthode comptable résultant de l’application de la 
recommandation de l’Autorité des Normes Comptables n°2013-02 du 7 novembre 2013 relative aux règles 
d’évaluation et de comptabilisation des engagements de retraite et avantages similaires.

Deloitte & Associés
185, avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly-sur-Seine

Jean Chaugier
133, rue de Bellac
87000 Limoges
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II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Estimations comptables

Provisionnement des risques de crédit
Comme indiqué dans les notes 2.3.2, 3.2, 3.10.2 de l’annexe aux comptes annuels, votre Banque Populaire 
constitue des dépréciations et des provisions pour couvrir les risques de crédit inhérents à ses activités. Dans 
le cadre de notre appréciation des estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes annuels, 
nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif au suivi des risques de crédit et de contrepartie, à l’appré-
ciation des risques de non recouvrement et à leur couverture à l’actif par des dépréciations déterminées sur 
base individuelle, et au passif, par des provisions destinées à couvrir des risques clientèle non affectés.

Valorisation des titres de participations, parts dans les entreprises liées et autres titres détenus à long terme
Les titres de participation, parts dans les entreprises liées et autres titres détenus à long terme par votre 
Banque Populaire sont évalués à leur valeur d’utilité selon les modalités décrites dans la note 2.3.3 de l’an-
nexe aux comptes annuels. Dans le cadre de notre appréciation de ces estimations, nous avons examiné les 
éléments ayant conduit à la détermination des valeurs d’utilité pour les principales lignes du portefeuille. La 
note 3.4.1 de l’annexe aux comptes annuels précise notamment l’approche qui a été retenue pour la valorisa-
tion des titres BPCE. 
 
Valorisation des autres titres et des instruments financiers
Votre Banque Populaire détient des positions sur titres et instruments financiers. Les notes 2.3.3 et 2.3.9 de 
l’annexe aux comptes annuels exposent les règles et méthodes comptables relatives aux titres et instruments 
financiers. Nous avons examiné le dispositif de contrôle relatif au classement comptable et à la détermination 
des paramètres utilisés pour la valorisation de ces positions. Nous avons vérifié le caractère approprié des 
méthodes comptables retenues par votre Banque Populaire et des informations fournies dans les notes de 
l’annexe aux comptes annuels et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

Provisionnement des produits d’épargne logement
Votre  Banque Populaire constitue une provision pour couvrir le risque de conséquences potentiellement dé-
favorables des engagements liés aux comptes et plans d’épargne-logement. Nous avons examiné les modali-
tés de détermination de ces provisions et avons vérifié que  les notes 2.3.7 et 3.10.4 de l’annexe aux comptes 
annuels donnent une information appropriée.

Provisionnement des engagements sociaux
Votre Banque Populaire constitue des provisions pour couvrir ses engagements sociaux. Nous avons exa-
miné la méthodologie d’évaluation de ces engagements ainsi que les hypothèses et paramètres utilisés et 
nous avons vérifié le caractère approprié de l’information fournie dans les notes 2.3.7 et 3.10.3 de l’annexe 
aux comptes annuels.

Dans le cadre de nos appréciations, nous nous sommes assurés du caractère raisonnable de ces estimations.

Méthodes comptables

Comme mentionné dans la première partie du présent rapport, la note 2.2 de l’annexe aux comptes annuels ex-
pose le changement de méthode comptable résultant de l’application de la nouvelle réglementation comptable 
relative aux règles d’évaluation et de comptabilisation des engagements de retraite et avantages similaires.
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Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre Banque Populaire, nous 
avons vérifi é la correcte application du changement réglementation comptable et de la présentation qui en est faite.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, 
pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première 
partie de ce rapport.

III. Vérifi cations et informations spécifi ques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifi cations spécifi ques prévues par la loi.
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les documents adressés 
aux sociétaires sur la situation fi nancière et les comptes annuels.

Bordeaux, 
Neuilly-sur-Seine et Limoges, 
le 24 avril 2015

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers           Deloitte & Associés
Entreprises

Antoine PRIOLLAUD            Emmanuel GADRET         Damien LEURENT           Jean CHAUGIER
Associé             Associé                      Associé
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2.2.4 Conventions réglementées et rapport spécial des commissaires aux comptes 

RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014

Aux sociétaires,
Mesdames, Messieurs,
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les carac-
téristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code 
de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur appro-
bation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 
225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà 
approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine profes-
sionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences 
ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base 
dont elles sont issues.

1. Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale

1.1. Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé

En application de l’article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes 
qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration. 

1.1.1. Avec la SOCAMA DU SUD-OUEST

1.1.1.1. Subvention avec clause de retour à meilleure fortune

Personnes concernées

Monsieur Dominique Garnier, Directeur Général de la BPACA et membre de droit représentant la BPACA, 
administrateur de la SOCAMA DU SUD-OUEST.

Deloitte & Associés
185, avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly-sur-Seine

PricewaterhouseCoopers Entreprises
179, cours du Médoc
33070 Bordeaux Cedex

Jean Chaugier
133, rue de Bellac
87000 Limoges
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Nature et objet

Octroi d’une subvention commerciale avec clause de retour à meilleure fortune à la société SOCAMA DU 
SUD-OUEST.

Modalités

Conformément à une décision prise par votre Conseil d’administration du 15 décembre 2014, la BPACA a 
décidé d’octroyer à la société SOCAMA DU SUD-OUEST une subvention commerciale d’un montant de 420 
000 euros à effet du 31 décembre 2014.

Cette subvention est assortie d’une clause de retour à meilleure fortune de la société SOCAMA DU SUD-OUEST.

1.1.2. Avec la société SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE

1.1.2.1. Subvention avec clause de retour à meilleure fortune

Personnes concernées

Monsieur Dominique Garnier, Directeur Général de la BPACA et membre de droit représentant la BPACA, 
administrateur de la SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE et Monsieur Gilbert REBEYROLE.

Nature et objet

Octroi d’une subvention avec clause de retour à meilleure fortune à la société SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE.

Modalités

Conformément à une décision prise par votre Conseil d’administration du 15 décembre 2014, la BPACA a 
décidé d’octroyer à la société SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE une subvention commerciale d’un montant 
de 480 000 euros à effet du 31 décembre 2014.

Cette subvention est assortie d’une clause de retour à meilleure fortune de la société SOCAMA CENTRE 
ATLANTIQUE.

2. CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

2.1. Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours 
de l’exercice écoulé

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est pour-
suivie au cours de l’exercice écoulé.

2.1.1. Avec la SOCAMA DU SUD-OUEST

2.1.1.1. Subventions avec clause de retour à meilleure fortune
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Nature et objet

Octroi de subventions avec clause de retour à meilleure fortune à la société SOCAMA DU SUD-OUEST.

Modalités

Conformément aux décisions prises par votre conseil d’administration en 2012 et 2013, la BPACA a octroyé à 
la société SOCAMA DU SUD-OUEST deux subventions d’équilibre de 600 000 euros à effet au 31 décembre 
2012 et 300 000 euros à effet au 31 décembre 2013.

Ces subventions sont assorties d’une clause de retour à meilleure fortune de la société SOCAMA DU SUD-OUEST.

Au 31 décembre 2014, aucun remboursement n’a été effectué.

2.1.2. Avec les sociétés SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE et SOCAMI CENTRE ATLANTIQUE

2.1.2.1. Conventions d’agrément collectif

Nature et objet

Conventions d’agrément collectif conclues le 27 juin 1994 avec la SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE et la 
SOCAMI CENTRE ATLANTIQUE.

Modalités

Suivant ces conventions d’agrément collectif, la BPACA garantit la liquidité et la solvabilité de chaque société 
de caution mutuelle qui, en contrepartie, souscrit à des obligations d’affiliation à la BPCE, d’information et 
de relations financières.

2.1.2.2. Conventions de gestion

Nature et objet

Conventions par lesquelles une rémunération est versée à la BPACA au titre de sa gestion.

Modalités

Les conventions définissent les obligations respectives de chacune en matière de cautionnement des concours 
accordés par la BANQUE POPULAIRE CENTRE ATLANTIQUE devenue BPACA et fixent la rémunération 
annuelle de la banque au titre de sa gestion des contentieux et de sa gestion administrative et comptable 
de la société de caution mutuelle à une somme égale à un pourcentage du montant de la participation aux 
frais de gestion prélevés par la banque pour le compte de la société de caution mutuelle auprès de chaque 
sociétaire emprunteur. Ce pourcentage est de 30% pour la SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE et de 50% pour 
la SOCAMI CENTRE ATLANTIQUE.
Le montant des produits à recevoir par la BPACA au titre de ces conventions pour l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2014 s’établit à : 

- 145 988,60 euros TTC concernant la convention avec la SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE ;
- 304 176,17 euros TTC concernant la convention avec la SOCAMI CENTRE ATLANTIQUE.
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2.1.3. Avec la société SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE

2.1.3.1 Convention d’apport de fonds de garantie collective
Nature et objet

Prorogation de la convention d’apport en fonds de garantie collective avec la SOCAMAR LCD devenue 
SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE.

Modalités

L’avenant à la convention d’apport en fonds de garantie collective à la SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE, 
autorisé par le Conseil d’administration du 24 avril 2012, a prorogé l’engagement pris par la BANQUE POPU-
LAIRE CENTRE ATLANTIQUE devenue BPACA pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2012. Cet 
apport s’élevant à 350 632,74 € était destiné, à l’origine, à permettre à la SOCAMAR LCD de poursuivre son 
activité de garantie.

2.1.3.2 Subventions avec clause de retour à meilleur fortune

Nature et objet

Octroi de subventions avec clause de retour à meilleure fortune à la société SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE.

Modalités

Il s’agit de conventions conclues antérieurement à la fusion avec les anciennes sociétés de caution mutuelle 
artisanale à savoir, Socama des Deux-Sèvres, Socama de la Charente-Maritime et Socama Limousin-Cha-
rente-Dordogne puis postérieurement à la fusion avec la  Socama Centre Atlantique et portant sur les exer-
cices 2004, 2005, 2006, 2008, 2009, 2010, 2011 et 2013. 

La BPACA a octroyé à la société SOCAMA CENTRE ATLANTIQUE des subventions d’un montant cumulé de 
4 460 276,14 euros au titre de ces exercices. 

Ces subventions sont assorties d’une clause de retour à meilleure fortune de la société SOCAMA CENTRE 
ATLANTIQUE. 

Au cours de l’exercice 2014, aucun remboursement n’a été effectué.

2.1.4. Avec la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du Littoral du Sud-Ouest (CRCMM-LSO)

2.1.4.1 Subventions avec clause de retour à meilleure fortune

Nature et objet

Octroi de subventions d’équilibre avec clause de retour à meilleure fortune à la société CRCMM-LSO.

Modalités

La BANQUE POPULAIRE DU SUD OUEST, absorbée en 2011 par la BPACA, a décidé d’octroyer à la société 
CRCMM-LSO une subvention d’un montant de 17 400 000 euros au titre de l’exercice 2010 et une subvention 
d’un montant de 1 900 000 euros au titre de l’exercice 2011.
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Ces subventions sont assorties d’une clause de retour à meilleure fortune de la société CRCMM-LSO dans 
un délai maximum de 10 ans et d’une clause d’exigibilité en cas de changement de contrôle de la société 
CRCMM-LSO ou de fusion et/ou absorption et/ou acquisition.

Le remboursement de la subvention sera prélevé sur le bénéfi ce après rémunération des parts sociales et 
dotation à la réserve légale, dans la mesure où le ratio de solvabilité reste supérieur à 9%.

Au 31 décembre 2014, un remboursement partiel a été réalisé en faveur de la BPACA à hauteur de 300 000 
euros s‘imputant sur la somme globale de 19 300 000 euros.

2.1.5. Avec la SCI BPSO Bastide

2.1.5.1 Bail commercial

Nature et objet

Bail commercial conclu entre la BANQUE POPULAIRE DU SUD OUEST, absorbée en 2011 par la BPACA, et la 
SCI BPSO Bastide par lequel cette dernière loue à votre société le siège social situé 10, quai des Queyries à 
Bordeaux.

Modalités

Les loyers sont fi xés à hauteur du prix de revient tel qu’il apparaît dans les comptes de la SCI BPSO Bastide, 
étant précisé que ledit prix de revient correspond à la somme des amortissements et des autres charges 
générales.

Le montant des loyers comptabilisés en charges dans le cadre de cette convention au titre de l’exercice 2014 
s’établit à 1 409 209,21 € hors taxes (avec un prorata de TVA de 2%). 

Bordeaux, 
Neuilly-sur-Seine et Limoges, 
le 24 avril 2015

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers           Deloitte & Associés
Entreprises

Antoine PRIOLLAUD            Emmanuel GADRET         Damien LEURENT           Jean CHAUGIER
Associé             Associé                      Associé
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3. 
DÉCLARATION DES 
PERSONNES RESPONSABLES
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3.1  Personne responsable des informations contenues dans le rapport

Dominique GARNIER, Directeur Général

3.2  Attestation du responsable

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet e�et, que les informations contenues dans le pré-
sent rapport sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en 
altérer la portée.

Dominique GARNIER,          Date : 
Directeur Général                                   7 mai 2015


